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POLICE 

FF. 1 (Liasse. Carlon 1). - ]53 plëcee : 6 parchemins, 147 papiers, 
dont deux imprimés; deux fragments de sceaux. 

loLl':-17'66. - ARRÊTS , ORDONNANCES ET 

RÈGLEMENTS. - Arrêt du parlement de Dijon, auto 
risant Je consentement donné par Denis Leubert, 
châtelain royal de Chalon, à ce que les échevins de 
cette ville, en justifiant de Jeurs Litres, y jouissent 
du droit de juger en matière de police, el de per 
cevoir, au profil de la commune, les deux tiers 
des amendes infligées par eux aux délinquants. 
6 mai !Mï (accompagné de sa copie sur papier cl d'un 
commaudemcn L de mise à exécution. en date du 
10 mai 1547, donné de par Ilcnri II au conseiller 
Jean Tisserand). - Copie collationnée de lettres 
patentes de Charles lX, en date du mois de septem 
bre H\61, qui accordent au maire et aux quatre 
échevins de Chalon le pouvoir de connaître en pro 
mièrc instance de tout fait délictueux en matière de 
police, Je faire arrëtor et conduire aux prisons du 
bailliage Lous délinquants, en somme la même juri- 

c11ALoN·sun-aAoNE, - s8R1J.: FF. 

diction el les mêmes privilèges qui appartiennent, 
en fait de police, aux maires et aux échevins de 
Dijon et de Beaune, Je tout à l'exclusion des officiers 
de la châtellenie et du bailliage (22 mars 1583, date 
de la copie). - Lettres patentes (signées) de Char 
les IX, qui confirment mi maire et aux échevins de 
Chalon le droit de faire percevoir, pour subvenir aux 
dépenses judiciaires. les doux Liers des amendes 
auxquelles ils condamneront les contrevenants aux 
règlements de police (12 novembre 1572); - acte 
d'entérinement de ces lettres par les trésoriers de 
France; l" mars 1574 (avec un placet du ·LO sep 
tembre J5ï3, tendant 1t l'obtenir); - ordonnance 
de la Chambre des comptes de Dijon, en date du 
tl mars 1574, portant que, provisionuellement, le 
maire et les échevins de Chalon jouiront du droit qui 
leur est accordé par les susdites lettres patentes. - 
Procès-verbal d'adjudication des amendes de police 
à Jean Protelet, plus offrant cl dernier enchéris 
seur. moyennant 16 linos tournois par an. 18 jan 
vier 15ï3.-Quarante-huilccrLificats de publications, 
à son de trompe, d'ordonnances del a Mairie de Cha 
lon, parmi lesquelles, outre 'les convocations aux 
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assemblées ordinaires du Conseil de ville, on remar 
que : défense aux artisans et aux marchands de tenir 
leurs boutiques ouvertes et d'étaler des marchandises 
les dimanches et les jours de fêle, - aux maitres de 
jeux de paume, de billard et autres jeux de laisser 
jouer chez eux pendant le service divin, - à tous 
habitants, enfants de Iamille, artisans et serviteurs 
d'aller boire et manger dans les tavernes, « vu que 
« la cherté des vivres esl notoire, el que toutefois la 
« plupart des artisans sont ordinairement aux laver 
« nos, consumant 1311 un jour le gain d'une semaine, 
« dont ils ponrroient sustenter leurs mcsnages et 
« enfans ", - à tous les taverniers de leur donner 
à boire et à manger ('1587);. - défense de meure en 
étalage « des filles habillées d'accoutrements d'es 
« pansées, et de présenter aucun bouqnel aux habi 
" Lans, à peine de coufiscation des dits accoutre 
" menls , plats, aiguières ou lapis donl elles se 
« serviront, etd'esmendcarhitrairn > (23avril 11î9l); 
- ordre à tous les habitants d'assister a la proces 
sion générale qui se fera après la grand'mcsse chaulée 
en l'église Saint-Vincent, « pour rendre gràces à 

« Dieu, qui nous a deslivrés de la mauvaise entre 
« prinse cl conspiration qu'avoien l les ennemis sur 
« la vi l le» ( 16  juin 159 1 ) ;  - ordre à tous les habi 
tants d'assister à la graud'mcsse cl à la procession 
générale qui se feront pour rendre grâce à Dieu de la 
délivrance d' Autun (22 jnin Hl91); - convocation 
à la maison commune pour élire un chirurgien de 
l'hôpital (13jnil lcL 159 l) ;  - ordre à tous Enfants de 
vi lle, de condition quelconque. de se rendre en armes 
devant le logis de leur enseigne (22 juillet 159 1 ) ;  
- convocations des habitants à la mairie; - ordre 
à tous soldats étrangers de sortir promptement de la 
ville (4 août l 5 9 1 ) ;  -  ordre à tous habitants d'as 
sister à ln messe et à lu procession générale qui 
auront l ieu en action de grüccs rlc l'heureuse déli 
vrance de Mgr le duc de Guise (3l août Hi 9 l ) ;  
- convocation des hahilants à l'hôtel de v i l l e ,  
pour ouïr la lecture des conventions faites avec 
ceux de Verdun (7 sc p lem h r e r n 9 1 ) ;-or d r o à  tous 
les habitants du faubourg Sainte-Marie de se réunir 
devant la maison de leur capitaine :l\'CC pelles, 
pioches, cognées et mai llets (20 septembre 11i9l);  
- ordre. ù tous les habitants de faire person 
nellemcnt ln garde de jour et de nuit, de se fournir 
d'armes et de munitions de guerre, chacun scion 
leurs facultés, et aussi de pelles. de pics, de pioches 
el de hottes; défense rre monter ou descendre aucun 
bateau par la rivière de Saône (2 octobre l o U I ) ;  - 

convocalion des habitants à l'hôtel de ville , pour 
prendre connaissance des billets d'impôt envoyés 
par les élns des États el aviser aux moyens de payer 
(8 octobre l59l) ;  item, pour entendre la lecture de 
lettres importantes du dnc de Mnyenue ('18 octo 
bre Hi91) ;-ordre aux pauvres qui salit inscrits pom· 
assister , le jour des Trépassés , à la procession 
annuelle fondée par défunt Jacques de Germigny, 
chevalier de l'ordre du roi et son ambassadeur au 
Levant, de se trouver à une heure après midi devant 
la maison commune , pour recevoir les marques 

accoutumées (3l octobre 159 1 ) ;  - défense aux habi 
tants, de condition quelconque, de s'assembler en 
armes, de s'attaquer et provoquer de propos les uns 
les autres et d'exciter des querelles, à peine de la 
vie; défense d'aller par les rues sans chandelle et en 
armes à partir de sept heures du soir, à moins d'être 
de garde (LO novembre Hi91); - ordre aux habi 
tants de nettoyer devant leurs maisons et de n'y 
point laisser d'immondices ( 12 novembre · l59 l) ;  
- ordre de battre le blé dans la ville eu plein jour, 
et non la nuit, à la chandelle ( lO décembre Hi9 l ) ;  - 
annonce d'une procession générale, qui sera suivie 
d'une prédication dausl'église Saint-Vincenl. Défense 
aux musiciens de jouer de leurs instruments soit el! 
public soit en particulier (28 décembre 159 1) ;-ordre 
.aux habitants de se rendre à la mairie, pour nommer 
des délégués chargés de l'audition des comptes 
de l'administration du collège ( 13 janvier 1592) ;  
- défense à tous habitants d'aller en masqne par 
la v ille et les faubourgs, soit de jonr soit de nuit 
(l" février 11î92) ;-ord1 ·e, donné par le gouverneur 
de la ville et citadelle, de recevoir comme de bon 
aloi certaines pièces de six blancs cle nouvelle fahri 
cation, marquées soit II. v . soit S (28 féHier 1592; 
=-ordre (signé « de Sa in t-V incent") de se réunir en 
armes sur ln place du Châtelet, une demi-heure avant 
la fermeture clcs portes de la ville. pour aller escorter 
les échevins qui iront les fermer (4 mars l592) ; 
ordre il tous habitants d'assister à la procession 
blauche qui se fera aux Cordeliers , ainsi qu'on 
prône et aux prières adressées à Dieu pour obtenir 
la grnce de vaincre les ennemis (l7 mars '1592); 
- 01111oncc de vente aux enchères d'une truie 
errante, prise près des Iortifieutions du faubourg 
Suint-Laurent ( 17 avril 1592); - ordre d'assister :\ 
une procession, ainsi q11'a11 service divin cl ù la pl'é 
dicalion qui auront lieu ensuite en l'église Saint 
Georges (6 janvier 1593) ; - défense d'enchérir les 
vivres cl denrées CL de peser les monnaies à des 
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poids qui ne soient point aux armoiries do la ville. 
Défense aux boulangers et aux cabaretiers de vendre 
le pain autrement qu'au poids, honnis le pain blanc, 
et de vendre le pain bis plus d'un sol lo livre, la 
miche de pain de munition mi-blanc pesant l'J, onces 
plus d'un sol, el la livre des grands pains ou miches 
mi-blanc plus de 16 deniers (L9 juillet ·l593); - 
ordre de recevoir eu paiement les pièces de six 
blancs à la valeur fixée par un arrêt du parlement 
de Bourgogne en Jate du 9 juillet (1 l août 1593); - 
annonce de l'adjudication prochaine du change des 
pièces de billon décriëes eu écus el grosses espèces, 
aux prix el taux de l'ordonuance de 1577 el de, 
derniers arrêts de la Cour souveraine, à plus haut 
prix que celui de 4 francs 1.'2 par marc de billon. 
La délivrauee en sera faite à qui proposera la meil 
leure condition, et seront reçues les mises de ceux 
qui voudront changer le cliL billon en douzains cl 
pièces de six blancs non décriées el autres menues 
monnaies (3 septembre lo93); - convocation des 
habitants à la maison commune, pour élire des 
députés aux États, eL pour être informés de la situa 
tion où se lrou ve la ville de Lyon, par la déclaration 
qu'en a faite le prince de ,foyennc (5 octobre 1593): 
- défense de jeter désormais les balayures el 
immondices dans la rivière; ordre de les porter et 
déposer au lieu dit La ,lfolte, en l'endroit des terrains 
el palissades regardant sur le bourg Sainte-Marie 
(28 mars Jti94); -onlrc aux habi lants rie venir à la 
mairie prêter serment cl présenter ceux par qui ils 
enlendenL se faire remplacer à la garde de nuit 
(28 mars 1594) ;- ordre à chacun de prendre garde à 

soi el ù la conservation de sa personne et de ses 
Liens, tous les passe-ports donnés par le comte de 
Verdun cl le sieur de Sabran, commandants au 
dit lien , ayant été révoqués, el de faire soi 
gneuse garde nuit et jour aux portes de la ville; dé 
fense d'en passer les barrières ( 14  janvier 1593; 
- ordre de se réunit· à la cathédrale, polir aller de 
là en procession à l'église des Cordeliers, o ù  sera 
fa i te une prédication; que chacun s'y prépare en la 
plus grande dévotion qu'il pourra (LO juin 11i91i); - 
orJre de se réunir dans la grand'snlle des Carmes, 
pour nommer des délégués qui é l iront de nom-eaux 
échevins (23 juin l:i9:i); - ordre d'aller, avec pio 
ches, pelles et paniers, sous la conduite des dixe 
niers, travailler aux fortifications de 5 heures du 
malin à 9 heures, puis de une heure à 5 (19 juil 
let 159�); défense aux revendeuses de oaçuer par le 
marché, pour acheter et enarrher des denrées, avant 

dix heures du matin, ot de rien acheter des soldats; 
injonction leur est fuite aussi d'avoir dorénavant des 
pièces d' étoffe. jaune sur leurs bras ou leur estomac, 
aûn d'ëtue reconnues pour revendeuses; défense à 
toutes autres qu'elles d'acheter au marché aucune 
chose pour la revendre; ordre aux habitants devant 
les maisons desquels elles s'installeront avec leurs. 
fruits et denrées, de ne pas les y souffrir et de les 
envoyer aux places, qui leur sont assiguées, par la 
raison qu'elles se disputent entre elles • avec plu 
« sieurs propos vilains et deshonnestes, donnant par 
« ce un maulvais exemple aux jeunes enfans de 
« famille qui soul ès dites maisons » (16 septem 
bre 159:i);-convocation à l'hôtel de ville, llOUI' déli 
bérer sur des propositions faites de la part du duc de 
Mayenne (14 uovernbre 1595); - ordre à tous men 
diants étrangers de quitter la ville le jour mèrne, 
sous peine d'être mis au carcan cl fustigés le lende 
main (21 décembre 159:i); - annonce de la mise à 

l'enchère de la ferme du péagi, sur le bois de chauf 
fage et le charbon (LO janvier 1:i96); - ordre à 

tous étrangers, Langrois, Chûtillounois et autres, 
établis dans la ville depuis six mois, d'en sortir dans 
les vingt-quatre heures, sous peine du fouet; défense 
aux gardes des portes d'y laisser entrer des étran 
gers portant sur lem col du bois ou aultres choses 
ou bien venant à ville (2L mars l:i96); - ordre à 

tous les manants cl habitants de Chalon, tant de la 
religion catholique, apostolique el romaine que de 
la religion prétendue réformée, de s'entretenir en 
bonne union cl intelligence les uns avec les autres, 
sans tomber en disputes, querelles el divisions pour 
la défense de leurs religions et s'injurier, provoquer 
et appeler à querelle les uns les autres sur ce subject, 
dont puisse survenir sédition ou scandale, à peine 
contre les contrevenants d'estre punis à la rigueur 
des édictz et ordonnances du roi et comme infrac 
tours d'icoulx (8 mars Hi99); - ordre à tous habi 
tanls de mettre dehors el foire sortir dans vingt 
quatre heures les pourceaux et antres bêles immon 
des qu'ils tiennent en leurs maisons, pour obvier 
aux maladies qui pourraient survenir dans la ville 
pendant les chaleurs, , à raison du grand nombre 
de porccaux qui y soul présentement tenuz et nour 
ris. » Défense à tous les habitants « ùe permettre 
sur leurs estaux el au devant de leurs maisons aul 
curies espousees pendant le présent mois de may " 
(8 mai 1599); - défense à taules ['ersonnes, d'état 
el de condition quelconques, d'aller par la ville avec 
armes et sans lumière passé six heures du soir 
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(9 décembre lo99);-ordre à tous marchands de cer 
cles de les vendre non par charretées, mais en dé 
tail, à raison de 5 sols le quarteron de cercles pour 
poinçons, les beaux, et 4 sols les moindres; les cer 
cles pour feuillettes à 4 sols le quarteron, cl les cer 
cles pour bottes à 6 sols la douzaine (10 août ·1615); 
- ordre de faire nettoyer les cheminées, 22 fé 
vrierI 624(*).-Arrêt rendu au parlement de Bourgo 
gne entre la châtellenie el la Mairie de Chalon. lequel 
arrêt entérine selon leur forme et teneur des lettres 
patentes de Henri IV, en date du 31 décembre 1608, 
qui attribuent au maire et aux échevins de la dite 
ville le pouvoir d'instruire le procès de tous ceux 
qu'ils feront prendre en flagrant délit et de les juger 
définitivement avec le juge châtelain de Chalon. 
10 février 1 6 1 0  [avec deux exploits de significations 
faites au <lit châtelain, l'une des letlres patentes 
('18 mars 1609), l'autre de l'entériuement (15 fé 
vrier '1610)]. - Trente-une ordonnances de la Mairie 
de Chalon , dont. les principales sont :  Défense de 
vendre du vin nouveau au pot et en détail (6 sep 
tembre 1636); - ordre ù tous habitants qui auront 
chez eux quelque malade. d'en avertir incontinent 
les magistrats, pour faire rcconuaître la maladie ;  
ordre aux médecins, aux chirurgiens cl :111x apotlri 
caires de déclarer aussi aux magistrats tout cas de 
maladie contagieuse. ou soupçonnée de l'être, qu'ils 
seront appelés à traiter (9 septembre 1636);- une 
grande partie du faubourg Saint-André ayant été 

. démol ie par ordre du roi pour la s û re t é  de la cita 
delle, et, pal' suite. nombre d'habitants nés  tL Chalon 
ou y domiciliés depuis trente ans se trouvant privés 
de logements, il est enjoint à fous les paysans et 
autres étrangers retirés dans la ville d'en sortir dans 
deux jon-s, pour leur céder la place (13 septem 
bre '1636); - défense aux habitants du faubourg 
Sainte-Marie et aux soldats y cantonnés de veni r dans 
la v il le ( 16 septembre 1636); - taxe du pain (29 sep 
tembre 1636); - défense aux habitants du faubourg 
Sainte-Marie de renouveler une rixe qu'ils ont eue 
avec Berna rel de Lacroix, entrepreneur du bastion qui 
fi'y construit, et. avec ses ouvriers (4 octobre 1636); 
- ordre aux habitants du faubourg Saint-Laurent 
el aux soldats de la garnison de rentrer dans Jeurs 
logis ù huit heures du soir (7 octobre 1636); - 
ordre aux boulangers d'imprimer régulièrement sur 
leur pain chacun leur marque spéciale (9 octo- 

(•J Au bas de chaque ordonnance est un ccrlifical otteslaul 11uc la pcblt 
cation en 11 é t é  raite ù son de trompe. 

bre 1636); - ordre à tous habitants de Chalon qui 
sont hors de la ville d'y rentrer dans deux jours, 
attendu l'avis reçu que les ennemis tâchent de s'em 
parer de la province. Ordre à chacun de Cuire net 
toyer la voie publique devant sa maison (9 octo 
bre 1636); -pour éviter l'aggravation de l'épidémie, 
le marché public se tiendra sur la place voisine de 
la porte de Beaune. Ordre de ne laisser entrer clans 
la ville personne qui ne soit muni d'un certificat du 
maire et des échevins ( 1 0  octobre 1636); - ordre 
à tous les habitants de révéler les soldats logés 
chez eux; défense de les cacher, sous peine de puni 
tion corporelle et de H>OO livres d'amende (26 octo 
bre 1636); - la foire de Saint-Simon et Saint-Jude 
n'aura lieu 11i à Mâcon ni à Verdun, à cause de l'épi 
démie (2ï octobre 1636);- ordre de faire garde rigou 
reuse de jour rt de nuit, de ne laisser entrer dans la 
ville nul étranger sans lui faire déclarer son nom et 
son logement (28 novembre 1636) ;-défonse de laisser 
le bétail errer sur les boulevards (12 decembre 1636); 
- défense d'acheter ni volaille, ni légumes, ni 
beurre ni fromage aux portes de la ville ou en dehors; 
ordre de n'en acheter que sur le marché public 
(lï décembre [636); - défense de refuser les an 
ciens liards marqués à la fleur de lis, au dauphin et 
à l'H, Annonce d'une vente en gros el en détail de 
blé, de froment et de seigle appartenant à la ville el 
emmagasinés dans les tours de la porte au Change 
(24 décembre 1636); - défense aux boulangers et 
aux bouchers de refuser les pièces do 5 sols dites 
pièces d'Avignon, celles de six sols et celles de 
10 deniers (6 février l 63ï); - ordre aux habitants 
de fournir chacun un ou deux tonneaux vides, pour 
être posés sur les bastions à construire au faubourg 
Saint-Laurent afin d'empêcher l'incursion des enue 
mis(9 février 163ï);-ord,·eà tous les boulangers de 
s'approvisionner suffisamment de farine pour faire d11 
pain de munition, en prévision du passage par Chalon 
de l'armée du duc de Longueville ( l i  mars 163ï); 
- par mesure préventive contre l'extension de 
l'épidémie, il est enjoint à tous paysans, manou 
vriers cl autres étrangers « de semblable qual ité» 
de sortir de la ville clans deux jours, à peine d'ex· 
pulsion honteuse et de confiscation de leurs biens 
meubles (23 mars 16::17); - défense aux boulangers 
de cuire du pain bis à la livre avant que les puius 
rie munition faits par J.-B. Cuchot, Michel Brctin et 
Jean Tissange aient été débités, à raison de 20 de 
niers la miche (23 mars ·l63ï); - taxe du pain 
(26 avril -163ï); - défense à tous habitants d'expo- 
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ser devant leurs maisons aucun de leurs enfants en 
costume d'épousée, pour éviter les importunités et 
incommodités qui peuvent eu advenir (3 mai 1637); 
-ordre aux habitants des rues Saint-Georges.du Châ 
telet et au Change de placer chacun devant lems mai 
sons un baquet ou un tonneau plein d'eau, pour servir 
à eteindre l'incendie de la maison de J.-B. Meuestrier 
et Jean Dubois, marchands. afin d'empêcher qu'il ne 
se propage ( 13 jui 11 1637).- Copie d'un arrêt rendu. 
à l'encontre du juge chûlolain do Chalon, par Jean 
Tisserand, conseiller au parlement de Bourgogne, 
commissaire à cc d é l é g u é ,  lequel arrêt confirme au 
maire et aux échevins de la dito ville le droit d'y 
exercer la police, de faire <les ordonnances sur les 
métiers cl marchandises, d'infliger des amendes et 
d'en percevoir \es deux Liers (16 juin l:l4ï); - copie 
d'un décret de prise de corps rendu contre Jean 
Soyer. coupable d'outragcs envers Pierre Dessinte , 
par Laurent Guillnrd, échevin et co-jugo en la c h û  ·  
tellenic de Ch,t\011 \3 décem bre 1563); - requête 
présentée aux échevins par Pierre Dessintc, mar 
chan:I, aux fins de faire exécuter ce décret; sui de 

d'un ordre d'exécution, d o n n é  au sergent Garnier 
("20 décembre lt.i63); - ordonnance portant que 
le procureur du roi prendra des conclusions contre 
le sergent Garnier, pour refus d'obéir à cet ordre 
(29 décembre l,i63); - sentence du bailliage de 
Chalou. qui. réformant nu jugement rendu le 19 fé 
vrier 1672, renvoie les parties par d e v a u t  le [uge 
c h â t c l a i u ,  ut, statunnt sur l'interveution du procu 
rcur-syndic de la ville, ordonne que, Pll cas de récu 
sation 0,1 d'absence c\11 dit châtelain et de son lieu 
teuaut. les causes qui seraient portées devant eux 
le seront devant le premier é c h e v i n  (26 mars \Gï2); 
- sentence rendue an ba ill iage de Chalon entre, 
d'une part, Pierre Derymon, procureur du roi eu la 
châtellenie royale de cette ville. appelant d'une 
informatiun fuite il la diligence de Philippe Masson, 
premier échevin. dont il décline la compétence. 
et. d'autre par t, Noël Canard, procureur - syndic, 
J.-n. Lambey , marchand, dont le dit Dcrymon a fait 
enlever les livres dcblanqne, etle marquis d'Uxelles. 
propriétaire des greffes du bailliage et tic la châtelle 
nie do Chalon, iutcrvonaut : les parties apporteront 
an greffe toutes les pièces concerunnt l'aflairc, y 
compris les livres de Larn bey; les mémoires et pièces 
à l'appui d'une accusation de concussion portée par 
Masson contre Deryrnou seront remis nu procu 
reur du roi au bailliage; acte est donné à Dery- 
111011 de la déclaratiou qu'il fait de prendre à partie, 

non le procureur-syndic, mais uniquement Phi 
lippe Masson; acte aussi à ce dernier de cc 
qu'il a déclaré avoir fait la susdite information 
parce que le maire, Pontus Berthauld, était malade, 
et cela à l'instigation de Lambey et conjointe 
ment avec le procureur-syndic. qui doit Cire seul 
pris à partie et è t r e  prêt à fournir les preuves 
de ce qu'il a dit. Le bailliage jugera sur le tout 
le samedi 6 août procha in. premier jour plai 
doyable après les moissons (9 juil let 1072) ; - 
ajournement personnel décrété par Antoine Noyrot, 
maire de Chalon, contre Louis Duvivier. marchand 
en cette ville, en conséquence d'un procès-verbal 
relatant que le dit Duvivier a refusé de rendre une 
sienne servante aux parents d'icelle, qui la récla 
maient, repoussé deux fois. brutalement, deux 
valets de ville qui l'invitaient à venir à la mairie, puis 
répondu par des injures au conseil que lui donnait 
le maire de congédier sa dite servante, afin d'éviter 
le scandale, enfin que, pen.lant la réduction du 
procès-verbal, il s'est prorncné ,i grunds pas par la 
chambre de police, gardant son chapeau sur la lô'.e, 
et vociférnut mille sottises, entre autres celle-ci : 
« Vous voulez clone m'empêcher de coucher ce soir 
« avec ma sen ante ! . .  Les demoiselles GngncroL, 
• Clerguet, Heuilley et Garnier (*J. n'étant pins en 
« état, voudraient empêcher les autres de se d i 
" vertir • (:11, février 170'1); - extrait d'une déli 
bération du conseil communal nu sujet d'une plain te 
présentée reconventionnellement an lieutenant-cri 
minel par cc même Duvivier con Ire le maire et les 
échevins, qu'il dit incompétents cl, 1,a1tant, coupables 

d'usurpation de pouvoir en ce qui le concerne : on 
décide que l'on se pourvoira à l'Inteudnnce polll' le 
maintien dit droit de police, et quo l'un continuera 
les poursuites contre Duvivier (28 février lïO'i). - 
Ordonnance du maire cl des échevins de Chalon, 
enjoignant à tous les mendiants. valides ou iuva 
lides, natifs de Chalon et 11e pouvant y gagner leur 
vie en travaillant, de venir, conformément ù 11110 
déclaration du roi, en date du \!:i juil let  l ïOO, d é   

clarer à l'hôtel Je vi l le lems noms. leurs prénoms cl 
leur age. pour qu'un état exact on soit envoyé  ,i 

l'Iutendance. '13 novembre 1700 (six exemplaires, 
dont cinq portent chacun le certificat de publication 
faite au prône de chacune des cinq paroisses ; le 
sixième est muui nu certifiicat de publication fuite il. 

{') Personnes rrës-pieuaes, qui avaient voulu foire meure un terme eus 
relations de Duvivier avec iea servante. 
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son de trompe dans toute la. ville).-Yu la déclaration 
du mois de septembre 170L, qui ordonne de porter 
aux hôtels des ruonuoies, pour- y être refondus avant 
le l" janvier 1702, les louis d'or demi ol doubles 
Iubriqués par déclaration du 31 mars 1640, les écus 
demi-qua ri et douzième de septembre 1641, el toutes 
les espèces fabriquées par les édits de décembre 1689 
cl 1690 et novembre 1693, les élus des Étals de 
Bourgogne nomment le maire de Chalou pour vérifier 
le contenu des caisses des receveurs à Chalon et à 

Saiut-Laurent, reconnaitre la qualité el la quantité 
des espèccs'qui s'y trouveront et en envoyer un pro 
cès-verbal au greffe des États. 20 septembre 1 70 1 . 
Procès-verbal dressé par le maire el les échevins de 
Chalon, constatant que J.-Il. Duruisseau, procureur 
du roi au bailliage temporel de l ' évêché ,  attribue 
indûment à l'évêque le droit de police et d'égandil 
luge des poids cl mesures duus tout le ressort du dit 
bailliago. 2G juin 1708. - Consultation de l'avocat 
dijonnais Goujet-Duval, d éveloppant les motifs pour 
lesquels le maire cl les échevins de Chalon doivent 
appeler -I'uuc sentence rendue, le 23 ao ü t  1708, 
coutre des contrevenants aux règlements do police, 
par les officiers du bailliage, qui par là out usurpé le 
droit appartenant >HL\: dits maire et échevins exclu 
sivement (8 février 1709); - signification faite 
par le procureur-syndic, aux sieurs officiers du bail 
liage, de son opposition à la dite sentence (Hi décem 
bre 1708). - Arrêt du parlement de Dijon, on date 
du l l jauvier 172 1 .  qui homologue, pour être exé 
cutés scion leur forme el teneur, six réglemcuts 
faits par le maire et les échevins de Chalon, suvoir : 
l' pour la propreté des rues, ruelles et places (4 dé 
cem ln-e l 7 14) ;  2° pour obliger les habitants à ne 
prendre à leur service que des gens de bonnes vie 
et mœurs (:l aoùl l 7 L:l); 3• contre les revendeurs 
et revendeuses de toutes espèces de comeslibles 
( 16  avril 1716) ;  4' pour prévenir et combattre les 
incendies (2 � décembre 1716); ;;• pour empêcher 
l'emploi de potin au lieu de plomb, à la chasse 
(3 août 1 7 17 ) ;  6• pour éviter l'épidémie afiligeant 
la ville de 1larseillc (21 août 1720). - Deux cahiers, 
l'un de I'• feuillets, l'autre de 11!, coutenant, en 
62 articles, los réglemcnts de police do la ville do 
Chalon. 2 aoû t  1727. -Cop ie d'une lettre-circulaire 
de M. de Chauvelin, garde dos sceaux, par laquelle 
il mande aux procureurs g-éuéranx de veiller à l'exé 
cution des ordonnances du roi sur l'imprimerie, do 
foire faire par les lieutenants de police des visites 
fréc1uenles chez les imprimeurs, de prendre note des 

ouvrages sortant de leurs presses. de s'assurer si les 
messageries ne transportent par des livres prohibés, 
enfin de saisir tous exemplaires d'ouvrages imprimés 
conu-airement à la règle el d'en foire incarcérer les 
imprimeurs (28 avril 1728); - lettre écrite par le 
procureur général Quarré à M. Gauthier, maire de 
Chalon, pour lui recommander d'agir conformément 
à ces prescriptions du ministre (!, mai l 728).-0rdon 
nnnce de l'intendant Arnaud de la Briffe, par laquelle 
l'entretien des bestiaux en ville est défendu sous 
peine d'amende à tous particuliers, excepté aux bou 
chers, qui ne pourront d'ailleurs eu avoir que pour 
être approvisionnés de viande, dans l'intérêt public. 
17 avril 1734 (écrite en marge d'une requète du maire 
el des échevins, tendant à l'obtenir). - Ordonnance 
du maire de Chalon, portant que, v11 celle dt, 
20 août 1 7 1 5 ,  qui défend de vendre du porc frais 
nvuut ln Saint-Martin d'hiver, ries perquisitions 
seront fuites chez les gens soupçounés d'avoir tué 
des pourceaux clandestinement, et que los d é l i n   
quants seront immédiaterneni assigués devant la 
Chambre de police, pour être condamnés comme de 
raison. 13 octobre 'l 741 (écrite en marge d'une re 
quête des maitres bouchers et des inspecteurs des 
boucheries); extrait de la susdite ordonnance du 
20 août J 7 15, laquelle prohibe aussi la vente de 
fruits incomplètement mûrs et de vin blanc ou clairet 
nouveau avant la Saint-àlartiu d'hiver. - Consul 
tation des avocats dijonnais Delarue, Bannelet el 
Colas, démontrant que le maire et les échevins Je 
Chalon out le droit de juger en matière 1a 1 1L ci l'ile que 
criminelle concurremment avec le chàtelain royal de 
celle ville. l" décembre 1743. - Ordonnance de 
Henri-Charles de Saulx, comte de Tavannes, lieu 
tenant général en Bourgogne, par laquelle il est en 
joint d'arrêter et emprisonner tous insulteurs de la 
pal rouille. 2 février 171,:;. - Projet d'une lettre à 
adresser an comte de Tuvauues, dans laquelle le 
maire Gauthier se plaint de l'arrogance et de l'impo 
litesse du sieur Durnouchet, major de la. citadelle de 
Chalon, envers les officiers municipaux. Décem 
bre 1748. - Procès-verbal relatant que. sur la plainte 
du sieur Danglezal, bas officier, condamné pour 
enarrhemcnt do hlé, le major Durnouchet a fait 
amener devant lui, par un peloton de lusiliors, le 
procureur-syndic Guillaume Moulon, qu'il lu i  a 
déclaré trouver inique la condamnation de Danglezat, 
el a ajouté qu'il défendait à celui-ci do payer l'a 
mende el exigeait quo la Mai de lui restituât le blé 
confisquè (21 août 17 49);-copic du procès-verbal des 
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témoignages portés con Lre Danglezal (23 août 17 49); 
- lettres de M.  <le Saulx-Tavannes au maire do 
Chalou sur celte affaire: 1° il blâme Dumouchet 
(24 aoûl); 2' il transmettra les plaintes des ma 
gistrats à �- de Saint-Florentin (26 aoûl); 3' il a 
écrit à Dumouchet l'ordre <le relâcher le procureur 
syndic, s'il l'a fait emprisonner (29 août); - lettre 
de M. de Sniul-Florentin : sur le rapport fait au roi, 
Sa Majeslé a désapprouvé Dumouchct, el celui-ci a 
été réprimandé par le comte d'Argenson, minislre 
de la guerre (13 octobre 1749); - brouillons des 
lettres adressées à M .  de Saulx-Ta vannes par le 
maire et les échevins sur cette affairc.-Ordonnauce 
de police, ren.lue par la Mai rie de Chalon, qui défend 
de commetlre des d é g ü t s  sur les remparts de Sainte 
Marie el de Saint-Laurent et de tirer des coups de 
fusil sur los quais et sur les dits remparts (12 sep 
temln e lï:î3); suivie d

011n arrêt du parlement <le 
Bourgogne, qui l'homologue ( l l janvier '1 ïM); le tout 
sur une même affiche imprimée. - Arrêt du par 
lemenL de Bourgogne, qui homologue une ordonnance 
de police rendue par la Mairie de Chalon pour la 
conservation des promenades publiques de cette 
ville. 1 1  jau, ier 17:î',.- Ordonnances et règlements 
de police de la ville do Tournus, homologués au par 
lcment do Paris le 22 juillet lï6li (Brochure in-4°, 
conteuauL 2 1  pages d'impression) . 

FF'. 2 (Liasse. Carton li. -22 papiers, dont 2 imprimés. 
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Procès-verbal dressé par l'huissier Fabry, exposant 
que Fruuçois Thevenot, multre boucher, après avoir 
introduit frauduleusement deux bœufs en ville, a 
outrngé  le d i t  hu issier, requis de les saisir, bâtouné 
ses témoins. excit é  les nurros bouchers à la révolte 
et, par là, rendu la saisie impossible (�3 janvier I G99); 
- requête présentée nu maire cl aux échevins 
de Chalou par Claude Daflaux , adjudicataire des 
droits <le pied fourrùu, afin de faire procéder à 

une iutormatiou contre lu dit 'l'heveuot et ses 
coufrères ; en marge est un procès-verbal du maire, 
attestant <(UC Francois Thevenot a refusé aussi d'o 
béir à ses inv itat ions et injouctious (23 janvier 1699). 
- Quinze certificats de publications annonçant la 
prochaine mise à l'enchère du droit d'inspecter les 
boucheries. 1 ï IO (l'inspecteur perce na 40 sols par 

bœuf', 12 sols par veau et 1:i sols par mouton). - 
Requête adressée aux commissaires chargés de véri 
fier les dettes des communes par Nicolas Morin. 
adjudicataire du droit d'inspection des boucLeries, 
à l'effet d'obtenir. pour sauvegarder ses intérêts, un 
règlement, dont il propose les articles, au nombre 
de dix-neuf. Suit une ordonnance de l'intendant 
La Briffe, qui renvoie la requête au maire et aux 
échevins de Chalon, pour en faire délibérer par le 
Conseil de ville (26 février 173 1).  En marge de six 
articles est le mot accorde; en marge de deux : 
• prëou par le ,·èglement de 17 13; , en marge de 
sepl autres: « cela reqarde les boucliers; , ru marge 
de l'article concernant la peine à infliger aux contre 
veuants : « remis à la sagesse de Jlonseig neur l' I11t en 
da nt », - Requête des maltrcs bouchers de Chalon, 
pour obtenir du maire el des échevins de cette ville 
lu remise en vigueur des ordonnances qui défendent 
aux particuliers d'eulreteuir des moutons en ville, 
En murge est un arrèté du maire, faisant droit à celte 
demande (l l  mars li3ï). - Jugement rendu en ln. 
Chambre de police rie Chalon contre Claude Bonnet 
et Jean-Louis Pugcault, bouchers, qni les condamne 
chacun à 20 livres d'amende, pour avoir ubattu, 
dans le dessein de la foire passer pour bœuf', une 
vache iutrodnite par cm: dans la ville sans certificat 
de provcnnuce, el orJon ne la confiscatiou de la viande 
<le celte même vache au profit de l 'h ôpital ,  de l'Au 
mono gén érale ,  de la Marmite CL des Pères Cap11c111s; 
suivi d 'une ordonnance, portant que les bouchers 110 
devront abaure le Létail qu'ù huit heures du soir. du 
l" juin au l" octobre, el à trois heures après midi 
du l" octobre au l" juin, et que les inspecteurs 
seront tenus d'assister à l'abattage et au dépècement. 
3 août I  ï 46 (nffiche imprimée);- autre jugement, qui 
condamne Louis Perrin, maitre boucher, et sa femme, 
soli da i rement, ù  2:; li vrcs d'amende, pour s' �t re i nsuf 

li sa in m c11 L pourvus de viande de bœuî, et ordonne à 

tous les bouchers de faire tuer, chacun à leur Laur, 
un hœuf, dont la viande sera distribuée entre eux, 
pour satisfaire aux besoins publics. l l août I  ï 'i6 (affi 
che imprimée).-Ordonnance rendue par la Mairie rie 
Chalon, à la requête du procureur-syndic, qui dére11cr" 
très-expressément aux bouchers des villages raisins 
d'apporter de la viande ù la ville et de l'y mettre 
en vente , permettant néanmoins aux huhilants 
d'acheter, pour leur consommation, de la viande dans 
les villages voisins, à conditiou d'en fairo déclara 
Lion aux portes de la ville el d'en payer les droits. 
( Iê  juin lï!i8). 
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10,,1-1,0,. - POLICE DE LA PllCHE. - Sen 
tence de la Mairie de Chalon, qui déclare confisqués 
sur Guillaume Aullrey , Jean Lafrello , Claude 
Denevers et Jean Guyot, pêcheurs de profession, 
certains filets appelés estaoes et esperniers, interdit 
l'usage de filets de ce genre, condamne les défen 
deurs aux dépens el ordonne la publication de ce 
jugement dans les faubourgs Sainlc-Marie , Saint 
Jeau-du-Vieil-àlaizel et Saint-Laurent (23 juin 15ï4); 
- confirmation de cette sentence par le bailliage de 
Chalon (13 août l:iï4); - sentence de Philippe de 
Montholon, lieutenant général au bailliage, qui eu 
ordonne l'exécution provisionnelle (20 aoû t  H,74); 
- copie de ces trois arrêts. -- Extrait d'une délibé 
ration du conseil communal de Chalon, portant que 
l'on fera assigner pardevaut le lieutenant général au 
bailliage, pour faire maintenir la commune dans ses 
droits de pêche, la veuve d'Edme Pasquier, qui avait 
fait indûment pêcher par ses valets dans les terreaux 
(fossés) et dans la ,·oye du pré Mariange, après les 
avoir barrés, de sorte qu'il n'était plus entré de 
poisson dans les fossés de la ville, amodiés par le 
sieur Paquelet; celui-ci réclamant, en conséquence, 
011 une indemnité ou la résiliation de son bail, une 
dimiuutiou lui sera faite, pour celle année, sur le 
prix du dit bail. 10 mai 168ï. - Jugement rendu par 
la Mairie do Chalon entre, d'une part, Louis Troue 
et Claude Guilloux. prieur et sous-prieur de la 
confrérie des pëcheurs , dite confrérie de Saiut 
Pierre, et, d'autre part, plusieurs pêcheurs du lau 
bourg Sainte-Marie, auxquels ils reprochaient d'avoir, 
contrairement à l'usage immémorial, fait la pêche à 

la seine, sans y avoir voulu admcure Jean Gagncux 
et Jean Delorme, leurs confrères: Je jugement met 
les parties bars <le cour, et ordonne que, chaque 
au née, depuis Pâques jusqu'à la fête de Saiut-Laurent, 
les pêcheurs feront en commun la pêche à la seine 
cl s'en partageront les produits en présence du prieur 
et <lu sous-prieur <le leur confrérie (28 avril 1688). 

.. - Défense de pécher Jans la Saône üvëc filets 
quelconques. de la royc de la Picheure ù  la molle 
::\'euz il let, attendu que la rivière est mise en ban 
1,1,nr le coup de la ville. 9 août I ïOO. - Défense à 

Lons pëcheurs de troubler les fermiers des repaires et 
de pècheruu traineau. 20soplemhre 'iïOO. -Défeuse 
de barrer la Saône dans tout l'espace appartenant à 

la , illc, de la molle Neuzillet à la croix Saint-Nicolas, 

cl de pêcher arec les filets appelés mys et traineaue. 
13 août '1ï0ï. 

Fl<', 4 (Liasse. Carton 1). - 28 papiers, doul 4 imprimés, 

HI00-1778. - POLICE DES BALS, DES JEUX El' 
DES SPECTACLES. - Extrait d'une délibération du 
Conseil communal de Chalon, portant que certains 
habitants de la paroisse Saint-Georges sont autorisés, 
sur lem demande, à faire danser en public au son 
des instruments la veille et le jour do la Saint 
Georges, mais qu'il leur est interdit de tenir pon 
dant ces deux jouruécs aucun jeu de quilles et 
aucune blanque (loterie). 13 août 1600. - Requête 
adressée à la Mairie de Chalon par les frères Benoit 
et Philippe Richard et par François Muguier, habi 
tants du faubourg Saiut-Jean-de-Maisel, pour obte 
n ir la permission de faire [ouer lei fêle Je jour de 
Saint-Jean-Baptiste, patron du clit faubourg. En 
marge est une ordonnance qui, vu les conclusions 
du procureur syndic, accorde la permission dernan 
dée, à condition de faire cesser le jeu durant le 
service divin. 30 mai 1656. - Nicolas Maillot, 
« associé à la troupe des danseurs de corde du roi 
d'Angleterre. les mêmes qui ont dansé devant le roi 
daus le parc de Versailles le jeudi 'l.ï août 16ï6 », 

demande pour eux à la Mairie de Chalon la permis 
sion de donner des représentations dans cette ville 
et de battre la caisse pour les annoncer. En marge de 
sa requête, une ordonnance du maire accordant 
celle permission, il la charge d'empêcher les bruits 
ot de no pas jouer passé sept heures du soir (20 no 
vembre 16ï6) ;  - requête présentée par les sieurs 
de Beauchamp et de Richemont. au nom des comé 
diens ;10 « la troupe royale», pour être autorisés par 
la Mairie de Chalon à dresser un thé â tre daus le 
tripot de la Ma�sonnière cl ù y jouer publiquement 
des pièces. Accordé, il la condition de ne pas jouer 
la nuit el d'empêcher tout désordre (26 juin 1683); 
-aulre requête, signée « de Valois, pour les comé 
diens de la troupe royale. brevetés do S. A. S. M•• le 
duc. gouverneur de Iloorgogne », pour è tre autorisés 
à donner des représentations à Chalon pendant la 
foiro de la Saint-Jean. Accordé, à la condition de ne 
jouer que des pièces qui ne blessent point les bon nos 
moeurs, et de ne rien exiger an delà <los prix des 
places, qui seront fixés par la Mairie. ( 15 juin 168'e). 
- Giuseppe Toscano, italien, opérateur et vendeur 
d'orviétan avec permission du roi, prie le moire et 
les échevins de Chulon de l'autoriser à dresser un 
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théâtre sur la place ordinaire el il y faire mouler sa 
troupe, pour débiter ses remèdes el donner des mar 
ques de l'utilité de sou art. En marge de la requête, 
esl le consentement du maire (20 f�vrier 1685); - 
rcquèle de Louis Vallol et Jean Chauvort, pour obte 
nir la permission d'établir des blanques au faubourg 
Saiut-Jean-de-Maisel. En marge est l'autorisation 
du maire, accordée après leur avoir fait prêter le ser 
ment de ne commettre aucune fraude (2:i juin 1683); - 
Jean Dubuisson, opérateur, oculiste et lithotorniste, 
demande la permission de faire construire un théâtre 
sur la place acooutuméc, pour y exercer son art el 
débiter ses remèdes. oûraut de montrer ses pri l"i 
li>g-es. En marge, une ordonnance du maire; qui 
autorise le requérant à  dresser un th é â tre sur la 
place du ChO.'.elcl et ù y débiter ses drogues. 14 avril 
I ï03. - Lettre de M. de Ta vannes au maire de Cha 
lon, tians laquelle le sieur Pctitin. pré\'ùl de la maré 
chaussée, est fortement b l âm é  de s'arroger le droit 
de police sui· les blauques ; c,11· cc droit n'appnrticn; 

qu'au maire cl aux échevins, el, à moins do raisons 
gravos, le prévôt doit toujours respecter les autori 
sations qu'ils out données (2:i juin l ï4!i); - procès 
verbal dressé par Louis Berry, procureur-syndic de 
Chalon, rapportant que, au mépris d 'une permission 
do monsieur Ir maire, Firmin Adenet, hrigacl ier de la 
maréchaussée, a, pour so conformer aux instruc 
lions du prévôt Petitin, renversé d'un coup de pied 
une table surmoulée d'une roue il divisions numéro 
tées el chargée de di vers articles de mercerie, des 
quels, pour un modique enjeu, on pouvait gagner 
tel on tel, scion le numéro qu'une aiguille Iixe indi 
quait SLH' la susdite roue, quand celle-ci s'arrêtait 
après avoir tourué sous l 'impulsion de la main du 
joueur; le lout appartenant à Jean Ligey, natif de 
Gray, el installé pal' lui sur la place de l'Etape 
(29 juin -1746); - rapport du brigadier Adenet, 
exposant Je luit difléremment : en cherchant un 
voleur, il a vu devant le couvent des Carmes un 
« peloton » tle laquais et d'enfaots, entourant l'espèce 
de loterie ci-dessus décrite: une femn,e de quarante 
ans la tenui L, il qui, de pur le roi, il a enjoint de 
plier bagage, sou industrie étant suspecte el pou 
vant amener du bruit, des , battures » el des vols 
dans les poches des speclateurs ; l'iulerpellée a 
répondu très-aigrement qu'elle se moquait bien de 
lui, é tant autorisée par la Mail'ie; et, comme, sur ce, 
en déclarant ne connaître d'autre autorisation que 
celle de Sa Majesté Oil du comte de 'l'avannes, il a 
voulu rafler tous les objets étalés sur la lubie, valant 
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à peine, à son avis, trois livres ou quatre francs, 
la dite femme lui a opposé nue résistance dont 
l'énergie ra contraint de battre en retraite (même 
date); - lettre de M. de Ta vannes, par laquelle il 
engage le maire do Chalon à envoyer au comte de 
Saint-Florentin un mémoire sur toute celle affaire 
(30 juin lï46); - autre lettre adressée au maire par 
:\!. de 'l'avnuues, en lui envoyant une copie du rap 
port du brigadier : les prévôts, y est-il dit, out le 
devoir d'empècher les jeux d'hasard (sic). Désormais, 
si le blanquier muni d'une permission du maire 
commet une friponnerie, le sieur Petilin ne lui fera 
pas fermer sa boutique, mais en donnera avis au 
maire lui-même, Il est d'ailleurs très-étonnant que 
la Mairie permette la Roue de fortune cl un autre 
jeu appelé la .Jfod (:i juillet I ï46). - Deux arrêts 
du parlement de Paris, l'un du 30 juin lï1i0, l'autre 
du ï septembre lïïO. qui interdisent rigoureusement 
les jeux de hasard et les loteries (deux pièces impri 
mées). - Lettre (le l'iutr-mlunt Dufourde Villcucuve, 
annonçant au maire de Chalon l'envoi d'arrêts du 
Conseil, en date du 31 mars el du 9 avril 1762, rela 
tifs aux loteries de la ville de Paris. cl iin itant à les 
faire aflichcr. LO mai lï62. - Certificat <lu maire 
cl des échevius de Chalon, attestant que, en lï69, 
défense ful foi le au sieur 1Iichel lloger de tenir en 
celte v i l le une loterie .l'arucles de bijouterie el de 
quincaillerie. 19 janvier lïï2. -Arrêtdn parlement 
de Dijon, en Jale du ï juillet lïïl-, qui coudamne, 
pour avoir joué au brelan (Jans l'auberge de Louis 
�iméou, il Chanceaux, chez Charles Guy, bourgeois 
au rnème lieu, et à Lapeyrièrc, chez l'aubergiste 
Antoine Charles, d il .vdrieu), Pierre Bouret, voitu 
rier, ù 100 livres d'amende, - Renaud Petrot ù 

360 livres, - Ber trand Duponsaux à t500 livres, - 
Louis Siméon, Angélique Chauveau, sa femme, 
el J.-n. Siméon, Jour fils, chacun à 10 livres; 
Duponsaux est, en outre, suspendu, pour trois 
ans. Je ses fonctions de procureur d'office Cil la 
justice de Chanceaux. Suivent des extraits d'une 
ordonnauce royale de 1629 et d'arrêts rendus au 
parlement de Dijon en lïlO ,  lï30 et Jï:32, par les 
quels les jeux de hasard soul interdits; l'ordonuauce 
de 1629 prononce la nullité des dettes, promesses et 
obligations coutractèes pour cause de jeu. Le tout 
sur une même affiche, imprimée chez Causse, ù Dijon. 
-Pélilion adressée à la hlairie de Chalon par Claude 
B.oidol, colporteur, pour ètre autorisé à tenir, du 
rant la foire de Saiut-Jean, une loterie d'objets de 
mercerie, à 3 sols le billet. En marge est l'avis du 

28 
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syndic Moutou, coucluanl au rejet de cette demande, 
malgré la permission donnée au requérant par le 
marquis de la Tour-du-Piu-üouvernet, lieutenant 
gén éral  en Bourgogne. 3 juillet lïïti. - Copies de 
deux lettres, l'une du marquis de la Tour-du-Pin, 
l'autre du sieur Aubineau, son secrétaire, par les 
quelles le maire de Chalou est engagé d'avance à 

permettre aux nommés Giraud et Lebouteiller do 
tenir une loterie. attendu quo ce ne sera que pour 
une fois, q,ie M. de la Tour-du-Pin leur a donné un 
privilège, qu'ils sont munis d'excellents certificats, 
et, surtout, que le prince de Coudé les protège parti 
culièrement (6 juillet I ï71i); requête udrcssèc aux 
officiers municipaux de Chalon par les dits sieurs 
Giraud et Leboutciller, marchands des six corps do 
Paris, pour être autorisés à faire tirer une loterie 
d'objets de leur commerce, à 12 sols le billet ; - 
contre-requête des marchands bijoutiers, quiucail 
liors et merciers de Chalon .. tendant à foire rejeter la 
demande des sieurs Giraud et Lebouteiücr. En 
marge de chacune des deux requêtes est une ordon 
nance du maire, enjoignant aux parties de venir le 
surlendemain à l'audience de police (2� juillet l ïïti). 
- Or.lounanee du marquis de la Tour-du-Piu-flou 
vcrnet, contenant un règlement pour la garde aux 
spectacles et aux bals publics de la ville de Chalon 
sur-Saône ( l ï mai H78). La garde sera composée, 
moitié  soldats invalides, moitié soldats tic milice 
bourgeoise, cl commandée par un officiel' d'in valides; 
auront seuls le droit d'entrer dans les Lais avec 
épées, cannes ou bâtons le lieutenant du roi, le ma 
jor de la citadelle, le commandant de la garnison, le 
commissaire dos guerres el son lieutenant; l'entrée 
au bal et au spectacle ne sera gratuite que pour ces 
mêmes officiers, ainsi q,w pour le maire, les éche 
Yi11s, le procureur-syndic, SPs substituts, le secré 
taire de lu Xluirie et le receveur du patrimoine. La 
garde sera payée par les entrepreneurs tic hais ou 
de spectacles. 

FF. a (Liasse, Corton. l]. - 13 pièces: 3 parcbcudn, 10 peplcr, 

I IICi-1:63, - MESUllES DE S.\LUUl1ITÉ. - 

Mandement de Jean sans Peur, accordé au procu 
rem· et receveur du bailliage de Chalon. enjoiguant 
aux propriétaires des prés adjacents à la ,·oue do 
Crissey de la faire curer cl nettoyer, afin de prévenir 
les maladies auxquelles donnent lien les exhalaisons 
infectes qui s'en échappent après chaque déborde 
.ment de la Saône. 1 1  mars 14 16 .  - Procès-verbal 

dressé par les échevins de Chalon. en vertu d'une 
sentence (y insérée) du bailliage de celte ville, expo 
sant que, dans la Grand'rue, plusieurs maréchaux 
ferrants, voisins les uns des (mires, onl coutume de 
ferrer et de saigner les chevaux hors de leurs forges, 
en plein air, d'où résulte, outre l'infection, maint 
dommage pour les hubitants ; que, de plus, les maré 
chaux Antoine Aymé et Aubin Febvre ayant leurs 
ateliers en face l'un de l'autre, la susdite habitude 
amène souvent un encombrement de chevaux qui 
rend le passage difficile et -daugereux, attendu l'é 
troitesse de la rue. Conséquemment, les échevins 
demandent que les maréchaux soient tenus d'exercer 
leur métier en lieux formés, et que le dil Aymé éta 
blisse sa forge soit dans la rue aux Fëvrcs, vis-à-vis 
du quarre de la rue du Four, tirant vers la porte du 
Pontet. soit dans la rue Saint-Georges, soit dans 
l'une des ruelles allant de derrière l'hôtellerie d11 

Faucon à la rue des Boufleuux ( 8 février 1498) ; - 
sentence provisionnelle du Bailliage, par laquelle il 
est ordonné a11 dit Aymé do transporter sa forge 
ailleurs. en la rue des Cloutiers, s'il lui convient, et 
défendu à lous les maréchaux-ferrants de ferrer et 
de saigner les chevaux hors de leurs forges, en 
aucun lieu des rues, ajoutant qu'après chaque sai 
gnée ils devront en lover· le sang et en laver la place 
(8 février 1498) ;-exploit de signification de ce juge 
goment aux maréchaux de Chalon ( l" mars 1498). - 
Oommnndemeut fait, de par· le Roi, à tous les hubitau ls 
logés près des portes de lu v i l le . de faire nettoyer la 
voie publique devant et derrière les .litcs portes et de 
transporter les immondices derrière l'hôpital, au 
faubourg Saiut-Laurent. JO novembre l551. - Ordre 
ù tous les manants et hnbitants de faire nettoyer les 
rues devant leurs maisons cl trausporterles immon 
dices hors rie la ville, En même temps. défense est 
faite à Lous revendeurs, taverniers et bouchers d'en 
chérir les vivres aux gens venant à la foire de Saint 
Jean. el d'acheter avant l'heure 111·esc1·i10 les vivres 
de ceux qui en apportent du dehors. 2:i juin lti:i\J. - 
Ordonnance qui enjoint aux servantes demeurant 
dans la rue aux Febvres, la Cmud'ruc cl la rue Saint 
Georges, à partir rcspecti vernent des maisons de 
hl' Palnmède ·Bclyc, des Trois rois et de M. de 
Sennecey jusqu'à la porte de Beaune, d'enlever en 
deux jours les immondices déposées par elles dans 
ces trois rues jusqu'à la dite porte. 18 janvier 1:iï9. 
- Sentence de la Mairie de Chalou, qui condamne 
Nicolas Julien, Claude Puluchet el autres à faire net 
toycr cl paver la ruelle Saudon, chacuu devant la 
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maison qu'il y possède, et ordonne à la veuve Olivier 
de faire murer une gargouille par laquelle clic déverse 
des eaux ménagères qui infectent la dite ruelle. 
2ï octobre 1:l80. - Procès-verbal exposant la ruine 
imminente d'une partie de l'ancien mur d'enceinte 
contiguë à un jardin confinant d'autre part ù la rue 
de la Triperie el accusé par la ville ;) M. Bernard, 
lieutenant général au bailliage: les pierres clc ce 
mur y sont disjointes et en partie dissoutes. par l'ef 
fet de latrines et de conduits déversant des eaux 
infectes, qu'ont établis les sieurs Edme Vadot, Quarré 
el Forest. En conséquence, la Chambre de police 
condamne ces trois propriétaires à faire réparer le 
mur, enlever les immondices el supprimer cl leurs 
privés et leurs conduits. 13 février 160ï. - Inhibi , 
Lion et défense de faire porter les immondices sur le 
pavé de la place de Beaune près de la petite hou 
cherie ; ordre do les déposer eu Gloriette, à l'endroit 
où est un pilier de bois (3 juillet 1612);  - même 
ordonnance (2ï juillet 1612) .  - Procès-verbal dressé 
contre des propriétaires qui avaient fait aboutir les 
conduits de leurs privés à l'égout de la rue Saint 
Georges, ce qui répandait lïnfection daus toute cette 
rue. i, septembre l ï63. 

FF. 0 (Liusse. Corlon IJ. - G7 pièces popicr. 

16!t8-Ut•J. - NETTOHGE UES HU!l8 ET DES 

PLACES. - Extrait d'une délibération du Conseil 
communal de Chalon, portant que la 1Iairie fera 
désormais enlever les boues <le la ville par des 
tombereaux. cl que. pour subvenir aux frais de 
cc neLLoyage, elle sollicitera de l'Intenclance la 
permission de prélever une somme sur le trésor 
cormnuual, ou d'imposer annuellement une taille 
négotiale sur tous les habitants, y compris les ecclé 
siastiques, les nobles cl Lous autres privilégiés 
(9 décembre 1698); - requête clu maire cl des 
échevins à cet effet, suivie d'une ordonnance de 
l'intendant Ferrand, qui permet l'exécution du projet, 
sans parler du mode de paiement, cl dit guc l'adju 
dication de l'entreprise du nettoyage se fera par 
devant lui, à Dijon (16 décembre 1698); - procès 
verbal de l'adjudication au rabais ile l'enlèvement 
des boues de la Yi lie, au moyen de tombereaux, tran 
chée définitivement, pour neuf années et 590 livres 
par an, à Dominique Roullot. cautionné par Claude 
Record on, marchand à Chalon (3 août 1699);-quatre 
requêtes du maire cl des échevins, pour être auto 
risés :  l ' à  imposer Lous habitants sans exception, 

afin de payer :i90 livres par au audit Roullot. Accordé 
par l'Iuteudaut ( 1 t décembre 1699); 2' à faire, 
pendant les années ù courir du bail passé avec 
Ronllot et avec Rccordou, sa caution, une imposition 
annuelle de ïlO livres, tant pour le prix convenu 
que pour une augmentation de 120 livres. consentie 
au dit RecorJou. L'Intendant ordonne qu'il en soit 
délibéré en assemblée générale des habitants, y 

compris les ecclésiastiques (2� février l ïOl); 3• à se 
procurer, au moyeu d'une imposition sur tous les 
habitants, la somme de ll,23 livres, due par la ville 
à Hecordon. Accordé par l'Intenrlunt ('• mai lï02); 
4° !t ïuirc ordonner aux privilégiés de choisir entre 
eux des asseurs qui, conjointement avec les sieurs 
Roux cl Désir, procèdent ù la répartition du clil 
impôt de 1423 livres. Accordé par lIntcndant 
(l4 juin lï02); - jugement de la :\Iairie de Chalon, 
r11Ii condamne Rccordou à exécuter strictement les 
clauses et conditions du bail, en sorte que Lou les les 
rues, ruelles el places de la v i lle el des faubourg, soient 
toujours nelloyées convcnablemeut. lui accordant 
d'ailleurs une augmentation de 120 lin-es pour cha 
cune des années à s'écouler jusqu'à l'expiration ,lu 
dit bail (::1 décembre l ïOO) : - acte par lequel Re 
cordon consent ù laisser publier la mise c11 adjudi 
cation au rabais de l 'enlèvement des boues de la ville, 
pour trouver u11 antre fermier que Roullut, cautionné 
par lui, sans se prév.rloir <le la publication pour 
exiger la résiliation du bail de celui-ci ( 12  dé 
cembre l 700); - dix publications faites dans les 
églises paroissiales, pour annoncer la mise en adjudi 
cation au rabais .lu nettoyage des rues el places 
(décembre lïOO). - Pièces d'une instance formée à 

l'Inlendauce par Claude Recordon contre le maire et 
les échevins de Chalou, alin d'ètre payé des sommes 
qu'il prétendait lui ètro dues par la commune pour 
avoir l'ait enlever les boucs (Extraits des délibé 
rations du Conseil <le ville, copie du bail, requêtes. 
libelles, assignations, sommations, étals de produc 
tion de pièces. Auct111 jugemcnL déf init if. t ïU:l- l ïOi). 

FF. 1 {Liesse Corlon 1). - 16 pièces papier, donl une imprimée, 

1699-U8,. - XETTOY,WE DES Rt;F.S ET DES 

PLACES. - Ordonnance des commissaires vérifi 
cateurs des dettes el affaires dos communes. portant 
qu'il sera publié, aux prùncs des églises paroissiales 
de Chalon el de Saint-Laureut, une annonce de la 
mise en adjudication au rabais rio l'eulèvcmcnt des 
houes dans la dite ville, laquelle adjudication aura 

1 
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lieu par devant le subdélégué de l'Intendnuce, otque, 
quant à la réparation du pavé au fonbourg Saint 
Laurent, il y aura plus ample audition de parties. 
les habitants du dit faubourg prétendant former 
une commune entièrement distincte de Chalou. 
5 mai 1699. - Ordonnance de la Mairie de Chalon, 
enjoignant à tous habitants de faire enlever cl porter 
à la rivière les boues qui sont devant leurs maisons. 
19 mars 1703. - Ordonnance détaillée concernant 
le nettoyage des rues, que les habitants sont tenus 
d'effectuer eux-mêmes, la proposition rie le faire faire, 
comme jadis, par un entrepreneur spécial, ayant é t é  

rejetée parle Conseil de ville.vl'" décembre 1713.  - 
Procès-verbaux d'adjudication rie l'enlèvement des 
boues, neiges et glaces de la ville, pour six années : 
l0à Urbain Bourdin, soumissionnaire pour 1;;00 livres 
par an (5 avril 1763); - 2' à Alexandre Grassard. 
pour 900 livres (L9 mai 1769); - 3° à Pierre Lacour, 
pom I LOO livres (7 février l 7ï;j); - 4° à Antoine 
Chazault, pour L 190 livres ( ltl  avril lï82). Chacun 
des trois derniers procès-verbaux est accompagné 
d'une requête adressée à l'Intendnut par les officiers 
municipaux, pour être autorisés à procéder à l'adj u 
dication. - Ordonnance de I'Intendant Amelot, qui 
casse le bail passé par la Mairie de Chalon aux sieurs 
Chnznult et Galland. pour le nettoyage de ln ville, 
et enjoint de procéder à uuc nouvelle udjudicution 
pour cinq années. 8 février 1787 (Ecrite eu marge 
d'une requête des officiers municipaux); - affiche 
imprimée annonçant la mise en adjudication de l'en 
lèvement des immondices, houes, glaces et neiges 
(14 février L 787) ;-deuxcxpédiLions du bail do cette 
entreprise, passé à Nicolas Galland, pour six années. 
au prix de 2000 livres par au. 

FF. 8 (Liosse. Carton J,. - 116 pièces popicr. 

laj3-16,:.. - RJiPRllSSION DEB DÉLITS. DES 

CONTRAYBNTIOXS ET DES �!ÉFAITS. - Sept moni 
toires [ttl,ninés dans les églises paroissiales de 
Chalon, alin de faire révéler o ù  et par qui sont dé 
tenus des titres, documents et registres, des armes et 
des ustensiles (*) dérobés à l'hôtel de ville par des 
malfaiteurs inconnus (années l:i53, w::;s et 1622) ;- 

(•J Corsclcll'I, halecrets, boslons, masses, piques, holltbt:ir{lis, [evellues. 
pertuisanes, orhalèles, hacquc.butes, pistolets, beequcbutcs O. croc, tam 
bours, khclles, crochets, seaux el autres hardes. lJ'uprès le monitoiro 
de 1553, les soustraclions ouroienl été commises Lroutc ons en ço. Aucun 
des monitoires no dit en qnoi consistaient les pièces enlevées aux 
archives. 

requête du procureur-syndic Perry au sieur Chan 
delux, lieutenant général au bailliage, pour qu'il 
fasse publier des monitoires au sujet du même fait 
(29 juillet l610); - sept mandements (en latin) de 
l'official de Chalon, enjoignant à tous les prêtres de 
la ville de prononcer publiquement l'excommu 
uicatiou réaggravée contre les auteurs de certains 
crimes (qu'il ne relate pas), leurs complices et les 
non-révélateurs (161:î, 1623. 1675). - Décret de 
prise de corps contre Jean Soyer, prévenu d'outrage 
à la personne de Pierre Dessintes, marehaud à 

Chalon (o décembre l1i63J; - rcquèto de Pierre 
Dessin tes aux échevins, pour foire exécuter ce décret 
par Jean Garnier, sergent royal, qui s'y refusait 
(19 décembre 1563); - ordonnance rendue par les 
échevins sur une seconde requête du dit Dessintes, 
laquelle enjoint à Jean Garnier de procéder à l'arres 
tation de Jean Soyer, moyennant salaire compétent, 
et a1L, autres sergents de lni prêter main-forte 
(20 déccm bre 11>63) .-Prncéd ure termi née l iar nnccon 
damnation à 2 écus d'amende, prononcée contre Fran 
cois Drouhot. tanneur. atteiut et convaincu d'avoir, 
clans la nuit, Liré un coup de pistolet sur le boulevard 
de Saint-Jcan-de-Xlaisel, ce qui causa une panique 
dans le corps de garde ( 19 aoûl Hî81). -Ajournement 
signifié, aprèscnquètc, à quatre boulangcrsdcChulon, 
prévenus d'aller hnbituellcmcnt à Dcl'011x acheter le 
blé ries li né au marché public de la ville. 11 août 1583. 
- Dépositions de témoins établissant que Bernard 
Chaulchc, volailler, a grn vernent outragé Edme 
Regnault, garde de la porte de Sniut-Jean-dc-êtaiscl. 
lui disant à plusieurs reprises : "Mort-Dieu ! lu es 
« un couppault; la femme est chez les moines. li 
« faut que je le froue », cl finissant par lui tirer la 
barbe avec violence. Le procureur-syudic requiert 
ajournement coutre le dit Chaulchc (30 juillet 1::;81,). 
- Interrogatoire de témoins, suivi de mandat d'a 
mener contre Pcrnot-Deroux et Claude Girard, ba 
teliers du village de Deroux, fortement soupconnés 
d'intelligences avec l'ennemi et. partant, de lèse 
majesté, pour avoir conduit de Chalon à �rncon dans 
leur bateau, avec la circonstance que le départ eut 
lieu de nuit, un « surnommé » Labruyère, accom 
pagné d'un cheval et d'une femme grosse, que, dans 
l'opinion rlu procureur-syndic Jacques Clément t=), 
il a enlevée (4 novembre l;j8',); - mandement et 
signification d'ajournement contre Perunt-Doroux et 

(") Après l'ossassîoel <le 1 Ienri III, il prit le nom <le Jacques Ciùnenr�. 
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Girard (6 novembre}; - réquisitoire de Jacques 
Clément, dont le dernier mol est c1ue la conduite des 
accusés a corn promis le su lut non-seulement de la 
ville de Chalon, mais du royaume enlier. Les deux ba 
teliers confessent avoir mené par eau jusqu'à Màcon, 
pour cinq écus. Labruyère, son cheval et sa com 
pagne, et demandent miséricorde, en disant avoir 
ignoré qu'il Iût interdit de sortir nuitamment d'une 
ville fermée. La chambre ùe police donne acte de leur 
aveu an procureur-syndic et ordonne un plus ample 
informé, durant lequel il seront aux arrêts forcés 
dans la ville (ï novembre 1.581);-snppliqucadresséc 
an maire par Pernot-Deroux cl Girard, afin de faire 
lever leurs arrèls. Lo syndic s'y oppose (8 novembre); 
- procès-verbaux des interrogatoires de Pernot 
Deronx etCla ude G lrard, u · é t a h l  issant, suu f les délai L�, 
rien do plus ni ùe moins que cc qu'ils ont déjà confessé 

(9 novembre}; - inventaire dos pièces produites 
par hl' Jacques Clément, procureur-syndic de Chalon. 
li y esl dit, dans le préambule, que, lu femme enlevée 
par le soi-disant Labruyère étaut celle do Si rel- Toison, 
hnbitant dc Cluuy, les Jeux bateliers 011t é t é ,  pour le 
moins, coupables <le complicité dans I'enlèvemeut ; 
que, d'ailleurs, leur complaisance envers le ravisseur 
prou l'e qu'ils ne se feraient aucun scrupule d'iutro 
duire nuitamment des troupes ennemies dans la ville 
cl de sauver des assacinateurs (sic); - conclusions 
do hl' Jacques C lément :  clics tendent à cc quo les 
accusés soient « livrés a l'exécuteur de la huulte jus 
" lice et par luy pendus cl cstrauglés a une potence 
« qui sera dressée sur le rivaige de la rivière de 
« Saône, a l'eudroict des tanneries de Saint-Jean 
" de-Muisel (lien de leur embarquement nocturne}; 
« qu'ils soycnt, de plus, condarnpnés chacun on 
« 50 escus d'esmende cl aux despeus des procédures, 
« el que le surplus de leurs liions soit confisqué. » 

Aucun jugement définitif.-Procéd,u·e contre Claude 
Saulmony, rémouleur, natif d'Annecy, détenu aux 
prisons du Chatelet, à Chalon, sous la prévention 
d'avoir, sur le pont de Saiut-Laurent, arrêté au pas 
sage le franciscain Martin de Valletrie, l'Our lui dire, 
en lui tenant la main sur l'estomac : « Or ça, Mon 
« sieur, entre nous, sui· votre foy, combien avez-vous 
« chcvnulché el hesongné de femmes c11 cette ville, 
« depuis que y estes î » :  1° enquête du procureur 
syndic, aux fins <le foire procéder ù l'instruction 
( IG  janvier l:i9'>); - 2° intcrrogutoii-e des témo ins; 
-3' interrogatoire d LL prévenu: il affirme a voir oublié 
tout cc qu'il a dit, parce qu'il é ta i t  «  surpris do vin, 
" ce qui lui arrive souvent » ;  -  4° procès-verbal 

de coufronlatiou de Saulmony et des témoius ; - 
;;• second interrogatoire de Saulmony, identique an 
premier; - 6° réquisitoire du syndic Pierre Monnet : 
après avoir résumé les charges, il oppose à l'excuse 
tirée de l'ivresse un article du code canonique cl les 
lois de Pittacus, et conclut à cc que Saulmony soit 
condamné à reparaitre devant ses juges la torche au 
poing, criant miséricorde à Dieu el à justice, à 

déclarer qu'iudiscrètement, malicieusement, et con 
tumélieuscrncut il a proféré les dites injures, qu'il 
tient et répute le Père Valletrie pour bou ecclé 
siastique et prédicateur do la parole <le Diou, à être 
fustigé jusqu'à effusion de sang· par l'exécuteur de 
la haute justice clans Lous les carrefours de la ville, 
puis à perpétu it é  banni d'icelle ville cl de ses ïau 
hourgs ; - ï' sentence de la Mairie, qui n'inflige à 

Claude Saulmouy rien de plus que l'amende hono 
rable et le bannissement. - Procès-verbal d 'une 
enquête fuite, sur les réquisitious du sieur de Saint 
Vincent, gouycrncur de Chalon, contre le nommé 
Etienne Mathieu, marchand en cette ville. Les dépo 
sitions des témoins établissent que )fat!ticu, étant 
au corps de garJe du pont avec sa dixaiue, a parlé 
élogieusement de la religion prétendue réformée, 
appelé mutius el séditieux ceux qui blâmaient le 
chant des psalmcs et cantiques, dit que ceux-là sans 
cloute préféreraient des chansons lubriques cl dis 
solues cl les trouveraient moi us scandalcuses ; que. 
pour lui, il avait cliunté les psaumes chez lui cl les 
chanterait encore malgré tout le monde (janvier I 5!H); 
- Mathieu, interrogé, nie avoir tenu ces propob. 
Comme on lui demande s'il ne lrouve pas mal fait 
de chauler les psulrnes traduits pur Cl ément Î\]arot 
et Théodore de Dèze, il répond qu'il s'en remet aux 
gens doctes et ue peul juger si c'est bien ou mal fait. 
Il nvoue avoir professé jadis la religion prétendue 
réformée, parce qu'un édit du roi le permettait, 
mais assure ravoir abjurée dès qu'un nouvel édit 
cul ordonné ù tous les regnicoles de professer la 
religion catholique, et déclare que, depuis lors, il a 
été assidu aux offices de sa paroisse et a fait ses 
Pâques en l'église Suint-Vinceut ; - détenu aux 
prisons de l ' évêohé, Mathieu prie le maire et les 
échevins de le faire élargir, en considération de sa 
pureté d'intentions, de ses soixante-cinq ans et de 
son cutarrhc, qui a nécessité l'application de deux 
cautères. Le procureur-syndic consent à la commu 
tation de l'emprisonnement en arrëts forcés clans la 
ville, à condition q,10 Mathieu fournisse un caution 
nernout de cent écus (23 janvier 150'1); - inventaire 
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des pièces produites pat· le prncul'eur syndic contre 
le dit Mathieu; - conclusions du procureur-syndic: 
après un résumé et une savante, mais emphatique 
dissertation. il requiert que Mathieu soit teuu de s'en 
gager par serment à , ivre et à mourir clans la reli 
gion catholique, apostolique et romaine, et condamné 
ù une amende de 20 écus l:î février 159'.); - sen 
tence do la Mairie qui condamne Etienne :\.lalhicu, 
pour l'iu.lévot ion de ses propos. ù 10 écus d'amende, 
applicables, pat· égales portions, nu couvent des 
PP. Cordeliers. il l'hôpital, aux prisons et aux ré 
parations de Uglise N du cimetière ,le la Motte; 
ordonnant, de plus. que. dans le délai de quinze 
jours. il <ic-l'l'a administrer les pren,·es de son abju 
ration ( 10 mars l:îO'.); - nouvelle demande d'é lar 
gisse,nenl adressée au maire cl aux échevins par 
Etienne )lnlhicu. encore dè tenu dans les prisons 
épiscopales. En marge, ordonnance qui commue sa 

détention en arrêts forcés dans la v i l le (2üjuin 1�9:î); 
- appointcmeut rendu an Inillingc, pat· lequel acte 
est douné a11 dit 11.alhi,'u de son appel de la sentence 
du 10 mars (':!O juillet 1;j!)',1: - or.Ionnancc de Bal 
thazar Chnu.lelux. lieutenant particulier au bailliage 
de Chalon. portant que le procureur-syndic et Ir 
sieur Etienne }Iathicu devront, dans Je délai de 
quinze jours. .\épos�1· leurs pièces au greffe 
(20 août lci9'.): - requête de Claude Chapot, pro 
cureur-svndic de Chalon. présentée au lieutenant 
générnl au bailliage de celte ville, par laquelle il 
demande. après un exposé de motifs, la confirma lion 
du jugement rendu contre Mathieu. - Procès-verbal 
d'enquête. établissauL que. dans la soirée du 19 fé 
vrier l:î9',. Pierre Perry, fils de Clau-le Perry. pra 
ticien, el Pierre Sayve. !ils duu cardeur, étant de 
garde au poste du moulin à vent (place de Beaune), 
en sont sortis vètus chacun d'une blaude et armés, 
l'un et l'autre, d'un Iléuu à battre le blé, et que, nu 
bas rle la Graud'rue, i ls ont, sans nulle provocation, 
Irappé jusqu' à  effusion de sang, avec les dits fléaux, 
deux serviteurs ,le marèchaux-fen'ants. qui en sont 
grièn11tcut blessés. Décret d'ajournement (20 fé 
vvier li.iM). - Enquête faite en une chambre haute 
du logis du sieur de l'Arthusie. capitaine gouverneur 
de la citadelle de Chalon, coutre Zacharie llasso11, 
natif oc Saint-Amour. accusé d'avoir roui u contruindre 
une servante à cr ier" Vive le roy », el d'avoir dit : 
« Par la mort-Dieu ! je ne mourrai jamais que je n'aye 
« tué demi douzaine de ligueurs. " Le dossier ne con 
tient que la déposition d'un témoin et l'interrogatoire 
du prévenu, lequel se défend très-longuemeut, nie 

le propos qu'on lui atlriLuc et affirme ignorer ce que 
l'on veut dire quand ou lui demande s ' il ne fré 
quente pas les mal affectionnés au parti catholique 
qui ont conspiré de faire crier « Vive le roy ». et de 
tuer tous ceux qui s'y refuseraient (8 mars l:i9't). 
Information faite à la requête rie Gabriel cle Brun, 
sieur de l'Hospital, maitre des ports, pouls et passages 
cle la Bourgogne, se plaignant des bateliers de Chulon, 
qui, dit-il, ont refusé rie mener par eau, do Chalon 
ù Tournus, cieux coulcvrincs rt ries munitions que 
le vicomte de 'l'avuunes lui avait mandé ,l'y fuire 
parvenir, et particulièrement de Jacques Chalmelol. 
coupable d'avoir ajouté à son refus le tort d'offenser 
gravement le dit plaignant. Le procès verbal ne 
contient que les dépositions de cieux témoins, Joni 
11u chanoine de Sainl-lïnceut, lesquels, en somme, 

ont déclaré que : la dame de Br11n ayant, dt' la part 
de son mari.  d o n n é  ;'t des manouvriers l'ordre de 

couper 1111 cordage qui attachait 1111 bateau ù la /i-é· 
.qrtle contenant les coulevrines, Jacques Chalmelot 
s'y esl opposé, nccu-nut très-haut Je sieur dr Brun 
d'avoir ganlé pour Jni l'argent que naguère il devait 
remettre aux mariniers pour uu travail semblable. 
el quo, Iinalement , le sieur de Brun est Ye1111 asséner 
à Chalmelot un coup de poing qui l'a renversé, et, 
avant qu'il se Iût relevé. lui a donné un coup d ' é p é e  
sur le col. 12 juin lci04 (Aucun« senlenccj.c=Prnccs 
verbal d'enqnëte sur 1111 vol de violet tes, de romarins, 
de marjolaines el de choux cabus, commis nuitam 
ment dans le jar.liu rlc Jean Chupuis, sergent royal, 
par ceux qni étaient de garde nu poste de Gloriette, 
Décret d'ajournement contre Jean Vantheliu. cor 
royeur, qui avait été chef de cc poste, eu qualité de 
caporal. 30 septembre l:î%. - Procès-verbal d'in 
formation coutre Guillaume Pinsonnnt, prévenu 
d'avoir, étant au corps de garde du grand pont, dit 
à un personnage se donnant po111· maitre d'hôtel du 
comte de Verdun et passant ù cheval sur le d it pout : 
" Mort-Dieu ! c'est à ce coup que je te tue n, et 
d'avoir, à ces mots, fait usage contre lui d'un» pis 
tole, qui, heureusement, a raté .  l:î décembre 1394. 
-- Déclaration de Philibert Duprcy, marguillier de 
Saiut-Vincent. co11lcnanl q11e, clans la soii·ée du jow· 
de Saint-:Kicolas, à n�uf heurrs, comme il wnait 
d'entrer dans le grn,ul clocher cle la cathécl,·ale afin 
de sonnet·, comme de co11t11me, pour faire rentrer les 
habitants ehez eux ,  une quarantaine rl'inùivtdus 
sont snrvenus. cntl'O antres les 110 111més Sire, Ga 
gncrol. Charles Lambert. Nicolas Bordot et Agron, 
lesr1uels l'ont empèché de remplir son devoir, ont 
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voulu malgré lui sonner la cloche de none, l'ont souf 
tlct é  et lui onl pris sa lanterne et son manteau. Suit 
la déposition de Jean Galloy, âgé de douze ans, 
enfant de chœur, couflnnunt celle du marguillier 
(i décembre 1595).-Témoignages recueillis au sujet 
d'une rencontre dans laquelle Claude Degrey, garde 
barrière à la porte de Beaune, donna un coup d'épée 
clans le flanc à Pierre-Ramon Paulrnicr dit Lapaulme, 
soldat de la compagnie du capitaine Lafaye, qui 
était de garde ù la dite porte, Lapaulme a, gratui 
tement, traité Degrey d'y vrougue, Degroy a répond Lt: 

« Tu n'es qu'un sol », Lupuulme a répliqué par 
une gourmude et un coup de pied, . . .  et alors l'un 
et l'autre ont dégainé. el Pierre Lupaulme a reçu 
une estocade. Simonne �Ieney, sœur hospitalière, 
déclare d'ailleurs que le blessé lui a dit, en parlant du 
gurde-ban'ière : « Je lui pardonne; car je suis plus 
cause de ma mort que non pas lui », 4 avril 1596. 
- Procès-verbal denquëte contre Gu illaume Boitel. 
maitre boulanger ù Chalou, prévenu d'avoir, nui 
tumment. voulu forcer l'entrée du corps de garde 
d'l�scl:a vannes, méconnu l'autorité du caporal e� dit, 
en blasphémant le saint nom de Dieu, que le poste 
n'était  composé que de jean r . . . .  Décret de prise 
rle corps contre lui (23 avril I:i9ï); - interrogatoire 
de Boitel : il répond qu'i] n'a voulu outrer au corps 
de garde que pour y dire bonsoir à u11 sien voisin, 
la grosse cloche de la cathédrale u'ayant pas encore 
sonné  le couvre-feu: que le caporal l'a menacé de 
�u hallebarde el l'a lrailé rie coquin, de galefrelier 
et d'yvrongnc ; quant ù la grosse injure adressée par 
lui à tout le poste, il assure ne. }JUS s'en souveuir ; - 
procès-verbal de confroutntion du prévenu avec les 
témoins (2 i an-il l:i9ï) . .  vucune sentence. - Procès 
verbal d'enquête contre Guillot Vachier, maitre Lou 
langer ù Chalon, prévenu d'avoir acheté trop de Lié 
pour l'approv isionucment de sa boutique. tijuin l:i97. 
- E1u111êtc au sujet de retenues fuites indûment  par 
les receveurs des deniers communaux cl leurs com 
mis sur les sommes (]LLÏls 011L à payer aux 011, riers 
ayuut travai l l é  pour la v i l le .  2;; avril l:l98. - Pro 
cès-verbul rclatunt une émeute des habitants <ln 
Iuubourg Sai11tc-)l:11·ic, dans laquelle les plus corn 
promis furent Antoine Picot. Jean Picot son père, 
cl le beau-fils à Paul Micf10n : le premier a terrassé, 
battu el eusauglauté Pierre Xloillou, caporal de 
garde ù Sainte-Marie, garanti iusuffisamrneut par 
sa hallebarde, puis il a méconnu l'autorité de l'écho 
vin Janthial au point rie lui jeter une pierre, qui, 
heureusement, a manqué son but; Je second, " un 

grand homme tout habillé de gr is».  a  asséné ù Jean 
Bruneau, maitre des enfants cle chœur de Saint-Vin 
cent, un grand coup de plat d'épée sur les reins, 
puis il a dit à l'échevin susnommé: « P a r l a  mort 
Dieu ! ceux de Sainto-àlnrie ne se laisseront point 
braver, ni par maire, ni par esche vins! » cl mi dit 
Jean Bruneau : « Monsieur le maitre. vous êtes un 
• sol !  vous avez dit que nous sommes tous des 
« coquins; parla mort-Dieu! vous en avez menti •; 
le troisième, petit homme ù  très-grau le barbe, en 
gagé pal' M. Jnnthial à rentrer chez lui, a répondu : 
« Oui, oui, par la mort-Dieu! » el, en effet, il est 
allé chez lui . . .  prendre un bâton à deux bouts, dont 
il a menacé le sieur cschevin, cl •111c l'on a eu peine 
à lui arracher. En mèrne temps. les femmes dLL fnu 

bourg criaient avec fureur et les hommes se grou 
paient tumultueusement, munisd'armes quelconqucs. 
Ces év ènements se passèrent clans la soirée du 
27 août IUOO, ù l'occasion de la fermeture des portes 
de Sain ln-Murie; - requête de Jean Picot, prison 
nier au Chatelet, afin d'être élargi. En marge, une 
ordonnance qui lui accorde l'élargissement. à  condi 
tion de se tenir sans cesse à la disposition de l'auto 
rité (3l août 1600). - �laitl'e Robert �largucrite. 
eommaudant de Saint-Laurent. étant intervenu dans 
une criaillerie de femmes, rloul la plus animée était 
l'épouse d'Emilund Febvre, a voulu faire rentrer 
celle-ci chez elle en la poussant, et, pour ce fait, a 
reçu dL1 fils el du marl d'icelle femme Febvre un 
coup de poing sur la face et 1111 coup de pied autre 
part; iufonnation à cc sujet :  Emiland Febvre rL ries 
témoins accusent le commandant d'avoir tout le prc 
mier souflleté la dite femme (3 aoüt 16l3) .  Aucune 
sentence. - Interrogatoire de Léonard Christal, 
potier d'étain, natif du Temple (paroisse de itilcard. 
en Limousin), demeurant à Chalon, détenu aux pri 
sous du Chatelet en celte ville, sous prévcntiou de 
s'être l i vr é  coutre la garde de nu i t ,  dont il fuisuit 
partie C'L que commandait, comme caporal, Claude 
Montmaron, hôte de la Oo,·11e de eu/; ù des actes 
de violence aggra rés par l'emploi réitéré du mot 
Mort-Dieu (2t octobre 16 1:i); - déposition de Jean 
Boisson, tripier, l'un des hommes de garde, inter 
rogé ù domicile : Christel, d'un coup d'arquebuse. 
quil croit bien èlrc un pélrinal. lui a fail une bles 
sure à la cuissc;-second interrogatoire de Christa!: 
l'arquelmsc, à l'en croire, a èlé décha1·gée, acciden 
tellement, par ceux qni ont voulu la !ni enlcl'er; - 
le procnrcur-syudie, Alphonse GirollCl, requiert un 
rapport de chirurgien s111· Ja Llessu,·ecle J�an Boisson 
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(3 novembre 16ltl) ;  - éiat <les frais et dépens judi 
ciaires mis à la charge de Léonard Christa! par un ju 
gement du 2ï novembre 1615, qui n'est pas au dossier. 
=-Procès- verbal d 'une audition de témoins, établissant 
que Claude Simonnot fils, furieux de ce que la porte 
du faubourg Sainte-Marie était fermée p!ns tôt qu'il 
n'eût voulu, a meurtri à coups de plat d'épée les 
épaules du gnrdc-bnrrière, Pierre 'I'rarnal dit La 
Perle. Décret de prise de corps contre l'auteur de 
ces voies de fuit ( 1 9  septembre L6J8) .  - Procès 
verbal d'enquête contra Francois Brice, tenant 
l'hôtellerie du Croissant, prévenu d'a voir, un samedi, 
servi, pour un sou, du boudin de porc à deux corn 
pagnnns serruriers, qui Le consommèrent en présence 
de Zacharie Duprey, maitre en leur métier, lequel, 
scandalisé, leur d i t :  «  li faut que vous soyez bien 
« gormands, de ne pouvoir patienter Jusqu'à de 
" main dimanche pc,ur manger de la chair »: à quoi 
Nicolas Moreau, maréchal,  aussi présent, a j out a :  
« J'aimerais mieux mauger de la poison que ùe la 
« chair ,111 samedi. » Décret d'ajournement contre 
Francois Brice (20 décembre 16!8).-E11qu�tc contre 
Jean Raisin, tonncl'er : la porte du Port- Villiers 
ayant été fermée par ordre du maire de Chalon, 
pour é v i t e r  l'eucombre à laquelle pouvait donner 
lieu l'ufûuencc des curieux au passage du régiment 
du marquis de Ragny, conduit pa,· la Saône, Jean 
Raisin a voulu se faire ouvrir celle porte, disant 
qu'il lui fallait mener aux bateaux une queue de 
Yin d e s t i n é e  an d it régi111c11L; sur le refus que lui a 
opposé le sergent de ville Claude Valet, Raisin 
s'est répandu contre lui en injures dont la dernière 
a é t é  coupault. A ce mot, le sergent a saisi Raisin au 
collet, Raisin a mis flamberge au vent. Valot de 
même, cl ils onl ferraillé de façon qne l'un a reçu 
une blessure au bras, l'autre uuc à La main, et que 
le manteau du sergent eu a été criblé (2ï septem 
bre 1622) . Décret d'ajournement coutre Jean Raisin. 
- Ci11q seuleuces rendues par la Mairie de Chalon : 
J• Claudine Roussot, veuve Pérard, est tenue de 
faire supprimer des estaul» qu'elle a établis devant 
sa maison (9 décembre 1393); - 2' Etienne Panier 
et Denis Chaudeau, incarcérés à la citadelle pour 
avoir tenu des discours hostiles au parti catholique, 
eu sortiront, mais devront so tenir enfermés dans 
Jeurs logis pendant quinze jours et s'interdire toute 
communication avec les gens regardés comme sus 
pects ( 16 mars ltî9',); - 3' les sieurs Clerc, Picard 
cl Paulmier, chanoines <le Saint-Vincent, seront con 
traints à faire enlever des immondices et des fumiers 

qu'ils ont déposés clans la rue, au pied des anciens 
murs d'enceinte (2 mai W9ï); - 4' Pierre Maire, 
marchand â Chalou, est condamné à rétracter, tète 
nue, certaines paroles mécha nies et séditieuses, pro 
férées par lui, à déclarer qu'il s'en repent et en de 
mande pardon, el à payer 30 livres d'amende. plus les 
dépens ( 1 ï août 1 617);  - 5• Isaac Cybert, marchand, 
faisant reconstruire une sienne maison, dans la rue des 
Cloutiers, devra en établir Loule la fo�adc dans un 
mèmc plan vertical cl, pur conséquent, en reculer 
le second étage, qui avance de trois pieds sur la <li Le 
rue (3 décembre 1620). - Procès-verbaux d'inter 
mation contre : !•  Etienne Cottuliu, de f;ainl-Jcan 
des-Vignes, qui a refusé de payer i, Mathieu 
11ichault. receveur des droits sur le Yin mis en 
vente sur la place de I'Etapc, cc qu'il devait pour 
cinq poinçons, puis, comme Mathieu Michault, afin 
ne se payer en nature. voulait tirer du Yin de l'une 
de ces pièces, l'a. en blasphèrnant D ieu, renversé, 
vautré dans la fange et dt'•possédé do son marteau à 
marquer les poinçons (23 novembre l:i96); - 2" Vi 
vant Rehour, chas .. e-pauvres, accusé d'avoir ran 
çonné. battu el dépouillé les mendiants étrangers 
quïl devait mettre hors de la ville (l"' avril 1:i\17); - 
3 .. Jca11 Flacbot. bouclier, prévenu d'avoir gourmé 
et bâtonné ce nième chasse-pauvres, pour d é l ivrer 
u11 humme et un enfant qu'il emmenait hors de la 
ville (2� avril lti9ï); - 4° Michel Hunt, boulanger, 
prévenu de surenchère sur le prix du blé (l', Ié 
nier 1598); - o' Claude 1Jo,·cau, ûgé de vingt ans, 
fils de feu Claude Xloreau, marchaurl négociant sur 
la Saône, cl Jacques Durnottier dit Pistolet, â g é  de 
vidgt-deux ans, né à Vervins, garrou tailleur, pour 
sui vis loue deux à la requête de Pierre llonnel, 
procureur-syndic <le Chalon, et de Pierre Gauthier, 
maitre tailleur. pour avoir, nuitamment, donné des 
coups de poing, de pied, de bâton et d'épée à Xi colas 
Forguenot, pâtissier, ainsi qn'ù .vntoine Verne, aussi 
maître tailleur, cl Dumottier, pari iculièrcmcnl, pour 
injures el menaces coutre le susdit Gauthier (février, 
mars et avril 1600) ;  - 6• Claude Clapas, cuisinier, 
coupable d'avoir fait une effroyable scène uocturne 
à sa belle-mère, Guillemette Cormont, femme de 
Georges Boulelon, cloutier . .  \près l'avoir, longtemps 
el à pleine voix, appelée p . . . .  cl double ribaulde, à 

quoi elle ripostait en le qualiüaut de vaudois, de 
larron el de double coupault, Clapas, pour la forcer 
dans son logis, a brisé à coups de pierres la porte 
de la boutique du dit Boulcton. Tous les ténroins 

déclarent que Claude Clapas rend la rue des Cloutiers 
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inhabitable à force de querelles et de batteries avec 
sa dite belle-mère (21 janvier 1619); - ï' Claude 
La Verdure, soldat de la citadelle, el plusieurs de 
ses camarades, coupables de violences meurtrières 
sur la personne de Claude Patrouillot, au bal public 
de Saint-Jean-de-àlaisel : un soldat, en fraise el eu 
pourpoint gris non découpé, ayant, à plusieurs 
reprises, allongé la jambe pour faire choir la personne 
avec qui Patrouillot dansait un branle, Patrouillut, 
après le branle, alla en faire des reproches à ce mi 
lilaire, qui ne répondit que par l ' épithè te de chaud 

jean-f.... el un coup de pied clans le ventre ; Pa 
trouillot lui ayant répliqué pal' un souflct, tous les 
soldais au nombre de sept ou huit, à commencer pa,· 
Ln Verdure, tirèrent aussitôt leurs épées cl frap 
pèrent d'estoc et de taille sur la tète du dit Patrouillot 
(7 juiu 1 6 1 9 ) ;  -  8° Etienne Chevalier, charpentier 
de bateaux, compromis pour avoir dit que, si l'on 
requérait sou bateau pour transporter des tonneaux 
de poudre.il le lerait couler lias avec sa carg.iison 
(:i octobre 1622). 

FF. 9 (Liesse. Curton. I). - 18 pièces: 3 parchemin, '75 papier. 

1600-1099. - RJiPRESSIO:-; DES DÉLITS , DES 

CON'fllA \"ENTIO:,,s ET DES llÉF.'1TS. - Procédure 
contre Pierre Bonheur dit La Lune, drapier drapant, 
garde-barrière à la porte de Beaune: ayaut acheté 
de Blaise Bourgeois, de Saiut-Aubiu, sur la place du 
marché, deux boisseaux de blé pour 16 sols, il a 
voulu le payer moitié eu liards, moi lié en douza ins: 
sur le refus <lu vendeur, le marché a été rompu. et, 
après avoir prodigué au paysan les qualificatious de 
voleur et ùe jean-f . . . .  ,  entremêlées de llort-Diûu, 
Têle-lJieu P.l Je renie Dieu, Piene La Lune s'est 
retiré, en disant d'un ton mcnaçaut : « Je le relrou 
verai ». En effet, quelques heures après, il ;i. retrouvé 
le dit Blaise Bourgeois, sortant d'une taverne voisine 
de la porte de Beaune, en compagnie de Piene 
Vachey de Gamay el de Jacques Delacosne de la 
Rochepot, el il les a suivis, en demandant raison à 
Bourgeois , jusqu'au milieu du pont-levis. Et là 
Jacques Delacosne, lui ayant d it :  « Que voulez-vous 
faire? ». a reçu de La Lune, pour toute réponse, un 
grand coup d'épée sur la tète, dont il est tombé 

comme mort. Puis, comme Pierre Vachcy s'écriait: 
« Hé las !  mon D ieu !  qu'avez-vous fail? vous avez 
Lué un homme!  », le garde-barrière a vociféré : 
« Mon-Dieu ! tant vous serez pour rn'empescher, tant 
j'en tuerai! » Sur quoi, il a allongé un coup d'estoc 
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au dit Vachey, lequel, par bonheur, l'a paré avec la 
garde de sa propre épée, sans dégainer. L'interveu 
lion de la femme de Pierre La Lune, qui, en jetant 
les hauts cris, a pris sou mari à bras le corps, a seule 
préven u Je plus grands malheurs. Au dire de Pierre 
La Lune, Blaise Bourgeois, lors de la rupture du 
marché, lui aurait appliqué un Ior] coup de poing 
sur l 'œil; sur le pool-levis, Jacques Delacosne lui 
aurait arraché de la barbe, aurait voulu le frapper 
d'un hùton de huis, Bourgeois aurait mis l'épée au 
poir.g, et tous trois il la fois se seraient jetés sur lui. 
Les pièces formant le dossier sont: demande d'en 
quète, par le procurcur-syudic ; - supplique (in 
fructueuse) rlo Pierre Bonheur dit Ln Lune, pom· être 
élargi des prisons du Chütelet ; - quatre procès 
verbaux d'interrogatoires ; - or.lonuance de la 
Mairie, portant que Delncosne Iera rédiger par un 
chirurgien de Chalou, à son choix, un rapport sur sa 
blessure et le truitcmeut d ' icelle, et que La Lune gar 
dora les arrêts dans lu ville, pour se tenir prêl à 
comparaitre à Loule réquisition; -décret d'ajourne 
meut personuel contre La Lune (juin et juillet 1600). 
- Procès-verbal d'information coutre Jean Bon. 
laboureur, né à Ronfant, paroisse de Devrouze, dé 
tenu aux prisons du Chatelet, sous la prévention 
d'avoir, dans la soirée du 28 mai I G I O ,  voulu entrer, 
avec un chariot chargé de cercles. dans le faubourg 
Saiut-Lament, dont les portes éluieut fermées, inju 
rié grossièrement la sentinelle, qui le sommait de se 
retirer, en conséquence de quoi. la sentinelle ayant 
tir é  un coup de fusil, I'alanne se répandit du corps 
de garde dans le faubourg el du faubourg dans touu 
la ville, dont les habitants prirent les armes; - 
conclusions du procureur-syndic, tendant à cc que 
Jean Bon soit condamné à fournir deux mille palis 
sades pour les fortifications; - mémuire de l'avocat 
Perreney en faveur du prévenu; - sentence de la 
Xlairie, qui condamne Jean Bon à 50 livres d'amende 
cl aux dépens de l'instance; - supplique de Jean 
Bon, aux fins de faire modérer cette amende (en 
marge. ordonnance qui la diminue rie :; l ivres};  - 
é t u t  des trais de la procédure, s'élevant en tout à 
10 livres 6 sols 4 deniers (juiu, juillet cl août 1610) .  
- Procès-verbal d'enquête contre Jean Gaigueux. 
incarcérô sous prévention de voies de fait cl d'injures 
envers Claude Gan, garde-barrière du faubourg 
Sainte-Marie, el envers François Con, son fils, qui 
s'opposnient ù cc qu'il ouvrtt la porte de ce faubourg 
pour introduire en ville deux voitures chargées de 
vin (juillel -1615). - Enquête contre Jean Lavigne, 

29 
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valet de Claude Denevers, prévenu d'avoir malicien 
semeut rompu et jeté dans la ri vière une chaine à 

laquelle attenait la rade de la mesure em ployée par 
Glande Ramondet, garde et commis au pesage des 
blés que l'on faisait moudre aux moulins rie Saône 
(2ï avril 1610).-Prncès-vcrbaux d'enquêtes sur les 
faits exposés sommairement ci-après : - ,1° trois 
jeunes gens. dont le seul connu os! le fils de Jean 
Cha puis, sergent royal, ont, à minuit, voulu contrain 
dre les meuniers des moulins attachés au grand 
pont ù  leur foire passer la rivière en butcnu. et. sur 
le refus des dits meuniers, les onl appelés hougres, 
coupaults, poltrons, cl onl lancé sur les moulins une 
grêle de pierres (9 juin 1602); - 2" Pierre Xouzelle 
fils, boucher. a tiré, depuis le bas ile la grande bou 
cherie, un coup .l'arquebusc sur des pigeon" domes 
tiques posés devant l'un des moulins de Saône et en 
a tué deux (29 dér-embre 1 6 1 0 ) ;  -  3° la fi lle Denise 
Lebrun, couturière en lingerie cl tapisserie, née à 

une lieue de Dùlc, ngée de 22 à 23 aus, a déposé et 
abandonné devant le couvent des PP. Carmes. à 

Chalou, nu sien enfant de quatre mois. avec nn 
billet dans lequel clic attribue la paternité de cet 
enfant à Blaise ,\lauceul. religieux du dit couvent. 
Elle a é l é  arrêtée au faubourg Massonuièrc. dans une 
maison appartenant aux vénèrables chanoines rie 
Saiul-Vinceut. L'instruction établit qu'elle s'est 
li I rée successivement ù dom A ntoine Secrétain. béné 
dictin de Saint-Pierre, nu sieur Perrnult. chanoine de 
Saint-Vincent, avec chacun desquels clic a cohabité 
clandcstincmenl pendant six semaines, et en dernier 
lieu au carme niaise Mauceul, dans la chambre 
duquel clic fut introduite au moyen d'une échcl!e , par 
les soins d11 chunoi ne Perrault, cl don L elle a partagé 
la couche pendant trois semaines. Lo môme cha 
noine l'en fit sortir el la logea chez le susdit dom 
Antoine, oit elle resta jusqu'à cc que le tailleur la 
Perle lui eût confectionné une colle de futaine blan 
che el un corsage de canevas de Flandres. Pendant 
ce temps, il lui promettait de la mettre en chambre; 
mais. dans les quatre mois suivants, il ne lui a donné 
en tout que trois livres : elle a laissé ses hardes eu 
gage pour la location de sa chambre el n'a vécu que 
d'aumônes venant des clames de Pontoux, Perry et 
Tapin et du sieur Mathiou Bertholon. C'est par le 
conseil du dit chanoine Perrault qu'elle a exposé son 
enfant devant lo monastère des Carmes. Le lende 
main, cet enfant est mort. de mort naturelle . .  Les 
relations de la dite fille Lebrun avec le bénédictin se 
sont établies par l'entremise d'une femme Viard. 

Enfin. le chanoine Perrault l'avait logée d'abord au 
grand cloître de Saint-Vincent. Denise Lebrun , 
après l'aveu de ces faits, est reconduite aux prisons 
de l ' évêché ,  pour y ê tre détenue jusqu'à nouvel 
ordre du maire cl des échevins (août 1 6 1 5 ) ;  -  
!,• Jean Garnier, maréchal-Ierrant, Jean Mureschal, 
batelier. Pierre de Salins, tailleur d'habits, Claude 
Thomas et autres. commandés pour la garde do nuit 
du faubourg Sainte-Marie (le premier comme caporal 
d'une escouade do Saiul-Jeau-dc-Xlaiscl), ont refusé. 
avec arrogance cl blasphèmes, de se rendre au poste 
désigné. disant qu' il n'était pas digne rl'eux. et. fai 
sant demi-tour, ils ont repris le chemin de lem quar 
tier. L'échevin Alixand ayant alors saisi Ir dit Pierre 
rie Salins, pour le constituer prisonnier, ù cause de 
son insolence et de sa rébellion, tous les autres de 
l'escouade l'ont délivré par forer, el, les remon 
trances de plusieurs notables , témoins rJc celle 
scène, n'ayant fait �u'aigrir les esprits, il s'est pro 
duit une véritable émeute à main armée. Décret de 
prise <le corps. Tous furent emprisonnés an Châtelet 
(mars 16 lï) ;  - 5° Marie .Tenet, fille de G illes .Tenet 
dit Lnforge, maréchal, a roué de coups de poing el de 
conoille (quenouille) Catherine Jussnl, belle-fille de 
Claude Gagnarre. en l'appelant chatte, p . . . . .  icresse. 

ribaude et larronnessc. Décret d'ujourncmeut coutre 
la fille Jenel Cl ses parents (29 mai 16 19) .  - Sen 
tence de la �Jairie de Chalon, par laquelle Jean 
Simnnnot, convaincu d'avoir vendu dit poisson au 
del à  lies limites dit mnrchè ad lux, est déclaré. pour 
celle fois, exempt d'amende, mais condamné aux 
dépens. En mCme temps, défense est faite à tous et 
à chacun, sous peine d'amende, de vendre <lu pois 
son hors des dites limites, lesquelles sonl indiquées 
par deux poteaux, plan t é s  l'un devaut la demeure de 
Dimanche Saulsouc, sergent royal, l 'autre devant 
la boutique de Philibert Duprcy, près de la cathé 
drale (3 novembre 1620). - Procès-verbaux d'en 
quête contre Jean de Chassagne, menuisier, natif de 
Gannay en Bourbon nais, et Claudine Clerc, sa femme, 
accusés d'avoir retiré et logé chez eux plusieurs 
filles et femmes impudiques, auxquelles, pour de 
l'argent, ils ménageaient des tëte-ù-tëtc uvec de 
jeunes bourgeois. L'information révèle, entre autres 
faits. que, avec la connivence des accusés, Isabeau 
Chevalet. dijonnaise, entrée comme couturière chez 
eux, en la rue clos Verriers, a ét é ,  un vendredi soir, 
enlevée, bailtonuée el violée le pistolet sur la gorge, 
par les nommés Denis Symonnot et Dogand, avec 
l'aide du valet de ce dernier, ncmmé Daryot. Les ra vis· 
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seurs, opposant leurs épées nues à l'intervention 
des passants, ont emporté Isabeau en passant suc 
cessiv ement devant la petite boucherie, le cimetière 
des réformés et le jardin do )I. Virey, où on les a 
perdus de YUC. Le procureur-syudic, Pierre Monnet, 
rappelle. on ses conclusions, main les anciennes 
ordonnances contre le proxénétisme , a vant les 
quelles « les bordeaux estaient tolérés, jusques l à  
,  quo l'on en vint, dit-il, à tirer des p . . . . .  et des 
« ma un cor Lain tribut appelé cw,wn lustrade, 

« tolérance abolie par la constitution des empereurs 
« Théodose et Vuleutinieu »; puis il requiert contre 
Jean de Chassagne cl sa femme le bannissement 
hors du bailliage de Chalon pour un au el la condam 
nation à vingt lin-es d'amende. Sentence do la .llairie, 
conforme ,, ces conclusions (octobre et novem 
bre 1623). - Pièces concernant 11110 soci é t é  satiri 
que, dite des GAILLAnuoi,;s on de la !Uè,·e Folie, 

composée de jeunes hommes. tant mariés que céliba 
taires, qui, déguisés et musqués, publiaient dos 
libelles diffamatoires : - extrait d'une délibération 
du Conseil de ville. parlant qu'il sera défendu aux 
habitants de former les réunions appelées Compa 
gnies de iJèrc Folie cl des Gaillardons, de marcher 
on troupe à pied ou à cheval, avec ou sans masques. 
et de lire, réciter 011 chanter en public satires, vers, 
prose, dialogues et autres choses semblables. il peine 
do tiOO livres d'amende et de poursuites extruordi 
nnires contre chaque délinquant (8 janvier lü26); - 
ordonnunce du maire cl des échevins, conforme it 

cette délibération ( lO janvier 1626); - requête Je 
M" Nicolas Picoruot. procureur-syndic, aux lius dP, 
foire procéder it une information contre les sieurs 
Claude Vervelle et Jacques Gueuot . uvocats , cl 
Philibert Brunel, praticien: le premier a arraché des 
mains du sergent de ville )facburcun, qui la publiait 
var les rues. la dito ordonnance do lu Mairie, et il l'a 
déchirée ;  et. Jans I(\ soirée du même jour (samedi 10 
janvier), il dix heures, tous les trois , masqués, 
déguisés et portant les couleurs des Gaillanlons, 
Brunot ayant, do plus. un tambour dont il bauait, 
sont allés réciter des « rltythrnes » scandaleux et 
injurieux sous los fenêtres <los sieurs Bernard, lieu 
tenant général au bailliage, el Beuverand , lieute 
nant général en la chancellerie (En marge <le la 
requête est 1111e ordonnance qui en accorde les lins. 
12  janvier 1626);  - ordre d'assigner les témoins 
(même jour) ; - dépositions de témoins, établissant 
los faits imputés par le procureur-syndic aux sieurs 
Vervelle. Gueuot et Brunel. Il en ressort. acccssoi- 

rement , que les Gail\ardons portent à leurs cha 
peaux les couleurs rouge cl blanche, quo les pré 
venus étaient il cheval, que le bruit de la foule 
empêchait d'entendre leurs vers ; que, le mardi sui 
vant,  Claude Vorvelle , Philibert Brunel, Denis 
Thimonet dit le Capitaine pacifique . Benigno 
Bernard, fils du lieutenant général an bailliage, 
Pierre Chapotot, qni ballait du tambour, Daniel Go 
liot. Edme Picot cl Jean Margaud, tous avocats, 
revêtus du costume do Guillardous, sonl encore allés 
débiter devant les maisons tics susdits Bernard et 
Beu I crand uno pièce de vers, dans laquelle é ta it  dit. 
entre autres choses : « Nous avons encore six mois 
• pour meure ordre à la police et foire observer les 
« lois du roi Gaillardon . . . .  Cc n'est j.as à nous qu'il 
« faut interdire le masque; faites plutôt défense aux 

, demoiselles de porter des masques de velours : il 
« y a parmi elles des coquettes qui sortent de la ville 
« en masques de velours pour aller branler les 
« naquettes rfesses). » Charles Lefebvre, 1' 1 1 1 1  des 
Gaillardons, a dit à Duroydeault, secrétaire de la 
Xlairie, que los Gaillnrdons battraient et mettraient 
en prison le maire et les échevins. Guillaume )Jillot, 
étudiant en philosophie, âgé de vingt-un ans. fils du 
peintre Georges Millot, déclare quo les vers récités 
le samedi soir commençaient pur ces mots : « Aux 
t< armes ! aux armes, compagnuns, puisque l'on veut 
« violenter Gaillardou et l'empêcher de vivre on 
« liberté !  » ;- que, le lundi suivant, des jeunes gens 
non musqués, notamment Vervelle, Gneuot et Thi 
mounet, chaulaient par les rues une chanson dont 
voici quelques tra i ts :  «  Ingrate ville de Chalon, qui 
« ne veux point de Gaillardou! mais ils s'en souvien 

« drout tout le Lemps de leur I ie. EL si les Gaillardons 
« n'estoient, qui diable YOS femmes f , qui tant 
« en ont d'env ie! » ( 14 janv ier 1626); - ru-rët du 
parlement de Bourgogne, qui, approuvant et confir 
mant l'ordonuancc do la Mairie de Chalon on date du 
10 jan vicr 1626, interdit les sociétés dites ries Gai l lar 
Jons ou de Mère Folie (31 janv icr lü26J; - requête du 
procurcur-syudic, tendant ù  faire informer contre les 
sieurs Vervelle, 'l'himonnet et Blandin. prévenus 
d'avoir battu outrageusement le sergent de ,1airie 
Jean .llarquet. Eu marge, ordonnance accordant les 
ûus de la requête (2 mars !626).-Commission donnée 
par Claude-Charles-Roger de Bauffremont, seigneur 
de S()1111eccy, lieutenant pou,· le roi en Bourgogne, au 
gouvernement du Màcounois, gouverneur des ville 
el chûteau d' Auxonne. bailli cl maitre des foires de 
Chalon, aux fins de faire assigner par devant le lieu- 
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tenant général au bailliage de celte ville hl' Jean Ma 
churel, procureur d'office en la basse justice de Saint 
Côme, pour plaider en la cause d'appel à lui intentée, 
comme à juge incompétent, par Charles Lam 
bert, procureur du roi en la Châtellenie royale 
de Chalon et prévôté de Saint-Côme,:\ l'occasion de 
procédures criminelles faites à requête du dit Ma 
churel contre Philibert Perreul, François Couppelet 
et Philibert Gàtefosse, accusés de blasphèmes, ou 
trages et voies de faits. 1ï mai l62ï (au bas est 
l'exploit rie l'assignation. Avec copie). - Arrêt du 
parlement de Dijon, ordonnant aux officiers de jus 
tice de Saint-Jean-des-Vignes, Saint-Martin-des 
Champs et autres villages avoisinant Chalon. de pro 
céder diligemment « chacun en cl roll suy », à peine 
de suspension de leurs charges, contre plusieurs 
filles débauchées, qui, retirées dans les dits villages, 
y attiraient nombre de jeunes gens, d'où provenait, 
outre le scandale, la possibilité d'accideuts divers; 
avec injonction au substitut dn procureur général 
d'y tenir la mai 11. 8 mai 1646 (Accompagné de l'ex 
ploit de signification, du 20 juin -1646). - Procès 
verbal exposant que 2 chemises d'hommes et 2 de 
femmes, 2 aunes de toile blanche, 3 coiffes. 4 mou 
choirs de col, une coliique enchâssée en argenl, un 
linceul el un demi-linceul de toile noire, volés an 
charpentier Pierre Rousseau et à sa femme, en leur 
chamnre de la rue du Puils-uotre-Dame, ont été, 
après perquisitions, retrouvés partie chez Louise 
Chapelet. femme Devarenne, partie chez Catherine 
Moureau, veuve Mi l lot ;  que cette dernière a déclaré 
avoir commis le vol, poussée par la misère, et que 
la première a acheté d'elle, à très-bas prix. une 
part du butin. Sentence de la Mairie de Chalon, qui 
condamne la voleuse et la recéleuse à la restitution 
des choses dont on les a trouvées nanties, à une 
amenda (de 5 livres pour la première et de 3 pour la 
seconde) et aux dépens de l'instance; avec défense 
de récidiver, sous peine du fouet. JW décembre rn;;ï. 

- Procès-verbaux d'information coutre Claude 
Jailloux et François Laboureau, cordier, prévenus 
d'oulrages et de voies de fait nocturnes contro Franoois 
Perret dit Lavarenne, clerc du guet de la ville de 
Chalon : il lui ont enlevé ion épée, lui en ont donné, 
avec Je plat, plusiers coups, dont un lu i a entaillé 
un doigt, plus, des coups de poing et de pied, acom 
pagnés des épithètes jcan-f . . . . .  ,  cocu, etc, et de 
force jurons blasphématoires; et, comme il leur 
disait être le clerc du guet et faire patrouille par 
ordre des magistrats, ils lui ont répondu : « Nous le 

savons bien, et c'est justement pour cela ", et ont re 
doublé leurs violences. Les accusés disent, pour se 
justifier, que le clerc du guet avait naguère bal tu un 
de leurs parents, et que, dans la dite scène nocturne, 
il a braqué sur eux un pistolet bandé. Sentence 
rendue en la mairie, qui les condamne seulement 
aux frais de la procédure, liquidés à !) livres 10 sols 
(26 mars '1658). - Sentence rendue en la mairie da 
Chalon, qui condamne Claude Clavet, marchand, 
Etienne Meslier, hôte, et 'Jarthe Ilredillet, sa femme, 
11. restituer à Jeanne Godard. veuve Leblanc, toutes 
les marchandises dérobées en la boutique d'icelle 
par Antoine Leblanc, son fils, et qu'ils out achetées 
de lui par l'entremise de Jean Dunot, manouvrier; 
condamne aussi Claver, la femme Meslier el Jean 
Dunot chacun à t:\ livres d'amende et, solidaire 
ment, aux dépens, liquidés à 17 livres; ordonne, 
de plus, que Jean Duuot sera expulsé de la ville 
pour six mois (26 avril 1660). - Procédure contre 
Ponce Marie, maitre cloutier, né près de Sedan, do 
micilié à Chalon, prévenu d'avoir appelé fripon, 
coquin, bougre, gredin, affamé, mang·eur de bons 
morceaux M' Jean Charpy, procureur-syndic de 
Chalon. entré clans sa boutique pour vérifier s'il 
avait des compaguons, et de lui avoir. en outre. 
appliqué des coup de pied et des coups de poing, 
dont l'un, particulièrement, l'atteignant sous l'œil 
gauche, a provoqué une grande effusion de song·: - 
requête de M' Jean Charpy, aux fins de foire in 
former; - assignation et audition de témoins, qui 
confirment la prévention; - rapport du chirurgien 
Vinot, d'après lequel le visage de M' Charpy, pré 
sente une contusion s'étendant sur la partie supé 
rieure et postérieure du zygôma. avec ecchymose 
tout le long de la partie inférieure de l'orbite, oc 
cupant aussi une grande partie de la paupière d'en 
haut, le tout du côté gauche, sans endommager le 
globe de l'œil ; laquelle contusion. duc très-proba 
blement au choc d'un corps contondant, pourra à 

moins de complications, être dissipée dans 12jours au 
plus tôt;- sentence de lai\lairic, qui condamne Ponce 
Marie à 5 li vres d'amende et aux dépens; - état de 
frais dressé par le procureur-syndic, s'élevant en 
tout à 39 livres 12 sols; sur· lesquels frais, d'après 
une note écrite à la fin du mémoire, i\l' Charpy a fait 
grâce de 19 livres, représentant ses dommages 
intérêts, Lie sorte que Ponce Marie n'a payé en tout 
que 25 livres, y compris l'amende [aoû; et septcm 
drc 1665). - Arrêt rendu au parlement de Dijon, 
au sujet d'une émeute excitée à Chalon par deux 
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cents hommes attroupés, dans laquelle les magistrats 
furent insultés, menacés et maltraités jusque dans 
la chambre du conseil communal : la Cour, statuant 
sur un appel a minima interjeté par le procureur 
syndic, ordonne le récolernen t des témoins dé 
nommés dans l'information, l'audition de tous les 
autres par ampliation, la confrontation des témoins 
à charge avec les accusés, le tout en présence dun 
commissaire du Parlement, qui procèdera sur les 
lieux à l'instruction tout entière (14 août 16ü9); 
- exploit de signification de cet arrêt à trois ha 
bitants ùo, Chalon, et procès-verbal <l'arrestation et 
d'emprisonnement de Pierre Berthclier, boulanger 
(23 août  1669). - Décision de la Mairie de Chalon 
sur 11110 demande de réparation d'honneur et de 
dommag-es-inléri'ts présentée par Oharlottc Prost, 
femme Piteux, contre François PaccarJ, maure 
chirurgien, qui avait fait mettre et détenir la dite 
femme pendant quclqus heure, dans les prisons de 
l'hôtel de ville : la chambre de police refuse de 
prendre celte deman le en considération, atteudn 
que Charlotte Piloux, presque aliénée, a brisé avec 
préméditation les vitres de la boutique du dit Paccard , 
qu'elle n'a d'ailleurs été que conduire et nou empri 
sonnée à l'hùtel da ville. 29 février 1696. - Procès 
verbal relatant que François Bougot, commissaire 
aux revues cl log-ements des gens de guerre, étant 
dans l'exercice de ses fonctions, a été gravement 
insulté par le sieur d'Ozenay, lieutenant du roi à la 
citadelle de Chalon, lequel, après plusieurs paroles 
blessantes et la menace réitérée de faire mettre en 
prison le susdit Bougot, en est venu à le saisir par 
sa cravate et a levé sa canne sur lui .  13 août 1699 
(L'acte porte les signatures des sieurs Anbard, capi 
taine au régiment d'Ageuois, et de Phéline, capitaine 
au régiment de Piémont). 

1-'F, 10 [Liasse, C:1rlo11 Il). - l.!l pièces : 7 parchemin, 111 papier, 
dont une imprimée. 

u.r.a-1,.1 ... - JUGE�LENTS, RÈGLE�IENTS ET 

OHDONNANCES DE POLICE. - Défense à François 
Bouchot, bourrelier, de travailler en boutique avant 
d'avoir fait essay suivant les lellres royales de 1616  
(4 mars 1653). - Antoine Caillot, Pierre Chebus et 
autres, chaudronniers étrnugers, sont condamnés à 

sortir de Chalou dans trois jours au plus tard ; dé 
fense leur est faite d'y travailler pendant ce Lemps. 
30 avril !6::i8.-D6fensc au sieur de Cabrol, directeur 
des octrois sur la Saône, et à sa femme, d'établir à 

Chalon, comme ils se proposent cle le faire, une 
loterie do meubles, hardes el autres effets, à peine de 
500 livres d'amenrle, attendu que, s'ils ont obtenu, 
par surprise, l'autorisation du lieutenant général au 
bailliage, ils n'ont pas demandé celle du maire et 
des échevins, et qne leur but n'est que de vendre 
des objets au dessus de leur valeur. 18 août  1693. 
- Procès-verbal d'enquête contre Geoffroy Councau, 
de Cormatin, prévenu d'exercice illégal de lu chi 
rurgie. 30 janvier 1696. -Procès-vel'b.il de l ' évasion 
de Joseph Jolyet, détenu dans les prisons de l'hôtel 

de ville de Chalon. 6 novembre I ïOO. - ,\rrêl du 
parlement do Dijon, mandant et ordon11111L au prévôt 
de la maréchaussée, à ses archers et à tous huissiers 
d'exécuter un décret de prise de corps rendu coutre 
Antoine Cersot, meunier et archer de la maréchaussée 
à Chalon, accusé d'avoir injurié et maltraité jusqu'à 
effusion de sang J .-B. Dugas di! Longeville, che 
valier du guet, qui, par ordre du maire Cl des 
échevins, était al l é  faire une perquisition dans le 
moulin du dit Cersot, pour rechercher des nbjcts 
volés chez le sieur Vincenol. marchand (26 fé 
vrier 1 7 0 1 ) .  -  procès-verbal de l'interrogatoire 
cl' An toi ne Ocrsotduns les prisons royales, précédé d'un 
préambule exposant que le geôlier, Jean Lourleuot, 
a d'abord, par ordre des ofticiers du présidial, refusé 
de présenter Cersot au maire, venu pour l'interroger, 
el qu'il a fin i  pm' apporter leur consentement à l'in 
terrogatoire (15 mars lïO I ) .  - Copie d'un arrët du 
conseil d'État, qui, révoquant el annulant le privilège 
accordé, lc 16 janvier 1682, au libraire lyonnais Jean 
Certe pou,· publier un livre intitulé Recueil des 01· 

donnances synodales d11 diocèse de Chalon, ordonne 
de rechercher cl saisir chez les libraires de celle ville 
tous les exemplai res de cet on vrage (28 février 1701} ;  
- procès-verbal des perquisitions faites par le maire 
de Chalon, en exécution de cet arrèt, chez l'im 
primeur-libraire Philippe Prarond et chez les l i 
braires Jean Hossignol et Hugues Tan, lesquelles 
perquisitions n'amenèrent la découverte d'aucun 
exemplaire du livre condamné. Jean llossignol 
avoue eu avoir vendu un au prieur du coL1vc11L de 
Saint-Marcel, un au correcteur du couvent des Mi 
nimes, un à l'aumônier des bénédictines de Lan 
charrc, el deux 011 trois au sieur d'Ozenay, gouverneur 
de la citadelle (9 mars 170 1 ) ;  - ordonnance royale, 
du 6 décembre l 700, contenant un règlement très 
sévère sur la librairie el l'Imprimerie (pièce imprimée). 
- Décret de prise de corps contre Antoine Dugas, 
chevalier du guet à Chalon, accusé d'insulte envers 
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Pontus Chaudeau, procureur du roi au bailliage de 
Chalon, pour ravoir sommé de lui décliner son nom. 
une nuit que cc magistrat, enveloppé d'un manteau, 
allnit el venait dans la rue. à heure indue, myslé 
rieusemeut et sans lanterne, contrairement aux 
règlements de police. Suit le procès-verbal d'arres 
tation et d'incarcération du dit chevalier du guet. 
IG mars L ïOl);  -exploit d'huissier notifiant à Pon lus 
Ohau.lcnu qu'Antoine Dugas interjette appel <lu dé 
cret de prise de corps et d'information rendu contre 
lui. pour obtenir réparation du préjudice qui lui en 
est résulté (9 mars L ïO 1) : -sentence du bailliage ,le 
Chalon. qui mel les parties hors de cour et ordonne 
la mise en liberté d'Antoine Dugns (9 mars l ï O I ) ;  
mémoires el consultations d'avocats, notamment do 
:r,1• Vnrcnnes, de Dijon, en safnvcur{ 10 mars I ïO 1) ; 
requête adressée par Dugas au pal"lcment de Dijon, 
uux fins cle '.faire plaider par-devant cette cour sur 
son instance d'appel. attendu les liens de parenté 
existant entre Chaudeau cl plusieurs membres du 
luulhogo rie Cha lon ;  - arrêt du I'arlemcut qui 
ordonne le dé•piîl tics pièces au greffe de la cour, et 
renvoie les parties devant le lieuteuant criminel au 
bailliag» de Beaune, auquel cffetDugas sera transféré 
aux prisons de cette dernière ville (l l mars LiOL). 
- Sentence de la :\[ai,·ie de Chalou, qui eon.larnue 
Antoine Cersot. pour le rail ci-dessus rapporté, à 
venir déclarer en l'hôtel de Yi Ile que. brutalement et 

1,ar colère, il a parlé des magistrats avec mépris et 
fait violence au chevalier du guet dans l'exercice 
de ses fonctions, à dire qu'il lem en demande par 
don ainsi q u ' à  Dien et à payer 3 livres S sols <l'a 
monde. plus les dépens de la procédure ( l ï mars l ïO l). 
- Deux procès-verbaux contenant un état des 
espèces (or. urgent et cuivre] trouvées chez les sieur, 
Petit cl Burgat. receveurs des deniers royaux au 
hailliage de Chalou. 15 octobre l ïOJ .  - Procès 
verbal contenant l'inventaire des jeux de cartes et 
de tarots trouvés chez les maitres cartiers et les 
marchands de Chalou. 18  novembre lïO I .  - Sen 
tance de la Mairie. qui condamne René Lambotte. 
multre tailleur d'habits, à 3 linos 1i sols d'amende 
po111· avoir injurié Je maire de Chalou, l'avoir menacé, 
saisi par 11110 épaule, frappé du coude cL poussé 
rudement coutre 1111 mur; ordonne, de plus, qu'il en 
fera des excuses et en demandera pardon, à genoux 
cl INc nue. l::l mai lï02. - Procédure contre Louis 
Duvivier, marchand à Chalon, poursuivi pour couse 
de conduite immorale cl d'injures au maire et aux 
échevins (voir le n• l de la présente série FF);  - 

arrêt du parlement de Dijon, qu i. reconnaissant la 
compétence de la )Iairic de Chalon en cette affaire, 
condamne Louis Duvivier à des excuses envers le 
maire et les échevins, à 10 livres d'amende et aux 
dépens de l'instance, liquidés à f ïO Ji, rcs (23 juil 
let lï04). - Lisle des crimes et des délits dout, eu 
principe, lu connaissance et la poursuite ar•p,u 
tiennent exclusivement au lieutenant général de 
police; avec désignai ion des faits d'antre nature 
réglés par son autorité (sans date). - Procès-verbal 
établissant à la charge de G11illa11111e Conry, carre 
leur, et surtout de sa femme, des Iuits qui prouvent 
la violence de leur caractère, lem extrême prompti 
tude à insulter cl ù frappe,· cl la grossi èret é  cynique 
de leur langage. 2ï avril lïO:i.- Procès-verbal con 
statant que la veuve Frèrcjcan dèhite eu , illc, sans 
en payer les droits, de la viande do lueur qu'elle 
ach è ie ù  Saint Jean-des-Vignes. ::JO mai 170:i.-P,·ocès - 
Y Cr bal con tenant l' inventaire des objets ru formés dans 
un sac de peau laissé ch-z le corroyeur Vnulchor, 
en gage d'une dette de 6 livres 8 sols, par 1111 compa 
gnon qui a disparu depuis sept mois. Ces objets 
sont : une paire de bas de laine noire à  demi usés, 
trois chemises de grosse toile rousse, cieux cravates 
de toile commune, deux bonnets de nuit et uu mau 
vais mouchoir <le poche (22 aoùl I ïO;;). - Rapport 
de Geoffroy Lacombe, clerc du guet, exposant, avec 
détails. que la nommée Aulard se li He au proxéné  
tisrnc el insulte ou fuit insulter par des bandits qui la 
soutiennent les gens qui restent sourds à ses provo 
cations cl ceux ou celles qui se plaignent du scandale 
de sa conduite; - procès-verbal diuterrogatoire de 
témoins, établissant que ladite Au lard conduit ù 
domicile, pendant la nuit, des filles 011 femmes de 
mauvaise vie, Sjuin lïOï. -Requête du procureur 
syndic au maire. pour faire procéder ,, une informa 
tion contre un jeune vagabond. rlétcuu à l'hôtel-de 
vil le. sous prévention d'avoir volé du linge dans le 
grenier de Charles Boulanger. marchand à Chalon; 
procès-verbaux d'interrogatoires des témoins et du 
prévenu : il se nomme Jean-Baptiste \Yirlh, est figé 
de seize ans el nurif de Landau sur le Rhin, où son 
père est tailleur d'habits: il prétend avoir commencé 
par apprendre le métier de ccnfiseur dans la maison 
du maréchal de Villars, y avoir demeuré trois ans et 
n'en avoir é t é  renvoyé tJlh' parce qu'il avait donné 
un demi-pain de muui l iou à 1111 mulet ier. La brutalité 
de sa belle-mère l'ayant réduit ù  quitcr la maison 
paternelle, il est allé successivement fl Colmar, à 

Belfort, à Montbéliard, à Dijon et, en dernier lien, ù 
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Chalon (2ï juillet lïOï). - Rapport de Claude Guer 
reL de Grannod, écuyer, commandant du posle de 
garde bourgeoise à la porte de Saint-Jeau-de-Slaisel: 
il expose que les nommés Millot, meunier il Moroges, 
et I'oulus Dcstivault , charpentier à Givry, ont injurié 
les soldats du dit poste, battu le portier el désarmé le 
factionnaire. 1:; mai lï09. - Procès-verbal dressé 
coutre le sieur Plassou, d'Ouroux, pour achat à prix 
trop élevé de la plus grande partie des blés amenés 
au marché de Chalon. 2� mai l ï09. - Ordonnance 
rendue par ln llairic de Chalon, sur les plaiutcs des 
aubergistes et des marchunrls de vin de celle ville : 
ù  tous étrangers et forains, notamment à François 
Parise, tic Jamblc, défense est fa i te d'encuver el 
cnuungusincr dans Chalon des quantités de Yin qu'ils 
vendent en grOR ou on détail à des particuliers venant 
du dehors, ;i peine do confiscation dm-dits vins el de 
;;o livres d'amende, pour chaque contrevenant ; 
il est enjoint an sieur Parize d'enlever dans huil 
jours, au plus lard, loul le v in qu'il a entreposé au 
faubourg Saint-Laurent (8 juin lï 12);- extrait d'une 
délibération riu Conseil communal, portant que, dans 
la cause d'appel pendant e au bailliage entre ledit 
J'arise et les tonneliers et hôteliers de Chalou, le 
procureur-syndic inter, ieudru , pour soutenir que le 
commerce de vins fait par ledit Parise et l'existence 
de ses magasius ù Saiut-Laurent nuiseut à I 'inlérô] 

public (', septembre l ï l 2) .  - Procès-verbal de 
différentes contravontions coustatées dans une ronde 
de nuit, savoir : l" Jean Barault, cafetier, avait chez 
lui, à près de m inui t ,  cinq personnes, dont trois 
officiers, qui jouaient aux cartes ; - 2' des malin 
teutionnés ont mis, dans cette même nuit, une 
grosse poutre et une énorme pierre de taille en tra 
vers de la rue aux Fèvres ; - 3° le sieur Guyot, 
paumier. cabaretier cl débitant de liqueurs, a refusé 
d'ouvrir sa porte aux magistmts, qui voulaient 
entrer chez lui pour s'assurer s'il ne s'y trouvait pas 
de cousommateurs ; - 1,• cinq ou six mendiants 
étrangers étaient logés chez le sieur Cinquin, rue 
Mussonuiere ; - :i" à une heure du malin, dans la 
rue Saint-Christophe, chez Labelier, maltre-peiutre 
et cabaretier. il y avait  en une chambre haute une 
société corn posée de masques, d'officiers, de prison 
nier, de guerre cl d'autres personnes de la ville, qui 
« se réjouissaient» (19 février lï l3). - Procès-ver 
baux dressés coutre divers individus, dont les noms 
sont donnés ci-après, avec mention des faits à leur 
charge: - Jeanne Fichot et la fille de Pierre Bret: 
libertinage scandaleux (9 septembre 1700); -Joseph 

Joliet, iJgé de 11, ans, el sa sœur Henriette, femme 
de Philibert f-\aclirr :  YOI de linge an préjudice de 
Pierre Rameau, rnaltre boucher ('• novembre lïOO); 
- Antoine Barrois, tailleur, sa femme et ces cinq 
ouvr iers :  résistance, avoc injuros et voies rio fait, 
contre Nicolas Thomassin, huissier général d'armes 
à cheval en la conneslahlie et maréchaussée de 
France, lequel était venu procéder à une saisie 
mobilière rhez lerlil Barrois, pour uon paiement de 
sa quote-part de la taxe sur les arts et métiers. La 
Chambre de police, après avoir entendu les humbles 
excuses et les supplications d'Antoine Barrois et de 
Nicolas Morand, l'un de ses ouvriers, les condamne 
chacun à 2 jours de prison. 3 livres d'amende el, 
solidairement, aux dépens (2!J janvier I ïM); - 
Huguette Vallot, veuve Guvillot : proxéné t ismc ;  
Aimée Lamare et Anne Gros : prostitution. Sen 
tence qui les bannit de Clmlon pour cinq m.uées 
( 1  :i j uin l ï09); - Jacques Bully, faiseur de peignes': 
prostitution de Jeanne Durnuy, sa femme, arec la 
complicité de Lazareue Durnay, mère d'icelle, el Je 
Mauricelle \"erbiau, femme uarignau] 12 février I ï 1 1  ); 
- Jacques Bully, Jean Bully, Jacques 'I'ctard et 
Etienne Plantamour : affiliation à une société de 
malfaiteurs, de débauchés el d'im pics, dite la Grande 

Brigade, dans laque lle i ls ont dos noms de guerre 
(le Chevalier, la 'l'erreur, Voltigcuut, clc) . Plan!a 
mour, leur chef, est un aucien garde-sel. révoqué 
pour malversation. Sur les plaintes de plusieurs 
honnêtes gens. exposant les scandales de leur con 
duite et le caractère suspect de leurs allées et venues 
nocturnes, le clerc du guet, outré d'ailleurs des 
menaces et des injures vomies par eux, en sa pd 
scnce, coutre le maire el les échevins, les a fait 
mener Lous quatre à la prison municipale, o ù  ils 
resteront pour tirer an sort avec les garçons appelés 

ù servir dans la milice (23 février lï  1 1 ) ;  -  les 
mêmes Bully, Tetard el Plantamour: fabrication. en 
prison, de faux actes d'engagement dans la milice , 
après avoir été désignés par le sort comme devant 
y servir. Le sieur de Lucrou, capitaine de la gar 
nisou. est soupçonné de connivence avec eux 
(3 mars lï 1 1 )  ;  -  Claudine Bourguignon. épouse du 
susdit Plautamour, qui, engagé dans la milice, a 
déserté : racolage d'hommes et prostitution eflrénée , 
avec tolérance <le son beau-père cl de sa belle-mère. 
Au Las du procès-verbal, ll. Carno t , curé rie Saint 
Vincent, a écrit que ladite femme n'a Liré nul profit 
des bons conseils que, plusieurs fois, il est allé lui 
donner. Elle sera expulsée de la ville. (26 janvier l ï 12); 
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- Morguerite Poirier. dgôe cfe 28 ans, née il Paris 
en la paroisse de Saint - Sulpice, veuve <le Jean 
Bernard, ouvrier en soie, marquée d'une fleur de lis 
sur chaque épaule, en exécution d'un jugement 
rendu contre elle à Abbeville, pour commerce de 
faux sel : vols à la tire au préjudice de plusieurs 
paysannes. Ordre de la conduire aux prisons royales, 
pour son procès lui ê t re  fait pur le juge compètent 
(I" omît lï l  1 ) ;  -l'hilibcrte Dupuis, femme Ilorry : 
vol de chandelles dans la boutique de François 
Thcvenot, marchand (ï février 1ï 1 5 ) ;  - Angélique 
Ncctoux, femme d' Antoine Adeuot, boulanger: inju 
res adressées à hl' Louis Berry, procureur, échevin 
de Chalon. Condamnation ,, 30 livres d'amende et 
aux dépens (8 décembre l ï l5 ) ;  - Geneviève Rolin, 
veuve Briser, parisienne : vol d'une pièce d'étoffe 
dite toulousaine, chez la demoiselle Duliu, marchande 
foraine. Sentence qui la condamne il ëtre fustigée 
clans la cour de la maison commune, puis expulsée 
de la ville (26 juin 1 7 1 7 ) ;  -  Mart in Amblard , repris 
de justice, m arq u é  de la fleur de lis sur l'une et 
l'autre t'paulr, Antoinette Lassé el Marie Bcbuflet : 
vugabondage et libertinage. Tous trois sont con 
damnés au fouet cl à l'expulsion (21 mars 17 18 ) ;  - 
:l. \'inccnl et sa femme : hébcrgeage Je gens sans 
aveu, et rébellion, surtout de la femme, coutre Jean 
Ragachc, clerc du guet, qui voulait lcnr emmener 
leurs hôtes ('< j 1 1 i 1 1  1  ï 18) ;  - Philibert Clerc et Anne 
Landré, sa femme : vol <le savon dans la boutique 
do la veuve Villot. Tous deux seront fustigés, puis 
expulsés de Chalon (18 juin lïl8) ;  - Pierre-Didier 
Kornomcn, de Versailles : vol de jarretières, de man 
chettes, de boucles. d'une tasse d'argeut , d'un 
pistolet et d'un rasoir. Condamné au fouet et à 

l'expulsion (28 juillet lï l 8 ) ;  - Louis Cabillot, gar 
çou chirurgien chez le sieur Theulot : injures et mies 
de fait envers plusieurs personnes. notamment envers 
la dame Theulot, profanation du nom de Dieu, régis 
tance à la force publique, bris d11 lit de camp el de 
la fenêtre du »iolon. Il paiera 3 li vres 5 sols d'amende, 
plus la réparation des choses qu'il a brisées, ainsi 
que les frais du procès. fixés à 3 livres 16 sols, el 
devra, vingt-quatre heures au plus après ce paie 
ment, sortir de la ville ( 15  novembre lïl8) ;  - Phi 
liberle Comte, veuve de Jean David, chirurgien à 

Givry, poursuivie à la requête d'Augustin Comte, 
son frère: libertinage scandaleux (24nc•vemLrc l ï 18); 
- Augustin Duchesne. mendiant picard : YOI d' 1111e 
robe de chambre de satin rayé de bien, de blanc, 
de violet et ile vert , et doublée de taffetas chan- 

geant, d'un mouchoir de mousseline à bordure, de 
fleurs rouges, de six cravates de mousseline, de 
deux fonds de coiffes à usage de fcrnmo et d'un 
exemplaire des Confessions de saint Augustin. La 
robe de chambre est celle Lie :lla<lame ,fasson de Gc11- 
drier. le mouchoir, les cravates el les fonds de coiffes 
ont é t é  dérobés à la Daubcnct, chargée de les lessi ver 
pour autrui ;  quant au livre, Duchesne assure l'avoir 
acheté afin d'avoir il lire quotidieunerncut une œuvre 
de suint Augustin, son bien-aimé patrou ; niais, mis 
en demeure .l'cn lire un chapitre ù  hante voix, il ne 
peul eu dire une syllabe. Des objets dont il est 
nanti, le seul qui, selon toute npparcucc, lui appar 
tienne légitimement, est 1111 congé en date d u :.;  r l é 
ccmbre 1 7 1 8 ,  visé ,  enregistré, scellé aux nuues du 

roi, portant le n• 425:i:J cl signé : « Le chevalier de 
Ranccy, commamlant des galères. » L'accusé, ré 
clamé par les officiers du présidial, est conduit des 
prisons de l'hôtel de ville aux prisons royales du 
Chatelet ( 16  janv ier 1 7 1 0 , ;  -  Madeleine 'J'imonnet, 
veuve Barberet, boulangère : grosses injures dites 
à monsieur le maire, lors d'une visite quil fil eu sa 
boutique, pour y constater une contravention. L'ex 
pression de son repentir et de ses angoisses décide 
ses juges à surseoir aux poursuites coutre elle 
(30 juin lïl9) ;  - X. Dup in :  projet d'homicide, 
manifesté par lu i  en rôdant par les rues armé d'un 
mousqueton chargé ( 13 octobre l ï 19); - Françoise 
Raquillet , Denise Fussey, Elisabeth Perrin, Mar 
gucrite 80 11, bouchères : renie de viande à un 
prix dépnssaut la taxe. Trente livres d'amende il 
chacune (25 juin lï20) ;  - Jean Chapuiset, Phi 
libert Thomas el Cha, les Bouvier, faisant tous 
trois les fonctions de chasse-coquins, et Claude 
Gabut , sergent de mairie : extorsion arbitraire 
d'argent à uu forçat libéré mendiant, qu'ils avaient 
conduit au violon. En l'en faisant sortir, Jeux 
heures après, ils onl exigé de lui 30 sols, au nom 
du maire, el, comme il les leur refusait, ils les lui 
onl pris de force dans sa bourse. Deux capucins, à 
qui il a demandé du pain el raconté son aventure, 
l'o11L ramené à l'hôtel de ville pour en dire les détails 
aux magistrats. Le sergent et les trois chasse 
gueux, ayant confessé leur méfait, sont destitués 
( 1 1  avril l ï'10); - N. Thurisset et sa lemme : vol, 
avec effraction, d'un lit de plumes el d'un drnp, au 
préjudice de l'imprimeur Lamotte-Tord, puis de linge 
et de quatre vestes, dont l'une à galons et boulons 
d'argent, appartenant à Claude Pctit , archer de 
maréchaussée (2ï décembre lï2 l ) ;  - Jean Fla- 
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mand, sergent de mairie : a facilité l ' évus  iou de 
J .-D. Raquillet, ex-archer de maréchaussée. empri 
sonné à l'hôtel de ville pour ëtre entré de force dans 
la maison de François Préaudy, pûlissier, en l'ab 
seuce d'icelui, en avoir chassé la femme de Préaudy 
et sa servaute, puis avoir brisé des meubles et cro 
cheté des serrures . Jean Flamand est condamné à 
21, heures de prison et suspendu de ses fonctions 
pour trois mois (4 mars lï26); - X. Sauvage. pro 
cureur du roi en la châtellenie de Saint-Lnurent : a 
fait enlever. par deux ouvriers de Jean Chambion. 
maitre serrurier demeurant en la rue du Bled. les 
écussons. aux armoiries dP. Chalon, placés en divers 

lieux du faubourg Snint-Lnurent. Le maire et les 
échevins en ont dressé procès-verbal dans le caba 
ret ayant pour enseigne .iu» bons enfants, en pré 
sence du susdit Sauvage. qui, uprès cctle expil 
ditiou , é ta i t  allé s'y rafraîchir avec un pn.)·suu 
(22 avril 172(i, lundi dt' Poques); - plusieurs 011- 
, ... iers cordonniers, notamment ceux de Hobert Coruu: 
ont, à dix heures du soir, dans les rues. rl ia1 1 lé de; 
chansons ordurières et adjoint, à pleine voix, les qua 
liûentifs a: cocu. cornard, » au uom d'un certain 
Rigolcy. ùi1111 out été mis au violon. La femme Cornu 
sera assignée. pour avoir répondu pal' des imperti 
uences aux romouu ances il elle faites sur son incurie 
et celle de son mari relativement à la conduite de 
leurs ouvriers ( 10 juillet l ï26); - K. Petitin, hour 
gcois , et, N. Desbos , cadet au régiment Iloyal 
Comtois : rixe dans un café tenu par un nommé 
Brunet. La dame Brunet ayant exprimé à J.-B. de 
Laluge , écuyer. habitant ordinairement Dijon et, 
temporairement. Chalon. le désir de le voir danser, 
parce qu'on le disait trl's-léger, Desbos a déclaré quo 
de La loge devait, au contraire. ê t re  très-1011!'.I. 
puisque jamais il ne se montrait au jeu de paume ni 
à la salle d'armes. De Laloge a répondu qu'il était 
prêt à faire en d'autres lieux ses preuves de légè 
reté. « Vous êtes un étourdi! » lui a crié Peiitin. 
- « Et vous un animal! a répliqué de Laloge; ce 
n'es! pas à vous que je m'adresse, je no parle qu'aux 
gens de ma roue. » - « Les gens de votre robe, a 
ripost é  Pctitiu, sont des jcau-I. . . .  de conseillers un 
parlement. » - « Voil ù  ma robe. ù moi ! a répondu 
de Lalogc, en indiquant la garde de son épée ;  je ne 
parle qu'aux porteurs de celle robe-là. » - A ces 
mols ,  Petitin a enlevé l'épée de de La loge, on lu 
tirant ln-usquement du fourreau, puis il l'a cassée 
sur son genou. Tous deux alors out engagé une 
lutte, duns laquelle le cafetier, voulant les séparer, a 

é t é  blessé à la ma in. An bout d'un courte pause, de 
Laloge s'étant remis à dire que, si Petitiu était de 
sa qualité, il lui couperait le nez avec le tronçon de 
son épée, mais qu'il le ferait châtier d'autre façon, 
Petitiu a porté un coup de manche à balai il de 
Lalage, qui. eu le parant avec son dit tronçon d'épée, 
a balafré Brunet au front, Bnr quoi, Desbos a dit au 
Dijonnais : « A quoi bon faire tau! de bruit pour une 
épée cassée? on vous la paiera, votre épée .» - 
« Parbleu ! a répondu de Laloge, choqué de I'insi 
nuation, vous qui portez l'épée, c'était à vous de me 
faire raison, au lieu de me laisse!' me compromettre 
avec un homme de celle espèce. » - « Ln homme 
de mon espèce, s'est é c ri é  Petitin, en vaut au moins 
un rio la vôtre . . . .  »  Et il a ajouté ù ces paroles des 
invectives que le procès-verbul déclare sales, sans 
les citer. De Lalogo alors est allé porter ses plaintes 
il la mairie ( 13  juillet 172ï) ;  - Christophe Perrault, 
bourre l ier: injures uu maire et aux échcvius, dictées 
11rn· le dépit d'avoir à loger cieux dragons (8 octo 
bre lï2ï) ;  - Benoit Réty. gendre dud it Christophe 
Perrault : scène d'une violence extrême au poste de 
Saiut-Laurent. o ù  il était de garde. Son Leau-père y 
ayant porté du Yin, ils en ont bu tous deux jusqu'à 
se gâter, et Réty, qui a le vin mauvais, a tiré sur le 
factionnaire Lavraud un coup de fusil (heureusement. 
l'arme a raté); puis il a tenté d'étrangler le sergent 
Je quartier Musson , tentative qui n'a avorté que 
grâce à l'énergie du sergent de mairie Dolivot 
( 1 G janvier l ï28) ;- plusieurs étrangers taisant leurs 
noms : débit. nou autorisé, Je chansons et d'alma 
nachs ( 19 janvier lï28); - Pierre Cheny, pari 
sien, compagnon cordonnier, âgé de 53 ans : ml 
citez François Pernot, carreleur de souliers. La 
Chambre de police. déclarant que cette affaire n'est 
1·as de sa compétence, ordonne au sieur Pernot de 
porter sa plainte aux officiers du présidial. Pendant 
ce Lemps. l'accusé restera prisonnier à l'hôtel de 
ville ( l 7 mars 1 ï28); - Jean Le fol, boulanger : 
injures el menaces aux magistrats municipaux. 
notamment les suivantes : « Le procureur-syndic 
Cochon mérite son nom; je le tuerai n'importe où !  
n'ayant qu'une mort à faire. je lui logerai trois halles 
duus le ventre; sinon, quo le diable m'emporte corps 
et ùme ! L'échevin Vervelle est un chien, qui ven 
drait Dien. » Ces tunreurs ont été vociférées par lui 
dans ln prison muurcipale, oil il avuit é t é  renlermé 
pour vingt-quatre heures, en exécution d 'un juge 
ment rendu contre lui pour une simple coutraven 
tion. Le procureur-syndic se pourvoira par-devant le 

SJ 
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lieutenant criminel, pour obtenir réparation de ce nou 
veau et plus grave délit du sieur Lefol (l6 avril lï:!8); 
- :,;; . Machureau, teinturier : vol de linge dans le 
grenier de hl' Jean Gras, procmeur (18 juin l ï28); 
les frères Fretin, de Paris : exercice do la profession 
d'horloger sans hrevct de maitrise, sans privilège 
ni permission de la Mai1·io. Saisie de leur outillage 
(I" juillet 1728); - la femme Dunund : a. par impru 
dence, mis le feu à sa paillasse, puis est sortie en 
emportant la clef <le sa chambre, Celle Iernrne, très 

misérable, 11asse pour sujette à se gdle,· de cin 
(l2 février Jï29); - Jean de la Mare. marchand 
Lenunois: scène de. violence au faubourg Sainte 
Marie, chez le sieur Philibert Marlelet. Tenant de la 
main droite une canne de joue et de la gauche un 
couteau, il a iusultégrossièrcment l'échevin Vervelle, 
H lui a dit qu'il aurait à se repentir de l'avoir fait 
nrrëter, attendu qu'il était parent « du petit de la 
Marc,,, président du Parlement (21 juin l 729); - 
Vivant Duverger, pâtissier: étalage do gibier devant 
sa boutique pendant le carême (2 mars I ï3 I ); - 

Jeanne Flamand, veuve lsrcuot : proxénétisme. 
Claude Regnault, clerc du guet. s'étant rendu chez 
elle pour l'arrêter, l'a trouvée imbue de ci« el a 
a11p1•is que, peu de jours auparavaut, é t u u t  dans le 
rnème é ta t .  elle a mis, sous son lit, en guise de rase 
de nuit, nn réchaud plein de charbons ardents 
(2 avril l ï3 l ); - plusieurs compagnons maréchaux, 
originaires du Dauphiné : perturbation rie la paix 
publique. Ces compagnons, faisant lo Deroir, out 
promené par les rues, en chantant et en criant à 

tue-tête, une canne à la pomme de laquelle <'tait fixé 
un rc,· à cheval d'argent. Confiscation de co chel-I'œu 
vre au profit de l'hospice Saiut-Louis ( 1 1  juin lï31); 
- Pierre Potat, ouvrier chaudronnier, natif de 
1faubeuge, et Jean Gay, apprenti du même métier : 
violation nocturne du domicile de Jean Bayet, mai 
tre corroyeur, qu'ils disaient vouloir assommer. 
Ordre est donné à Potat cle cuider incessamment la 
ville (26rlécembre 1 ï33) ;-Christophe Perrault, bour 
relier et cabaretier au faubourg Saint-Laurent. sa 
femme et l!argucrile Daniel, leur servaute : le pro 
cureur-syndic, Louis Berry, se trouvant chez ce 
Perrault pour vérifier les poids et mesures, a surpris 
en flagrant délit de libertinage, dans 1111 petit 
rabinet , la servante et un gt·ancl je 1 1 1 1c homme. 
Arrêtée el interrogée, celte tille a déclaré que sa 
maitresse Lire profit clos déportements de ses domes 
tiques ; que, par exemple, elle s'est fait donner par 
ledit grand jeune homme deux livres de sucre, pour 

faire de l'ea« clairette ( lO août lï34); - Anne 
Dujary, mendiante, native de la Rochelle: exhibition. 
sur sa poitrine, d'un ulcère factice, pour exciter la 
commisération publ ique. Les chasse-pauvres l'expul · 
seront de la ville, après lui avoir fait faire par les 
rues une promenade pendant laquelle elle aura sur 
l'estomac et sur le clos un écriteau portant ces 
mols : « Mendiante contrefuisaut l'ulcérée » (26 sep 
tembre l ï35); - Jean no Barillet, de Sombernon : 
vagubondnge et prostitution. Sera expulsée cle la 
ville par les chasse-pauvres, après avoir été pro 
menée dans toutes les rues. ayant les mains liées 
ù une perche, les épaules découvertes jusqu'à la 
ceinture. et portant. dorant et derrière. 1111 écri 
teau avec ces mols : « Fille libertine et débauchée » 

( 1 1  août lï3ï); - Joseph Palu, de Dôle, àgé de 
lï ans, garçon cordonnier : précocité dans le vice. li 

s'est enfui de la maison paternelle, emportant une 
veste de son frère, plus. deux bagues d'or, une croix 
d'argent, uue boucle de ceinture de ce mème métal 
el une ceinture de soie et argent, le tout appartenant 
à sa belle-mère. Depuis qu'il est à Chalon, il a mené 
une , ie dissolue, dont Je premier châtiment est une 
maladie psorique, Hou arrestation a été demandée 
par un sien frère. travaillant iJ Chalon. On a joint au 
procès-verbal une lettre ccrite par nu nommé Girard 
à Palu père, pour l'avertir de l'inconduite de son fils. 
et la réponse do cc mèrne Palu, ordonnant à sou 
autre fils rie reprendre, s'il le peut, tout cc •[LIO 

Joseph a emporté et de le faire tenir en prison jusqu'à 
ce que sou père l'aille chercher (23 ju in lï38);  - 
Isabeau Da, ig11e, d'Aix c11 Provence : prostitution. 
1I�me couclamnation qu'à Jeanne Burillot. men 
tionnée ci-dessus ( l"  juin 174 0) ;  -Jcau  Cavalier, 
arrêté à Chalon, à la requête des autorités de Luné 
ville, qui ont envoyé son signalement : vol commis 
chez le marquis de Lenoncourt-Hudicourt, 011 il était 
domestique. Objets volés. trouvés sur l u i :  l'graudc 
médaille d'argent. du poids de deux onces, présen 
tant sur la face une ligure de femme, entourée de 
celle inscription : sop. Olmr . .D. G. L. B,·. pr . 
Brun, et Lu,1., et sur le revers l'image d'une abeille 
voltigeant près de quatre ruches, avec ces mots : 
Mon decoir fait mon. plaisir (prise clans lu chambre 
de MuJame);  2' un gobelet d'argent sur lequel est 
grnYé un blason do femme, à demi effacé; 3• un 
cachet d'argent uux mûmes armes ;  4° deux pendants 
d'oreilles, à roses composées d'un gros diamant 
entouré de huit petits; tî' autre paire do boucles 
d'oreilles, avec leurs pendants, composés do quatre 
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grosses pierres entourées de grenats ; 6° une bague 
d'or à un soul diamant jaune. La cassette renter 
mnnt ces joyaux devait contenir, de plus, une croix 
de six diamants el son coulant; mais Cavalier pré 
tend no l'avoir pas YUe. Il avoue d'ailleurs avoir pris 
aussi dans celle cassette une somme de 500 livres 
et u 11 sac contenant do vieilles pièces d'or et d'argent 
ou des médailles. A l'en croire, il aurait été poussé 
à ce YOI par une ex-femme de chambre de hl"" de 
Le11011co11rt, nommée Petil-l\Iangiu, avec laquelle, 
ensuite, il a mené joyeuse vie à Strusbourg, rluus 
l'hôtel ayant pour enseigne Les six cùeiane, près la 
porte de Saverne. Le procès-verbal d'arrestation et 
d'interrogatoire de l'accusé est accompagné d'une let 
tre écrite de Lunéville, au maire de Chalon, le I ', dé 
cembre lï41,  et signée Alliot, dans laquelle il est 

dit que la maréchaussée de Lorraine ira prendre Jean 
Cavalier à Chalon. pour le conduire aux prisons Je 
Lenoncourt, et que l'officier de marérhnussée a ordre 
de payer n11 moire do Chalon tous les frais de d;,leu 
tion du criminel. On y a joint aussi un certificat 
donnnnt au secrétaire de la mairie une décharge de 
tous les objets saisis sur Cavalier el déposés au 
greffe (4 et ü décembre I H I ) ;  -  Louis Fabvre. 11é 
à Marseille, disaut habiter Castres : possession 
inexpliquée de trois montres à boites d'argent, 
décri Les minutieusement dans le procès - verbal 
(21 j u in 174',); - .'1. Lepetit, natif rie Vire : accusé 
par deux Suisses d'avoir abusé rio leur étal d'ébriété 
pour lem escroquer 2 1  louis d'or, an moyen d'une 
gngeuro. Le procès-verbal d'arrestation contient 
l'inventaire d'une foule d'objets div ers. trouvés dans 
les poches de l'accusé ( 'l i  juin lï H ). -  Leth-e de 
l'iutendant de la Briffe, contenant une liste nominale 
de 3 1  vagabond, des deux sexes. prisonniers à 
Chalou, el ordonnant au maire et aux échevins ùe les 
mettre en liberté, attendu qu'ils no soul accusés 
d'aucun crime ( 12 j ui Ilet 1720) ; - procès-verbal cl' exé 
cution de cet ordre (l::l  juillet lï20).  -Signalements 
.les vuguhouds cl des mendiants détenus à Chalou 
depuis le mois d'an il l ï'lO). - Procès-verbal 
dé ta i l l é  d'estimation el de vente aux enchères d'uu 

grand nombre de menues marchandises abandon 
nées par des colporteurs fugitifs, accusés de vol, cl 
déposées à l'hùtel de ville de Chalon. Le tout est 
adjugé en bloc au sieur Guillaume Rérollc, pour 
188 livres (20 août I ï22). - Procès-verbal de mise 
en liberté de Jennuo illathey, emprisonnée comme 
moud iautc, pu is réclamée par A uuc-Frauçoise Boulay, 
veuve de Benoit Deruux , marchaude , qui prend 

I'engagemeut de la nourrir sa vie durant; 27 dé 
cembre I ï29. - Procès-verbal d'élargissement de : 
! • Marie Dubois, octogénaire, arrêtée pour mendicité, 
puis réclamée par Joseph Chevreux, tisserand, 
demeurant à Saint-Desert, qui se charge do la nourrir 
(4 avril l ï'l:.î); 2° Philibert Perrin, emprisonné pour 
le même d é l i t ,  ensui le réclamé par son père. honnête 
laboureur, demeurant à Nance en Franche-Comté 
(9 juillet I ï25). - Trois listes contenant les noms, 

prénoms el signalements do plusieurs mendiants 
arrêtés à Chalon el deYa11L être conduits ù  Beaune 
( 1 '•. février. 1 1  novembre el 22 décembre 1725). 

FF. li Liesse. Coclon Il . - 2o;; plëce, , 3 parchemin, W2 pepter, 
dont 5 imprimée!'. 

1, 14-1,86. - JUGEME1'TS ET RÉGLEllll:O.'l'S DE 

l'UL.Lt:E. - Procès-verbal de saisie do onze livres cl 

dem ie rie Leurre, achetées à la porte de Beaune. à 

Chalou. par Jean Jubœuf', huissier de Dijon, cc qui 
constituait une contravention au ri'glcment de police 
défendant à toutes personnes d'acheter ailleurs qu'au 
marché public les denrées amenées de la campagne 
à la ville (28 juillet I ï 14); - sentence de la Mairie 
<le Chalon. qui ordonne la confiscation dudit beurre 
(même jour); -exploitd'buissier, notifiant au procu 
reur-syndic, Antoiuc Girard, que Jean Jabœnf appelle 
de celte sentence au bailliage de Cha lou et demande 
réparation (29 juillet l ï 14); - extrait des délibéra 
tions du Conseil communal, parlant que la ville 
défendra contre l'assiguation donnée an syndic 
(2', septembre 1 7 1  '>) ;  - sentence du bailliage de 
Chalon. qui confirme celle de la Mairie contre Jabœuf 
et le condamne aux dépens ( 15 décembre I ï 14) ; - 
uouvelie signification d'a ppcl formé par Jean Jabœuf, 
de ce jugement du bailliage au parlement de Dijon 
(mi'me jour); - extrait d'une délibération d'une 
assemblée générale des habitants de Chalon, dans 
laquelle il fnt décidé que la commune prendrait fait 
cl cause pour le procureur-syndic (2 janvier 17 15 ) ;  
- assignation à comparoir au parlement de Dijon. 
signifiée à Ar.toine Girard. au nom de Jabœuf 
('l février tï l:.î);- arrêt du Parlement, qui, annulant 
les Jeux sentences précédentes, condamne le maire 
et les échevins de Chalon � restituer à Jean Jabœuf 
le prix des onzo l i, res el demie de benne et à payer 
les dépens des causes tant do première instance que 
d'appel, et. quunt ù la demande de dommages 
int érêts, met les parties hors do cour (21 juin 1 7 1:i ) .  
- Procès-verbaux dressés contre plusieurs indivi- 
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dus. dont les noms suivent, avec mention des faits 
mati vaut les poursuites contre eux : - Berthier, 
Barbier, Claude Dard, Fatgol el Chaudcnct : mise en 
vente cle vin contenu dans des fûts du 1Wconnois, 
dont ta capacité est moindre que cette des fûts du 
Chalonuois. Condamnation à une tin-a d'amende 
pom chaque poinçon de vin (12 juillet tï 15 ) ;  - 
N. Frcdouiltel, charron : bris des verroux el de 
ta serrure du violon. o ù  il avait é t é  enfermé jus 
qu'à  dissipation de son ébriété scandaleuse. Ordre 
de l'emmener aux prisons royales du Chatelet 
(29 juin l ï t 6) ; - Etienne Semond cl Benoit, son 
fils, meuniers au moulin de )fateras : transport etc 
blé sans le faire peser el insulle au sieur Simounol , 
commis au pesage. Condamnation à 3 Iivrcs S sols 
d'amende et aux dépens, liquidés ù :H sols. Grûc« 
leur est faite (22 janvier lï 18); - Marie Bougot , 
servante congédiée du logis du Bœu]' rou,·o,iné : 
propos calomnieux contre cette hôtellerie, Elle tache 
d'en détourner les voyageurs. on leur disant : 
« Messieurs, n'y allez pas; c'est 1111 h . . . .  t, Yo11s n'y 
pouvez prendre que des poux; ceux qui te tiennent 
soul des gueux; leurs meubles ont é t é  enlevés par 
des sergents, avaut-hier.» On la soupçonue de parler 
ainsi non-seulement par dépit, mais encore dans 
l'intérêt de l'hôtel cles Truis-Faisans , oit elle est 
entrée comme servante et dont la mallresse serait de 
connivence arec cite. Ordre esl donné durrôter 
:'.Iarie Bougot et de la mettre aux prisons de I'hôtel 
de ville, parce qu'elle ne s'est pas rendue :i l'assigna 
tion du procureur-syndic et s'est cachée, pour n'0tre 
pas amenée à l'audience par les sergents de mairie 
(26 novembre 1ï 1 8 ) ;  -  Fiacre Jaillet et Claude 
Cersot. garçons meuniers : transport cle deux sacs de 
farine un dimanche et manque du billet du préposé 
au pesage pour justifier de ta quantité de lité réduite 
eu farine (2:l avril lî l!l);  - plusieurs revendeurs cl 
revendeuses : cnarrhcmcnt et enlèvement de beurre 
et de volaille, au marché, avant dix heures du matin 
(I" juin Jï20);-.\nluine �Iarlin. marchand épicier, 
poursuivi à ta requête des maitres-jurés chapeliers : 
adjonction du commerce des chapeaux ù son rlébit 

de denrées coloniales, el, par là, contrnvcntion à 
l'article VII des récents statuts de ta chapellerie. 
Saisie chez lui de nombreux chapeaux <le di vers poils, 
tous de bonne qualité d'ailleurs (2 septembre Jï20) ; 
- Joseph Horiot, maitre chaudronnier : vente de 
potin pour ta chasse; infraction à l'ordonnance du 
3 août t ï l ï, qui eujoint aux chasseurs den  'employer 
que le plomb (22 février l ï2 1 } ;  -Eloi Legros, mat- 

chaud chaudronnier : même coutraveution (même 
date); - Philippe Dnsoulier, marchand, sa femme 
cl ses deux filles : entrée furtive dans Chaton pen 
dant la nuit, par la rivière, au mépris d'une ordon 
nance rendue le 28 février t ï22 par te comte de 
Tavanues pourempëcher ta propagation de ta peste ré 
gnant à Marseille. Les quatre intrus, munis d'ailleurs 
de billets rie santé délivrés à Lyon. sont consignés 
.laus une maison du faubourg Salnte-àlro-ie, jusqu' à  
nouvel ordre ( 16 mai lï22) ; - trois voituriers pai· 
eau, ùe Givors : achat de grande quantité de volaille 
sur le marché de Chaton, au préjudice des habitants 
(9 août l ï2'.) ;  - ta fen,me I'eruiu, bouchère : -lissi 
nrulation d'uu gigot. injuresau maire, qui en ordounait 
ta saisie, voies d<• fait envers Letourueuu, sergent de 
ville.qui. voulant l'emmenerau violon.a reçu d'elle 1111 
coup Lie pied tel qu'il « en épanche involontairement 
ses eaux n (2ï avril t ï2:i) :-- Francois Delaunay, mar 
chand : tromperie Mir la quanti lé <le cadis et de serge 
auglniscs vendus i, deux femmes de ta campagne. Le 
jugement est au 11" 23 rie la présente série FF 
\2:i juin J ï2ï); - X. Bai Yin : chargé de commander, 
comme officier. l'un des postes de milice bourgeoise 
établis aux portes de la ville à l'occasion du passage 
des ambassadeurs de Tunis, il s'y est fait remplacer 
pal' un vidangeur, nommé Jeannin, nu vif méconlen 
tement des hommes de garde. qui déclarent à l'écho 
, in Vervelle. faisant sa ronde, <111'tm commandant 
postiche de cette espèce leur répugne fort. L'échevin 
substitue au vidangeur, comme chef Je poste, te 
sergent de quartier Victor Lécuycr, qui sera indem 
nisé aux frais etc !lui v in (8 mars t ï28) ; - Pierre cl 
Antoine Gurnot, mnrchands ambulants : débit 11011 
autorisé d'oranges, de citrons el d'épicerie. Saisie 
d,• leurs marchandises (3 avril lï28);-Anne X'**. 
sen ante de ta dame Thérèse Uaj rard, épouse de 
Louis Friser, « constructeur el maltre <l'ouvrages 
de marine » : injures el menaces de coups it sa mai 
tresse, parce que cette-ci, mécontente clc son s1•r 

vice, lui faisait, en la congé.liunt, une retenue sur ses 
gag·es . .  Anno, s'étant armée d'abord d'une pierre, 
puis d'un bâton, a délié ladite dame Friser de mettre 
désormais te pied dans l'allée de sa ma ison, disant 
qu'elle lui casserait ta t è te, et. sons l'empire d 'une 
rage toujours croissante. elle a fini par prendre une 
altitude lette, que ta dame Friset a d ü  s'enfermer ;"1 

clef dans une chambre avec :11. de Lavigne, conseiller 
au parlement des Dombes, et son épouse, qui étaient 
en visite chez elle. Le sieur Frisel était absent 
(2 septembre t ï28) ;-plusieurs servantes, ta dornes- 
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tique de :\!. Burignot-Guerret, celle de hl. Jornot, 
ex-officier, celle de la maitrise des enfants de chœnr 
de la cathédrale, los serviteurs de la Congrégation 
des Artisans, de l ' év êque <le Chalon, des PP. Minimes, 
de i\I. Burgal, subdél égué de l'IntcnJancc, le ruar 
guilliel'lle Saiut-Vincent, le clerc du guet cl le boulan 
ger Dambrun : ont négligé d'enlever la bouc devant 
los maisons oit ils demeurent (21J novembre 1728); 
- la veuve l!utiu, revendeuse : achnt exagéré <le 
volaille et opposition , iolcnte aux ménagères qui 
voulaient en acheter (8 juillet l 719); - François 
J'arise, marchand à Jam hie :  cnlrepcil cl vente i llicite 
<le vin dans la ville de Chalon (2 septembre I ï29) ; 
- plusieurs particuliers: ont négligé d'enlever la 
glace devant les maisons qu'ils habitent('• mars I ï31 ); 
- une femme de la campagne, qui a refusé de dire 
:;011 nom : accaparement de beurre :;111· le marché. 
Vingt-cinq livres de ce beurre, les seules que l'on ait 
pn saisir, soul coullsquées au pl'Olil de l'hospice 
Saint-Louis, des Jacobines. des Carmélites et des 
Capucins (22ju 1 1 1  lï3 l ) ;  - Pierre Pernelle: coup 
d'épée donné il Joseph Hcg11a11d, trompette de M. de 
Champignolle. capitaine au régimcut Hoyal-cnrabi 
nier, et cela dans la cuve des Hll. PP. Carmes. Le 
maire, se déclarant incompétent, liYJ'C le coupable au 
bailliage criminel. Rapport de Piene Guuthey. mé 
decin or.linaire .lu roi. sur la blessure de Joseph 
Heguaud ( 1 1  juillet l ia i ) ;  -  Joseph :\!itand,ey, 
cabaretier : déb i t  ,le vin pendant les vêpres à des 
inconnus qui buvaient cl jouaieut au galet chez lui 
(2'i aoùl lï:l l ) ;  - 1:rép;oirc Beaulieu et Antoine 
Deshrosses : é levage clc pourceaux clans leurs habi 
tations, au fauhourg Sai nt-Lauren t. J\ 111e11clo d o 30 sols 
an premier, déjit poursui vi antérieurement pour Je 
môme fait, et de 10 sols au scconrl ; ordre ù  tous 
les doux de se défaire cle leurs pourceaux dans 
vingt-quatre heures ( 19 décembre l ï3 I) ; - Jean 
Gras, . Antoine Pugeault, ".\. Duverger el Claude 
Vacher : établissemeut de jeux <le quilles un pâquier 
de Gloriette sans permission. auquel délit s'ajoute 
celui cl'y avoir laissé jouer pendant le service divin 
(3 juin l ï32); - ln femme Thevenol, épicière, et la 
femme Cretin. sa belle-mère : revente clandestine 
de fruits et de légumes: réponses iusolentes aux 
remontrances que le maire lem· luisnit à ce sujet 
(18juin 1  ï32);-Jean Brouot. boulanger, et Jean Mas 
sin, marchand : euarrherneut de b l é  amené de la 
campagne au marché de Chalon (�7 novembre l ï32); 
- Marie Janniard, femme de J.-B . Capitain, garde 
barrière à la porte de Beaune, chargé du serviee de 

son mari en l'absence d'icelui injures au sieur 
Bonabel et refus obstiné de lui ouvrir la dite porte. 
devant laquelle il était arrivé en voiture clans h nuit 
du 10 au l l juillet l 733 (28 juillet I ï33); - Xicolas 
Giraud et autres Francs-Comtois, marchands de fro 
mage : vente en détail de ce produit, au préjudice 
des marchands de la vi l le (l"' octobre I ï3ti); - LA 
blanc et Bcrlhelier: établissement de jeux de quilles 
sans permission. Ordre est donné aux chasse-pau 
vres de détruire ces jeux . Le procès-verbal constate 
aussi la destruction, on exécution d'un jugement. 
d'un jeu de roulette établi sur la place do Gloriette 
(28 juin I ï36); - Louis Sirouze, hô te du Oer]' ro 
lnnt, au faubourg Smu-Jean-de-Maisel : accumula 
tion infecte de fumier ,tans une ruelle voisine de sa 
maison (2 juillet 1736); - Gaspard Ducard, mar 
chaud à Ouroux : accaparement de b l é  ( l:i  septem 
bre I ï36); - Pajot, Bouin, la femme Bouhard , de 
Farge, la femme Bailly, la femme Niard, de Bouge 
rot, Frauçois Flattot, d'Ouroux : déficit sur le poids 
du beurre qu'ils avaient mis en vente (:i cl 19 octo 
bre. 2 et l 6 novembre 1736, et 1:5 février I ï3ï); - 
'I'hnmas Goujou , menuisier : enlèvement de maté 
riaux détachés des murs de la ville (2 mars I ï3ï); 
- femme Petit, <le Varennc-le-Grau.l , Rigaud, de 
Saint-Loup-de-Varenne, et la femme Cendré, de Cor· 
celle : tromperie sur le poids du beurre (2 et 
8 mars lï37); - Pierre Vessier, natif d'Agen, âgé 

de 33 ans. ex-chi rurgicn au régiment de Berry. dont 
il porte encore l'uniforme : injures grossières dites 
ait maire de Chalon. Se plnignnnt d'avoir mal an pied. 
il a demandé an maire un billet d'hôpital; cc magistrat 
a répondu que, n'étant pas vraiment malade. il n'ob 
tiendrait de la mattresse dc l'hOpital qu'un billet pour 
ë t ro  conduit, pal' le coche d'eau, de Chalou ù L.)'On, 
el qu'on lui permettrait de mendier jusqu'au départ 
dLL cocue. Vcssier alors a enfoncé son chapeau 
avec colère et clit à monsieur le maire : « Bougre de 
chien, avant trois heures Lu l'en repentiras. » Ou a lieu 
de croire que l'accusé est aliéné: car, à Dijon. il a été 
emprisonué, pour avoir apostrophé un prNre à l'autel 
et ra,·oir sommé de s'en rntirer, en disant que le 
Saint-Père élait iuto,·,lit. 11 déclare que, depuis son 
congé, il n'a fait qu"errcr ca et là, faule de pournir 
trOUl'CI' le chemin de son pays, parce q,'011 l'a ensor 
cclu (3 mai 1737) ; - Antoine Chaudeau, de Varenne 
lc-Gran,l : délicit sur le poids du beurro qu'il fait 
vend,·e (tl. juin li3ï); - Grosjcan, corrnyeur à 

Saint-Jean-de-Maisol : entrepôt do cuirs dont la 
puanteur rond inliab i lal.tles les maisons voisines de 
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la sienne. Sentence de la �Iairie, qui le condamne à 

Mménager sous vingt-quatre heures (3 juillet t ï3ï); 
- N .  Balleau, de Samt-Germaiu-du-Pluiu : trom 
perie sur lu poids du beurre (20 septembre l 73ï); - 
Jean-Baptiste Niepce, marchand à Tournus. Bouin 
fils, Jean Brenat cl Claude Bidon, boulangers : 
enurrhemcnt de blé (8 novembre I ï37); - des in 
c•o111111s : bris nocturne de pierres de taille destinées 
,·, la maison du sium Paccanl. bourgeois de Chalon. 
Le procès-verbal est dressé à la requête de l'architecte 
Antoine Clarin ( l;j novembre l ï3ï); - un Beaunois 
;i 11011.rmc : achat considérable de volaille cl de gibier 
,1 sept heures du matin et ailleurs que sui· le marché 
(3 janvier lï38); - Vaucher l i l s :  exercice <le la pro 
fession Lie perruquier, à son compte, sans brevet de 
maîtrise(!, avril 1738); - Charles Boulanger, re 
ceveur en la maitrise des eaux el forêts : antici 
pation sur le terrain communal en établissant une 
rave voutée sous le sol de la rue ùu Châtelet 
(3 juin I ï38); - 13011, Clerget, :hla!'ie cl Genevois : 
t!épOt de fumier près de l ' égoüt  qui est an haut de 
la me des Laiches (JO jnilleL 1 7 38 ) ;  - :'uaircl. mar 
chaud épicier : vente de coton en sa houtique 
pen-Inut la messe paroissiale (13 juillet 1ï38); - 
femme Léger, bouchère : vente de viande à un prix 
.lépassant h taxe (2i an-il Jï39i :  - Elime Bon, 
l-oucher : refus de payei· les droits d'entrée pour 
.leux veaux (24 avril '1739); - Claude Bonnette, 
marchand mercier. la veuve �larlène, Etienne Comte, 
mercier: voiturage do mnrr-hamlises au dedans cl au 
dehors dr la ville le jour de Pâques. Réprimande 
luite ù  Autoiue Iioyer, garde-barrière. pour UYOir, 
cc même jour, laissé sortir une voilure par lu porte 
de Saint-.Jean-de-:'uaisel, tolérance qu'il croit justifier 
,'Il disant qu'il s'est fait donner par le voiturier 
', sols pou,· les pauvres de l 'hôpital (lï avril 17',0, 
jour de Pûques): - .J .-B. Bertrand, chirurgien, u é  

< 'i  domicil i é  à Couches : achat immodéré ,le blé de 
Turquie, en vue d'une spéculation (20 mai t HO); 
- Joan Delorme, laboureur à Moutcoy : vente de 
charbon mesuré ù une bûche rie capacité insuffi 
sante (ï août l  740); - Barthélemy Putier. laboureur 
il Juif : mise en vente do cercles de mauvaise 
qua l i t é .  Le sergent tic ville Gaillurd, chargé cle étll' 

veiller Polier et son char de cercles, en attendant le 
procès-verbal, a, pour 'H sols. permis it !'1111 d'em 
mener l 'attire; mais le délinquant ù été bientôt 
repris (26 aoüt  lï40); - Pierre Antoinet , Je Saint 
Etieune-cu-Ilresse : mise en vente do cercles dtl 
ü-ctucnx. Confiscation clc ces cercles ('fi août lï40); 

- Jacques Radercau, mesureur-juré : tromperie 
dans un mesurage de froment, de sorte qu'il a fail 
passer pour 13 boisseaux ce qui, en réal i t é ,  en était 11, 

(13 octobre lïltû): - Jean Hameau, du grand , ier 
rigny, et Philibert Hameau, rie Labergement. 011L 
présenté à la mairie, alin d'avoir une prime, vingt 
peaux de prétendus louveteaux qui n'étaient réel 
lement que de simples renards, Le procès-verbal 
sera envoyé aux Elus, qui apprécieront la gravité 
de celte francle et décideront en conséquence 
(25 mai !H l ) ;  - François Houx, Louis Simonnol, 
Etienne Comte et Gabriel Jobert, tous marchnuds : 
étalage el vente Je dimanche. Amende de 20 sols 1, 
Jobert, de 3 livres 5 sols à Simounot et à Comte, do 
30 livres à Houx, qui a non-seulement é t a l é ,  niais 
vendu (l" avril 1744) ;  - Louis Gaudilièrc, de 
Thurey, el Claude Michel, de :.toutrny : vente de 
charbon à mesure de capacité i11,1111isa11te ( 1 1  sep 
tembre t H4); - Pierre Gaujey, de Langres, voi 
turier : chargement rie vin sur sa voiture pondant 
la grund'mosse. pour le compte de llatlticu Joanuon. 
qui pren.l sur lui la respousahilité de cette contra 
vention (22 janvier l ï w); - Benoit Giraud. Gabriel 
Jobert cl Galussortc, marchands : étalage le jo111· 
de ta Fètc de Saint-Vincent. Plusieurs cabaretiers : 
débit dP YÙJ chez eux pendant les vêpres, le mème 
jour; ceux qui donnaient à Loire ù des étrangers 
sont excusés ('22 jauvier lïloti) ;  - Benoîl Roux. 
marchand : vente de quatre aunes de to ile grise, 
le dimanche (22 lévrier lH:i); - Antoine Dujardiu, 
marchand : vente d'étoffe pendaut les vêpres du 
dimanche (!, avril lH5); - Delorme rl Haimbault , 
cabaretiers : débit  de viu pendant la graurl'messe 
( 16 mai IH5\ :  - Bassand el Dujanliu. marchands 
dans la rue du Châtelet : chargement et déchar 
gement de ballots le .limnnche (:11 octobre I ï45); - 
de mauvais plaisants inconnus : espiégleries noc 
turnes, consistant à frapper violemment aux portes, 
à vexer les passants, ù briser des lianes, <les échopes 
el des enseignes: dét ériorntion de la fontaine de la 
place de Beaune ( 1 1  janvier lï43). Assiguatiou 
rie témoins (19 janvier 171:,) :  - la femme Clerget. 
revendeuse : étalage de doux paniers de <"hàtaigues 
sur la place dtt marché au beurre el au la i t ,  intr,· 
dilc aux l'ruitiè!·rs; rési8tnncc f111·iett•H) au sergcul 
de ,i l le qui. par 01·,Jrr du maire, a Youln snisir les pa 
niers (2ï octobre lïH);-lcsfrmmesCordier, Risey. 
Clerget, Bellarnine cl Clw i l let . rcYCnrleuses : acca 
pm•rmenl de fruits ( 18 aoùt et 1:, seplernLre 1743); 
- Balaillar,I fils, avocat : irrité de ce que son père 
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avait é t é  désigné pour monter la garde, il a qualifié 
<l'animal M. Francois Gauthier, écuyer, seigneur 
de Chamirey, maire de Chalon, et menacé de 
coups de bâton le sergent de ville Lavigne, en le 
traitant de faquin (6 décembre lï4ï); - plusieurs 
boucliers : approvisionnement insuffisant de viande 
(l l février 1760 et 16 aoûl 1 7 6 1 ) ;  -  Philibert Cha 
IJUis, bouclier ; abattage de trois brebis ( l l dé 
cembre lï6 1 ) ;  - plusieurs compagnons de divers 
métiers, d011t six seulement ont pu ê l re  arrêtés ; 
munis de bâtons, de cannes el de bouteilles, ils out 
parcoui u tumultueusement la Yi Ile, eu chantant el 
hurlant sous prétexte de foire nne conduite, et battu 
Jean Pelletier, chevalier du guet, qui lei! sommait de 
se taire et de se disperse!'. Ensuüc.au faubourg-Sainte 
)lal'ie. ils se sont emparés de la maison d'un nommé 

Bourbon. cabaretier, momentanérncut absent ainsi 
que sa femme. Une escouade de sergents de quar 
tiers accourant pour ûurc cesser le désordre el le 
hruil. qu'ils y faisaient, i ls s'y son! formés et l'e 
tranchés ; les sergents ont d û  les bloque!'. Bientôt 
quelques-uns, faisant une sertie, armés de bâtons, 
<le couperets, de chenets cl de grapins, se sont rués 
sur le chevalier du guet, qu i .  de nouveau, a été ro u é  
.le coups <'t même blessé à la main gauche (28 dé 
ccmbre lïG I ) ;  rapport de Jean Pelh-tier; réquisitoire 
du procurr-ur-syu.I ic ; procès-verbal de dépôt des 
pièces à conviction: procès-verl.aux d'interrogatoire 
<les six prévenus, qui soul Joseph Couvreur, uatif de 
Jusscux on Franche-Comté, taillr-ur de pierres. 
Joseph Jean, de la 'I'our-d'Aigues ou Provence. me 
nuisier chez Lorin, Honoré Duv i11, de Pertuge eu 

]lroYPHC<\ mr-uuisier chez Keck alué,  Jr-an 'I'rcrnizot, 
de Lussay en Champagné', nu-uuisier chez Keck 
cadet, Antoine Pouget, dt• Vallon ru Vivaruis, me 
uuisier chez Kcck a in é ,  Pierre Grarnidou, de Laugou 
<'Il Guyeuue, serrurier chez Desbray ; rapport du 
sieur Bouthillon, mcdccin et chirurgien, sur la bles 
sure de kan Pelletier: déposition de cc demier; 
jugement rie la Chambre de police, qui condamne 
IPs susdits J11'0Y<'uus, solidairement, ù 48 livres 
d'amr-udr-, y compris rn livres pour les dommugos 
intérëts dus au chevalier du guet, plus anx frais <lt• 
course des sergents, liquidés à l:i livres, et aux 
autres dépens (4 janvier l 762); - Claude Bonnet, 
Loucher: abattage d'uue brebis (2 jam·icr 1762); - 
!;1 dame Brunet, les sieurs Poncet, Rameau, Phi 
liLerl Mazoyer, Desrel , la veuve Guillemardct el le 
sieur Jlugot : mise de pots à fleurs, de bocaux el de .  
cages d'oiseaux à leurs fenêtres (8 et 9 juilleL I ï63); 

- Perniu el Jusseuu, bouchers: dissimulatiou de 
lem viande de bonne qualité, afin de forcer le public 
ù  acheter la mauvaise, faute de mieux ( 13 mars l ï64,); 
- J .-B. Boucaud, tonnelier et cabaretier : a reçu Pl 
abreuvé duus sou cabaret cinq jeunes gens, à quatre 
heures l't demie <lu matin. Sur son humble sup 
plique au muirr- et aux échevins, une amende cl,· 

50 livres prononcée contre lui pour ce fait. le 23 
février, est diminuée de moi lié, en considération dt 
l'extrême cherté des subsistances (23 11"'a1·s l ï7 I ) ;  -  
plusieurs cabaretiers ; coutraveutiou aux orrlon 
uance du 20 août lïl5 et du 28 septembre lï59, 
qui, dans l'iutérèt dr- la santé publique, défr·urleul 
de vendre du viu blanc nouveau avant la !"aiut 
Martin d'hiver (18 octobre lï72);  - Jean-François 
Coulon dit Provençal, compagnon menuisier chez 
Autoinct, Jean-François Talion dit Dauphiné. natif 
de Die, compagnon menuisier chez Uilberl. Bayon 
nais, compaguou menuisier clH·z Michel Keck, 
Languedoc, compagnon menuisier chez Duhief, Lous 
de la secte dr-s Garots: conjuratiou pour ernpèchr-r 
tous ouvriers menuisiers, soildéco1·a,zt.ç, soit gnvots, 
de uavuillcr dans l'atelier du sieur 'I'ardy. qu'ils 0111 
condaoine. c'est-à-dire frappé d'interdiction. :C:e11- 
tcnce qui leur ordouur- de quiller la ville sous vingt 
quatre heures el ck n'y plus rentrer que duns trois 
mois (28 décembre l7ï6); - Hugues �Jicheliu el 
Jeun Petiot, cultivateurs ù Tronchy : mise <'Il vent •. 
de cercles de mauvaise qualité (6 octobre I ï86). -· 
Helové sommaire des jugements de police rendus 
rle lï 13 à I ï26 coutre des habitants du faubourg 
Saint-Laurent (Cahier de 12 feuillets). - Ounox 
NA�CES ET RÈGLE:IIEMTS PARTICULIEllS. en iertu 

desquels furen! ,·e,ulus cedains juge111e,1ts de 
police : - 1 .  Déclaration du roi, réglant ks forma 
lilés à obserYCr p:iur la c01T('etion des femmrs el 
lilks de maurnise vie. 26 juillet 1 7 1 3  (pièce im 
primée. Il y pst ,lit que la cotTU(ltiou des mœun, fait 
chaque jour de nom·0.1ux prngrès). - 2. Ordon nunc,• 
de lu llairie de Chalon po,u la célébration ùrs di 
manches el fèles solennelles: pendant la grancl'mess,· 
el l<'s Yèprcs, tons arlisans et Lous marnlmuds auronl 
à s'abslruir de lraYaillcr. d'étalerct de Yen,lre; tous 
hôteliers, cabaretiers, cafetiers, tripotiers, maitres 
de billards et acndémistes dc\Tont Lenir lenrs éla 
blisscmp11ts fermés et n'y recevoir prrsonnc. tons 
meuniers cesser de moudre, tout gagnc-dcnicl' de 
1,orler aucun fanlcau, touL charreLicr dr faire aucun 
charroi; tous les garde-barrières scroul tenus d'em 
pècher l'ent,·ée et la sortie des chal'S, charrettes, 
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tombereaux el camions. à moins que les voituriers 
n 'exhibent un laissez-passer des magistrats, qui ne Ir 
délivreront que pnur causes sérieuses. Toutefois il est 
1,nmis aux bouchers, aux poissonniers et aux frui 
tières d'étaler leurs denrées uvnnt et après le service 
rliviu. aux barbiers dr raser ru dehors du temps de 
ce mëme service. mais suns meure eu avant leurs 
hassius. aux boulangers et aux pâtissiers de laisser 
un vide dans la devanture de leurs boutiques, et d'y 
exposer deux miches de pain N quelques gatoaux. 
Toute contruveutiou à ce règlement sera punir 
.l'ameu.lc et de confiscation. 8 mars lï 1 5 .  -  3. Or 
donnaucc relative aux domestiques, renouvelée de 
celles <lr François l" (décembre 1:.i!,0), rlr Ilonry II 
(2ï ju in lti:il), Ùt' Charles IX (l l février l:i6:i), et dl' 
I lr-nri Ill (21 uovr-mbro ltiïï) : nul JH' r11'(•udra pour 
domestique aucuue personne inconnue. mal famé« 
nu dépourvue d'un certificat .lo sou dernier maitrc; 
tout multre, ou congédiant un domestiqur-. est tenu 
dr lui rerncttro 1111 ucte notifiant la cause rie son 
cougé; - défense de déhancher les domestiques 
rl'autrui, c'est-à-dire de les attirer à sou service r-u 

leur offrant on promettant dos avuutagos ; - tout 
domestique doit faire connaitre exactement au 
inaltre quil euu-ud servir, son lieu natal el SC'S a11- 

técédcuts, aucun ne pourra sans le couseutcmcut 
dr sou mnllro quiller celui-ci pour ru servir uu 
uutre : - le domestique ,, qui son maitrt- auru 
refu s é  nu cerl ilicut de congé viendra faire prendre 
ucte de cc refus it la mairie, où, après s'être assuré 
cl<' la sincérité de ses déclarations, on lui remettra 
un certitlcat signé du maire ; - le serviteur quittant 
Run maitre avant Jp lt>r1nf' cou, f'UU I t-rdra ses gng·rs; 

récipro�urmrnl, IP muilre congédiaut prématurément 
nu servitr-urdcvru los lui payrr intégrnlemeut ;-tout 
donu-stiquo, lors ri!' son entrée an service dans ,mr 
maison, esl u-uu d'y apporter immédiatement les 
coffres, armoires, hardes cl effets qui lu i  appnrtirn 
drout ; - CP lui qui. ayant reçu des arrhes pour gagp 
de sou admission future chez uu maitre, reuoucera. 
par caprice ou p;u· i n t é rê t .  ù  tr-nir son Pngngrn1cnl, 
n'en sera pas quille pour la rt-sliluliou des arrhes : 
le maitre ainsi déçu pourn, sr· faire servir aux frais 
de celui qui lui aura manqué de parole, el faire saisir 
ses gages, ses liardes et effets. en garantir d<• 
l'indemnité qui pourra lui ê t re  u.ljugée ultériou 
remout ; - le, maitres mut in vi t é s  à traiter les do 
mcstiques avec douceur et charité, à prendre soin 
.l'eux et à veiller sur leur conduite. les domes 
tiques à servir les maîtres avec f i d é l i t é  el respect 

(5 a o û t  l ï Hi; homologuée au parlement de Dijon 
le l'i janvier lï 2l) .  -4. Ordonnance pm· laquelle la 
vente rie viande ,Ir porc est interdite à ton, autres 
que le, bouchers r-t Ir, lriJJier» (22 septembre J ï 16); 
- même ordonnanor-, augmeutér- d'une défense faite 
aux boucher, de YPn, lrP, Ir la di le, iuude avant la Sa in t 
Martin, rl rle purultre avant neuf heures du malin sur 
le marché aux cochons, excepté les deux juré tlr leur 
corps, qui drYl'out v é ri f i e r  l'état dt' cos animaux 
<'l, quund il, en trouveront qui soient ladres ou 
grenés, leur couper Jp bout rl'uut- oreille pom· les 
,ignalrr aux aehrlt'urs (22 sPplPmhre lï lo) .  - 
5. Ordouuauct• Pxlrnill' ,lrs rrgislrrs ,le rlélibéralious 
, Il' la villr dt• Dijon. faisant tléfeus(' au, compaguous 
serrnrirrs rlr s'a,spmbll'r C'L allroupr,· sous pretexll' 
rie fiün• c,• qu'i l, uonunrul ](, .Decoil', à tous hll 
teliPr, Pl caharrtirr, un autrEs ,Ir l1•m· prNer mt 
local pour ,,,. réunir. ù tout,·, commuuaulés <'Cclé 
siasliqul's rie les rPct·rnir il tiln' ,l,• roufrèrr,. Tout 
compagnon srrrnrirr \"utilaut lrm·aillt•r ,·, Dijon 
,kna dé,onnais ,,. présenter ù l'.\nci,·n et aux jurés 
dPs maîlreR ... f11Turif'rs, c1ui IC'ur indiqu1•runt leR utr 
lirrs où ils pourront être Pmployés. 20 mars Iï23 
(pièce imprimée, accom1,aguée de sa copie manus 
crilr. à la lin tle laqurlle il t•,t ,lit qui' re règlrment 
s'npplique ;i lou, les coUlpaguous tle profession 
qurlconque). - 6. Or,lounancr rlr la Mairir• de 
Chalou. enjoignant aux hahilanls ,Ir foin• IJelloyer 
leur,, chrmiuées au moins ,lrux fois par an el ,!"é 
loigner dr lpurs di'meurl's toutrs matières comuus 
libles. Les cheminées seront Yisité1•s ol'licir>IIPmeut 
daus la srmaiue ,Ir h, Toussaint el ,lans cell,• du 
m,•rm't!i ,lrs Cen,ln•s. 12 féHier lï:i::i (afiicbr im 
primèt•). - 7 Déclm·dliou du roi, exposant la péuu 
lilé 1lésormais applicaulr aux vag-auon,ls l't aux 
gl'ltS sans awu. il août lï6', (piècr imprimr'r). - 
8. Arr<!l<' rlr la Mai ri,' ,l,• Chalou, ,léf,•wlant ,Ir faire 
pâlurrr I<' bétail sur !t•s n'mparls, lrs promenades 
pul.,liques Pl lrs t,•rrains qui 1•n MpPnrlrnt. 22 juil 
let I ï68. - 9. Arrilt ,lu parlemrul ,Ir Bourgogne, 
faisant rxprrsses inh ibilious Pl rléli•u,rs à toute:; per 
sonnes, t!e cowlit10n r1ul'lconqnt', ,le s't,llrouper 
el ,rarrNer s,tr lrs rbrmius, rlaus lrs Yilles, bourgs 
cl villages, lrs Yoilurrs chargées 1!!' blé ou t!'autres 
gruins. !� mai 17ï0. - 10. Ordonuaucr dr la Mairie 
rl!' Chalon, écrite ru nwrgr ,l"mH' rcquèle drs sirms 
Eticnm' Tritlou, Jacrrurs Desangles et Jac(]urs 
Gillollc. traitrm·s Pl rtltis,eurs, a,ljuùicatairrs, po�r 
400 linrs par au, ,lu droit 11(, Yrudr� tir la vo 
laille et du gibier prwlanl le Carême: déti·nsr esl 
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faite à tous autres que les requérants d'en débiter 
dans cc marne temps. 22 février I ïï8. - 1 1 .  Ordon 
nauce du maire et des échevins de Chalou, qui 
défend à lous compagnons, de métier quelconque, 
.l'aller par la ville au nombre do plus de deux en 
semble, el de porter cannes, bütons ou autres 
armes, cl leur enjoiul de rentrer chez leurs maitres 

ù huit heures du soir, ,ln l" novembre ou l" avril, 
et à neuf heures, du l"' avril au i " novembre. 

i.i n o ü t  lï80. - 12. Onlounance rendue par Jeun 
Louis Bemigaud de Granges, écuyer, lieuteuaut 
général au bailliage et siège présidial de Chalon, 
laquelle, ni le réquisitoire de Jean-Joseph Petiot, 
procureur du roi a11.\'. mèmes sièges, fait injonction 
à tous propriétaires de chevaux, bœufs, moutons, 
vaches, chiens, etc, d'enterrer les cadavres de ces 
animaux, immédiatement après leur mort, dans des 
fosses de six pieds de profondeur. 13 ju i l let I ï82. 
- FAITS ET ACTES DI\'EHS : - Procès-verbal Je 
norniuation d'experts pour apprécier le dommage 
causénux propriétaires des prés de Suint-Jean-des 
Vignes (*) par le retard apporté à l'établissement 
d'un toux dans les dits prés, et JlOUr évaluer les 
travaux. 19 novembre lï l6 .  - Procès-verbal de 
visite faite chez les marchands ciriers de Chalou, 
contenant l'énoncé de la quantité pondérale de 
cierges et de bougies qu'ils ont en magasin. 10 dé 
cembre 1723. - Procès-verbal de nomination de 
trois chirurgiens parmi lesquels le premier chirurgien 
du roi choisira 1111 lieutenant et un greffier de leur 
corporation. Sont rlus les sieurs Claude Delagrange. 
Laurent Clergel el Etienne Pacourd, li décem 
bre l 723. - Procès-verbal de l'engagement pris 
par Nicolas �la�son, marchand vinaigrier, et par sa 
femme, Je nourrir jusqu'à la fin de sa vie Françoise 
Maguieu. femme à béquilles, emprisonnée pour men 
dicité. JS! décembre 1T24. - Procès-verbal d'une 
visite faite chez tous les fabricauts el marchands de 
drap de Chalon par Charles Davinel, inspecteur 
royal des manufactures enilourgogue. 2:î juin l 729. 
- Compulsoire donné au maire de Chalon par Jean 
Chiquet, écuyer, demeurant à Paris, pour avoir des 
extraits du terrier dP la ville eL des délibérations 
générale des habitants. Eu marge, ordoununce du 
maire, enjoignant au secrétaire de la mairie de dé 
livrer ces extraits, moyennant salaire cornpétcut. 

(•) Ces propriétaires sont : Jean Boisselier, chanoine de Saint- Vincent, 
Victor Lefebvre, chonoinc de Saint-Georges, Jcon Giroud, prieur do 
Saint-Côme, Claudo Pclil, écuyer, François Golyon, avocet, et Guil 
Ieumc Burault, bourgeois, 

CllALON·8UR·6AONR. - Sli:tHU FF. 

22 mai L 733. -Procès-ver Lai d'une recherche faite, 
à requête de Philibert Ricard, juré des apothicaires, 
chez les nommés Peyre, veuve Deroux, Desarbres 
et Argeuton, épiciers-droguistes à Chalon. Produits 
découverts et saisis dans leurs boutiques: sel d'ab 
siulhe, centaurée, cristal minéral. cristal végétal, 
confection d'hyaciutho, thériaque. 9 décembre lï3lc. 
- Procès-verbal d'une euquëte faite sur les anté 
cédents, la conduite et les rnœurs d'Antoine Chopin, 
uaLif Je Poulaillier-sur-Saône, ayant présenté re 
quête à la Mairie de Chalon, à l'effet d'être reçu 
habitant de celte ville, où il se propose de tenir une 
Lontique d'épicerie. Trois témoins, qui soul le curé 
,le l'église Saiut-Georges, l'épicier Claude Pcultier, 
et le perruquier Antoine Hugot, attestant la moralité 
C'l la probité d'Antoine Chopin, sou attachement ù 
lu religion catholique Pl sa fréqucutation des sa 
crcmeuts de péuiteuco PL <l'eucharistie, Antoine 
Chopin obtient les fins do sa requête. 1 1  septem 
bre I ï39 (la requête est annexée au dit procès-verbal, 
avr-c uu arrêté du main', qui ordoune J'enquête). - 
Xomiualiou de deux experts (Brest et Fort, maîtres 
tailleurs) pour juger de la façon d'une veste de serge 
d'Orange noire, confectionnée par Pierre Bonhomme 
pom Jean Ravinet, domestique des Oratoriens, qui 
réclame des dommages-intérêts, parce qu'il y a des 
apièceuents dans les devants de la dito veste. Les 
deux experts, dans leur rapport, rédigé à la sui le du 
procès-verbal de lem nomiualiou, .léclareut que, Je 
dernuudeur ayant fourni trop peu d'étoffe, les apiè 
cemeuls étaient inévitables. 22 octobre I ï39. - 
Procês-verhal de main-levée d'une saisie faite, quel 
ques au nées auparavant, sur la garde-robe de Jeau 
:'Jalissel, tailleur d'habits, à la requête de la veuve 
Masson, qui avait prétendu que certuius effets à elle 
volés devaient être recélés chez :'Jalissel. 8 fé 

v rier l ï 40. - Procès-verbal contenant protestation 
contre la construction d'un tecq à porcs, faite sur 
une promenade du faubourg Sainte-àlarie var uu 
nommé Sassay, revendeur de cochons. 18 septem 
bre lï44. - Procès-verbal exposant que. dans la 
cuisine de J'appurtemeut occupé en lu rue Saint 
Georges par le comte de Veruil, il y a nue chemiuée 
,loul la construction défectueuse cl la couliguïlé avec 
nu fenil doiL immanquablement causer uu iuceudic 
(27 janvier lï45); sommai ion de remédier à cet é tat  

de choses, signifléc au sieur Jolivet, bourgeois ré 
sidant à Chagny, propriétaire de l'hôtel de Sennecey. 
où se trouve le dit appartement (29 jm1vier1ï45). - 
Assignations à comparaitre eu la Chambre de police 
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.le Chalon, données aux individus dont les noms 
suivent : femme Raimbault, cabaretière, pour intro 
.luction de viande en fraude (7 juin '17 44) ; - 
Nicolas Parizol. sergent de quartier, pour non 
paiement de lods sur une maison sise en la rue de la 
Triperie, qu'il a héritée de Jeanne Chausson, sa mère, 
veuve de Jean Parizot, boucher (8 février l 7 45) ; - 
Benoit Roux, marchand, pour dire s'il approuve la 
Mnonciation do contraventions portée pa,· sa femme 
ronlrc plusieurs marchands (3 mars l H5); =-Antcinc 
Clurin, entrepreneur de constructions, pour avoir 
Pncombré la voie publique avec des matériaux 
(30 ju illet I ï41i). - Procès-verbal d'ouvcrturo d'un 
paquet arrivé, par lo ca rrossede la diligence . à  l'adresse 
<111 maire el des échevins de Chalon. Cc paquet était 
composé de 47 pièces renvoyées par le Conseil 
d'Etat. cl dont le procès-verbal donne l'inventaire 
(31 août l ï46). - Sommation faite aux sieur et dame 
l ti rard-Peti t.d'assisternu déménagement des meubles 
loués naguère par la ville de Chalon pour garnir la 
maison du sieur Oesbos (rue Saint-Georges). occupée 

successivement par le comte rle Montbarrey et Je 
sieur de Gandereau , commandants ries détache 
ments de milice ayant tenu garnison ù Chalon, 
attendu que la commune veut èlre libérée envers 
Desbos et les possesseurs <lesdits meubles (26 jan 
vier lï4ï). - Sentence de la 1lairie de Chalon. par 
laquelle la <lame Pelletier, marchande, ayant congé 
dié au bout d'un mois Anne Reau. qu'elle avait prise 
,\ son service comme fillr- dr boutique, pour une 
année, aux gages annuels <le 45 livres, est condum- 
11ée :l lui donner 3 livres S sols et à payer, outre los 
frais de l'instance, 30 sols d'amende pour avoir fait 
défaut. 20 décembre lï:i5. - Procès-verbal d'une 
visite faite chez les aubergistes, les cabaretiers. les 
boulangers et les marchands, pour s'assurer si tous 
observent exactement le chômage obligatoire du 
dimanche. :i aoùt  1770. - Plainte adressée à la 
1Iairie de Chalou par un sieur Poncet coutre un 
nommé Fontaine, boulanger, qui a battu Louis 
Jlouatté, recrue dudit Poncet. et lui a fait perdre son 
chapeau. Si la llairie ne punit pas Fontaine. les 
recrues de Paurel le châtieront elles-mêmes (Sans 
date). - Copie d'un jugement rendu par la Chambre 
de police, qni. sur la plainte des sieurs Jean Burgat, 
écuyer, seigneur de 'I'aisey, · Lantin de Montcoy. 
ex-major au régimcut d'Enghien, chevalier de Saint 
J.ouis, Louis-Claude Ythier, directeur g én éra l  des 
Jerrncs du roi, Rameau, ancien prévôt dr maré 
chaussée, de Livany, libraire, Nicolas Fluchon, 

Simon Brisson et Bonnet, négociants, et de la dame 
Pourcher, veuve Besuchet, défend an sieur llarie 
Dumont, marchand-épicier, de laisser vaguer les 
pigeons pattus qu'il entretientchez lui (9févricr 1782). 
- Lettre signée de plusieurs particuliers, par 
laquelle le chevalier de Broissia est prié de solliciter 
à l'hôtel de ville l'exécution d' u n  jugemrnt rendu 
contre le sieur Delille, fabricant d'amidon. à cause 
.les eaux infectes qu' i l  verse chaque jour clans la rue. 
9 aoùt I ï83 (On lit au dessous: Je redi(ie la rérité de 
/011/ ce que dessus, ët« ,it infect« ,11oi-111e111e fJllO!f qu: au 
second étage. :,igné : le chevalier de Broissia). - 
Certificats attestant que Joseph Biot, traiteur. s'est 
l'ait remplacer par son cuisinier à la parade de la 
milice bourgeoise, Ir 23 juillet lït-4, lors du passage 
du prince de Coudé, que le sieur 1!al,ml. rmploy(• 
aux travaux du canal, n'a Jlll se rendre à ladite 
parade, et que Ir garçon pPrl'llquier rie maitre André 
y assistait (4, 6 el ï août  '1784. Siguatairrs des cer 
l i tic a t s :  Martin, Gulland et Vaxillaire). - Certificat 
de bonnes vie et mœurs, dé l ivré l'ar le sieur Deloy. 
curé de Saint-Martin de Chagny. ù Benoit Dubois, 
postillon. 29 janvier I ï81 .  - Snppli,p,e (grotesque) 
adressée « A Sa Grandeur Monsieur Ir )taire de 
C halon» par Jacques Hichnrd, bas-officier des iuvu 
lirk-s de la marine, compagnon chapt'lii·r chez 
Potheret. à l'effet d'obtenir protection et réparation 
contre une femme Bouchard et sa tille. qui le vvxent 
de mille manières el l'a bren vent de mille amertumes. 
IG décembre lï8:i. - Lettre du sieur Houx, maire 
d'Autun, par laquelle il demande ù celui di• Chalou 
commuuicatiou des règlemenls observés "" celle 
ville relativement aux étapes. 18 ju i n  I ï86. 

Fl•'. l ! (Hrgislrc). _ Curlonné, evec tenons ile cuir; ftj fourllets. 

1:.�l-la�O. - JuGmIBNTS E'I' OllllONN.\KCES 

DE POLICE. Procureur-syndic : Loys Je Remeru. 
puis 1Ia1'!i11 )Iarloutl. - Contruventious punies de 
confiscation et d'amende : vente tic viande malsaine 
et dérobée à la visite. - de lard grené, - de cer 
cles de mauvaise qualité, - de coffres, arches. ais 
et autres objets de bois de sapin, - de souliers 
faits d'un cuir non conforme aux pre criptions des 
statuts, - d'une trop grande quantité de poisson ù 

des marchands étrangers, - pêche sans permission 
dans les fossés de la ville; - approvisiouuemeut in 
suffisant cle poisson; - pèche de petits dnrdereatu: 

(lancerons) avec des filets prohibés; - achat de 
poisson par des revende ms; - levée, duns la Saone. 
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do repaires appartenant à autrui; - usage de {ilets 
prohibés; - accaparement de poisson; - accapare 
ment de bl6;-d6ficit sur le poids dL1 pain;-approvi 
sionuement insuffisant de pain;-mise de cages à pou 
lets devant les boutiques; - accaparement de cuirs 
tanuésj-c-aecaparement d'oignons par des revendeu 
ses; - hébergeage de bél istres, vagabonds. coquins cl 
mendiants;- exercice de l'art de barberie et cùirur 
qie sans brevet de maîtrise. -Appoiutement contre 

Philibert Teste, d'Allerey, pour refus de vendre des 
pingeons à Hugues Douneau, habitant el ciloyeu de 
Chalou (samedi 8 juin 152ï). - Michel et Philibert 
Josserandot, apothicaires, sont bannis pour trois ans 
. lu bailliage de Chalou, pour avoir « brouillé, falsifié 
el souf!isticqué de la pouldre commune, laquelle sera 
brûlée par le maitre de la haute jus lice devant l'au 
ditoire du bailliage. » -Appoiuleme11t contre ceux 
qui déchargent des hacquebutes coutre les murailles 
r-t les cheminées de la ville, - Règlemeul poW' les 
compaiguo.is cousturiers. Taxe pour la façon des Lia 
hillernents : - pour 1111 pourpoint dr- drap, d'ostade, 
,lr taffetas, de camelot, de domi-ostade et autres 
semblables : 2 gros; plus, pour la cintre de ceux 
qu'il conviendra cirer: 8 deniers; qui sera ë sols; - 
pour un pourpoint de velours, salin et damas, pour 
gens de tous étals : 6 sols; - pour un sarrau sans 
manches, simple : 3 sols; doublé: 4 sols. S'il y a 
ouvraiges de brodure, nervure ou deschiqueture, 
les parties eu conviendront ensemble avec les maî 
tres cou turi ers; - pour uu sarrau à manches, sim 
plo : 2 gros; doublé : 3 gros ; - pour une robe 
longue, à usaigc dr prestres, advocats el citoyens, 
simple : 6 sols; doubléo : 8 sols; - pour une robe 
.l'ostude, demi-ostade , sarge, suïcue ou samis pour 
homme, tant ponr façon que pom cireure , simple :  
ï sols 1 /2 ; - pour une robe de velours, salin, damas 
ou tuflotns à usage d'homme : 20 sols; - robe de 
drap,  pour femme du plus haul état, simp le :  6 sols; 
doublée : 9 sols ; - robe pour femme du moyen 
on du moindre étal, simple : ci sols; doublée : 
i sols 1 /2;  -robe de camelo t, serge. ostadc, osta 
diuc. saïeue ou samis , à usage de femme, simple :  
ï sols l/2; doublée :  10  sols; - robe de velours, 
satin ou damas, simple : 20 sols; doublée : 24 sols 
(25 novembre 152ï). - Admissions à la maitrise dans 
di vers étals : cordonuier, Barthélemy Bobet; serru 
rier, Jean Moreau. Chef dœuvre à exécuter par ce 
dernier : « Une serrure de coffre, dont la clef sera 
a sept parties, et sera la dicte clef à double bresches 
r-t aLLI"a sa bourcoue revestue de l'esteaul revalé a 

quatre couronnes. La serrure sera bien el dehuement 
gurduie, et y aura entre les barbes du paile et la 
gorgr du ressort une double planche pour le dangier 
du crouchet. Aussi pour les fermetures de la dicte 
serrure y ULU"a ung paile brisé a deux morraillons. 
Aussi pour la dicte fermeture du bouol sera une double 
gaichette. » -Appointements contre les boulangers, 
les bouchers, cordonniers, selliers, tuiliers, meuniers, 
pour con traventions aux statuts de leurs corporations. 
- Appoiutements contre des bateliers qui emme 
naient à Lyon, par la Saône, d'énormes quantité de 
charbon et de bois de chauffage, dont il y avait 
pénurie dans la ville rie Chalou. Sentence qui con 
damne l'un d'eux à laisser en cette ville, pour être 
vendus aux habitants, six mille des fagots chargés 
sur son bateau. 

.FF. 13 [Registre). - Couvert en parchemin; 52 feuillets. 

1:.92-1593. - Procureur syndic: Pierre Mon 
nel. - Décret de prise de corps contre Hugues 
hlounin, Michel Cornu et Abraham Baschelot, Lous 
les trois clercs au bailliage, pour contraventions aux 
ordonnances de « notre mère sainte esglise catho 
lique, apostolique et romaine, et aux édits royaux. » 

- l\Iise eu liberté, sous caution, de Piene Duprey, 
détenu aux prisons du Châtelet 1,our paternité illé 
gitime d'un enfant né de la nommée Jeanne, nourrice 
chez Duprey père. - Admonestation sévère Iaite à 

Guillaume Rousseau, maitre pelletier, pour avoir 
coutreveuu à la défense d'acheter des peaux Je 

renards, l ièvres, fouines, tassons el autres bêtes 
puantes. - Benoit .Jordaiu, marchand. prévenu de 
voies de fait sur la personne d'un habitant de Cham 
forgeuil, obtient que la prise de corps prononcée 
coutre lui soit commuée en arrêts dans la ville cl 
ses faubourgs, en vertu du privilège qu'a depuis long 
temps tout Chulonnars de ne pouvoir être empri 
sonné s'il a des meubles suffisants pour se racheter. 
- Amende infligée à Benigno Barault, cabaretier, et 
à sa lemme. pour avoir laissé Guillaume Bergier et 
Remy l\Ionts manger du boudin de porc, un samedi, 
dans leur cabaret. Ordonnance de prise de corps 
coutre les deux consommateurs. - Demande d'in 
demuité présentée pour Pierre Gibaut, prisonnier de 
guerre iL Verdun, contre Jean Febvre, boucher au 
faubourg Saint-Laurent. qu i ,  ayant à loger des 
chenu-légers cln capitaine Lafolie, a nit envoyé 
leurs chevaux dans l'écurie du demandeur, Ott ils 
faisaien l un extrême <légat, outre que les soldats eux- 
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mêmes, étant entrés dans sa maison, y avaient pris 
des armes appartenant au capitaine Latour, de la 
troupe d'Atignac. - Sentence prononcée ès prisons 
royales du Châtelet, laquelle ordonne l'élargisse 
mentde Jean Berthot, de Cheney, incarcéré à Chalon 
sur la dénonciation de Jean Lange, bourrelier, qui 
l'avait accusé d'avoir aidé les soldats de la garnison de 
Verdun à le faire prisonnier, ainsi que d'autres, emrnc 
nés avec lui au dit Verdun cl mis à rançon. -Amende 
de trois écus un tiers infligée à Hugues Losne, caba 
retier, el à Rebecca Lambelot, sa femme, pour avoir 
acheté de Jean Thomas des objets dérobés par lui cl 
qui sont : nue serviette de banquet neuve. :füO épin 
gles et des patenôtres d'ambre, le tout an prix 
de li sols 1 1�; plus, une colle de drap bleu à man 
ches rouges et un linceul ùe deux toiles et demie, 
pour 58 sols. L'argent donné par eux pour ces 
achats sera confisqué au profil des pauvr1•s, et les 
susdits objets seront restitués à leur propriétaire, 
Michelette Nicaull, femme de Laurr-ut Gruuière. - 
Jean Barroy, charpentier, est tenu de payer au rece 
veur <le l'hôpital 2ï sols. pour la. nourriture de son 
serviteur, malade an dit hôpital, - Xicolas )faire 
est condamné. par défaut, à liner à noble homme 
Jean Gaig·nepain Llll 11111/e de gros bois de cliènc, 

qu'il lui a vendu au prix de :îS sols, rendu ù domi 
cile. - Sentence du bailliage temporel de l' évêché, 

qui condamne le susdit J eau Thomas à resti tuer à 
leur propriétaire les meubles dérobés par lui en la 
âemeurance de Fiacre Protheau , veuve di' Laznrc 
Ginot, à payer quatre écus d'amende el ù ëtre ex 
pulsé de la ville l'Our n'y jamais rentrer. - Règle 
ment pour la ven te des échaudés, craquelins et 
autres menues pàtisseries. - Regnault Chappeau 
est condamné à payer le curage rie ses latrines, 
effectué en une nuiL pae deux hommes cl sept fem 
mes, à raison de 15 sols pour chaque homme cl 
ï I ·2 pour chaque femme. - Rapports sur le prix 
de vente des grains. - Assignations ù plusieurs 
bouchers el tripiers. pour exhiber les titres en vertu 
desquels ils occupent des places en la rue de la 
Triperie. - )liche! Guérin. emprisonné au Châlelet, 
pour avoir vendu de la chair pendant Je suint temps 
,lr carême, est condamné à nue amende de 3 écus cl 
à la détenuon jusqu'à ce qu'il l'ail payée, ainsi que 
les frais de la procédure. - Arneu.le d'un fou infli 
gée à Jean Solet, d'Auxonue, pour vente rie lard ù 

faux poids; il paiera, de plus, 30 sols pour les clé 
pens.i--Drdre à Jean Petit. sergent en la chOLcllenie, 
de restituer à Léonard Cachebo, sergent royal, 

attendu la défense faite de désarmer nul habitant, 
une pistole avec son fourreau de cuir bouilli, qu'il 
avait saisie cl vendue à Regnault Chappeau. - 
Délits et contraventions de second ordre : - nom 
breux vols de bois, commis par des caporaux de 
garde, pour chauffer leurs postes; - fraudes des 
boulangers, des meuniers cl des bouchers; - man 
qucmeut uu devoir de faire curer les fosses d'ai 
sance et de nettoyer un conduit pratiqué pour les 
eaux pluviales près d� la porte des Carmes; - refus 
de recevoir en paiement certaines monnaies, qui, le 
plus souvent, sont clos pièces de six blancs; - 
mise en vente de tuiles non rgandilliles aux é t a lons 

de la ville. 

FF. i.t (Hc;.tistre). - Cartonnl; 217 fcnillets. 

Uô'!0-163'� .• - Procureur-syudic : Guil laume 
Picard, puis Jean Maire. - Ordre à Humbert Jacob, 
bourrelier. natil',le Beaune. de se retirer ,Je Chalou. 
- Les apothicaires fourniront chacun à leur tour. 
pendant •1uinze jours, les médicament> nécessaires 
aux pestiférés. - Nicolas Joliet, couvreur Llauchis 
seur, convaincu de jurement du saint nom de Dieu, 
d'insultes verbales aux magistrats el à Charles 
Trncltot, sergent en la Châtellenie, el de violences 
sur la personne de Jean Marquet, sergent de mairie, 
est condamné à 20 li vres d'amende, à 10 livres de 
dommages-intérêts envers Marquet et au banisse 
men L hors de Chalon pour cinq années. - Francois 
Bcrandat devra emmener dans le délai de trois 
jours son bétail hors de Chalon, lanl à cause du mal 
contagieux y régnant que parce que le bétail ruine 
les terrains et fortifications de la ville; faute de quoi, 
Je dit hélai! sera vendu à la diligence du syndic M 

la commune. - Injonction faite ù Jean Fruard, bou 
langer, à sa fille servante cl nu sieur Amlme, chi 
rurgien, de retourner dans Jeurs cadolles (*), pour y 
achever leur quarautaiuc, parce que, autorisés à la 
fuire dans le jardin de Pierre de Salins. près du jeu 
d'arc, i ls abusaient de cette permission pour se pro 
mener clans le rlit jeu jusqu'au couvent rios Ursu 
liucs. - Pour éviter la dyssenterie, il est défendu. 
sous peine de 20 livres d'amende, <le vendre du v in 
nouveau au pot. - Héprimaude fa ile à Pierre Denis, 
ruarou, pour avoir, n'étant pas du métier de carre 
leur- blanchisseur, carrelé une chambre en la mai 
son occupée dans la Graud'rue par )Iaitrc Théophile 

(') B,rra1ucs rlestiaéea aux querentalnes. 
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Cassegrain, ministre de la religion prétendue réfor 
mée, à  Chalon. - Défense à tous cuisiniers, hôtes, 
taverniers, cabaretiers et autres qui ne sont point 
pâtissiers reconnus, d'apprètcr, façonner. exposer 
en veule ni vendre parés, saucisses cl athëriau» (hà 
tereaux}, - Défense à l'amorlinteur du droit de 
btlc!taille d'exercer ce droit sur le bois de chauffage 
acheté par les habitants de Chalon, attendu qu'ils en 
soul exernpjs, par privilège. - Inhibition et défense 
à Nicolas Bergerol, hôte à Saint-Jeau-de-Maisel, de 
donner à boire et à manger aux geus domiciliés à 

Chalon el de permettre aucun jeu de cartes dans sa 
maison. - Réceptiou do Philibert Hiboudeau dans 
l'art et métier d'apothicaire. - Roceptiou de Bernard 
Girardin, natif de Narbonne, maitre en chirLu·gie. 
Nomination de jurés tailleurs d'habits. -Nomination 
d'un égandillenr des poids et mesures. - Permis 
sion à Julien Scaldine, potier d'étain ù Arnay-le-duc, 
de travailler de son métier à Chalon, avec ses com 
pagnons, pendan t huit jours seulement. - Pour 
suite en paiement d'un habit de serge de Chatillon, 
couleur de roi. - Expulsion de carreleurs étrangers. 
- Les camiouniers (sic) devront faire, chaque année, 
11110 journée tlc corvée pour la ville. -Jacques Vais 
selle, du faubourg Sainte-Marie, ayant fait défaut à 

lu garde, paiera 8 sols d'indemnité à celui qui ra 
remplacé. - Amende de six livres infligée à la 
veuve de Jean Motte, du faubourg Sainte-Marie, 
pour avoir crevé  et cassé lu caisse d'un tambour 
battant le rappel pourla garde. - Philibert Moutou, 
apothicaire, caporal de garde au poste du Moulin à 

vent, près de la porto de Beaune, est tenu de resti 
tuer ou rie payer à Jean Debroyc, serviteur au logis 
du Faucon, un man Leau qu'il lui a emprunté au corps 
de garde. - Françoise Quiugand, femme de Jean 
Moreau, pûtissier, est, ù la requête des autres pâtis 
bières, condamnée ,, observer un ancien statut de 
leur profession, portant que les maitres pâtissiers 
doi veut, dans la prem i è re  année de leur mariage, 
lorsqu'ils soul sans enfants, donner aux femmes de 
leurs confrères une tarte el « ce qui s'en sui t ,  pour 
« faire une collation, laquelle se doit porter par 
« toute la ville, a11 lieu destiné pm· les dites femmes 
« po111· manger icelle c11 réjouissance de la fête 
« de Saint-Honore, lem patron » ( 1 7  mai LG32). - 
LeL11·cs de maîtrise en divers arts et métiers, données 
par E110ch Virey, secrétaire du priuce de Condé, 
maire de Chalon (cinq serruriers, nn apothicaire, un 
chirurgien, quatre bouchers, deux tanneurs, un tail 
leur pour femmes, un bourrelier, cinq tonneliers, un 

boulanger, un pâtissier), - Nombreuses condamna 
tions au paiement de sommes dues pou1· soins et 
médicaments donnés aux pestiférés, pour nettoie 
ment el désinfection de maisons 011 l'épidémie avait 
sévi, pour construction de cadolles, pour pavage de 
vant des maisons particulières. - Contraventions 
aux statuts et règlements de la boulangerie. 

L, F. 15 (Hcpistrc). - Couvert en parchemin; 41 Ieuillots. 

1611-UI.I�. - Procureur-syndic: Jacques Gou 
jon. - Sur la plainte de Nicolas Tarin, voiturier 
par eau à Chalon, pi-ieur de la confrérie de Suint 
Nicolas, érigée eu l'église Saiut-Jean-de-àlnisel, 
défense est faite, sous peine de 20 livres d'amende, 
à tons les voituriers par eau n'habitant pas Chalon, 
de rester dans celle ville plus de vingt-quatre 
heures après avoir déchargé leurs marclmndiscs. - 
Réprimande faite à Charles Lambert, marchand, pour 
avoir tenu sa boutique ouverte pendant la procession 
solennelle en l'honneur de Saint-Charles. - Con 
damnaticns ù  3 livres 5 sols d'amende, pour avoir, 
a11 mépris des ordonnances de police, vendu du vin 

nouveau ayant la Saint-Martin. - Nomination de 
prud'hommes pour déguster du Yin dont la pureté 
était  contestée. - Pierre Boufils, hôtelier, assigné 
pour répondre à l'accusation d'avoir, malgré une 
ordonnance, servi d11 vin du )[dconuois, esl con 
damné aux frais de la procédure, - Amende de 
20 sols iufligée à Aimé Hichot. tixier, pour Lissage 
d'une pièce de Loi le ayant uu pouce de moins que la 
largeur réglementaire, qui est de trois quarts d'aune 
el deux pouces. La moitié de l'amende sera appli 
cable au luminaire de la confrérie des tisserands. - 
Jean Cariol, marchand, est condamné ù 40 sols 
d'amende, pour avoir, contrairement aux ordon 
nances préventives des incendies, négligé de faire 
ramoner ses cheminées. - Assignation donnée :i 

Antoine Poux et à Jean Meusy, cercliers, prévenus 
d'avoir, par Je fuit de mettre du vin en cave, usurpé 
un droit appartenant aux maitres tonneliers exc.u 
sivement, -)folgrr l'opposi Lion rlcs maitres tailleurs, 
il est permis il Mm·ic Canon, veuve do Pierre Vivian, 
de tenir boutique ouverte cl de faire travailler pur 
des personnes approuvées, atteudu qu'elle est t i l le 
cl veuve de muitres tailleurs. - Amende de :10 sols 
infligée à Lazare Paluchot, maitre touuelier, pour 
avoir, a11 mépris d'un premier avertissement, conti 
nué de faire, pour cambrer les douves, du feu dans 
une chambre sans cheminée. - Simon Bourrelier, 
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inailre tailleur d'habits, ayant, au corps de garde do 
Saint-Laurent. dans la nuit du I l  février 1642, pen 
dant Je sommeil de Claude Monuot, l 'un des dix 
hommes de garde, fait brûler sur le visage d'icelui 
un ra.aoufle: consistant en un cornet de papier pleiu 
de poudre, si bien que le dit Meunet a eu la face 
gravement endommagée et a été presque éborgné, 
,,,t condamné à paye,· les frais de traitement du 
blessé, plus des dommages· intérêts. qui seront 
i'·,·alués par le chirurgien chargé de ce traitement, 
- Admissions aux maitrises : deux carreleurs Je 
souliers. 1111 putier d'étain, un boucher. un cou, reur 
l.lanrhisscur, un tisserand. - Oonlravcutions Iré 
queutes : pâturage de vaches sur les boulevards. 
entretieu de pourceaux chez soi en ville. cnnrrhe 
rnenl de cercles, achat de jardinage au marché, par 
les 1·e,-e11<lc111·,, avant l'heure qui lem est prescrite. 
déficit sur Je poids du pain. falsification du charbon, 
tl1nbauchag·e des ouvriers d'autrui, néglig·encc du 
hnluynge devant chez soi, vente de viande gàlée. 

FF. Jü [ltcgi'-ltc. - JO Ieurllct-. : couvert en porchemiu 

IO�'il-lOS!). - Procureur-syndic : Joseph De 
montherot, - Défense à ton; ceux qui ne seront 1,as 
maitres pütissiers de faire de la pûlissi-rie punr la 
vendre hnrs do leurs maisons. - Description d'un 
chcf-d'œnvre de serrurerie. - Règlement pour les 
I isscrauds, contenant défense de déhnucher les com 
pagnons d'autrui, el ordre de n'en prendre aucun que 
sur la présentation d'un embaucheur officiel, anquel 
chaque compagnon qu'il cherchera ù placer de, ra 
donner ;; suis. - Ordre au sieur Guillaume 1Iagnien, 
écuyer. conseiller secrétaire du Roi, maison el cou 
rouno de France, de faire enlever dos immondices 
,·t des fumiers qu'il a fuit déposer contre le mur du 
jardin de Jeun-Baptiste Lan lin, écuyer, conseiller au 
parlement do Bourgogne, seigneur de Planches el 
nutrcs lieux .  -Défense à tons compagnons charpcn 
tiers d'entreprendre. eu leurs propres noms. des ira 
vaux de leur métier .  -Amcntlc de 20 sols, pour tis 
sage d'une toile ayant une largcul' moindre que trois 
quarts d'aune et deux pouces. - Nomination de 
.leux maitres juré, tonneliers. -Komiuatiou de deux 
maitres jurés serruriers. - A la foire de saint Jean, 
plusieurs pièces d'étoffes différentes. n'ayant pas 
11110 largeur conforme aux prescriptions de l'ordon 
nance royale du mois d'août 1669, sont confisquées 
par .Jacques Scguien, commis à l'inspection des ma 
nufactures en Bourgogne par ordonnance du mar- 

quis de Louvois, en date du 2i octobre JG8i. Longs 
débats entre cet agent el les marchands ; exposé des 
motifs allégués de purt et d'autre. La Mairie de 
Chalon se déclare incompétente et décide seulement 
d'envoyer à l'Iutendancc un rapport sur celle affaire, 
avec le résumé des plaidoiries. - Taxe du pain. - 
Xicolas Pcrreuey, muitrr- pâtissier, est condamné à 
30 sols d'amende cl aux dépens, liquidés à 19 sols 
'• deniers, pour avoir donné il boire ri à mungor chez 
lui  pcndan; la messe cl(• paroisse. -- Adjudication dt 
la ferme du droit de hu ita in au sieur' Lejouhan, pour 
3000 livres par un .  - \'ingl sols d'umcnde pou!' veuu 
de viu nouveau avant la Saiut-Murfin d'hivcr; - 
trois liv res cinq sols pour enarrhement de chanvre. 
- Xomination de jurés des maréchaux-ferrants. - 
Plainte d'Elisabeth Bergerot, femme de Pierre �t yard. 
avocat. résidant ù Seurre, contre Jean Hameau, 
joueur de vielle, coupable d'avoir. pur une croisée. 

vidé  sur la d ilc dame un polde cha mbre ,« dont ses 
coëffes furent entièrement gàt ées ». - Fmu:ois Pae 
card, natif do Clinlamout-eu-Dombes. aspirant à la 
maitrise en chirurgie. subit son premier examen. dit 
tentotif': le jury <l'examen se compose de sept chi· 
rurgicns chalounais, désignés par le sort. - Admis 
sious aux mnitrises : un carreleur. trois menuisiers, 
uu corroyeur. trois boulungors. troi� curdonuicrs. un 

drapier drapant, deux selliers. 1111 tonnelier. un 
tissor.uul. 

1"1". JÎ (Registre). - C'iO teuillets ; couvert en percbeuilu. 

1G!}I-Ul!J3. - Procureur-syndic : Antoine Pu 
geaull. - Condamnaliou à 30 sols d'amende, pour 
tromperie sur la quantité et la qualité du Yin. -Copie 
d'un arrêt du Conseil <l'Étal, -lu 29 mai 1691, portant 
que les commis des manufacture, auront entrée, 
séance el voix délibérative clans Ioules les affaires 
concernant les manufactures. - Ordre de dégnruir 
de leurs ferrements quatre nllûts cl hu it roues de 
canons que leur vétusté rend impropres il toul �cr 
vice. Celle ferraille, du poids Lola) de o;;o livres. est 
vendue an prix d'un sol la liv re. - Défense aux 
maitres carreleurs de souliers de di, iser leur confrérie 
en deux corps pour célébrer ln fêle des saints Cré 
pin el Crépioieu. Défense à ceux d'entre eux qui, 
pour échapper aux logements de ((PllS de guerre. sont 
allés résider dans la banlieue, ùc venir chercher do 
J'ounage en ville. - Ordre à Joseph Bel'lrand, mar 
chand de citrons el d'oranges, non citoyen de Chalon, 
de n'y débiter sa marchandise qu'en temps de foire 
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el pendant trois jours au plus; - amende de 20 sols 
infligée à Jean Julliot, boulanger, pour coups de 
poing donnés à Claude Berthet, sergent de mairie, 
qu'il voulait empêcher d'enlever les oranges <lu dit 
Bertrand. - Défense, sous peine d'emprisonnement 
el d'amende arbitraire, à toutes personnes quel 
conques de courir par les rues pendant la nuit en 
faisant du désordre, en criant et chantant des chan 
sons sales et impudiques, ce qui a lieu depuis quel 
que temps. - Mandat d'umcner contre Persey, 
Pater et Lyon dit Beausoleil, sujets à la milice. - 
Confiscation, au profil des PP. Cordeliers, de pièces 
de vin n'ayant pas la jauge suffisante. - Norni 
uations de jurés dans divers corps d'état .� Défense 
aux revendeuses d'acheter des denrées de consom 
mation avant d ix heures du matiu.i--Leures royales 
de provision de l'un des deux offices de chirurgien 
royal juré à Chalon. dnnuées à  Claud" Charollois. - 
Nomination de Guillaume Dumont ù  la charge de 
gurde-drapier, pour deux ans. - Description d'un 
chef-d'reuvre de serrurerie. - Certains habitants de 
Chalou s'étant avisés d'exciter les soldats logés ehrz 
eux à aller tuer el dérober de la volaille dans les 
villages .l'aleutour. pour la racheter d'eux à vi l prix, 
,h1fcnse est faite it tons cl à chacun d'uccompagner 
les soldats dans leurs maraudes cl d'acheter d'eux, 
directement ou non. aucun objet de consommation; 
ils sont tenus. au contraire, de dénoncer ceux qui 
leur en proposeraient. - Ordonnance sur le rnesu 
.-age des grains et les dimensions des mesures. - 
Taxe dn pain. - Sur les réclamations des sieurs 
Edme Duprofit el Claude Blanc. maitres à danser el 
joueurs de violon. le nommé Desjardins, bouton 
nier, est inscrit dans la taxe des violoneux pour 
(j2 sols G deniers, - Phi libert Caillot, carreleur, est 
déclaré exempt de tailles cl de logements de gens 
de guerre pour six ous. ù condition que. pendant 
tout ce temps, chaqne samedi, il nettoiera avec soin 
la place Saint-Vincent et celle qui est devant le 
Palais royal. - Jean Dcsmnrest, sculpteur, est puni 
d'une amende, pour avoir, n'étant pa muitre menui 
sier, entrepris des travaux de menuisene. - Claude 
i\Jorol. docteuren médecine, est, de nouveau, nommé 
pour neuf ans médecin do l ' h ô p i t a l ,  aux gagrs a111111els 
<le 50 livres, conformément aux termes d'une fonda 
tion fait,, par feu Nicolu« de Pontoux. missi docteur 
médecin. - Ordonnance enjoignant ,, tons les habi 
tants de procéder, soit par eux-mèrnes soil par leurs 
domestiques, au nettoyage des rues, ruelles et places 
de la ville. - Admonestation faite aux maitres bon- 

langers sur le manque de pain, surtout de pain bis, 
dans lems boutiques; à quoi ils répondent que le 
fait a pour cause l'absence de Jeurs compagnons. 
« qui sont encore en débauche de la fêle de suint 
« Honoré, leu 1· pa tron. • -Adj ud ication del' en tretien 
du pavé de la ville, pour douze ans, à Pierre Lcgay. 
soumissionnaire pour 29ï livres par an, plus l'exemp 
tion de loger des gens de guerre. - Fixation de la 
cote de divers artisans dans le rôle rie répartitiou de 
la taxe sui· les arts cl métiers, - Grave querelle 
entre le procureur-syudic Antoine Pugcault el le 
sieur Guillaume Mathey , chirurgien de l'hôpital , 
relatée en quatre longs procès-verbaux, t rès-scan 
daleux, '-- Arlmissions aux maitrises: un menuisier. 
trois boulangers (donl Guillaume �lag-nien), un ser 
rurier. six tonneliers. 110 charpentier, un pâtissier. 
un boucher, 11u cordonnier, doux carreleurs de sou 
liers, deux couvreurs-Llanclrisseurs, nu maréchal 
ferrant (Louis Blanchet. de Saint-Gcngoulü. - Con 
fiscation, au profil des l'P. Cordeliers, de viande dl• 
qual i t é  médiocre. de viande dr- mouton atteint de la 
clavelée, de deux pièces de lridaine non conforme 
aux règlements. - Contraventions les plus fr(• 

queutes : soustraction de viande à l'inspection. 
emluiuchage d'ouvriers d'autrui, uccaparemeut de 
jardinage. de beurre el de vnluille. 

FF. 18 ltegislrc. - 93 Icuilets ; œrtcncé. 

lft90-1Cl9ft. - Procureur du roi en la mairie : 
Jean-Baptiste Duruisscau. - Adjudication du mo 
nopole de la viande de boucherie, pour tout le temps 
du carême, à Jacques Haquillet, maitre boucher. - 
Charles Lesne est nommé secrélnire de la ville, el 
Antoine Baclez receveur des deniers communaux. 
- Les maitres boulangers, à l'appui d'une demande 
d'augmentation do la taxe du pa in, envoient à 

U. J-B. Duruisseau, procureur du roi en la mairie, 
trois couverts d'argent, qu'il propose de donner aux 
casernes. - Permission donnée aux bouchers de 
vendre à six sols la livre la chair d'uu bœuf vulgai 
rement appolébœ11(1Jio/et, qu'ils ont acheté du comte 
do Lamarche, ponr 230 livres, à une nouvelle foire 
établie à Saint-Martin-en-Bresse. -- Défense aux 
pâtissiers de vendre la douzaine d'hûtereaux plus <le 
3 sols. - Fourniture de bateaux et de chevaux 
requis par le capitaine conduisant la chaine <les 
forçats. - Mis en. œ1tue d'un aspirant tailleur d'ha 
bits :  nu justaucorps, la chausse, un manteau, une 
robe de palais, une soulane à la romaine el une 
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casaque de garde. - Nominations de jurés dans les 
arts et métiers. - Pierre Myard est nommé contrô 
leur des deniers patrimoniaux et octrois de la ville. 
- Amende de 30 sols infligée à Claude Gueury, 
boulanger, pour refus de vendre du pain ù une men 
diante. - Diminutions de cotes particulières sur la 
taxe de 4-509 livres imposée au corps des marchands. 
- Trente sols d'amende ù Claude Berthet. sergent 
rlP mairie, pour avoir passé tout uu jour sans paraltre 
à l'hôtel de ville. - Jean Mouton, sergent de quar 
tier, est condamné à rendre sa hallebarde, pour avoir 
décrié el injurié l'échevin Lenoir, après avoir enlevé 
de chez ce magistral un chien qu'il prétendait appar 
tenir à lui '.\fouton. - Cession faite pa1· Guillaume 
ll,•,ir à Philibert Berthier de sa charge de lieutenant 
de bourgeoisie. - Défense de tuer des pures avant 

la Toussaint. - Adjudication à Louis Bretcnet de la 
fourniture d'avoine et de foin à la cavalerie. - 
1�011,lamnalion des maitres-jurés cordonuiers chacun 
à 20 sols d'amende, pour supercherie clans ln réception 
de l'aspiraut Garnier, auquel ils devront restituer 
',0 livres qu'ils se sont fait donner par lui pour taire 
I'iusuîlisanco de son cltefd'œuue. - Défense aux 
boulangers d'acheter du grain sur les marchés pu 
hlic- avant onze heures <lu matin, depuis Pûques 
ju" [ u ' ù  la Toussaint. - LP procureur-syndic s'oppose 
an remplacement d'un sergent de quartier décédé. 
par la rai-ou qu'il y a déjà trop de pareils ser 
�1'nls (* . - Adjudication du repavage des ponts de 
la ville il Pierre Lcgay, pour cinq livres par toise. - 
Les marchands de vin en gros, entre autres Jacques 
l'unstll'd. lieutenant en la maréchaussée, conviennent 
.J,, faire un emprunt pour payer leur quote part de la 
taxe des arts cl métiers, et, pour en effectuer le rem 
hourscrnent, de payer désormais 20 sols par queue de 
vin entre les mains d'un receveur spécial. choisi par 
eux. - Claude Gueury, maîlre boulanger, est con 
r l a m n è  à 3li\Tes<l'amende, pour propos irrévérencieux 
sur le compte des magistrats. -Adjudication de la 
fourniture des vin-es aux casernes, pour six ans, à 

Louis Bretenet, qui, en outre, augmentera le nombre 
des lits, fera réparer les bâtiments et procurera les 
meubles et ustensiles nécessaires. - Jean Amiens et 
Joseph Dumont sont nommés jurés des marchands 
drapiers. - Ordonnance sur l'enlèvement <les boues. 
- Admissions aux maitrises : un tonnelier, un 
menuisier. deux boulangers, trois tailleurs, quatre 
cordonniers. 

(•j Cet emploi, bien que ne procurant que l'exemption de loger àes 
soldate, était trës-rcchercbé. 

FF. 19 Rrgistr�;. - Cartonne; G3 feuillets. 

1696-U.91. - Procureur-syndic : Duruisscau, 
- Les comédiens de S. A. S. Mgr le prince. cornpa 
rants par les sieurs Chaumont, de Villiers, Bellefond 
et autres, sont autorisés par la Mairie de Chalon à 

continuer lems représentations en celte ville. Défense 
leur est faite, comme à tons antres comédiens, de 
demander désormais à d'autres magistrats que le 
maire et les échevins la permission de dresser leur 
théâtre el de jouer des pièces. La hl ai rie décide L'll 

même temps qu'elle poursuivra judiciairement, pour 
usurpation de pouvoir, le châtelain rayai lie Chalon, 
qui ose s'arroger le droit do rlouucr iles permissions 
de cc genre, ce droiL appartenant exclusivement au 
maire et aux échevins, en vertu de lettres patentes 
de Hugues. duc de Bourgogne (1206), de Charles IX 
(septembre 1561)  et ue Henri I\" (31 décembre 1608). 
- Ordonnanco sur le ncttopge des rues cl la tenue 
ries tueries et des écorchcrics. - Description d 'un 
chel'-d'œuvre de serrurerie. - Les garde-drapiers 
de Chalon requérant la confiscation de huit ou dix 
pièces d'étoffe sur six marchands israélites ambu 
lants, la Mairie, uprès de longs débats, met les par 
tirs hors de cours cl de procès, eu enjoignant d'ail 
leurs à Lous marchands étrangers de n'exposer leurs 
marchandises pour la vente eu gros ou en détail, 
excepté en temps de foire, qu'après les avoir fait 
reconuattre et contrôler par les gardes, sons peine 
do confiscation et d'amende. Il est dit dans le juge 
meut qu'il n'existe à Chalon ni bureau, ni manu 
faclure. 11i halle o ù  l'on puisse déposer les mar 
chandises. - Protestation de J.-B. Duruisseau, 
procureur du roi en la mairie de Chalon, contre 
une assorti on du chanoine Creslin, qui, à la messe 
solennelle du 11.\ août, en l'église cathédrale 
de Saint-Vincent. où ledit procureur s'était assis 
immédiatement après le maire et les échevins, 
lui a dit en termes très durs qu'il ne lui appartenait 
nullement de s'inslnllor sur le même rang que ces 
magistrats. Le maire et les échevins, partageant 
l'avis du chanoine, refusent à Duruisseau de lui 
donner acte de sa protestation. - Devis de répara 
lions ù faire aux parapets des ponts el du quai de 
I'Ilôpital, à Chalon ; adjudication des travaux aux 
nommés Pierre RicqucroL cl Guillaume Serre. - 
A l'occasion de billets dr logements et de voitures à 

Iouruirà deux bataillons, l'un du régiment de Houer 
gu«, l'autre du royal-marine, le susdit procureur du 
roi en la mairie de Chalon, J.-B. Duruisscau, fait, en 
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présence du maire et d'officiers de. ces régiments. 
une scène pire que violente à l'échevin Gilles Ber 
thault, marchand apothicaire. Il lui dit et redit: 
« Bigot, hypocrite! fripon ayant gag-né des domaines 
« en volant sur les remèdes, mais trop connu mainte 
« nant et !rop discrédité pour faire de nouvelles 
« dupes! fou, visionnaire, souffleur, alchimiste! mari 
« d'une sale femme! b . . .  dechien, b . . .  de coquin, b . . .  
u  de jea11-f... n 11 ajoute des invectives révoltantes 
coutre les sieurs Pugeault père et fils, clont l'un était 
le gendre du dit Berthault, disant que lem· , ie était 
infâme, qu'il se souciait d'eux comme rie son tr . . .  d. 
c . .  ,  ctc., etc. Les réponses de l'échevin Berthault à 

ces vilenies consistèrent uniquement à dire à l'insul 
teur qu'il avait des rats dans la tète, à l'appeler inso 
lent et à implorer l'intervention du maire, qui 
néanmoins se borna à signer uu certificat attestant 
la réalité de ces faits(*). - Adjudication a11 sieur 
Jules Gros du droit de pontenage sur ln Gcniso, pour 
deux mois seulement, au prix de 125 livres. - Marie 
Clerdoy, servante, et la femme Rameau, emprison 
nées, la première sous la prévention de vol domes 
tique, la seconde comme recéleuse, sont mises en 
liberté, leur dénonciateur Jacques Desmard, huissier 
en la Chancellerie, n'ayant pu prouYer par témoins 
le bien-fondé de sa délation. - Ordonnance pour 
l'enlèvement des neiges el des glaces. - Sommations 
faites vainement à Paul Feraud, receveur des tailles. 
de rendre ses comptes. - ::-1. Bauzon, marchand 
épicier, obtient que les contraintes commencées par 
la ville pour obtenir de lui le paiement de 1300 livres 
soient suspendues jusqu'après la foire do Saiut-Jean, 
pendant laquelle il espère, <lit-il, vendre assez pour 
pouvoir acquitter sa delle. - Admissions aux maî 
trises :  deux boulangers, deux couvreurs-blanchis 
seurs, un cordonuier, trois carreleurs <le souliers, u11 
tailleur et un pàtissir-r. 

l<'F. 20 Hegistre, - Cartonné; Oî feuillets, en partie détruits par les 
!'OUfÎS. 

HUn-1699. - Procureur du roi en la ma irie :  
J .-B. Du ruisseau. - Défense <l'introduire ù Chalon 
de la charronnerie faite au dehors, - Taxes du 
pain. - Amende <le 30 sols infligée au serrurier 
Reverdy, pour irrévérence de langage à l'hôtel de 
ville. - Rapport exposant que, clans la nuit du di 
manche 1 1  août 1697, certains fils de bourgeois, 

(•) Le procureur du roi interrompoiL parfois son débordement d'injures 
por celte exclemetion ; « ?tloi, <lu moins, j'ai payé mo. cbe.rge ! » 

CllALON·SUR·SAO!'i'R. - 8�1111,: F'F. 

entre autres les nommés Chambosse, Demontherot 
et Duvivier, se livrant ù « une débauche extraordi 
naire », ont enlevé et jeté dans la Saône les toitures 
de deux guérites sises sur le pont, lancé aussi du 
haut de ce pout dans la rivière un tonneau pris de 
vant la porte de Guillaume Bretenet, maltre sellier à 

Saint-Laurent, assiégé, lapidé et enfoncé, avec force 
jurons blasphématoires, la porte de Jean Bontemps. 
cafetier dans ce môme faubourg, qui refusait, avec 
raison, de la leur ouvrir. - Plainte sur les exac 
tions commises par les amodiateurs du droit de pon 
touage tenant le bac établi sur la Genise depuis la 
chute du pont d'Eschav annes.-Le chirurgieu Dayrac, 
ur les instances du sieur Saint-Loup, son confrère 

et voisin, est contraint de renvoyer de chez lui un 
nommé La fontaine, qui, sans avoir le moindre grade 
en chirurgie, le suppléait souvent comme opérateur. 
- Condamnations à 20 sols d'amende pour étalage. 
pendant la messe paroissiale, d� fruits. de légumes, 
de volaille et de veau rôti. - 11Iis e,1 œunre 
d'un aspirant pûtissier : un pâté de lièvre, deux 
tourtes de pigeonneaux, deux de frangipane glacée, 
deux massepaius tirés en bande el deux plats de 
petit métier, de diverses couleurs. - Victor Les 
cuyer. vitrier, est nommé sergent <le quartier. en 
remplacement de son père. - La corporation des 
tailleurs d'habits élit 1111 embaucheur (,·01deu,· ou 
enrôleur). - Taxe de la viande. - Sommes à payer 
par l'aspirant carreleur de souliers : droit royal el 
brevet d'apprentissage : ï livres 6 sols 8 deniers; 
droit des jurés : 26 sols 8 deniers; droit de l'ancien 
maitre : 6 sols 8 deniers. - Amodiation du bac de 
Deroux ù Emilautl Flamand, pour six années, au prix 
de :iO livres par an .  - Ordonnance portant que les 
actes de légalisation demandés à l'hôtel de ville 
devront être rédigés au nom du maire, des échevins 
et du procureur du roi, qui les signeront, et que dé 
fense est faite au secrétaire de continuer :i en déli 
vrer qui soient revêtus seulement de sa signalure. 
Consolidatiou du bastion de Saiul-Laureut, qui mena 
çait ruine (à l'occasion de la reconstruction du pont 
d'Eschavanues). - Quinze jours tic , ente sont 
accordés à quatre marchands juifs ambulants, con 
formément à une ordonnance du 9 septembre 16ï8. 
- Philibert de Loisy, murr-haud à Chulou, est nommé 
licutr-uant de Lourgcoisio . en rr-mplacemcnt de 
Pierre Burd, qui lui a vendu cet office. - Ordon 
uauce pour la rêpression des désordres nocturnes, 
dont la fréquence !'L lu violence croissnicut : les 
pères, mères, l  uteurs. curateurs, muüres el mal- 

s-2 
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tresses seront responsables; défense aux hôteliers, 
aux cabaretiers et aux cafetiers de donner à boire et 

rle laisser jouer chez eux passé dix heures du soir. - 
Enlèvement de la bascule du pont-levis et de Ja parle 
de Saiut-Laurout, pour faciliter la construction du 
pout d'Eschuvannes. - Défense aux revendeuses 
d'étaler leurs boinons (corbeilles hémisphériques) rk 
manière à g�ner la circulation des voitures, - L'Na 
hlissement de la maitrise rl de la jurande rsl accordé 
.urx charpentiers, qui ue lrs avaient encore pas 
eur-s : désormais l'aspirant ù la maîtrise devra èlrr 

rr-çu habitant, faire 1111 chef-tl'œuvre. payer 5 livres 
pour le droit do réception, 1i pom le droit royal el 
20 sols pour le brevet d'apprentissage. en tout 
11 livres (6 seulement s'il est fils rie maitre, 8 s'il 
épouse la veuve ou la fille d'un mnttro); upri-s sa 
réception. il sera tenu de donner 20 sols à chncun 
des jurés el 10  sols à l'aucieu maitre: rnfin il lui 
faudra è t re  agréé par la Mairie et prêter serment 

Défense est f\lile aux jurés Pt autres maitres d'Pxigrr 
de lui aucun repus ou bu cette. Les [urés-gurrles, au 
nombre de deux. seront reuouvr-lés chaque année 
(22 septembre 1698). - M�me cllrtblis,emenl rie la 
jurande Pl de· la maitrise pour les muçons Pl les 
tailleurs de pierre (3 novembre 1698). - Les frères 
( :ui liard, marc l.ands de Loi le. origi na i rr-s (lp Hria n çou, 
sont reçus habitants de Chalou. - Admissions aux 
maitrises : trois houlungors, trois maréchaux (dont 
un sieur Guignard. de Cl1111y), trois serruriers (donl 
Mnzoycr), 1111 tailleur, un couvreur, deux cordonniers 
(entre autres, un sieur Mouton), cinq carreleurs, trois 
pâtissiers. - Coutmvcntions de second ordre : vente 
de viande galée. euarrherneul de jardinago. rlclficit 
sur le poids du pain, infractions aux statuts ries arts 
rt métiers, négligrncr du halnvage. 

.FF. '!l Begistre. - Cart,•nné; OO Ieuillets . 

111,--1110.  - Procureur-syndic : Guillaume 
.llichelin. - Amende de 5 livres inOigéc au nommé 
Richon, marchand forain lyonnais, pour avoir, étant 
venu pour la foire rie Saint-Jean, déballé et étalé 
avant le 20 juin; avec ordre de remballer jusqu'à 
cette date. - Coufiscatiou de perruques sur un 
sieur Claude Dailly, qui n'est pas maître perruquier 
à Ohalon. - Amende de 3 livres 5 sols infligée à 
Philippe Guenot, maitre chirurzicu, pour avoir fail 
raser chez lui pendant la graud'mcsse ; - amende 
de 30 sols à Philibert Soyer, cabaretier, pour avoir 
servi à boire dans le même Lemps. - Jeanne Ber- 

nnr.l. femme Goyard, el Marie Guyou. femme Lyon. 
sonl expulsées de la ville, pour cause de mauvaise 
v ie; - Jean Kinski, dentiste polonais, l'est pareil 
lemen t, pour avoir exercé sans permission du maire; 
condamné de plus à 3 livres 5 sols d'amende. - 
Prestation de serment de trois enseignes de la milice 
bourgeoise, <J ui sont Louis Lesne, a poth icairc, Claude 
Amiens el Jacques- l.bra.ham Perrault. marchands. 
- Défense de vendre du potiu au lieu de plomb de 
chasse. - Défense d'amener ru ville cl rie mettre 
eu veule aucune pièce de vin qui ne soit pas de jangt 
chalounaise. - Xominations de jurés des corps 
d'étal. - La tourière des Bénédict iues de Luucharrc 
est condamnée à LO sols d'amende. pour n'avoir pas 
balayé devant leur maison. - Taxes du pain et ,le 
la viande. - Amendes iufligécs à quatre individus, 
pour avoir nuitamment parcouru loulcs les rues. 
dégttisrs cl tambour battant. - .l.ntoinc l.cbn-ton , 
teinturier dijonnais. est reçu hnbilnn t de Chalou. - 
Anto ine Calmet. étameur, natif d'Aurillac. nyuut. 
pour son travail, d épavé  quelque peu la rue de la 
Poissonnerie, est cundumné ù la réparation du rlégiit 
ot ù 3 livres 5 sols d'amende. -Le procureur-syndic 
Michelin est reconnu sous-amodiatcur, pour quatre 
ans, du droit dr marquer cl contrôler les ouvrages 
d'or et d'argent dans le ba illiage de Chnlon.c--Ordou 
nauce rendue, à la demande des hôteliers el des caba 
ret iers, pour empêcher que certaius particuliers ne 
débitent r\11 Yin sans payer le droit de huitain. - 
Confiscation ries outils employés par un garcon per 
ruquier étranger, qui travaillait chez et pour un 
nommé Bailly, de Saint-Jean-de-Losne, devenu, de 
maître perruquier, sergent en la châtellenie de Saiut 
Laurent. - Pierre Simonnet, cabaretier préposé au 
pesage à la porte de Saint-J eau-de- �la isel, s' occu pan l 
beaucoup plus de son cabaret que de sou emploi. est 
révoqué el remplacé par Louis Dezé. bourgeois rie 
Chalon. auquel il remet, le lendemain, le mobilier 
<le sou bureau, savoir : la rornuiue avec son bouillon 

(boulon), les sangles, la mesure de cuivre avec la 
raâe <le même métal, l'ordonnance relative au poids, 
imprimée sur parchemin cl contenue dans uu cadre 
noir, un tableau fixé au-dessus dP la porte d'entrée. 
parlant cette inscription : Poins DE LA YJLLE, sur 
montée des urrnes dr Chalou. - Confiscation, au 

profil des PP. Capucins, de gibier saisi sm des 
rewn<leuses. - Dt'fense rie YCndre aucuur espère de 
via11cle pendant le cnrème, le clrnil rl'en consommer 
dans cc temps n'apparlenanl qu'ù l'Jiàtel-Dieu, seni 
pa,· un boucher spécial, el aux personues munies 
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d'une permission écrite dLL curé de leur paroisse; le 
tout eu vertu d'une ordonnance de Charles JX:, en 
date du ,1 février J:i6:5. - [orniuution <le cinq asseurs 
de la taille. - Ordonnauce tendant 1t faire cesser 
des désordres nocturnes qui se produisent depuis 
quelque temps cl consistent en méchants tours, 
savoir : frapper aux portes, casser les bancs, enlever 
les enseignes, rouler par les rues toutes sortes de 
véhicule-, transporter des rnatériaux d'un lieu à uu 
autre, jeter dans les puits publics nue foule de 
choses, el chanter des obscénités sous les fenêtres 
,les <lames. Les maîtres artisans sont tenus d'empê 
cher leurs enfouis, leurs compagnons ou apprentis 
d'être dehors passé hu it heures du soir eu hiver et 
neuf en été; les hôteliers, cabaretiers, cafetiers, 
limonadiers, vendeurs de bière et d'eau-de-vie, les 
«cadëmistes, les maures do billards, les malt.es de 
danse, etc., devront renvoyer leur public et former 
leurs étublisscmeuts il neuf heures du soir, depuis le 
l" novcmhre jusqu'au l" nvril ,  et il dix h, me, 
pendant le reste de l'année. Le clerc du guet et le, 
sergents ile quartier qu'il commande dans les rondes 
ile nuit out ordre d'arrêter tout compagnon ou 
apprenti qui ,  sans raison valable, se trouvera la nuit 
dans le, rues. - Jacques Rochet, garçon tailleur de 
pierres, menacé d'une peine exemplaire, pour avoir 
uuitarnment parcouru les rues en chantaut. obtient 
l'indulgence de ses juges eu leur représentant qu'il 
était imbu. de cin, et en est quitte pour une amende 
de 18 sols. - Sept soldats de la milice bourgeoise, 
dont trois orfèvres, un horloger, un boulanger, un 
cordonnier el un tailleur, sont coudaumés chacun à 

3 livres :î sols d'amende, pour avoir, étant de garJc 
1111 jour de foire, omis de se rendre au poste. - Cinq 
sergents de ville, condumnés à 20 sols d'amende, 
poLu· n'avoir pas accompagné l'échevin Sousselier 
Jans son inspection du marché, obtiennent remise 
de leur peine. - Le nommé Poloui et son beau-frère, 
le sieur Lescout, directeurs associés d'une troupe de 
comédiens, ayant donné au public, on Ire neuf cl dix 
heures du soir, le spectacle gratuit d'une rixe entre 
eux cl 1111  acteur nommé Corneille Bouquet, dans 
laquelle de vruis pistolets et Lies poignards réels 
furent mis en jeu, sont expulsés ùe lu ville, ainsi que 
tous leurs artistes. - Jean Carry, cabaretier, et 
Jose pli La llemnnd, ma ltre chapelier, sont coudomnés 
ehacuu ù  20 sols d'amende. pour cause de consom 
mation .le vin faite par le second chez le premier 
après neuf heures clu soir. - Autre amende de 
20 sols par tête, inlligec ù Desbrosses, Preney et 

Colas, pour réponses irrévérencieuses aux injonc 
tions du procureur-syndic, qui, vu leur excessive 
gaîté, les avait sommés de se disperser. L'excuse 
tirée de leur état d'ivresse cl le désagrément qu'ils 
avaient eu de passer une nuit au violon, lem· 
valurent l'indulgence des juges. -Ordonnauce fixant 
à 20 li vres le prix du quintal de suif, cl à 6 sols celui 
de la li vre de chandelle. - François Colas, arpenteur 
juré en la maitrise des eaux et forêts, est chargé du 
toisé de la rue aux Cannes. - lfis en œucre duu 
aspirant sellier : une selle à la royale, garnie de 
mouton Liane. - Claude Durand el Antoine Dupuy, 
gurconscor.lonuiers, sont condamués chacun à 30 sols 
d'amende. pour s'être battus à heure iudue, cc qui 
les fit mettre au violon. -Clm1<le Desaint, <le l!àcon. 
est reru habitant de Chalon comme successeur de 
feu Jean Rossignol, marchand-libraire, dont il a 
acheté le Ioud. - Jean Berthier. maitre en fuit 
<l'armes, rccommaudô par Claude Loyseuu, Lour 
goois demeurant à Paris, et par Jean-Jacques l!amiot. 
huissier-audicucier au grenier à sel <le Seurre. 
est reçu hah: tunt de Chalon et autorisé il y ensei 
gner l'escrime. - Présentation de remplarunts pour 
trois jeunes hommes appelés par ](, sort il Iuire 
partie de la milice. - Les maitres serruriers de 
Chalou font entre eux uu traité, par lequel, pour 
pa�yer les arrérages d 'une rente unu uelle de 1 :i li vres, 
créée 1,ar eux, solidairement, au profil des fabriciens 
de Saint-Jcan-tle-Maisel, cl d'une rente de 7 livres 
10 sols au profit de la veuve Gauthey. ils s'engagent 
à verser périodiquement des sommes déterminées 
entre les mains Je Gilbert 1Iasuyer et de Jean 
Chambion, tous les deux maitres serruriers cl jurés 
de lem corporation. - Admissions aux maîtrises : 
deux boulangers , trois bouchers, un charpentier, 
deux maçons, uu couvreur, un vitrier. deux menui 
siers, qualre cordonniers. trois carreleurs (entre 
autres, Benoit Joblut, de Givry), cinq tisserands. uu 
vannier et Llll sellier. -Contraventions secondaires: 
encombrement de la voie publique, ino.bscrrntion du 
dimanche, uégligence du balayage. voute de pain de 
mauvaise qual it è  ou de poids insuflisnnt , héhcureage 
de mendiants. 

FF. 22 (Hogislre) - C11rlounl1; 100 ft•u1llt"t<i, 

·1, l ! J - 1 1 '.! 1 .  -  Prccurcur-syndic : Guill.uune Mi 
chelin, puis Louis llel'1·y.- Jean )1 ilsand, orfèvre, est 
reçu [ure-crieur d'enterrements. - :--omiuatiuns ,le 
[urés dans les arts et métiers. =-Taxes du pain. -La 
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nommée Philiberte, engagée comme servante par 
hl' Antoine Girard, procureur au bailliage, n'ayant 
pas tenu son engagement, est condamnée à le 
servir ou à le faire servir à ses frais, jusqu'à 
ce qu'il ait trouvé une domestique convenable. 
- Les marchands de meules, qui ont pris l'habitude 
cl'en dépose!' sur le quai, depuis le bastion de Saint 
Jean-de-Maisel jusqu'au Port-Villiers, si bien que 
tout cet espaco est appelé Port des Meules, sont Le 
nus de faire enlever, clans le délai d'un mois, celles 
qui s'y trouvent et de n'y 011 plus mettre à l'avenir. 
- Les marchunds de meules obtiennent la permis 
sion de les déposer le long du mur des Bénédictines 

de Lnncharre, en payant à la ville 2:l livres par an. 
-Amendes infligées à dix-neuf individus de divers 
étals pour n'avoir point parn en armes lors des ré 
jouissances publiques pour la prise de Fontarabie. - 
Taxes de la viande. - Jean Compèrot est nommé 
clerc du guet, en l'emplacement <le Germain Ragu 

che, démissionnaire.·- Simon Dupas, maitre perru 
quier, est admis à la perceplion des droits de mar 
que Cl cle contrôle des ouvrages <l'or cl d'argent, les 
quels droits ont été fixés par un arrôt du Conseil 
d'Etat, en 1708, ù  3 livres par once d'or et 1,0 sols 
par marc d'argent. - Philibert Dousset, cug-ag-é 
pour cieux ans comme apprenti chez Morastin, mai 
tre-taiüandicr. est condamné à rentrer chez son mai 
tre, qu'il avait quitté parce que celui-ci lui avait, un 
soir, pour le punir, refusé le souper et le coucher. - 
La veuve Gras, tenant le logis du Paon, au faubourg 
Saint Laurent, est, pour aYoÏL', par· nég-lig·encc, laissé 
le reu prendre en sa maison, condamnée à payer: 
·l' LO livres à 12 couvreurs ayant travaillé à empê 
cher l'iueendie ; 2° 30 sols aux sergents de ville ; 
o' 30 sols à l'horloger ayant sonné la g"l'Osse cloche 
de l'hôtel <le v i l le ;  4' 50 sols à Gilbert Masoyer, 
commis à la pompe qui fut portée devant sa ma ison; 
t,0 20 sols aux chasse-coquins et aux ouvriers de 
J\lasoycr ayant alimenté et fait jouer la pompe ; 
6° 10 sols d'amende. -Défense de porter l'épée est 
faite à Nicolas Devillars, mattre à danser, pour tout 
le temps de sa résidence à Chalon. - His en œ1tv1·e 

d'un asp irant maçon: une trompe ondée et ram 
pante. -Défense est l'aile à Jean Nanty, imprimeur 
à Chalon, d'imprimer désormais ancuu ouvrage sans 
l'avoir préalablement communiqué au procureur 
syndic cl obtenu la permission du maire. - Cathe 
rinc Boisot, femme séparée de Jean Tisseraud , co 
cher de diligences, est condamnée à 5 livres <l'a· 
mende, pour avoir jeté, dans la nuit, le contenu de 

certain pot sur Jean Royer, contrôleur au bureau des 
coches et diligences, ce qui a g ü t é  à  co dernier son 
chapeau de castor, son justaucorps de drap d'Elbeuf 
tout neuf et sa perruque. Les deux maitres tailleurs 
appelés à évaluer le dommage déclarent que la répa 
ration du justaucorps est impossible, les taches 
d'urine étant ordinairement indélébiles, - Claude 
Bcrtheloy, ayant de la même façon souillé u11 jus 
taucorps de couleur musc· dont éta i t  v ê t u  J.-B. 

Rynrd, écuyer, est, après audition de plusieurs té 
moins établissant que, de p lus. les ccëfles de 
hl"" Rynnl, qui était au bras de sou mari, avaient é t é  

éclaboussées, condamné à 3 livres S sols d'amende, 
10 livres de dotumages-iutérèts et 12 livres 1 1  sols 
pour les dépens do l'instance. - Ordonnance contre 
les cuarrhcmcnts de vivres et les revendeurs. - 
Couliscalion de potin. - Jeau Gué pet, engagé comme 
valet, pour un an, chez Laurent Clerget, maitre chi 
rurgien, est condamné, aYCC dépens. à t 'emplir cet 
engagement. -Ol'(lonnance prescrivaut dcs mesures 
de salubrité et des précautions hygiéniques, pour 
préserver la , ille de la peste régnant à Marseille 
(mercredi 21 août L 720). - Amende de 5 livres iufli 

g·ée à Pierre Mouin, pâtissier, pour déficit sur ic poins 
des saucisses, desquelles, d'après une ordonnance 
locale du/; novembre 1714 ,  douze doivent peser· en 
tout une livre. - OrJonnance prescrivant dos prières 
publiques pour détourner la peste, défenduut Lous 
genres de spectacles, représentations de comédies. 
marionnettes, danses de corde et autres, enjoignant 
aux maitres artisans cl'cm pêcher leurs enfants et leurs 
cornpcguous do courir los rues la uuit en chantant, 
cl aux cafetiers, aux cabaretiers, aux traiteurs, aux 

académistes et aux maitres à danser de fermer à neuf 
heures du soir (26 janvier l 721). - Quillard et 
Lucottc, hautboïstes, pour avoir, an mépris de celte 
ordonnance, joué de leurs instruments un dimanche 
au corps do garde du faubourg St-André, sonl con 
damnés chacun à 3 livres 5 sols d'amende. -Admis 
siens aux maitrises: deux boulangers, un charpentier. 
quatre tisserands, un tonnelier, doux carreleurs, trois 
maçons, un cordonnier, cinq couvreurs (dont Pierre 
Seurret, d'Allériot), un tailleur, trois viuaigriers. 
cieux maréchaux (Pugcault et Servy). deux charrons, 
un vannier, deux tourneurs, 1111 menuisier (Antoine 
Dufourneau, de Verdun). 

FF. '23 (Hcgistre) - Cartonné ; 09 feuillets. 

1,�i.-1,:!8. - Procureur-syndic : Jean Arum- 



SÉR!ll FF. - POLICE, JUSTICE, PROCÉDURES. 253 

bort, puis Philippe Cochon. - Vallou, Normand et 
Mézières, compagnons cordonniers, sont condamnés 
chacun à 10 sols d'amende, pour avoir insulté chez 
lui Jean Rivière, maitre carreleur, el ses ouvriers. - 
Taxes du pain. - Copies de lettres royales de mai 
trise octroyées à Remi Duval. menuisier, - à J.-B. 
Châtelet el ù Claude Julien, cordonniers, - à Jean 
Brenat, boulanger, - à Jean Chevalier et à Jean 
Bouupoil, savetiers. - Défense aux radoubeurs de 
bateaux do travailler. comme ils le fout depuis un 
temps immémorial, le long des murs do la comman 
derie du Temp le;  ils devront étuhl ir leur chantier 
extra nusrcs. - Taxe de la viande . - Nomina 
tions de jurés dans divers corps de métiers. - 
Procès-verbal d'nbauagc de l'oiseau par François 
Girard, au noble jeu de l'arc. - Joseph Xyaud, gar 
çon cordonnier, pour avoir nuitamment attroupé des 
gerçons du môme métier, chanté l'i fuit chauler par 
eux des chansons diffamatoire, contre n11 sieur 
Rigolct , est condamné ù pay,'r 6 livres d'amende cl 
ù sort irde Cha 1011 sous vingt-quatre heures ; Dargout, 
wu mail rc. !'St déclaré civilement resuonsable. - 
Michel Musy, rémouleur. obtient la permission d'élu 
blir au faubourg d'Eschnvanues, le jour de la fête de 
Saiut-Laurent, uu jeu de quilles, où l'enjeu ù gagner 
consistera en un 1·'1apeau.- Bonneau. dentiste é trau 
gor, est autorisé :i opérer dans Chalon pendant huit 
jours seulement, au bout desquels il devra s'en aller . 
.Jean Xiquet-Chcvulier, se disant maitre en chirurgie, 
est dr- même autorisé à vendre jusqu'à la fin du mois 
simplement les topiques qu'il a, mais ne pourra faire 
d'opérations qu 'après avoir passé aY<'C succès un oxa 
men que lui feront subir maitre Claude Charollois. doc 
teur-médecin, et les deux premiers chirurgiens de la 
vilkv=-Coullscatiou. au pro lit dos l' P. Capucins, de dix 
quarterons de cercles dèfectueuxv-=Oluude Vau cher, 
maitre chapelier. est tenu de démolir un fourneau 
qu'il a établi dans un magasin sis en la Graml'ruo. 
- Sur les instances ,k Jacques Pardiac Pl de Fran 
çois Boyaux, prévôts do la communauté des chirur 
giens de Chalon, il est enjoint à Françoise Roux. 
Yl'UYe de Geoffroy Lacombe. maitre barbier el per 
ruquier, de congédier un garçon chirurgien qui, eu 
sortant de chez le dit Purdiac, est entré chez Plie et 
y travaille depuis hui L jours. - Nomination de deux 
jurés des marchands et fabricants de cierges Pl <le 
bougies. - 'l'axe ,le la viande pendant le carè!mc. 
Ordre à Barthélemy Barbillon, pùtissirr, <le suppri 
mer un pigeonnier qu'il a établi dans sa maison. - 
Deux vitriers de Lucerne, ayant, au préjudice de 

ceux de Chalon, remplacé des carreaux cassés, sont 
condamnés chacun à 3 li vresd'amende et aux dépens, 
qu'il leur faudra payer avant que main-levée leur soit 
donnée de la saisie de lem Yerre cl de leurs outils. 
- Guillaume Boichot, de Chalon, est reçu maitre 
carreleur, conjoiutement avec J .-13. Besanger, de la 
même ville (vendredi 14 mars l 727).-Jeau Lanusse, 
miroitier rie Bordeaux, est autorisé ù fair!' tirer une 
loterie rie miroirs et de bijoux. - ,IariP Joly, coutu 
riero, est condamnée. sous peine d'être expulsée do 
la Yi Ile. it rctourucr dans l'atelier dt, tailleur Burtard , 
,1'011, en violation de l'engagement pris par elle d'y 
travailler pendant un an, elle é ta i t  sortie pour entrer 
chez le tailleur Garnier. - Fraucois Delaunay, mar 
chand d'étoffes. ayant trompé deux femmes de Laber 
gement-de-Cuisery sur l'étendue do pièces de cardit 
Pl de sergette qu'il leur a vendues. est coudumué ù 

reprendre ces tissus, à rendre aux dites Icmme-. leur 
argent, à douuer ,, chacune lO sols, eu indemnité tic 
temps perdu, et ù payer une ameudr- d,• 3 livres ,"j sols, 

pour cotte fois et sans tirerà couséqucuco.c- .\nwrnl,• 
cl!' 'lO sols infligée à Philibert Fr-ruoux, pour èt  re 
coutumier u d'épancher S!'S urines par sa fenêtre » 

entre neuf et rlix heures du soir. - Onlonnuuce 
enjoignant aux voituriers de profession de venir :, la 
mairie déclarer lem, noms et le nombre <le leurs 
chevaux. et d'y amener leurs voitures, pour êlr,• 
éganrlillécs el marquées aux armes de lu ville. - 
Défense est faite aux nommés Villiers cl Pernette. 
maitres tonneliers. de continuer à travuilk-r hors dt 
leur atelier, dans la rui-, sous les fcnNrcs de Gland, 
Berthault, bourgeois de Chalon, vu qu'il- lui rompent 
la tète. - Trente-deux particuliers, d(• Lon, états 
soul condamnés chacun ù 30 sol- d'amende. 11ou1 
n'avoir point paru dans les rangs de la milice Lour 
geoise. lors <les réjouissances fuites pour l'accouche 
meut de la reine. - Confiscation de charbon cr,11tpn1 
daus une bâr/1e de dimensions insuffisuntcs ; lu b,lch, 
sera brûlée sur la place du marché. et lr délinquan 
paiera 30 sols d'amende. - Amende de 10 livre 
infligé!' à. Christophe Perrault, bourrelier. pour !"in 
convenance de sou langage à l'hôtel de ville. - Con 
·Iamuatious ù diverses ommides infligées aux pe1 
sonnes dont les noms suivent, pour exercice do lPL 
iud ustrir ou de lcnrs fonctions pendant lu grauJ 'mes� 
du dimauche : le gardu-barrièro de Saiul-La.ure11 
pour aroir laissé rut,w une Yoilure; - Claude Ali, 
vinaigri!'r, pom aYoir fait wndre cl crier ùr la moi 
tarde dans les rues par �on !ils ; - les (,·atei-s d, 
chirurgiens Plumet, Boyaux. Gucuol, Saint-Loup 
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l'ai·diac, pour avoir rasé ;  Thculnt, hoto ,le la 
Fleur de lys, et Barb i l l on .  pâtissier, pour avoir mar 
charulé de la volaille; - la vendeuse de vin de 
)[m• de la Loyère, pour avoir fait boire dans sa cave; 
- Pierre Blanc, meunier, pom avoir m o u l u :  -  
Joseph Boutli, maréchal, pour avoir ferré nu cheval ; 
- Claude Crestin, cordier, pour avoir fait faire du 
houdiu ; - Hugot, perruquier, pour avoir peigné el 
pou,I,·é des perrnqncs dans sa bourique : - nue foule 
d'hôtol icrs. clc ccbarctiers et dt' pâtissiers pour avoir 
reçu et servi des consommateurs chez eux. - Quatre 
vagabonds, nommés Racine, Tui au, Carcusson et 
Lechnr.Iou. seront expulsés clc la v i l l e ,  mais ne 
sortiront rle prison qu'après avoir payé au chi 
rurg ieu Gneuol. 4 livres pour ilrs médicaments 
fourni il deux d'entre eux, et au si eur  Laurl 30 sols, 
pour lui avoir déchiré sa blaude. - Jacques de la 
Rothi ère. maitre d'écriture, cl Auloiue Chevalier, 
marchuml, sont reçus habituuts de Chalou .  - An 
toiue Rey, maréchal, ayant démontré qu'il est père 
rie dix enfants vivants, dont l ' a lué  a l  Tuns et le plus 
jeuuo 2 jours. est déclaré exempt rie logements 
de gr·11� de guerre ainsi que de guet cl garde (Sui 
veut les oxtrails de baptême des d ix cufunts, dont 
six ;s:m:ons cl quatre fil l es) .  -Enregi s lremenl des 
lettres de docteur en médecine données par la Fa 
rul 1.-. de �Jonlpcllier à Pierre Uauthey, de Chalon, le 
16  .l écembre lï26. - Deux procès intentés, sans 

résultat, connus. au sujet de vases de nuit vidés 
nuitamment par le, fenêtres, l'un dans la rue de 
la Vi-itutiou. l'antre dans la rue de la Cravière.  

Furent g-J.tés cntièrement , dans le premier cas. 
l'hnhil vert o l im el le chapeau de �I' Claude Greu 
xar.l. notaire royal, el, dans le second. la grande 
lin,·c de Bemard Gallier, cocher de messire Jean 
Qunrré. seigneur do hlcrc111·ry cl autres lieux, an 
cien conseiller an parlement de Bourgogue. - • Arli 
sans u.lmis il la maitrise : trois menuisiers (Jont 
Xicolas Caumartin), trois cordonniers, quatre bon 
langpr, (dont Joseph Cautin), un pâtissier-rôtisseur. 
uu couvreur, un charpentier, un bourrelier, deux 
snvetiers, quatre carreleurs, un perruquier-barbier 
baigneur-étuviste , un serrurier. un tonnelier. un 
charron, un chapelie r (François Pourcher, de Saint 
Cyr), un sellier, deux tailleurs. - Contraveutious 
ordinaires : franrles des boulangers et des bouchers, 
- faux poids cl mesures, - l'ente de raisins cl de 
rabflrl1es (chûtuigues d'eau) non mûrs. - défaut clr 
lmlnyagu, - inobservation du dimanche. - rncom 
Lromout d,' la voie publique. - Enseignes d'hôtelle- 

ries mentiouuées dans ce regisf re cl clans les précé 
dents el les suivauts : Le grand duc de Bourgogne, 
la Coupe d'or, le Raisin, le Lion d'or, le Cerf volant, 
le Chêne vert, le Cygne, le Grillon, ln Rose, l'Ecu 
de France. le Soleil d'or. 

FF. 24 Registre'. - Cartcnné: !JS lcuillcte. 

1131-113 1 .-Procnreur-s�11dic: Claude Grasset. 
- Nominations de jurés. - Description d'un chef 
d'œuvre de serrurerie. - Louis Vichel, postillon, 
ayant causé, faute de faire ramoner sa cheminée, 
un incendie dans son logis. est Mnd;J11111é à donner 
7 livres aux con, reurs qui out travai l l é  ù l'extiuc 
tion, et à rendre ou payer !) des seaux de la ville, 
qui ont été perdus en cette occurrence. - Taxe de 
la viande de boucherie en carême. - .Vis en œurre 

d'un taillcur : robe à la romaine arec collet et man 
ches penrlnutes, robe dr duclcm nvec chaperon. 
casaque de trompette il S"pl pointes nvec son hraec 
let, justaucorps, veste el culotte n l'espagnole, man 
tenu rond à collet. - 'l'axes du pain cl de la vian.lo. 
- Amendes infligées ù  trois habitauts ,le Chalon, 
pour avoir, sans permission, élabli ries jeux de 
quilles sur lo pâquier de Gloriette cl y avoir fait 
jouer le dimanche. pend.mt le service divin, -Con 
ûscation de 3ï quarterons de muuvais cercles. - 
Amende de 10 sols i11flig(>e ù }!u1·ic 'I'uurnol , femme 
Bonnette, pour avoir jeté devant la porte de Jean 
Pivct, contrôleur des octrois snr la Saône, les eaux 
provenant de l'eau-de-vie qu'elle fabrique -Clande  
Cadol, muilrc chapelier. surpris il vendre un chapeau 
le jour de l'Asscmption, paiera 30 sols d'amende. - 
Antoine Duval. convaincu de nombreux désordres, 
notamment d'une attaque nocturne, l'épée à la main, 
conlrc des jeunes grns, est r.on,lamné ù sortir de la 
l'illo tians vingt-qnatre heure�. apr(•s avoir pa,Yé 
une amende de JO liYrcs; - Fran�ois Guillemot,  de 
Cl,alon, pour <les faits aualogues, en paiera une de 
3 li,res 5 sols, rlont son pl•rc demeurera cirilcment 
responsable. - Ordre aux marcha11tls de fromage 
comlois de vend1·e cc produit par pa ins  enlicrs.  et 
non plus par line el demi-line. - La corpomtiou 
de, portefaix. dilc Coaf;.ùie de 8ai11t-Cluis/op/1e, 
ayant empôcbé Nicolas hlugnier de Ira vai l ler comme 
portefaix et rayé ,on nom do leur regi�trc, esl cun 
damnéc ù l'y récrire, à l11i  donner 5 li1Tr, d'imlrm 
nité et 1t payer les frais de l'in,Iancc, liq11idé, à 
6 lil'rcs 8 sols 1, deniers, nou cumpris les droits 
roya11x.-Conclamnation ù 3 li1Tes 5 sols d'amemle. 



SÊHIE FF. - l'OLICE, JUSTICE, PllOCÊDUllES. 9···· _..,J 

prononcée contre Jean Clergier, maitre boulanger, 
pouruvoir, malgré la défense à lui faite, gardé chez 
lui 1111 gnrçon qui avait insulté sou confrère Jean 
Brcnot. Cc garçon de, ra, le jour même, sous peine 
,l'emprisonm'mcnt. battre a11.1: champ«, c'est à dire 
partir de Chalon. - ,Vis en a-uore rl'un aspirant ,•i 
naigricr : faire 1 1 1 1 0  fournée d'eau-de-vie, un chapeau 
de cendres gravelées. monter en deux heures une 
pièce <le viuaigro cl charger une duuzaiue de moles. 
- Michel Pcllicr'. muni d'un certificat d'ortho 
rloxic, 1L lui délivré par M. Carnot. vicaire général à 
Chalon. cl d'un certificat de capacité que les PP. Jr 
suites lui out dn n n é  après ln, avoir fait subir un 
examen, est reçu lia bilant de Chulun Ill autorisé ù  y 

enseigner les bonnes lettres. - Joseph Chiflol, hor 
loger clans la Grand' Rue, est condamné 1t payer tons 
les frais d'extinction d'un inccn lie causé chez lui par 
le non rnmonage de sa cheminée. - Admissions aux 
maitrises: trois tisserands, u11 charpent icr (�lulhuri11 
Poildcl i èvro, cngcvirü . trois serruriers. quatre tou 
neliers (dont Claude Daru. de Chagny. �l Jean Tardy, 
de Ruffey), six couvreurs-blanchisseurs (dont '\icolas 
Chazeau). quatre tailleurs, dont un pour femmes. 
un bourrelier. deux boulangers, deux corroycurs-cha 
moiseurs (dont Jean Bayel), n11 barbier-perruquier 
baigncur-étu ,·istc. 1111 Yi trier, un boucher, un drapier 
drapant, trois menuisiers, deux vinaigriers (dont 

Augustin Dolivot), 1111 cordonnier (Philippa Lalune), 
nn carreleur de souliers, un maréchal, un chapelier. 

FI<'. 23 1Hcgislre. - Certonué , 1()3 feuillets, dout I t restés en blanc. 

1)3U-I) JO. - Prccurcur-synlic : Louis Berry. 
- Les tisserands rendent par-devant le maire cl les 
i\cl1e1'it1s les comptes de leur communauté, - 
Arnondes de 30 sols infligées à Klmc Perrusson et à 
Ducard, cl'Ouroux, pour avoir vendu du l i l é  daus les 
l'IIC'S et nou sur la place d11 marché. - Confiscation 
rie cha ir de porc mise en veutc avant la Saiut-Mnrtin. 
- Deux feuillettes de piquette, mises eu vente comme 
Iï-uilleücs de Yin, soul co11fisq11écs, l'uue au profit 
des religieuses Jacobines, l'autre à celui des prison 
niers, sur IP sieur Duvault, de Sainl.-Serniu, con 
damné, do plus, ù JO  livres d'amcndo. - Joseph 
Kcck, natif de Grüuharh. au haillinge do Constance 
(Allemagne), est reçu mallre meuui sier. Son mis 

eu œurre consistait en un ca.lro ù b ltous rompus, 
avec ses nsscmhluges. 29 novembre Jï36 ('). - 

(' 1 De Joseph Keek naquirent lrois f:::ltnéralions de menuisiers dont la 
dernière a eno.re ectuellem- nt des rep-é-euter.ts. 

)lm·,1uel. garçon tailleur, est tenu de rentrer dans 
l'atelier de maitre Borloger, qu'il avait délaissé pour 
celui de son confrère Borlard. Eu cas qu'il veuille 
battre au» champs, Berloger pourra retenir au dit 
Marquet 18 ries 36 sols qu 'il lui doit. - ,lfis en œ11�1·e 

d'un aspirant couvreur : un carrelage à hâlons rom 
pus, une couverture d'ancelle à pavillon. une fo�adt· 
de maison, également à bûlous rompus. - Ordon 
nance sur le Lulu yagP des mes. - Confiscu t ion de 
trois mauvais parapluies cl de cinq mécbunts souf 
flets ,11r Léonard Chasselou. colporteur auvorguat, 
po111· avoir, icelui Chasselou. demeuré c lans la ville 
au del ù  des trois jours à lui accordés el répondu 
insolemment aux rcmoutraucos à lui fuites de la 
part de M. le Maire. - Défense aux aubergistes 
de laisser dans les rues devant lt1111·s maisons, peu 
daut la nuit, les véhicules des voituriers lozeuut 
chez eux. - Taxe de la viande pendant le carême t'l 
clans Je Lemps de Paques. - Mis e11 œuvre d'un 
aspirant cordonnier: bottes fortes, souliers de chasse, 
souliers couverts à lalons de bois pour homme. sou 
liers à talons de bois pour femme. - Nominations 
de jurés des corps d'étal. - Pierre Gmsjcnn. mar 
chand de cuirs, est, sur la plainte de ses voisins uu 
sujet do l'infection répandue par sa murchandise. 
condamné ù  la trausporler loin de son habitation 
sous Ying'l-qualre heures. - JJcs 1naitrrs yannicr::i. 
de Chalou, s'étant engag�s cnlrc eux, par acle nota 
rié, à ne plus prendre, penclaul dix ans, sous peine 
de 60 li\l'es d'amende. nnc1111 appreuli de lem· 
métier, sout sommés de Yeni,· faire connnilre ù la 
mairio les rnolif,; de cc tl'ailé, cl, prnvisoircmcnt. 
dt' s'pn iulerdirc l°t>Xéculion. - François Durit> 
rL L�uis Lambcrl, marchauds, sont reçus l,uhi 
lanls dr Chalon . - F'rnu(."ois,• Sa11Yagr. ,·eu,,· 
(iuillard, rr,nariéf• ù un sieur �r.yard, e:-;l condan11H.'1p 

à restituer ù �farir hlugui('t'. sou ex-serYn11le. l,•s 
harclrs ltii appartenant. - 11is t'n œuYrr d'n11 aspi 
rant archileclc : nu porlnil en arrièrc-Youssurc cl,· 
Marseille. - 'J'axrs d11 pa iu .  - Onlrr à Anloin1• 
C:hu·in, mailrc urchiteclc, d'rnl,•wr au plus Yilt' rk;. 

pierres dt• taille N drs .léblnis qnï l  a faiL clépnsrr ,111· 
la place 8ai11l-Yincc11l, ce qui y eulra,·e le rnm·ch(·. 
-.!eau-Gaspard Guéra1·d rsl co11dam11é par rléfaut ù 
LO li\'rrs cl'amt•ntlt'. pour ami,·. u'étrn1l pas mailn• 
laillt'ur, confeclionué un lrnhil chrz lo lilm1ire Lt'spi 
na,se. - D,,uis Hou,sou,,, dt' Dijou. <'Sl rt·çu habi 
lanl dr Chal011, pour y êlre lie11tcua11L du premir,· 
chirurgien du roi dans la co11frérie ,lrs barhicrs 
pt.11Tn1ptirrs-baignt·11r::r<iluYi�trs. - )Iifi 1'11 <Pll\Tc 
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d'un aspirant apothicaire : emplâtre de diachylum 
c11111 gummis, onguent des apôtres, électuaire de 
thériaque d'Andromaque. - 'Mis en œuvre d'un 
aspirant armurier : platine de fusil bridée et cannelée, 
garniture de même; ajustage des dites pièces au bois 
du. fusil. - Louis Lenain. sculpteur, la veuve Grin 
sar-l, marchande, et Benoit Joblot, carreleur, sont 
condamnés à douner chacun 30 sols à la fabrique de 
l'église Saint-Vincent, pour n'avoir pas tendu devant 
leurs demeures lors de la Fête-Dieu. - Claudine 
Fcrragus, femme du serruricrJean Cbumbion, témoin 
dans un procès intenté an nommé Dauphiné, son 
ouvrier, pour êlrr allé uuvailler clandestinement 
chez le taillandier Boruicr, dé,•larn que Dauphiné 
s'absenta toute la journée du lundi de Paques, mais 
qu'elle ne suit si ce ne fuL pas pour aller faire la dé 
bauche avec ses camarades, comme Lous les compa 
gnons en onl coutume le lendemain de chaque jour 
férié. - Les jurés des maitres tailleurs el ceux des 
maîtres menuisiers sont mis à  l'amende, pour avoir 
indùment , ù la foire de Saint-Jean, exigé certaines 
sommes, les nus de marchands û-ipiers. les autres 
de vculeurs d'ouvrages de menuiserie. - Ordon 
nauce portant que les portefaix, coupables d'asso 
ciation illicite, d'exactions coutre ceux qui veulent 
exercer leur métier, de rixes récentes à l'occasion 

de la f�Le de Saint-Christophe, leur patron. dans 
lesquelles l'image do. cc saint cl le pain bénit ont été 
foulés aux pieds, enfin de désobéissance envers les 
ruagistrats, aux citations réitérées desquels ils ne 
se sont pas rendus, devront désormais s'abstenir de 
promenades par la ville avec tambour cl drapeau. et 
venir s'entendre avec le maire eL les échevins -pour 
la rédaction de leurs statu ts ;  le tout à peina de 
50 livres d'amenùe.-Galery. compagnon corroyeur. 
ayant injurié el battu Jean Bayet, son maitre, sera 
chassé de la ville el donnera 6 livres aux sergents de 
quartier. pour la peine qu'ils auront do l'accompagner 
jusqu'aux portes d'icelle, Iaute de quoi ils lui retien 
dront ses hardes. -Hèglcmenl pour la coufrérie ries 
portefaix. - 1!is on œuvro d'un nspiraut r-harpen 
tier : Coupe triangle garnir de son usscrnblage, le 
tout assujetti à tenons. mortaises, cl chevillé. - Les 
matières combustibles (foins, chenevotes) trouvées 

chez plusieurs habitants tle1Tonl être déménagées 
par eux clans vingt-quatre heures; ils soul en outre 
condamnés chacun 11 20 sols d'umeud . - Vivant 
Magnien. boulanger. est condamné à 10 livres 
d'amende, pour avoir encombré la rue devant sa 
maison cl répondu par des invectives aux plaintes 

que lui faisaient les domosuques de Mgr l'évêque 
sur l'impossibilité do faire passer le carrosse de Sa 
Grandeur. - Mis en œuvre d'un aspirant cordier: 
faire, avec une lino d'œuvre (chanvre peigné), deux 
pièces de ficelle à lie, des sacs. longues chacune de 
200 pieds el égales en poids. - Vu le certificat de 
bonnes mœurs , piété el catholicité délivré par 
l'évêque de Chalou ù Claude de Lalande, d'Issoudun, 
vu le succès avec lequel ce dernier a passé des 
examens au collège clos Jésuites l'l à l'hôtel de ville, 
vu enfin le couseutcmcut des sieurs Ducrot ct Chaus 
seudc, professeurs au» bonnes lettres, le dit Claude 
de Lalaude, aprè · avoir prèl<l serment de fidélité à  

ses devoirs cl ,lo respect euvers lt•s magistrats, est 
autorisé à enseigner la gTamou1ire, la langue latine 
et les bonnes lettres à Chalon. d'autant quo « les 
« professeurs qui sont en ceue , ille soul insuffisants 

" pour instruire la jeunesse. » - La femme S imon . 
tripière, atteinte el couvuincuc d'avoir battu la femme 
Bouloy, dont elle a, de plus, jeté ù Lerre el p i é t i n é  la 
marchandise, consistant en deux cenls grenouilles. 
est condamnée il lui donner 16 sols et ù payer les 
frais dr l'instance. taxés judieiellemenl à ;;3 sols. 
-)lis eu œuvre d'un aspirant chapeher : un chapeau 
M poil et un chapeau de laine. - Ordre aux vidan 
geurs de ne se livrer à leur travail que de minuit à 

trois heures du matin el rie ne pas I'eutrcprcndre 
sans permission de la Mairie. - Mis en œu1TO d'un 
asp irant carrclcur: paire de souliers d'homme mi 
chasse, paire rio mules pour ïemmc. -}lis l'i! œ111TC 
d'un aspirant boucher : abattre une génisse, un veau 
et un mouton, les dépecer, habiller et découper. - 
Bernurdin Leger, natif de Brion. est reçu habitant 
de Chalon et autorisé à y faire le commerce de la 
quincaillerie, notamment des soufflets. - Confisca 
tion de cercles défectueux, au profit des Capucins. des 
Cordeliers el de l'hospice Saiut-Louis. - Admissions 
aux maitrises : deux menuisiers, trois perruquiers, 
trois charpentiers (donl François Paquclin, de Chalon), 
un drapier dropa lit (Charles Bruchet, de Chugny), 
quatre cordonniers (dont Jean-Raymond Goue t, de 
Crémieux). trois chapeliers (dontJ .-D. Bernard �Jm·tcl, 
d'Arc en Barrois), neuf carreleurs. trois bourreliers, 
un corroyeur, cieux couvreurs-blanchisseurs , deux 
cordiers. un architecte (Koël Richard, de Dijou), un 
maréchul, un vannier (Jacques :\fculieu, <le Chalon), 
un apothicaire (Joseph Bully, de Belleville). trois 
tonneliers (Jean Lapin te, Alphonse Ducrot et Frauçois 
Jobé, Lous de Rully), un serrurier (Piene Desbray, 
de Chalon), un armurier, un tailleur, deux vinaigriers, 
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un tisserand, un gagne-deniers (portefaix). uu sellier 
(Antoine Joly), un boucher, deux boulangers (dont 
Guillaume Drillon, d'Eschavcnnes), un tourneur. - 
Contraventions ordiuaires : défaut de balayage, - 
étalage on vente de marchandises, surtout tenue de 
cabaret, pendant lu messe ou les vêpres, - héber 
gcage de vagabonds, - cm bauchage d'ouvriers ou de 
dcmc-tiques d'autrui. 

FF. � Hertislre,1. - Certouné ; 1(1() Ieulllet-; 

1, 10-1'; 13. - Procureur-syudic : Louis Berry. 
- 1Jis en œuvre <l'un aspirant serrurier : clef en 
forme ùe carré cannelé, forée d'une hauteur cl demie 
du paunoton à l'ernbasse, bien vidée et revêtue de 
son canon, portant sa broche el Louterulle; serrure à. 

trois fermetures, SOY1Jir : deux gacheues a YCC pène 
au milieu. Clef et serrure seront polies en dedans cl 
au dehors. L'aspirant serrurier, lors de sa réception, 
s'engage par serment à ne faire aucune clef pour 
femmes mariées, enfants de famille ou douies 
tiques. - Boulangers mis à l'amende pour n'avoir 
pas cuit du pain bis aux heures prescrites. - 
)Iis en œuvre duu aspirant boulanger : une fournée 
moitié  pain blanc mollet, moitié pain de couche. 
- Taxes dn pain. - Jacques Bruant, natif de 
Saint-Maximin eu Dauphiné, est reçu maitre char 
pentier. l2 décembre li 40. - Déclarations de plu 
sieurs rnarchauds de grain, Iaisaut connaitre les 
quantités <le céréales qu'ils ont en magasin. - Pier 
rette Deslrée, convaincue d'avoir subi, à Autun, la 
marque el la flétrissure, pour vol et pour recel 
d'objets volés, est expulsée de Chalon. - Norni 
nations de jurés dans les arts el métiers. - Taxes 
de la viande e11 Carême et dans le temps de Pâques. 
-11is en œuvre d'un aspirant vanuier : corbeille à 

pain, hotte il Yin, petit "an. - Monsieur Mautrey, 
lieutenant des traites foraines, demande à une fille 
innommée la restitution de 18 livres snr un louis 
,Je 24 qu'il lui a remis, prétendant n'avoir entendu 
lui donner que 6 livres d'arrhes après qu'il eut été 
convenu entre eux qu'elle entrerail à son service; la 
.léfendoresse soutient au contraire que, par pure 
l ib éral i t é ,  Mou sieur Mautrey lui a donné la pièce en 
t ière, qu'il l'a même déclaré en présence <le témoins, 
au bal public de Lepnge. Le tribunal renvoie sa 
décision jusqu'à  production de preuves de part et 
d'autre el il n'est plus question de l'affaire. - 
?.lis en œuvro d'un aspirant maréchal: deux fers à 
l'allemande et quatre à la française; ferrer un cheval 

des quatre pieds, le voir passer et lui bar rcr les 
quatre veines. - Antoine Saint. de Saiut-Eusèbe en 
Dauphiné, est autorisé à s'établir à Chalon comme 
quincaillier. - Défense aux bouchers de Chalou de 
vendre lems suifs ailleurs que duus cette ville et il 

d'autres qu'aux chandeliers d'icelle. - Défense de 
transporter des fourrages au d e l à  d  u  ressort du Parle 
ment <le Bourgogne. Suit la copie de l'arrêt du 
parlement portant cette défense. 4 juillet 1741 .  - 
Défense aux tambours .le ville de batlre la caisse 
Jans les rues sans permission du maire. soit pour 
accompagne,· des pains héui ts .  soit pour donner des 
sérénades ou des aubades. - Jenn Alcron est reçu 
habitant de Chalon, où il sera lieuteuaut du premier 
chirurgien <lu roi, dans lu. communauté des barbiers 
perrnquicrs-1.>aigneurs-éluYibtCs. en vertu <le lcures 
à lui données par François Lapeyronie, écuyer, con 
seiller, premier chirurgien du roi, seigneur de 
,larigny el autres lieux, ancien maitre <l'hôtel de la 
reine, chef cl garde des eh a rires, statuts cl pri, i l è g e s  
de la chirurgie el herberie du royaume. Suit la copie 
<le ces lettres. - Mis en œuvre d'un aspirant tonne 
lier: un tonneau, jauge et moiso»: de Clrnlon.-Confis 
cation de cercles de mauvaise qualité, mis en veule 
par Jean-Claude Bnxin, de Saint-Etienne-en-Dresse. 
- Défense de débiter du vin nouveau avant la Saiut 
Marti11 d'hiver. -J . -B .  'l'ciuturier, cx-reeteur d'école 
il Santenay, est autorisé à résider à Chalon et à y 
Len il' école;« pour enseigner à lire, écrire et chiffrer». 
- Joseph Sire, cabaretier, coupable d'avoir laissé 
jouer chez lui toute la nuit un jeu défendu et d'avoir, 
sans ùiiclaration 11i permission, logé des étrangers, 
est condamné à 6 livres d'amende; défense lui est 
faite <le eontinuer à rassembler el foire danser chez 
lui, au son du violon. les domestiques. les artisans 
et les fils de famille. Berl, violoneux, impliqué clans 
l'affaire, mettra dans le tronc de l'Aumône générale 
l2 Jin-es qu'il avait gagnées an dit jeu défendu, et 
se privera d'enseigner la clause avant d'être reçu 
maitre. Claude Marion, maitre sauteur, troisième 
prévenu, ayant spontanément mis trois livres dans 
Je susdit tronc, est tenu quitte de ramende encourue 
et dispensé de rendre 18 livres que, pour jouer, il a 
empruntées à Joseph de Baudrièrc, quatrième pré 
venu, Savoyard, ex-domestique du comte de Belle 
vesvre: et, attendu que ce Savoyard n'a pu exhiber 
ni son extrait do naptëme 11i un certificut de bonnes 
vie et mœurs, et que, depuis deux mois qu'il 
est sans place, il ne se livre à aucun travail, ordre 
lui est donné de prendre service daus vingt-quatre 

es 



!58 ARClll\'ES DB CJHL01'-Slèll-SAÔ:Œ. 

heures, sous peine d'expulsion. - Denis Grillard, 
hôte du Griffon, est condamné ù 10 livres d'amende 
et au paiement de ceux qui out travaillé it éteindre 
un feu de cheminée dans son auberge, bien qu'il 
fosse valoir. comme raison de lui être indulgent. la 
perle d'une partie de son argenterie. qui lui a Nr 

dérobée dans l'algaraJe.-Adrnissions aux maitrises: 
deux cordonniers (J .-B. Roland .de ::lai ni Denis- rle 
Vaux, Heur, Largefeuille. de Chalou). cieux boulan 
gers (dont J.-Tl Rocault, d'Orches), un charpentier 
(Jacques Bruant, de Saint-Slaximin), deux menui 
siers (dont llichel Keck. de Bregenz en Allernagucl. 
huit tonneliers (,lonl Jean Narjoux cl Philibert Per 
rault, natifs rie Bully, Edme liercier, né à B11uze1·011, 
Antoine Guichard, né à Charolles), uu serrurier 
(Juseph Dcshray, rie Chalon}, deux gag11e-d,•11iers. 
un bourrelier. deux carreleurs, un perruquier, un 
architecte (Henri Dick, de Bonn en Allemagne). trni, 
vanniers, 111 1  chaudronnier. deux vinuigricr», 1 1 1 1  

marée ha! (Antoine Rey, rie Chalou), deux Lisst• rands. 
deux tai l leurs, un vitrier. 1 1 1 1  corroyeur cl u11 10,1r 
ncur. 

Fr'. 2ï Hegtstee ). - Cart,:11u1é; ..J.H Ieuûlets. 

1,;;1--,�•'!. - Procureur-syndic : Guilluume 
Mouton. -Amende rie 3 livres 1i sols i11Ui!!'ét• ü 

Heine Dcgand. veuve Richard. cabarelièrr: pour 
avoir j e t é  du hoi- de chauffage par sa Ieuètre. - 
Louis Chupoulet, manouvrier, né ù �aint-�lareelin. 
pensionnaire des �poux. )Iorl!au. cnharetiers. leur 
réclame ,1111 Loursicot, contenant 8 fous de li livre 
et 16 écus de :-1 livres, qu'il assure avoir d épos é  cutn 
leurs mains, par précaution, lors d'un voyage qu'il 
fit à Sainte-Heine, et qu'ils refusen l ma intcnaut dt• lui 
rendrt-. Le tribunal ordonne uu plus ample informé , 
cl l'affaire n'a pns de suites connues. - Ileuri Hallu 
sonne, marchand. ayant, par incurie et négligence. 
causé un incendie eu sa maison de la rue du Pout. 
est condamné it I '• livres d'amende. - La nommée 
Léopold, soi-disant faiseuse de paniers. coupai)!(, 
de ménager habituellement. daus sa demeure, -lcs 
al.ouchements nocturnes entres personnes de sexes 
différents. sera mise hors de la ville av e c  tous ses 
meubles et hardes. - Louise Bugnon, couturière, 
ayaut confectionné pour la demoiselle Hazey, hour 
geoise, un jupon qui n'est pas metlable , il cr qu'as 
sure la veuve Pharurnoud, également enuturière, 
appoléc i1 le juger comme experte. est condamnée 
li ga1·de1· ce jupon manqué et à eu faire un autre rie 

même étoffe dans la huitaine, la demanderesse pro 
mettant d'en payer la façon; sinon la dite Bugnon 
remboursera à la demoiselle Itozoy G livres l ï sols 
li deniers, valeur des deux aunes l 2 de molleton 
qu'Plle a gâtées. - Jacques Yousael cl Pière Garle. 
chaudronniers, pour avoir, la nuit précédente. trou 
blé le repos public par leurs clameurs et insulté 
quelques passants. paieront chacun a livres, sui· 
lesquelles il sera prélevé 20 sols pou,· récompenser 
le clerc du guet. qui les a fait mettre au violon. - 

Antoine Petilot. relieur. établi  il Chalou sans pe1· 
mission. el n'y ayant. faute de solvahilité, payé uni 
imprlt depuis six ans. est mis en demeure de quiller 
la Yi Ile dans le délai de quinze jours. - ll,'fcnse est 
faite aux Pl'. Bénédict ins de Chalon de continuer les 
reconstructions el les réparations rit• leur maison dt· 
:-:ai1Jt-.Jean-de-11aisel. avant d'avoir reçu l'autorisa 
tion rlf' la Mairie, ainsi que la désiguation de l'aligne 
nw1 1 1 . -Joseph l'elitot, dit �lunceau. compagnon 
sorruric:', ayant eu des querelles el des rixes ù é quen   
tes avec d'antres ouvriers et. en dernier l ieu. résisté· 
a vcc voies de fait an clerc du guet cl uux sergents de 
ville. qui vinrent l'arrêter à minuit dans le cnbnret de 
la veuve Vauriot , est condamné il b attre r111.r clunnps 
sous vingt-quatre heures; Puul-Frunçois Mosoyer. 
son maître .levra lui faire son compte. lui remettre 
srs hardes el se garder de l'employer a l'a ut trois mois. 
- Jean Pillot. Guillaume Pugcault cl Philibert Sc 
µuin. n1cs111·e111·5= de grains. sont condamnés chacun 
ù 3 livres d'amende. pour avoir mesuré g1·fli1l s11,· 
htJ,·tl. - La veuve Dumarché, atteiute l!'t convaincue 
de proxénétisme ù  l'usage des !ils de famille. est cou 
damnée ù 3 livres :; sols ,l'ameurlt'; ,;aLrielle Colon. 
d'J\pinar. sa pre1nièreour,·iP,·e, sortira fi1rré1nent de 
Chalon, sous la conduite ries diassc-ern1ums, 1,ar qui 
elle �era prornenérdaus Ir, principales rues. un-tète. 
ayant snr la poitrine el ,;ur le dos mi rcrileau ,,orlanl 
les mols Fille libertine. - .\rneude de ï li\"l'CS inlli 
géc. 1t Claude Deschamps. eulrepreueur du nettoie 
ment de la Yille, pour n'aniir.pa, enleYé le, houes et 
immondices des places Saint-Vincent. du Chât•!let. 
tle !'Étape et ùe la porte ,le Bt•atme: -Je LO li\Tes 
au sieur Lescuyer, sergent de quartier. pom almndon 
de ,un poste, à la porte dP Beaune, oil il Nait chargé 
de faire ranger les ,·oilures, et pour un clc'mcnti 
donné au clerc du gue t ;  - rie :1 l i, res ,'j sols it 

S(•basl ie11 Creusier pom axoir fait passc1· une voiture 
à t1·ave1·s le marché a11 he,u·,·c. - Hobic•t, cuisinier 
ries PP. Bénédictins, ayant tirô n11 coup de fusil 
dans une croisée du sirm llelacl1t1s,e, rlirecleur du 
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bureau <les carrosses, est coudamué à 10 sols 
d'amende et au paiement des carreaux cassés. - 
Emiland Berthaud, solliciteur à la justice consulaire, 
s'étant établi à Chalon sans permission de l'autorité, 
se présentera à la mairie dans la quinzaine pour ë tre 
reçu habitant, s'il le mérite; faute de quoi, il sera 
contraint de ouider la ville. - Amende de 20 sols 
infligée à Claude Clerc, charcutier, vour avoir tué el 
flambé des cochons près des maisons, sur la place 
de I'Etape, el répondu avec trop peu de modération 
aux remontrances <le Pel ion, sergent de quartier. 
- Nicolas 11algry el Jean Marcilly. colporteurs, 
sont condamnés 11. 6 livres d'amende, pour avoir, 
abusant cle l'ébriété el de l'ignorance de Jacque, 
1lcnard, vigneron, gagné frauduleusement ù icelui 
la somme de 23 livres, à un jeu qu'il ne conuaissuii 
nullement. lis seront. eu outre, contraints. mème 
par corps, à lui restituer celte soiurne. - La cui 
sinière de li. de Foudras el la femme <lu me 
nuisier François Mongin sont condamnées chu 
cunc à 40 sols d'amende, pour avoir outragé les 
chasse-coquins et cmpêclré que les gens menés par 
eux ù l'hôpital, pour prendre la passade, n'y tussent 
eouduits. - Amende de 30 sols infligée an garde 
barrière de Sainte Marie, pour avoir laissé ouverte 
toute la nuit la porte de ce Juubourg ;-de 3 livres à 

Louis Saint-Georges, sergent de mairie, pour avoir. 
un dimanche, vendu une paire de sabots à un 
villageois: - <le !l livres à François Baudement, 
cloutier, pour avoir. de concert avec son fils, multruilé 
le nommé Beau. compagnon cloutierj=-de ;;o sol, au 
charron Buteculet, pour avoir, vers dix heures du 
soir, déversé par sa Icuëtre ut. torrent d'une eau 
puante sur :il' Philibert Grasset, notaire royal, 
auquel, eu outre, il paiera, suivant l'estimation 
d'experts, la valeur de son habit. que celte aspersiou 
n rendu impropre à tout usage. - Ordre à Gabriel 
Desuoyers, cabaretier, de se défaire en quinze jours 
d'un taureau qu'il a le torL d'eugraisser dans la ville, 
cl surtout d'une sienne vache, qui se rue sur les 
passants.-Clan,Jc Pcleuil, taillandier, est condam 
né à quatre jours de prison cl 6 linos d'amende, 
pour avoir refusé de dire aux sergents de quartier. 
chargés de rechercher les garçons sujets à la milice. 
le 110111 de son ouvrier, avoir excité celui-ci it 

s'évader afin de se soustraire au tirage, et enfin 
l'avoir insulté parce qu'il révéla spontanément son 
nom et son prénom. - Le sieur RenarJ, blanquier 
forain, esl condamné à restituer au sieur de la 
Houssaye, joueur de gobelets, 15 lin-es qu'il lui a 

gagnées à sa loterie, I'ayaut décidé à y jouer en lui 
disaut en secret qu'il le priait de le faire uniquement 
pour donner l'exemple aux spectateurs et qu'il lui 
rendrait son argent; ce mèmc Renard paiera en 
outre nue amende de 6 livr es :  de ln Houssaye. de 
son coté, en paiera 3, et ces deux amendes réunies 
serviront au rnccommodugr- do l'habit d'un sergent 
de mairie. déchiré par de la Houssaye dans une 
lutte discourtoise qu'il cm avec Renard. L'un et 
l'autre devront d'ailleurs quitter Chalon dans vingt 
quatre heures. - Ordre aux chasse-coquins d'ex 
pulser de l'enceinte de Chalon Anne Clerc, do 
Mercurey. Autoinette Duperré, de >lontlJelley, et 
Christine llorisol, de llnrce11ny-lc-Bois, détenues 
dans les prison, à cause Je limpureté de leurs 
mœurs. - Inuombrahles contraventions aux règlc 
menls qui défendent aux hôteliers cl aux cabaretiers 
de servi f à boire et à manger peudunt la messe ou 
les vêpres, aux revendeuses d'acheter des Iruits et 
l égumes uvuut neuf heures du matin et sans avoir 
la mancùe joune. aux ordonnances qui enjoignent à 

Lous les habitants de balayer ou fuin- halaver la 
voie publique devant leur; maisons et porter les 
boues à la rivi ère (*). 

FF'. "..!8 (Uctl'istrc1 - Certonné , 48 feuilleta. 

1 , a '! - 1 : :, 1 .  -  I'mcurcurv syudic : Guillaume 
1'Io11to11. - Immense liste de gens condamnés à <les 
amendes variant de :î sols à 3 livres i5 sols, pour 
n'avoir pas mis de lumières à leurs fenêtres en 
réjouissance .lc la convalescence de Monseigneur le 
Dauphin. - Réquisitoire con tro ll' Claude Eujarrand, 
notaire el prucureur: l'échevin Gacou parlant devant 
lui de la visuc <les cheminées, �I· Enjarraud s'est 
écrié : , Est-ce le l.J . . •  ,  qui est venu voir les mien 
" nes ? - De qui entendez-vous parler ? lui a 
« demandé )l" Gacon. - De ce b . . .  de faquin de 
« Morcelct, substitut du syndic. Il lui sied bien de 
« se présenter chez moi pour celle visite ! J'ai plus 
« do biens que tous ces b . . .  de visiteurs el suis plus 
« intéressé qu'eux il la propreté de mes cheminées; 
« personne n'a le droit de s'en inquiéter. » A quoi 
il!' Gacou nyuut paisiblement opposé de justes 
remontrances, Af' Enjnrrund l'a interrompu par ces 
mots : « Vous ue savez ce que vous dites. Allez 
« doue vous raire f. . . avec le hlorcelol el toute la 

• c� registre et Ica suivants ne conlicnnenl aucune transeription de 
brevet de tnDilrise, parce que, depuis l ï l I, ils furent copiés dans des 
regislres spéciaux {Voir série BB, n• 81 cl suivenls). 
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« séquelle de l'hôtel de ville ' » - Pierre-Claude 
Souhaiteur, maître menuisier, est, après audition 
d'experts, condamné à reprendre un garde-robe 
(armoire) de bois trop vert, fait par lui pour Aune 
Popet, domestique de la demoiselle Guillemardet, 
cl à rendre à la dite Popet 63 livres qu'elle lui a 
données pour ce meuble. - La femme de Jacques 
nenncvert est condamnée à 3 li \'J'0S o sols d'amende 
pour avoir appelé recéleuse el JI· . .  la femme de 
Jacques Ducret, - Amendes infligées à des maitres 
de divers métiers, pour n'avoir pas assisté aux 
assemblées des membres de leurs corporations. - 
Les maitres tisserands soul tenus de rendre ù 
Elienne Girin toul ce qu'ils lui ont fait payer de 
trop pour sa réception. - Trois compagnons cou 
vreurs, Barberct, Gallois et Poisot, exploitant la 
simplicité de Charles Pcrrucol, âgé de I ü à 18 ans. 
domestique du curé de Saiut-Georges, lui ont, sous 
couleur de l'initier au detoir, escroqué 3G livres 
dans nue « assemblée de débauche »; la scènes 'est 
passée an faubourg Saint-Laurent, dans le cabaret 
<lu sieur Delorme, époux <le la .nêre des compagnons. 
cabaret où quinze ou seize fois le dit Perrucot a 
régalé à ses frais et dépens des individus qui J'y 
menaient. Sur la plainte de Perrucot père .  maître 
couvreur, les trois susdits écornifleurs eL le sieur 
Delorme soul condamnés solidairement ù  la rcstitu 
t ion des 36 livres et à '10 livres d'amende; au 
paiement desquelles sommes ils seronL contraints 
même par corps, « atteudu, diL le jugement, le péril 

« qu'il y a en la derneure ; à l'effet de quoi ils out été 
« traduits dans les prisons. » - Tue amende de 
::l livres, une de 50 sols et trois de 10 sols sont 
infligées à uu chirurgien et à quatre perruquiers. 
po111· avoir, le jour de Noël, rasé et accommodé 
plusieurs particuliers dans leurs boutiques. - La 
femme du sieur Pétasse, employé U11x fermes du roi . 
est mise à l'amende de 20 sols, pour avoir lavé du 
linge à la fontaine de la place de Beaune. - Nom 
breuses condamnations pom négligence du balayage, 
pour pots vidés par les fenêtres, pour t cnue de 
cabaret pendant les messes cl vêpres 011 :1 <les 
heures inclues, pendant la nuit. 

FI<'. 29 (Registre) - Certouué : 50 tculllets. 

n:; l-17aa. - Procureur-syndic : Guillaume 
Mouton. - Chopin, marchand dans la Gruurl'rue, 
cl Jean Fontay, entrepreneur de constructions, sont 
condamnés, le premier à 20 sols, le second à 1i livres 

d'amende, pour avoir pratiqué sans permission une 
porte eL une fenêtre à la maison <ln dit Chopin. - 
La veuve Fouras el la veuve Comte, oo-propriétaires 
d'une maison formant l'angle des rues du Poul cl 
Saiut-Christophe. devront y faire exécuter les 
réparations nécessaires pour la consolider, et, eu 
même temps, supprimer les saillies qu'elle forme 
sur ces rues, le tout dans le délai cle 4 mois ; sinon, 
au bout de ce temps, la dite maison sera démolie 
aux frais des défenderesses. - Confiscation de dix 
chapeaux cle laine mélangée, sur Bertrand 1Iassigny, 
chapelier de hlâcon, condamné en même temps à 

10 lrvres d'amende, pour les avoir étalés sans 
permission. - Jeanne Francois, de Mercurey, étant 
venue vendre en ville de l'eau-de-vie de mauvaise 
qualité el sans l'avoir, d'ailleurs, soumise à l'examen 
ries jurés vinaigriers, est condamnée Il 30 sols 
d'amende. el sa denrée sera jetée à la rivière. - 
La veuve LescoL, maitresse cl' école, paiera ù Dave rd y. 

juré du corps des maîtres écrivains el grammairiens, 
1 0  livres pour droit de récepl ion et 44 sols pour sa 
quote-part des contributions réparties, pour l'année, 
entre les grammairiens, les écrivains et les mal 
tresses d'école. - François Baudement, maître 
cloutier, est condamné à payer 5 livres au si eue· 
Ménétrier, son compagnon, eu dédommagemeuL du 
bouillon que, selon l'usage, il devait lui donnerdeux 
fois par jour el dont il l'a privé pendant cinq mois. 
- Balthazar Fèvre cl Louis Saiut-Georges, ser 
gents de mairie, sont condamnés chacun ù  20 sols 
d'amende. pour n'avoir pas p r é c é d é  les magistrats 
allant solennellement distribuer les prix du collège. 
- Nombreuses contraventions aux réglemculs clc 
I olice par lesquels il est défendu : aux hôteliers el 
aux cabaretiers de donner à boire el à manger soiL 
peudaut la me-se el les vêpres, soit plus lard que 
dix heures du soir. - aux revendeuses d'acheter des 
fruits, du beurre et des légumes avant neuf heures 
du malin et sans parement jaune, - aux étruugers 
de s'établir ù Chalou sans permission de l'autorité et 
aux propriétaires de leur louer des logemeuts,-aux 
maitres artisans d'embaucher les ouvriers de leurs 
confrères el Je manquer aux assemblées de leurs 
communautés, - aux boulangers et aux bouchers 
de vendre à faux poids, - uux marchands d'étaler 
et de vendre peudaut les offices, - aux ouvriers de 
travailler pour leur propre compte sans être reçus 
maitres, - aux palefreniers de conduire à l'ubreuvoir 
des chevaux sans licol on attachés ù  la queue les 
uns des autres, - aux garde-barrières de laisser des 
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voitures entrer dans la ville ou eu sortir les jours 
fériés, - au fermier de l'enlèvement des boucs el 
immondices d'en laisser aucune part, - à tous les 
habitants de faire dérnolir, construire ou réparer 
saus autorisatiou de la Mairie, d'acheter du jardi 
nage el de lu volaille ailleurs qu'au marché. de 
négliger le balayage des rues dr-vuut leurs maisons. 
l'culèvcmcnt .le la boue, de la neige ou de lu glace 
qui s'y trouveront, le ramonage de leurs cheminées 
au cornmeucement de novembre, d'embarrasser Ies 

rues cl les places par des matériaux el des voitures, 
de déposer hors de chez eux, après le passage des 
tombereaux. des épluchure,, du verre cassé el du 
fumier, de vider pnr les Ienëtres le contenu de vases 
quelconques, d'eutretenir dans leurs maisons ries 
poules, rles pigeons. des pourceaux, des moulons ou 
ries chèvres l'l de les laisser errer par la ville, de 
placer des pots de fleurs. des bocaux ou des rages 
d'oiseaux à leurs croisées. 

l•,F. 30 (Hegletrc) - Cartonné; 1S feuillets. 

11aa-11r,1. - Procurent-syndic : Guillaume 
Moulon. - Amende de 10 sols infligée ù Claude 
Ducroux , manouvrier, pour avoir renvoyé des soldats 
qu'il avait ù loger, en leur dissimulant sou nom el en 
leur affirmant qu'il u'y a mit pas ,le nommé Ducroux 
dans sou quartier; - dr- 30 sols ù Pierre Chaumont. 
cabaretier, pour a mir refusé k logement à des 
soldats qui, par suite, furent logés ù ses frais dans 
le cabaret d'Evrard ; - de 3 livres 1, sols à Denis 
Duricr, pour avoir appliqué à Pierre Girin. tisserand. 
la <1ualilicaliou de jcan-f . . .  ;  -  rle 10 sols à Claude 
Barolct, garçou perruquier, pour avoir eu chez lui 
uue rèuuiourl'urnis qui, par leur cris et leurs chansons, 
out troublé  le repos de ses voisins ; - de :JO sols ù 

Jruuue-Claudine B lanc, pour avoir. saus brevet, 
enseigné la lecture cl l ' éoriturr-.  - Antoine Vigne. 
gurcou cordonnier. ost tenu de rendre dans quinze 
jours à J eaune Mus y le sccoucl tome de Gil Blas, 

qu'elle a eu limprudeucc de lui prêter; sinon. il le 
puieru, - Lebeau, Prost, Pain. 8en·anl rl Vallière, 
manouvriers. sont condnnnu s chacun à 30 sols 
d'amende et it vingt-quatre heures de l'risou, pour 
avoir, sur ](' port du Temple, empêché brutalement 
Perrin cl Duprcy de porter rlrR hallot« de marchan 
dise chez le sieur Joaunou, négociant. - Nombre 
de propriétaires sonl sommés de foire réparer ou 
modifier, les uns leurs cheminées. les autres l'ouver 
turc el la trappe des cuves de leurs maisons. - La 

femme Pelletier, née Bizoire, marchande coiffeuse. 
ayant renvoyé au bout d'un mois Aune Beau, sa 
fille de boutique, qu'elle avait engagée pour 1111 au . 
aux gages annuels de 1,5 livres, est coudamuéu ü lui 
donner la somme de 3 livres lti sols pour le mois 
écoulé,  et à payer une amende de 30 livres pour 
avoir fait défaut, plus les dépens. - La fille Lapasse 
ayant quitté Chalon depuis quelques jours, les 
époux Berthier, merciers en la dite ville , sont 
condamnés à payrr ses irnpositions de l'année. 
attendu qu'ils ont acheté d'elle clandestinement uur 
couchette, un eufant-jésus, un cruciûx, un lraversin, 
une balance, des poids el nue petite armoire dl' 
sapin. - Dominique Goubard, fille uativo d'Amay 
le-DLLC, sera expulsée de Chalon, ù cause de ses 
débordements ; François Autran,. pour l'avoir logée 
chez lui sans permission, passera viugl-qualre heures 
en prison el paiera une amende de 3 livres 5 sols. 
- Amende de 3 livres infligée à Jean Dupuy, 
cabaretier, J10tu· avoir, sans r·cr,nis.sion, donné  un 
bal chez lu i ;  - de 3 livres à Noël Paret dit Cadet. 
voiturier par eau, pour avoir loué une barque à dt 

jeunes garçons. - Jean Lepoil, dernaudant ù  Jeanne 
Devoty la restitution <l'un lit de plumes, d'une 
couverture, de rideaux, de tringles clr lit et .l'uu 
réchaud, qu'il lui donna dans le temps qu'il s,· 
proposait de l'épouser, est déboulé de, sa demande, 
parce que les objets réclamés ont été achetés par la 
défenderesse avec les deniers qu'il lui donna comme 
gaged'uue promesse de mariage, qu'il u'a point tenue. 
- Claude Morel, dentiste, en résidence tcmporuin 
à Chalon, paiera la valeur de 10 livres d'huile 
d'olive, qu'un renard nourri par lni u fait perdre it 

Nicolas Co lard eu renversant la bure qui les contenait. 
- Duchesne dil Lorrain, compagnon cordonnier. 
donnera à Girardin. garçon perruquier, ou uu chapeau 
neuf on 5 livres pour en acheter un, eu remplace 
meut de celui qu'il lui u m is hors de service en sr· 
battant aYec lui dimanche dernier. - Abralium 
Simon dit la France cl Jean-Baptiste Pletlcret dit 
Flamand, tous les deux garçons tailleurs, devront 
payer au sieur Broyer, perruquier de Lyon, le 
premier 12 livres pour fuçou el livraison d'uu« 
perruque, Je second la même somme pour le même 
objet, plus 5 livres pour six mois d'accommorlagc. 
- Villeneuve, peintre, paiera 24 livres à Champion. 
marchand, pour un paravent à 6 feuilles. - Amen.le 
de 5 livres, plus 5 livres de dommagcs-inté,·ôls, 
iulligée à la l'emmC' Delorme, cabaretière à Saiul 
Laurcnl, pour habiludr d'injurier la femme de Benwrd 
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Pcrrucot, cl pour le tort de lui avoir donné un grand 
soufflet, puis. sur le bras, un coup de hachoir ayaut 
causé une meurtrissure largo de (i ponces ; - de 
:, à 20 cols à plusieurs revendeuses pour avoir mis 
Pll vente des châtaignes d'eau, vulgniremeut dites 
rabaches (*), fruit dèfeudu, - Défense il Claude )Iorel. 
se disant ehirurgieu-opérnteur, de faire ,, Chalou 
aucune opération chirurgicale, mëme le 11Plloyag<' 
et l'extraction des dents. - Les nommés (Iirund 
et Durey, marchuu.ls à Chalou, ayant fait enlever 
subtilement par la domestique <le l'un d'eux. chez '" 
cuisinier Carelle. un plat d'anguille rôtie, commandé 
!'Lli' le sieur Bayet, pour un repas qu'il donnait dans 
son jardin, sont condamnés à payer à Carelle 
I èi livres pour l'anguille et à lui restituer Je plat qui 
la contenait. - Amende cle;; livres par tète. infligé« 
à la ü-nnne d' . Autoiue Clarin, architecte. à la veuve 
Chauche el au boulanger Claude Bi.lon, pour avoir 
hntln les rhasse-pauvres cl lps avoir empêché, 
d'exercer leurs fonctions; - de 30 sols à Thlnrie 
Picard. 1,our s'ètre jouèe el moquée de Phillipe Labry, 
J,ourëeoi, et substitut du procureur-syndic : - .lc 
:1 livres 5 sol- à Léonard Buguiot, cordier à Saiut 
Lament. puur avoir donné uu bal chez lui, dimanche 
. lcrnier, j u s qu ' à  minuit. 

FF. 31 He-c"l.,.tri:) - Urocht!; 4--1 p11ge,,-. 

1,:.,-9':,s. - Procureur-syudic : Guillaume 
.\Ju11lun. - Françoise Pierry, femme d'un employé 
aux lcrrnes du ro i ,  cl Ileine Pierry, sa f ille, coupables 
du mauvais traitements envers la Iemme d'Estienne 
Verlutle , paieront chacune 10 sol d'amende cl lui 
donuernut 3 livres de dommages-intérêts. pour lui 
avoir d échin' sa cuiffe. - Condamnation à un jour 
d<' 11rison et ;; l ivres d'amende, prononcée contre le 

11011,mé Grillot , manouvrier,« pour propos indécents 
et peu mesurés, l ùchés par lui contre W Philippe 
Labry, substitut du synd ic», alors que cc magistrat 
veillnit au maintien de l'ordre sur le marché au 
Llé.-Le sieurChevreau, clerc du procureur hlichcliu, 
,,,t tenu Je payer à Pleignard, joueur d'instrurncuts, 
1, livres l sol pour vingt-neuf leçons de violon, cl 
à la ville 30 sols d'amende pour refus do se rendre à 

l'nudieuce t-t résistance au chevalier du guet, qui 
voulait l'y conduire (9 juillet 17:i7). - Amende de 
quatre livres infligée à la \'CUYC Caumartin, po11r 
discours injurieux coutre le substitut Labry, - Sur 

l•, 't vapa nutans. 

la requête des jurés de la confrérie <les boutonniers, 
le sieur Plate], marchand à Chalon, est condamné, 
pour mise en veule de boutons uon faits par des 
maitres. à la coufiscntion de ces mêmes boulons 
et aux dépens de l'instance, liquides sonnnnitcment 
à 12::i li\ res 19 sols ï deniers. - Amende rie 10 sols 
lufligée à la femme Lorin, pour n'avoir pas mis de 
lumières à ses fenêtres eu réjouissance dt• la nais 
süuce du comte d'Artois. - Barbe Bnrenfr-l.l, louuine 
de nation, et àlaric Couvreur, <le Bcsnnr-on, reçoivent 
l'ordre de sortir de Chalou, 011 leur comluilu est 
très-suspecte : Etienne Blanchot 1•1 Jeun Potherat, 
cabaretiers, sn11L condamnés chucuu ù 3 livres 
d'amende pour les avoir logées. - F,·nll(;uis Peruol , 
maitre tailleur, ayant, arec une a1111c d','•tofl'c brochée 
d'or. confectionné une veste un peu lrnp courte. 
)1. Claude Perrault. écuyer. maire Je Chalon, qui 
lui a commandé la veste el fourni la précieuse étoffe, 
demande r111e le dit tailleur lui pair tout ce qu'il a 
rogué de trop. plus une indemnité pour I,• " dép<' 
rissemcnl » de l'étoffe. causé par la nècessité de 
faire découdre et rlégarnir pour montrer '" déficit .  
ou que, s'il le 1,rffère, il garJe le tissu pour sou 
compte el lui rembourse le prix d'achat. c'est-à-dire 
IH livres, Les experts déclarant qu'il a été sous 
trait 1 16 d 'aune. valant 9 l ivres, Pernot est 

condamné à payer au demandeur cette somme el à 

remettre dans trois jouis la veste eu Lou étal. - 
Amende de 3 livres infligée i, :\icula, (Irnudjeun, 
juré Lies cordiers, pour n'avoir pas rcn-tu ses comptes 
i1 lt ur communauté el continué d'en ,léteni,· les 
papiers. le coffre el l'argent. môme 11 '<'lu11l plus 
juré. - Ordre :\ quelques propri,•laires de faire 
réparer leurs maisons et d'en remettre le:-: fac:ade� 
à l'alignement. - Amende de 20 li\Tcs à J. B. 
J\Iilsand, orfèvre, pnur avoir acht'!té ù'unc i1 1co111 1l 1C 

1rne tasse d'argent, que �inwn Senaud ù il h,i aYoir 
ét6 volée, et que. s'ilj11st ific ,le ,a posscssiuu, )lil�und 
de, ra lui restituer. - Amende ,le 20 sols ù ln fille 
Marthe. pour a YOir empècl,é I' enli·n•men L ,  le ccnd,·es 
Mposées dernnl le ,lomicilc <lu n•liclll' )la111lidil'1'. 

FF. 32 Ht•i1:,lre) - Curtonné; :,0 ft:uillcts. 

1,:.s-1;4n. ProcW"cur-,ynclic: Uuil lamnc )lon 
ton. - CrucLaudet. meunier. ('Uicra 3 !ines de 
dommages-intérêts à chacun des deux garJp. 
moulin Chevaux et Syll'cslrc, pour al'oir engagé 
B1uant à se méfier d'eux. - AmcuJe de 50 livres 
inOigre à Jacques-Philippe Pellcgriu. pour avoir, 
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n'étant que garçon chirurgien, exercé pou,· son 
compte la chirurgie à Chalon; - de 3 livres à la 
lemme Vuuriot, cabaretière, pour avoir, uu samedi, 
servi un souper gras ù nu soldat el à une fille 
é trangère. - Ordre à Lous les hôteliers el cabaretiers 
ile veuir chaque jour donner à la mairie nu étal 
des personnes lug·ée::; chez eux, sous peine d'une 
amende de 301 i rre:,;.- Nicolas Pernette, grrunm airi en, 
el Claude 01 1:,1 10 1 .  maitre écrivain, sont condamnés 
chacun à 10 suis .lumendu. pour avoir enfreint le 
règleme11l et le, ,talul, de leur communauté eu ne 
,!01111a11l pas congé il leurs ,··tè\'es le mercredi 
3 1  janvier lï:.i9. -La veuve ,te l'huissier Ilacquin 
paiera ù  .Jca11 Nurjoux , tonnelier, un reliquat de 
6 livres, qu'elle lui doil depuis deux uns, sur le prix 
,l'tL11 moulin ù  tabac. - Coufiscatiou. a11 prolil ries 
maltres unuuriers. dP 11ualorze fusils saisis chez les 
sieurs Baruult et Fn, re , soi-disant fourbisseurs. qui,  
,le plus, soul coudnmués chucuu ù 20 livres dumen 
dc· et aux dépens. - Joseph Cantin, calmretier, est 
condamné à payer 20 sols d'urm-nde. plus trois 
livres nu sic•ur Agron. solliciteur ù la justice con 
suluirc. pour lui avoir cassé :--a canne. Injonction est 
fait.• a11>< parties (qui out échangé tics voies de fait) 
de se conduire désormais avec plus de « circonspee 
t iou ». - Règlorncn; pom· la perception des droits 
cl'eul rée r,.;111· la viande et sur les animaux vivants 
destinés à la boucherie, droits créés afiu de subve 
n ir au don gratuit.  - Philippe Dodivert , sergent de 
m il ire bougeoise. t\sl condamné à un jour de prison. 
pour avoir, au m a rc h é  an graiu. battu Gertrude 
Boirct, femme Dupnlais, et l'avoir qnalifi éo de P . . . . •  
cl à 8 livres 5 sols d'umcn.h-, pour avoir marchandé 
du b l é  pour le compte d'un paysan. - Jea11 Dureau. 
maitre chaudronuicr, est teuu Je "" défaire ,le sou 
chien dans vingt-quatre heures. cet animal ayuut 
coutume cle se jeter sur lr-s passants. - Les filles 
Guyot el Iseuberg sortiront de lu ville dans quinze 
jours, pour ne lu pins scandaliser par leur conduite. 
-Ameudc• tir 5 livres iulligèc ù  uu boulanger, pour 
avoir- passé quatre jours sans faire de pain ; - de 
:JO sols à chncuu des boulangers Fortuuet cl Mathias. 
pour n'avoir pus mis <le pain l.is eu étalage. - 
Mudeleine Mallogé, couturière, donnera ï li vres ù 
Burthélcmi Jac. [uel iu, g.1rçon tonnelier, pour valeur 
d'une culotte de drap gris. qu'ell« lui a trop mal 
faite. - \'ingl individus, dont neuf femmes, soul 
coudarnnés chacun :i :.;  sols d'amende (sauf la femme 
Grns, principale préveuue, qui en paiera 30), pour 
avoir donné nu charivnri uocluruo ù de nouveaux 

mariés. - Amende de 30 sols infligée it Jean Rou 
get. maître d'école au faubourg Saiut-Laureu t , pour 
voies de fait , ur ln femme cl le fils <le Pierre 
Pageault. nuquel il paiera aussi 3 livres rie dom 
rnages-intérèts. - Ordre est donné à J.-B. Besaugcr. 
carreleur. de sacrifier son chien :, la s ècurité  
publique et de pa)·ar les frais de guérison d'une plaie 
que les dents de celte méchante bëto ont fo i to nu 
mollet gauche rie Pierre Courballé. comJ>ngnou 
charpentier. - Amende de 3 livres :.; sols it Claude 
Oudot, orfèvre. pour DYOir établi devant sa boutique 
une cage de fil de fer. qu'il devra placer ù laftleure 
ment du mur. - Les époux Tape. marchands 
quinca i l l iers de Lyon. sont condamnés chacun à 

:10 sols .l'umr-nde et tenus de ruider la ville rie 
Chalon sous vingt-quatre heures, pour avoir. à l'au- 
1,ergc du Soleil d'or. tenue par les époux Larnirant. 
injurié  ces derniers si grossièrement. qu'ils uni été 
poussés ù ries voies de fait el qu'une lutte acharnée 
:t eu lieu entre les deux couples. - Le comérlieu 
Feydeau paiera à Philibert Se1Ty 16 livres 10 sols. 
tunt pour ln loratiou que pour la nourriture d'm, 
rhernl pe11dant lrvis jours. - Amende de 3 lincs 
:, sols an cafelie,· l,uyol. pour avoir laissé jouer a11 
billarJ chez lui passé onze heures du soir. les cafés 
denml être fennés ù 10 lieures en hi,·er el à 1 1  heures 
en été: - d e 3 1 i 1T e s  il Jean Cretin. cabaretier, pom 
a,·oir, le jour <le PJques. sen·i ù boire ù des enfants 
tle sepl à huil ans; -de 30 sJls :\ la <lnmestir1uc du 
tré,;orier Burig11vl. pour a mir appelé garce celle dl• 
la demoi,elle Jantl,ial. - Jean Mortel cl Gnil lo11111c 
t lébcrl. jlll'és tics chapeliers, paieront :, liwes do 
dommagcs-intérH, au sieur Dufour. pour avoi,· fait 
snr lui nue sai,ie de chapeaux qui est déclarée nullr 
cl injuric,ise. - Amende ,te 10 sols par !No i11fligéP 
â uenf sc1Tanlc,. donl quatr,: dewont en oulre payer 
!l lincs ,l'indemnité an libraire Lespinoss�, pour lni 
a1·oir d,;lérioré pln;icnr, rnl11mes rions 1111 soulh·c 
menl rnulre lui .  

1,cu-1,G:s. - l'rucmc11r-sy11dic : Gnill:1111110 
Moulon. - llaric Ba,·Leret, veurc de Jcau Clcrgicr. 
boulanger, e;t teuuc ,le supprimer les pans de bois 
cle la fa�a,le ,ru11e sienne maison. formant l'angle 
de la Grnu.J'rne et ,le la rue SaiuL-A11loinc, el dr 
faire cou.,Lruire en pierres la dite façade, dans 
l'olignement qui lui sera uolifié. - Amende rie 20 
sols à Bourgeon, cabaretier. pom bal .Jonné chez 
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lui sans perrruss.on, el de ,JO sols à François 
Pleguard, pour y avoir joué du violon. - Injonction 
à plusieurs pr o p ri é l u i re s  ,  e c c l é s i a s t i q u e s  pour lu 
plupart (*), de foire vider et nettoyer 1111 caveau de 
lieux d'uisauce qui leur est commun et se trouve 
entre la rue aux Prêtres et la place Saiut-l'incent; 
l'opération devrn , vu l'urgcuce, être achevée eu 
trois jours, sinon, uu bout de ce temps, elle sera faite 
par la maison de lu chapelle des Malains, aux frais 
des co-propriétaircs. - Amende de 1:; sols ù la 
femme do 'l'arterat, cabaretier, pour avoir lraité de 
sotte el de vilaine celle de Pierre Bourgeon, son 
confrère. - Pierre-Nicolas Voltaire , ouvrier eu 
culottes. paiera ù  l'épicier Jacquet la somme de 
8 livres 9 sols, l'a leur reçue eu marchandises fournies 
t a n t  à icelui Voltaire qu'à la Chaumont, avec qui il 
, !�Len communion . - Amende de 30 sols à Jacques 
Ducrot , pêrhrmit Suinte-Marie, pour avoir loué nue 
barque à quatre écoliers ; - de 20 sols à François 
Guioharrl, pour n'uvoir pus attaché la sienne, ce qui 
" permis à cinq enfants de s'en servir pour se 
promener sur la rivière.  - Musy fils, tambour, est 
condamné :i LO livres d'amende el l 1î  jours de prison, 
pour injures dites à la demoiselle Hélène Gillet sur 
le grand pont de Saône. - Condamnation de Claude 
G u é ri n  et de Claude Bon, manouvriers, à 3 jours de 
prison, pour avoir fuit rentrer dans la ville deux 
mendiants que le chasse-pauvres Claude Perrette en 
uvaicnt expulsés, et être all és ,  le soir, le maltraiter 
chez lu i .  - Clairolel, docteur en médecine et 
droguiste, .lcvru payer 4 livres à Pierrette Capuchon, 
Llanehisseuse , pour lavage et repassage rie 18 
chemises garnies, 7 chemises de nuit, 18 cols, 
8 coiffes, 8 paires de chaussons, 19 mouchoirs , 
::\ culottes, 4 caleçons, une liasse de linges, o draps, 
-l!J serviettes et un tablier bleu. - Amende de 3 
livres à François Nicol, huillicr, pour avoir vendu 
nn pistolet à un enfant de la Charité el a c h e t é  uu 
dictionnaire d'un écolier. 

Fl•'. :ll (Hci,;1stro} - Cartonné; •lû lcuillels. 

ncm-1nu. - Procureur-syndic: Guillaume 
Mouton. - Amende de 3 livres an cafetier Béneau, 
pour avoir laissé jouer chez lui à onze heures du 
soir et refusé d'ouvrir sa porte à la patrouille; - de 
10 sols an nommé Lalruuce, exécuteur de la haute 

l') Lo doyen cl les chanoines du chapitre de Sehu-vtncont, les 
Pl'. Mlnlmes, l'ierre Amyot, chanoine rie Notre-Dome de Beaune, et 
Chitllol, aumôniers de la chepelle des Maloins, François ViLf'Ou et 
Claude 'Fbcvenot, oumûnicrs do! \11 chapelle des Gendres. 

justice, pour avoir Liré des coups de fusil daus les 
fossés de la ville ; - <le ti sols ù plusieurs femmes el 
filles, pour avoir regardé par les fenêtres le passage 
de la procession de la Fëte-Dicu , -- de 3 livres ù 

Vivant :1fonloL, pour avoir laissé püturer sur le 
rempart Saiute-àlurie une auesse, dont, en même 
Lemps, la couflscation au proût rle !'Aumône générale 
est prononcée. - Sur la plainte des pâtissiers, 
Louis Renard, maitre boulanger. est couda mué :i 

20 livres d'amende, pour avoir fait ,les brioches. - 
Nicolas Bruaut fils, charpentier, est cou.lamné à 

12 heures de prison et 40 sols d'amende, pour être 
allé battre à domicile le fils de Pierre Chaumont, ton 
nelier, puis avoir insulté, dans le cabaret du sieur 
Dupuy, les comédiens J.-B . Roche et Louis Chabert, 
ainsi que le clerc du guet. Confiscation d'un sabre sur 
le dit Bruaut.-Amende de 3 livres à J. -B. Leneuf, 
pour avoir logé el nourri pendant vingt jours le lils 
du procureur et notaire royal Claude hliclieliu. - 
- Marianne Gaillard. chanteuse de t h é â t re .  s'étunt 
engagée verbalement à reste!' jusqu'au 9 uovcm 
bre 1763 dans la troupe dirigée par la demoiselle 
Niceui, en représeutatious il Chalon, à condition qne 
la directrice lui payât sa nourriture el son logement 
chez le comédien David, au prix mensuel de 2-4 livres 
pour l'une et LO livres pour l'autre, est c o n d u m n ée 
à remplir sou engagement, malgré les réclamalious 
de sou oncle Nicolas-Antoine Vernet, comédien :\ 
Lyon, qui voudrait faire contraiudre la demoiselle 
Nicetti à lui relâcher la dite Mnrinnue Gail lard. - 
Amende de JO sols à François Jailloux, bourrelier, 
pour coups de fusil tirés dans les rues, lors de la 
montre à laquelle donna lieu l'entrée de hl. de la 
Guiche. - Six jeunes gar,ons soul condamnés 
chacun il deux heures do prison, pour avoir, formant 
un attrouperneut en tête rluquel l'un d'eux buttait le 
tambour, maltraité la femme du manouvrier Gripet. 
- Les directeurs du bureau des messageries devront 
tenir à l'attache leur gros chien noir, qui est dauge 
reux.c= Plrilibert Husson paiera 40solsde dommages 
iutérëts à la fem,nc de Taupenot , cocher des 
diligences, dont les enfants du d it  Husson ont 
crevé le parapluie de toile cirée avec ries pierres 
jetées de la fenêtre d'un grenier. - Laudier et 
Bruant fils, pour s'ëtre introduits purescalade duus le 
jardin du collège, sont condamnés char.un ù l'amende 
de 30 sols, dont leurs pères sero11 t responsables. 
- Hugues Dufour, plâtr ier(*), cl Edouard Vilnrot, 

(•) Ce mot apparai� ici pour la première fois dans les registres. 



SÉRIE FF. - POLICE, JUSTICE, PROCÉDURES. 265 

cordonnier, jouant une once de tabac aux cartes, dans 
le cabaret de Henri Largefeuille, out en une contes 
tation de laquelle est résulté un coup do bouteille, 
appliqué par Viturot sur la face de son partenaire : 
10 sols d'amende Cl un jour de prison à Viturot, sans 
compter des dommages-intérêts envers Dufour, si 
celui-ci se pourvoit afin d'en obtenir. Largefeuille 
paiera 30 sols d'amende pour avoir fourni le jeu de 
cartes ; Dufour et Viturot chacun 5 sols d'amende, 
pom s'en ètre servis. 

FF. 35 (Hcgh,lre). - Cartonné; 'l:6 fcuillc!s 

1,tu.-110:,. - Procureur-syndic : Guillaume 
)lùuton. - Douze compagnons de divers métiers sout 
condumués. six à 3 livres el six ù 30 sols d'amende, 
pour s'être assemblés sur la place des Carmes afin 
dr- se battre, el avoir maltraité les habitants qui 
voulaient les en empêcher. -Blaise Crazol , cabaretier 
à Saint-Jeun-do-Maise], et Pierrette Gaudillat , sa 
ferruue , se disant mère des compagnons menuisiers 
connus sous le nom de gavots. soul condamnés à 

ren.lre au gayal Jacques Ricard dit Rouergue, naLiI 
de Milhaud, U11e caisse coutenant ses hardes, retenue 
par eux en gage do 1ï livres qu'il leur doit, tant 
pour ses dépenses personnelles que pour celles 
d'autres ouvriers, dont il est responsable comme 
premier compagnon ; ils devront se contenter de 
3 livres. qu'il offre de leur payer, et donnerout J sols 
pour la course du sergent de ville intervenu dans 
leurs -lifficultés. La Chambre de police, considérant, 
it celle occasion, que les pères et mères de compa 
gnons de divers étals reçoivent citez eux nombre 
d'ouvriers qui y dépensent beaucoup el dout les 
assemblées, excitant des querelles cl des d isputes, 
troublent l'ordre public, défend à tons les habitants 
de se dire soit pères soit mères des compagnons et 
d'en recevoir en celle qualité. Dans chaque corps 
d'état, l'embauchage sera fait pat· un maître, auquel 
les arrivants s'adresserout pour être placés. Il est 
également défendu à Lous les hôteliers, cabaretiers 
el traiteurs de retirer chez eux plus de trois compa 
gnons ; le loul ù pciue de 50 livres d'amende el 
11, jours de prison. - Amende de o sols ù Claude 
Desaiut, imprimeur du Roi à Chalon, pour avoir, 
coutrairemcnt au règlement du 28 février 1723 sw· 
l'imprirnerie cl 1, l'arrêt du Conseil du 24 mars 1 ,44, 

(•) \'ing� pag?s de cc registra ne cont..iennent que l'exposé des faits 
détictueux el les conclusious <lu syndic ; la place réservée au libellé des 
jugements y est. restée en blanc. 
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imprimé ·1200 exemplaires d'une chose intitulée 
Avis au public, commençant par ces mots « Sieur 
Nicolas Moussière», finissant par ceux-ci: «A Chalon, 
le -10 avril '1764 », et suivie de deux lettres datées, 
l' une de Dijon, du 6 octobre 1763, l'antre de Chalon, 
du 9 avril suivant. - Nicolas Cossiuet, seigneur 
(à ce qu'il prétend) du fief de Pornil-la-Ville et 
Laperrière, maire et juge perpétuel des dits lieux, 
venu ù Chalon à cheval, en compagnie d'un étranger 
à pied disant se nommer Guyard, être de Genève et 
marchand de montres. a laissé sa mouture, une 
redingote cl son porte-manteau à l'hôtel de la Fleur 
de Lys, tenu par Jean Rollin, ù Saint-Laurent; puis, 
avec son compagnon de roule, il est allé manger et 
boire tout le jour au logis du Cheval Blanc ; el, le 
soir, ayant envoyé chercher à la Pleur de Lys ce 
qu'il y avait laissé, il n'a reçu que la nouvelle de 
la disparition du cheval, do la redingote et du porte 
manteau, emmenés par le prétendu Guyard, qui est 
venu les chercher de sa part. En conséquence, pour 
êlre i nclemnisé de celle perte, attribuable uniquement 
à sou excès de confiance, il demande à Rollin cent 
li IT0S de dcmmnges-intéi ë ts .  Quatre dépositions 
de témoins étublissaut que Cossinet ne doit s'en 
prendre qu'à lui-même, el une cinquième donnant 
lieu de soupçonner une connivence entre lui el le 
soi-disant Guyard, Cossinet est déboulé avec dépens. 
- La daine veuve Gacon, née Viard, demande au 

sieur OucloL, orfèvre, la restitution d'une paire de 
boucles d'oreilles d'urgent, qu'il a achetées de 
Claude Gacon. son fils mineur. - Le procureur 
syndic contre Charles Guillaume, jeune garçon 
convaincu de s'être introduit par escalade dans 
l'écurie du sieur Lorin, hôte du Cheval Blanc, et d'y 
avoir coupé la queue d'un cheval. - Georges Collot, 
compagnon chaudrouuier, demande à Jacques Ricard 
dit Rouergue, compagnon menuisier, la restitution 
011 le paiement d'un chapeau neuf demi-castor à 

ganse d'or, du prix de 14  livres, quo le dit Ricard 
lui a fait perdre dans nue rixe qu'il lui a suscitée le 
dimanche, entre dix el onze heures du soir. - Rixes 
de cornpaguouuage : - l' Bizieu dit Bourguignon, 
DaneL dit Champenois, Pierre Consort el plusieurs 
autres, tous compagnons serruriers, vont attaquer, 
daus l'atelier du sieur Ville, François Becker, com 
pagnon menuisier alsacien, puis, dans la soirée Ju 
même jour. le mall:railent violemment, au bas de la 
rue Saint-Georges, el lui enlèvent son chapeau, sa 
tabatière et. son mouchoir; - 2' Romans, Troussel. 
Armand et sept on huit autres rompaguons menui- 

31 
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siers, tous armés de longues cannes et de hûtons, 
faisant la conduite à Frontenaud, l'un des leurs, qui 
s'en allait de Chalon, se ballent à Saint-rlarcel avec 
des compagnons tonneliers (notamment Fournier, dit 
Normand, et les deux fils de Philibert Villier), des char 
pentiers et des chapeliers; puis, do retour à Chalon.ils 
sr rendent à la porte du cabaret de Orazot, oit lm 
valent les nommés Georges Collot, compagnon chau 
dronnir-r, Godemar et Higolet, menuisiers, auxquels 
Bizieu, entrant dans le cabaret, cherche querelle, cc 
qui amène une mêl ée  générale cl nuire une foule de 
curieux. Sont aussi impliqués clans celle affaire les 
nommés Obligeant, compagnon chapelier. Dujadois, 
menuisier, cl Chaumont, tonnelier; -3° Louis 11n, re, 
dit Languedoc. compagnon menuisier. s'embusque 
le soir, armé d'un lourd bâton carré. près de la 
boutique de Maeoyer, maître serrurier. et veut frap 
per celui-ci, Ir prenant pour son ou Hier. Résultats : 
Bizieu Al Danet sont condamnés solirlairemcnl à la 
restitution on au paiement des objets pris à Becker, 
plus, chacun ù huit jours rie prison cl :; livres tl'a 
mende ; - 'l'roussel, Godemar cl Armand, chacnn 
à un jour de prison et ;;o sols d'amende ; - Froute 
naud, à deux jours de prison et 3 livres d'amenrle ; 
-Chaumont, ù deux jours de prison et ;J livres :; sols 
d'amende; - Fournier, dit Xorman.l, François cl 
Sébastien Villior, chacun à 1 5  jours de prison et 
LO livres d'umende ; - Obligeant. coutumacc, à 
15 jours de prison cl 6 livres d'amende; quant à 
Favre, il sera statué ultérieurement, en conséquence 
d'une instruction sur le fail de son guet-à-pous. Bi 
zieu, Danot et Frontenaud, après l'expiraliou de leur 
peine el le paiement de leurs amendes. seront tenus 
de sortir de Chalon, oit il est inter.lit à tout maitre 
de Jes employer à l'avenir. Enfin défense est faite à 
tous compagnons <le métier quelconque de porter 
cannes. hâlons ou armes, el de se réunir au nomhrc 
rie pl us do trois, sous le prétexte de faire II ne condu ile 

ou sous tout autre; défense aussi à tous joue ms de 
violon ou d'autres instruments d'accompagner aucune 
troupe d'ouvriers (9 septembre lï6:i). 

FF. 36 Hegistre . - Cenonnë ; 00 fouilcts 

1107-11,0. - Procureur-syndic : Guillaume 
Moulon. - Jacques Menlllet, maitre boutonnier, 
signifie aux jurés de son corps d'étal qu'il renonce à 

(•) Ce rcgislre ol tous les suivants ne conlicnncnl que les jugements 
sans nulle mention des délits ou coolroxeotions qui les ont motivés, d'où 
il résulte que, trop souvent, ils ont peu d'intérêt, 

sa profession; acte lui est donné de la liquidation de 
ses comptes. - Il est enjoint aux mallres cordonniers 
de présenter à la mairie les marques dont ils eu ten 
dent se servir, pour <Lue l'empreinte en soil portée 
en un tableau qui demeurera an greffe. - Balthasar 
Pavillon. marchand forain, ayant acheté les cheveux 
d'une marchande de la foire, an prix de 24 livres, 
qu'il a trouvé ensuite exagéré, en a, dans son dépit. 
formé plusieurs paquets, qu'il a suspendus devant 
sa boutique par dos rubans de couleurs variées .. et il 
nomme cl montre du cloigl à chaque passant laper 
sonne dont ces cheveux sont la dépouille, cc qui 
excite conlre elle des risées et de malins propos; 
sommé par le syndic de mettre fin ù celle exhibition. 
l'a Yi Il on s'y esl refusé; eu conséquence, la somma 
Lion lui est renouvelée, avec condamnation à l'amende 
de 5 sols, cl menaces d'emprisonnement el d'expul 
sion s'il continue sa plaisanterie. - Amendes de 
LO sols infligées ù Pageaut el à Genet, pour avoir 
allumé et lancé des fusées, que leur a vendues le fils 
du nommé Vérot, chirurgien au faubourg Saint-Lan 
renl. Les prévenus <lénoncenl ncul' complices qu'ils 
ont eus, et contre lesquels il sera instrumenté eu 
conséquence. - Défense aux maitres pûlissiers 
d'exiger aucune somme d'argent des aspirants à la 
maltrisc. - Ordre aux maitres boucliers de tenir 
leurs chiens enfermés pendant la nuit. - Plutey, 
Rougcot, Prin Pl Potaillon sout condamnés chacun 
à l O sols d'amende, pour avoir joué aux cartes. - 
Saint-Seine, Bonnemain et autres garçous pcrru 
quiers, au leurs d'une rixe, sont condamnés, les deux 
premiers â dix heures, les autres à deux heures de 
prison, el Ions solidairement ù rendre ou à ]'ayer a11 
sieur Champenard son chapeau, perdu daus la lutte 
el estimé 3 livres. - La femme Thuillier el sa fille 
s'étant battues avec la femme Girard, toutes trois 
paiorout chacuue S sols d'amende. - Frauçois Cha 
nul est reçu maitre menuisier, malgré l'opposition 
des sieurs hlongin rl Gilbert, jurés des menuisiers, 
qui, après avoir reçu de lui 122 livres, dont 2� pour 
le luminaire do sainte Aune, le repoussent en allé 
guant la défectuo-ité de son chel-d'œuvre ; à quoi 
Cha1111t répond que, son chef-d'œuvre é t a n t  sans 
reproches lorsqu'il l'a monté et assemblé devant eux. 
il doivent l'avoir détérioré en sou absence. _\prî•s 
le urononcé du jugement, qui rejette l'oppositinu <les 
dits jurés, Gilbert s'écrie avec fureur: « Je ne m'en 
tiendrai pas l1t ! "• cr qui le fait condamner h 3 livres 
d'amende. - Confiscation rlc deux pièces d'un 
liquide composé d'uu tiers do vin blanc et deux 
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tiers d'eau, mi. en vente comme Yin put' par 
Louis Baroin, qui, de plus, est condamné à ;;o livres 
<l'amende et sera incarcéré s'il  reparait avant 
trois ans sur le marché de l'Etape, Le jugement sera 
affiché •lt publié dans Loule la ville, - Claude Sau 
nier et Antoine Thibaud resteront en prison jusqu'à 
l'entier paiement d'une amende de 15 livres irùligéc 
à chacun d'eux, pour s'être évertués à casser les 
lanternes publiques à coups de pierres. Ils donne 
ront, en outre. 12 livres d'indemnité à l'entrepreneur 
de l'éclairage. - Mis eu œuvre d'un aspirunt pâtis 
sier : pâté froid au poisson, tourte de fraug-ipauc, 
torche c11 brioche (*). 

FF. 87 Hcgtstre., - Cartonné-; 5l) feuillets. 

n,o-n,�. - Procureur-syndic : Guillaume 
:llouton. - Jean Villars, aspirant maître couvreur, 
est ujourué à six mois, sou cltef-il're11vl'e ayant été 
déclaré ina.lmissible, - Francois Giroux, m·1îll'L' 
tourneur, est condamné à recevoir le chantemi lors 
de la prochaine fète de Sainte-Anne, et. par suite, à 
fournir le pain bénit l'année suivante. - Ordre donné 
à Ben igue Bordenel d'emmener hors de la ville un sieu 
cheval. qui est farciueux. - Amcude de 20 sols à 
Louis Flessel. pour avoir eu dans son cabaret, à 
onze heures du soir, trois jeunes consommateurs, 
qui seront cités aussi pour lu prochaine audience. 
Joseph et Philibert Chambion, Joseph Desbray, Juc 
quos Derot, Denis Gevrey, Philibert :lluzoyer el Louis 
Gillot, Lous maitres serruriers, sont condamnés cha 
cun ù 3 livres d'nmeu.le, pour avoir assisté à uu repa, 
payé par l'aspirant Benigne Mougin. Défense est 
fuite ù Lous récipieudaires cl à Lous martres do métier 
quelconque de fairo aucune dupeuse de bouche à 
l'occasion do la préseutation des chcfs-d'œuvre ou 
des récepLious d'aspirants aux maitrises, et de paraî 
tre, directement ou non, à la confection des cnefs 
d'œuvre. - Ordre aux jurés tonneliers de déguster 
consciencieusement toutes les pièces de vin mises 
en vente sur la place de l'Etape cl de sigualer au 
procureur syndic Lous les vius altérés ou frelatés. - 

1•) On lrouve aussi dans le rtgistrc 81 de la série 88 les descriptions 
de ckels d'œuere fail! par t'rançois Hoy cl J .. u. Bcllcnand, aspirants 
pâtissiers, sevcir : l• un plté de six pouces de hauteur, en ferme de basuon, 
epprêté en pâle brisée, garni aux armes dn roi et de la ville aux extrémités, 
el aut:cs ornement..s, lc loul découpé ô lu pointe du ccutceu ( 3 [auvier l )i3J; 
-2" t..:n gîHeuu de müle feuilles â huil pans, de 1.hx pouces de hauteur, 
garni de confitures, glacé d'une gloce rcyele, uvec un dôme ou-dessus en 
pilla d'amendes pure, découpé il la pointe du couteeu, orué des ormes du 
roi et de la ville et décoré de différentes cculcura � tous les poils avec la 
noaperellte l ïi3J. 

Gabriel Litteau, boulanger, ayant vendu comme 
pesant !,ï livres deux pains dont le poids réel était 
de 43 livres ;; onces, esl condamné il restituer aux 
acheteurs 9 sols 8 deniers et à payer 25 livres d'a 
mende. -Amende de 50 livres infligée à J.-B. Bou 
caut cl à sa femme, pour avoir plusieurs fois, 
dans la nuit, ou vert furtivement leur cabaret à des 
jeunes gens, qu'ils y ont fait boire et manger. - 
Charles Villemeureux, hôte du Faucon, est condamné 
à ïO livres d'amende, pom avait· loué à des jeunes 
gens, au prix <le 24 livres par mois, un cabinet 
particulier, dans lequel, même pendant le jubilé, ils 
soul venus fréquemment, la nuit, en compagnie de 
« personnes du sexe », luire jusqu'à six heures du 
matiu des petits soupers, des médianoches et autres 
i.ulëcences (Dépositions. de nombreux témoins). Le 
jugelllCllL sera. comme le précédent, imprimé, puis 
aûiché cl publié dans toute la ville. - Claude Lali 
gan.I, manouvrier, ayant empêché Emiland Balaut 
de travailler à charger el décharger des marchandises, 
lui donnera uue indemnité de 'l sols el en paiera 
ii pour la course ùu sergent de ville Joachim Levieux. 
- Quinze jours de prison et 5 livres d'amende à 

Cadol fils, pour avoir maltraité un clerc de procureur. 
Cadol père répondra Je l'amende. - Jean Sursin, diL 
la Jeunesse, est condunmé à trois jours de prison 
et 3 ! ivres d 'amende. pour avo ir, nuitamment, jeté des 
charrettes dans la ri\"ièrc.-Desai·brrs. Nérac et Ger 
main. mnrchanrls, venus ù Chalon pour faire la foin· 
cle la SaiuL-Jean, sont condamnés chacun ù 20 livres 
d'amende, pour avoir dé Lallé avant le 20 ju in .  -Les 
meuniers de Saûnc moudront, du coucher au lever du 
sole il, il raison de 20 sols par hichct , h' blé que leur 
présenteront les boulaugrrs. - Dousset, sergent de 
mairie. et sa femme, cabarctièrt-, paieront chacun 
10 sols d'ameu.lc, le mari pour avo ir dit à la Voillery 
qu'elle ne ml a il  rien, la lemme pour l'avoir qualifiée 
de « Laupie» et de « guenillon », el cela à l'audience 
même, oit les dites Dousset et Voillery avaient été 
citées à rai sou d'une dispute en Ire elles. et où Doussot 
é tu i t  de service. Les magistrats profilent de l'occasion 

pôur défendre à tous les culmrctiers d'aller, comme 
ils le fonl, au-devant des voyageurs et de se les dis 
puter en s'injuriuut et se décriant bien haut les uns 
les autres. - Amende de 20 sols à la femme ùe Péri 
cauùel, pour un 5oumct qu'elle a ùo11né à la serrnulc 
de François Lel'ieux. - L'aubergiste Boisson, logeur 
de roulie1·s, donnera G livres à Philibrrl Gauvcuet, 
en dt'dommagemeul d'une blessure que lui a foilc 
son chien.  - C0nfisca1iou d'un mélange de trois 1,ar- 
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ties <l'eau de fontaine et une partie de fleur d'oran 
ger, contenu en douze bouteilles, sur Pierre Payan, 
marchand forain, condamné en même temps à sortir 
<le la ville après avoir pay6 9 faros d'amende. - 
Jean Dessertiue, maitre bourrelier, est condamné à 

verser 4 livres entre les mains des jurés de sa corpo 
ration, pour avoir retenu Claude 'l'erret durant huit 
mois après la fin de sou npprcutissngc.c--L'adjudicu 
taire de l'entretien des promenades est tenu d'en 
faire enlever et brûler les nids de chenilles dans la 
huitaine. - Jean Lafond et J.-Il. Courtois, garçons 
menuisiers, sont condamnés solidairement à 12 livres 
d'amende, pour s'être, dans la nuit. servis d'un pis 
tolet, dont l'un deux a menacé un sieur :\longin. en 
lui disant: « Si tu avances, t to brû le !  » 

1-'P. 38 Hegistrel. - C.Ortonné; !:,() fcurllets. 

177�-177a. - Procureur=syndic : Guillaume 
1!:outon. - Reau, charpentier est condamné à deux 
heures de prison et lO sols d'amende, pou!' avoir 
mené boire les compagnons de Pierre Lemoine et 
leur avoir dit que celui-ci était un camisard banni de 
sou pays. - Quinze jours de prison et 3 livres <l'a 
mende au relieur Beruard Goyer, pour un souffiet 

donné par lui à la tille Denise Bordenet. - Huit 
jeunes gens, pour avoir parcouru le faubourg Saiut 
Laurent 011 se tenant par la main, au son d'un tam 
Lour battu par le nommé Chézeau, l'un d'eux. sont 
condamnés chacun à 20 sols d'amende, excepté le 
dit Chézeau. qui en paiera 40, et seront tenus eu 
prison jusqu'à l'acquittement de celle dette, douL 
leurs pères, mères, maitres ou maîtresses, seront 
civilement responsables, - Rixe de compaguons : 
Lafond dit Angevin. est condamné à 24 heures de 
prison et banni de Chalon pour trois mois; la femme 
Crazot, cabaretière, pour avoir, ù l'audieuee , envoyé 
faire f. . . . .  un compagnon, paiera 30 sols d'amende. 
- Philiberte :\lcrcier portant sur sa tête une cor 
beille pleine de vaisselle cl d'argenterie, Francois Du 
bois, domestique, que le hasard met sur sou chemin, 
s'avise de lui donner une légère lape, en lui cria ut :  
« Quelle heure csL-il? »; de là, mouvement de sur 
prise clc Philibertc, cl, par su ile, chu le de la corbeille, 
François paiera LO livres , tanl poul' la faïence mise 
en pièces que pour l'argenterie déformée. - La 
femme de l'huissier [eyrinx et ses deux filles sont 
condamnées chacune à l'amende de 20 sols et, soli 
dairement, à 3 livres M dommages-intérêts, les dé 
clarations de cinq témoins ayant établi sans ambages 

qu'elles sont eutrées impétueusement chez ll' Che 
minol, procureur, qu'elles y ont saisi par les cher eux 
la servante d'icelui, Claudine Pillot, l'ont renversée, 
puis accablée de gonrmades et de coups de manche 
à balai. en vomissant contre elle les plus grossières 
injures; que ,  de plus .  la dame Oherniuot , ayant 
voulu s'interposer, a reçu de l'ainée des filles Ncy 

rinx non-seulement les qualifications de g . . . .  et de 
p . . . . .  mais encore un violent soufflet. - J.-Il. The 
veueau, soldat eu congé, convaincu d'avoir pris 
deux fois la chandelle de la lantcrue publique placée 
au Cloitre, restera eu prison jusqu'à cc qu'il ait pay<> 
uue amende de 6 livres, dont son père et su m ère 
soul déclarés civilement responsables. - llrs voies 
de fuit commises sur le tailleur Fils jean et sa femme 
attirent il Pierre Genet trois jours de prison, autant 
de livres d'amr-nde ot l'injonction de porter doréna 
vaut honneur et respect aux maitres tailleurs. - Le 
fils cl le cuisinier de Simon Lorin, hôte du Cheval 
Blanc, soul condamués solidairement ù 1i livres d'a 
mende, pou,· avoir. dans la nuit du 30 avril l'ii3, 
planté. devant le Dauphin, en guise de moi dédié 
aux servantes de ce logis, un baron surrnouté d'une 
tête de cheval entièrement décharnée. -Amende de 
30 sols à Denise Pugeault, femme d'Etienne Ga beau. 
cocher, pour avoir dit que la femme Dureau favorise 
chez elle des tête-à-tête coupables en Ire sou beau 
frère cl une fille. -Défense à Jean Brnqucrct d'étaler 
plus longtemps devant sa bon tique iles chaudières 
auxquelles, en passant, les <lames noircissent leurs 
jupes el les messieurs leurs bas. - Rixe entre com 
pagnous : Lamartine cl Lavigne subiront un jour de 
prison et paieront 40 sols pour la course des sergents 
de ville; Aufry, dit lo France, devra quiller la ville 
après trois jours de captivité. - Sur la plainte Je 
plusieurs témoins respectables, dont l'un est Je curé 
de Saiut-Laurent, ordre esl donné aux sergents de 
ville d'aller appréhender, pour l'enfermer dans la 
prison de l'hôtel de ville, la fille de Marquetout, d it 
Chorollais, à cause de sa persistance dans l'incon 
duite, qui amène des querelles violentes dans le 
faubourg d'Eschavannes. - Louis Renard, Pierre 
Lafougc, Etienne Daillanl cl Louis Pothieu, arrètés 
dans un attroupement de ciuquuute perturbateurs 
armés de hâlons auxquels était mêlé un sabre de 
bois dont a été frappé Dujardin fils. é l è ve  rlu collège. 
resteront en prison jusqu'à l'heure de mi<li <lujour 
sui vant el devront payer 40 sols; sept autres, dénon 
cés par eux, seront incontinent appréhendés an corps 
et enfermés dans les prisons municipales. Tous au- 
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ronl à répondre <le détériorations faites aux arbres et 
aux charmilles du rempart Saiul-Laureut, où le ras 
semblement a eu lieu. - Rouergue el Avignon, 
ouvriers, l'un du serrurier Chambion, l'autre du 
menuisier Keck, reconnus dans un g1·011pe de corn 
paguons qui, à dix heures du soir, ont cruellement 
battu lo gavot Joseph Leproux. saut condamnés à lui 
pnyor 3 livres pour la suppression de son chapeau et 
30 sols pour celle de sa canue ; plus, aux sergents de 
mai rie, 3 livres pour leur course. - Jacques Meunier 
expiera par uu jour dr prisou un accès d'impatience 
qui l'a parlé à souffleter Uario Thevenot parce qu'elle 
le traitait de grau.le bête. - Confiscation, sur Jean 
el François Blondeau, colporteurs, do sept Ilacous 
û ' u u e  eau de fleur d'oranger qui, d'après le rapport 

de Simon Mortel. apothicaire chargé de l'analyser, 
n'est que de l'eau de puits mélangée do néroli à faible 
doso. Les frères Blandeau soul condamnés à payer 
lti livres d'umcudc et à quitter la vi l le dans vingt 
quatre heures, et, comme ils refusent de s'exécuter, 
en déclarant vouloir interjeter appel, la Chambre de 
police ordonne que les flacons resteront assoupis 
rière sou g,·elfè, après avoir été ficelés et cachetés 
aux armes de la I ille eu présence rles défendeurs. 
et que ceux-ci, persistant clans leur refus, seront 
constitués prisouuir-rs à l'hôtel de ville. - Amende 
de 10 livres infligée ù Jeanne Guyot, pour avoir 
recueilli chez ,·lie deux filles. dont l'une, dit-elle, y 

était venue pour se soustraire aux Lrutulités pater 
nollcs cl n'y a passé qu'une seule nuit. Ordre lui col 
douué clc notifier ù l'autre, sans délai, la cessation de 
son hospitalité. - Iluit jours do prison à Philibert 
Chauchc, plâtrier, pour avoir, à l'uudicuce, renouvelé 
:\ l'adresse de la Jousseuu cieux grosses injures à 

eausc desquelles elll' l'avait fait citer. - Aueiute 
d'une maladie de poitrine, la demoiselle Louise Loy 
seau, fille de M. Loyscau, écuyer, seigneur de Y cssey, 
a suivi, à l'insu cl contre la volonté de son père, Lli) 

truitemeut que lu i  a recommandé madame Vacherot, 
née Suzanne de Larue, épouse d'Antoine Vacherot, 
bourgeois de Paris. Colle-ci, pour se payer de se, 
ordonnances et de ses médicaments, lm a fait sous 
crire un billet ainsi conçu : « .\u 20 mai, je paierai à 

" M .  Vacherot on à sou ordre la somme rie ï901ivres, 
« valeur reçue comptant, A Chal nt-sur-Saône, ce 
« 10 mai l 775. » Le procureur-syndic requérant des 
explications, la dame Vucherot présente cel étal de 
frais : 8 bouteilles d'un breuvage dont la composi 
tion est son secret: 5ï6 livres; - 2 hou teilles 1/4 de 
sirop : 90 livres; - une gelée dont la composition 

est également un secret : 120 livres; - pommade à 

mettre sur la poitrine : 4 livres, Total : 790 livres. 
Sur quoi, la Chambre do police fait défense aux 
époux Vacherot d'administrer aucun médicnmeut qui 
n'ait été examiné et approuvé par le syndic des 
apothicaires. eu présence du premier médecin rlu Roi 
el do l'un des chirurgiens jurés. it priuc d'ètre 
expulsés de Chalon et même poursuivis oxtraordi 
nairement. - Ala requête du sieurBillard. directeur 
Iles finances à Xancy, défense est faite an sieur Bau 
zou, hôte des Trois Faisans, de se dessaisir d'effets 
laissés en sou hôtel par une fille ÙP la couuai--unco 
du d it Billard, qui ne lu nomme pas. de peur de la 
oompromettrc. La d itc fi lie est partie tlP Paris, em por 
portau l des objets appartenant au sieur Billard, no 
tamment de l'argenterie. - Les sieurs Giranrl et 
Lobouteillcr sont, nonobstant lopposiliou d'antres 
marchands, uutorisés ù  faire tirer 1u1(• loterie de lems 
marchandises. 

FF. 30 (ltc�Îl,trcl. - C.u tonné; 50 fcuillct.s. 

177a-1780. - Procureur-syndic : Guillaume 
)foulon. - Deux sectes rivales d'ouvriers serruriers, 
celle des compagnons de Liberté ou de Salomon 
(gavots) et Célie des compagnons du Devoir (dévoi 
rauts) sont convenues verbalement que chacune 
d'elles produira un clu-f-d'œuvre eouformcau plan et 
au dessin donnés par l'autre. pu stipulant que, si 
l'une des deux y renonce, elle devra remettre à 

l'autre la somme do 2rn livres, En gag!' tir l'exécu 
tion de C<' traité, des fonds out é t é  déposés rhrz les 
deux maitres serruriers Daumas cl Pernin. Vingt 
jours après. le compagnon chargé d'exécuter le 
chef-d'œuvre pour les dévorauts ayant renoncé à le 
faire cl pris la fuite, ù cr que disent ses cc-associés. 
la secte des gavots, représentée par Pierre Durand 
dit Rouugue la Demoiselle el par Paul \'ign' dit 
Iançuedoc la Violette, demande qu'on lui adjuge la 
somme convenue, tandis que, de leur coté, les clé 
vorants, par l'organe des deux compagnons Frauçois 
Boisseron cl André Bounlelet, plaident l'annulation 
du traité. La Chambre de police, effectivement, le 
déclare nul, mais accorde aux gayals, comme dé 
dommagement, la somme de 120 livres, cl enjoint 
au nommé Perniu, dépositaire, d'en vider ses mains 
duns los leurs. En mème Lemps, elle défend aux 
compagnons de conclure jamais entre eux de pareils 
traités cl aux maitres de les autoriser. - François 
Constant, boucher, donnera 6 livres au cafetier 
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Moly. pour lui avoir cassé en trois morceaux une 
table de pierre polie, eu laissant tomber dessus un 
gros garçon C[Uc, désireux de montrer su puissance 
musculaire, il soulevait à la force du poignet. - La 
veuve Fontaine, boulangère, est condamnée à 40 
sols cl 'amende cl tenue de resti tuer au sieur Georges 
Boisson deux culottes, l'une de peau, l'autre de basin 
blanc. une veste de serge grise. un gilet d'indienne 
et deux chemises. le tout détenu par elle en nantis 
semcnt Je ce qL1Ïl lui doil.-Cinq ouvriers tailleurs, 
ayant chanté à pleine voix des chansons déshonnêtes 
l'l cassé. dans une lutte avec la ronde de nuit, accourue 
pou rieur imposer silence, le fusil du sergent de quar 
t icr Rrpècault, paieront chacun 40 sols, tant pour 
]P raccommodage de cette arme que pour la course 
des s,•rgeuls de mairie. - Le tailleur 1furnluel, 
ayant luit pour Francois Mouial uu hubit qui n'allait 
pa.s bien, a d û ,  après rapport d'experts, dt!1110,1te1·, 
puis re.uonter cr vê lement .  Le remontage étant fait. 
l'l inhit n'en YU que plus ma l :  "L'atli tudc 11'r11 est 
« JHlR rolntivo il celle' du destinataire », disent les 

P�pPrl� Dauvergne cl Brunet, jurés r!p::; maîtres 
tu i l leurs :  et. couséquemmeut, Mnrutuel est cou 
damné it le garder pour son compte. à rendre au dit 
Monial los 10 livres 8 sols qu'il a rccus de lui pour 
la rntt111, et ,1 lui rembourser Ir prix de ses fourni 
ture». consistant eu 't aunes 1 2 de cnlmaudc cl 

2 aunes 1 { de toile d1• colon, dont la valeur totale 
est <Il' 3ü livres l sol 6 deniers. -Franroisc Clémen 
ceuu, servante, coutre Louis-Etienne Hébert, clerc 
rie procurcnr: il l'a heurtée, dit-il. clic l'a appelé 
mnq . . . .  ,  il a répondu par deux coups rle canne. 
l i  l'a insultée, dil-rllr, il l'a tirée par son mouchoir 
l'l l'a hattur- . . .  li est condamné ù 6 livres d'iudem- 
1tit{•. - Pierre Teuelle, martre tourneur, oûriru, lors 

dt• la f�Lr de Suinte-Anne, le pain béni t ,  lt•s bougies 
Pt le; cierges, et devra en donner a ris huit jours d'a 
vance à la communauté eu la personne .l'un des 
jurés. - Sur la plainte des jurés de sou corps 
d'état. Burthélerni Luforge, bourrelier. est con 
damné à 3 livres d'amende, pour avoir étalé ses 
iuarchandises le jour de la Saint-Hippolyte comme 
,•n un jour ouvrable, - Marie-Françoise Ram 
bert, veuve du sieur <le Bresse, bourgeois, do 

miciliée ,, Paris, est tenue ,Je faire démolir inces 
somment, pour la reconstruire en pierres et sur l'ali 
gnemenl el le plan qu'on lui tracera, la Iaçadc d'une 
sirnnr maison, sise à Chalon, dans la rue des Tonne 
liers. - Les nommées Fleury et Lufougc devront, 
pour être autorisées à exercer le métier rie coiffeuse, 

déclarer au bureau des perruquiers lems noms, pré 
noms cl demeures; elles auront à payer. pour l'en 
registrement de celle déclaration, chacune 3 livres 
an lieutenant du premier chirurgien, 3 livres au 
prévôt en charge el 40 sols au greffier tenu cle lem 
délivrer ex trait de cet enregistrement (9 110\'em 
bre I ïï6). - Sur rcquëtc des jurés des pâtissiers, 
défense est faile à la femme .Uain relie de vendre et 
débiter tics oublies dans Chalon. - Pierre Dcvevay 
aspirant à la maitrise ru chapellerie, les maitres 
chapeliers s'opposent il la confection de son chef 
d'œuvrc, parce qu'il veut y employer du poil de 
lièvre secrëtë, cc que défendent les statuts de la 
ville de Lyon. L'aspiraut répond q111• ces statuts ne 
soul point suivis, q u ' à  Lyon, même à Paris. ou 
n'emploie �ue le poil secrété, la fabrication d11 cha 
peau y gagnant la facilité el la beauté. Ilien 11u1• les 
maures chupelir-rs persistent ù  soutenir que IP cha 
peau de poil de l i èvre secrété ne doit être ni fabriqué 
ni mis en vente, la Chumhro de police or.lruuo que 
Devovay travaillera it sou cln-f-d'œuvre dans ln hou 
tique (hl sieur Potheret, qui devra lui fournil· les 
outils nécessaires. - Il c,L permis au sieur Br1111it 
Hn-ssnnd de tenir et vendre en sa boutique Ioules 
espèces d'habits, rie vr-stes cl de culottes it l'usage 
des grns rie la campagne, ù condition de Ill' les faire 
confectionner � ue par des couturières ( 10 a vril I ïï7). 
- Sous peine de 10 li\TPS d'ameu.le, la veuve Uar 
nier el la l i l le .vugros devruut , jusqu'à Cl' qu'elles 
aient é t é  rr,ucs maitresses d'écoles, cesser dt' réunir 
chez elles de petits enfants pour leur apprendre ù 

lire cl à écrire. - Lr·s nommés Hennnl père el fils, 
marchands, devront démolir les pans de bois du 
devant do leur maison formaut encorbellement sui· 
la Gruntl'rue el la rue Saint-Vincent, et y faire 
une fa�ado en pierres, sun·aul Jps p laus , le rkssin rl 
l'alignement que leur nolilicra le YO)'PI' de la Yillr. 
-Jeau Dauphin, ay:1111, inopinémenl et sans motifs. 
co11g11dié Pierre Clrmenl, S(•n domestique. esl tenu 
dr lui ,léli\Ter un certificat tlP fidt!lilé. pour qu'il 
puissr se placer ailleurs. - Quatre heures de prison 
à Jean Oibou, garron tonnelier. pour a mir clnuné nu 
sonfllel à Louis Leroy. - \ïugl sols d'amende au 
domestique de :'.\icolas Serry, pour aYoir, au mépris 
des règlen,euts, mené quatre cheYaux ensemble ù 

l'abreuvoir. - Défense aux vidangeurs de faire leur 
travail peu<lanl le jour. - i'iicolas Filsjran, ayant 
jeté daus la riYière la bourse el la perruque de Fran 
çois l'oiricr, l'indemnisera de la pei'le de ces objets 
en lui clouna11l 9 livres. - Nombrensrs ballerirs 
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entre compagnons ; fréquentes querelles entre 
femmes. 

FF. 4J H:cgistre). - Cartonné; 50 feuillets. 

1 :180-1:183. -Défense à Pierre Gillis de travailler 
du métier de tourneur à son compte avant d'ètre reçu 
maitre. - Trente sols d'amende à la femme Vunet, 
pour avoir appliqué an sieur Potheret l'épithète de 
mandrin. el ù la femme Tuupiu celles de JJ · · · · ,  de 
coquine et de volcusc.i--Joseph Néron, ayant plongé 
deux fois Dujardin fils clans la rivière, donnera, pour 
ccue espièglerie, 30 sols aux sergents de ville. - La 
femme de Sébastien Villeret se trouvnut nantie d'un 
mantelet perdu par Jean Jelton dans le tumulte 
de l'incendie advenu, en janvier Jïï8, au faubourg 
Saint-Laurent, son mari paiera ù Jctton la valeur de 
ce vètemeut , fixée à 30 sols. - A la re,111Ne du sieur 
Callard de Thésut, Henri Dufourncuu. couvreur, est 
condamné à supprimer tians quaraul c-huit heures un 
fourneau à plâtre qu'il a établi contre le mm mitoyen 
entre sa maison et celle du requérant. - Joseph 
Chauvcuu, udjudicatuire de l 'entretien des luntcrues 
publiques. e,t eoudamué ù  10 lin-es d'amende, pour 
avoir négligé, volouluiremeut on non, d'en allumer la 
pl us g-ran le pari ic ù 8 il euros du soir. 23 fevricr l ï8 I .  
-Le nommé �Iaq urtout dit Olur rollais est condamné 
à payer à l'adjudicataire du don gratuit les droits sur 
7 livres .le viande qu'il a introduites eu contrebande 
et qui sont confisquées au prüfit du fermier. - La 
femme Chnrnbossc. néo Thibert, est coudamnée à 

payer à Nicolas Galland t livres 10 sols, pour l'enter 
rement de Joseph Chnmbossc, son neveu. et de 
Charles ThiLcrl, son frèrr-. - Sébastien Delaunay, 
huissier, paiera à Xicolas Charlet, marchand apothi 
caire, Ill livres de domrnages-iutérè!s. pour lui avoir 
cassé un grand pol de fuïencr figurant duus son éta 
lage. - Claud inc Fèvre, femme U1t11Yin, ayant pris et 
emporté le chapeau 11 cocarde dont l'apprenti du 
menu isior Violet étai l coiffé, dit, pour se justifier, qu'il 
lui avait cassé une tasse Je fuïeuce a\'CC laquelle 
elle buvait à la fontaine de Yin établie 1•11 l'hôtel de 
)I. le Maire, le jour des réjouissances faites à l'oc 
casion de la naissance du Dauphin. Eu attendant 
qu'elle l'ait prouvé, elle est condamnée à 20 sols 
d'amende , pour avoir fait défaut, malgré deux 
citations. - Lajoie, recteur <l'école à Saiut-Laurent, 
paiera à Fort, chirurgieu-rnajor de la citadelle, 
20 sols d'indemnité, pour avoir , à neuf heures 
,le la soirée du 13 février J ï82, Yiùé par sa 

fenêtre un rase dont le contenu a infecté l'uniforme 
du dit Fort. - Jean Faligand, cloutier, et Niellon onl 
joué de l'argent un soir, clans le cabaret du sieur 
Dercy, au jeu de cartes appelé le Roi serta.ü ; les 
enjeux mis sur table formaient une somme d'environ 
192 livres, tant en argent qu'en or; Falig-and avoue 
avoir gagné plus de six louis. C'est pourquoi le caba 
retier Dorey est condamné à 60 livres d'amende, et 
Faligand à 30 livres. Le jugement sera lu, publié et 
affiché à Jeurs frais dans toute la ville. - lfogny, 
entrepreneur, réclame au charpentier Ually la somme 

de 10 écus, pour l'avoir nourri. à raison de 8 sols 
par jour, tout le Lemps que le dit Gully fut employé 
à construire une maison à Chamiroy, pour �I. Petiot. 
procureur du Hoi au Baillage de Chalon. La Chambre 
se déclare incompétente. - Les compagnons char 
pentiers, dout le prix de journée a été fixé par l'auto 
rité à 32 sols, onl décidé, dans une assemblée tenue 
chez la veuve }.!ore!, lem mère. de se mettre eu 
grève pour le faire élever à 40 sols. Sur la plainte des 
Jurés de leur corps d'état, défense est faite ù la dit<' 
mère rle tolérer chez clic les coucilinbules de compa 
gnons - Meunier fils, Doussot fils, Enjarrand fils 
cl Parisot fils soul condamnés chacun il ;;o <ols 
d'amende, pou ra voir .dans la nuit du 20 au 2 1  mai I ï82. 
couru les rues de Chalon, armés. contre le repos 
public, de violons el <le clarinettes auxquels, mal 
gré les sommntions des sergents <Ir. quartier, ils 
n'ont pas cessé d'arracher des sons désngréablc«. 
- Défense ù la veuve Morel, cabaretière, mère des 
charpentiers, de recevoir chez elle plus de trois con 
pagnous ù la fois. - Le nommé Laurillard est reçu 
maitre pcrruquierc-c Michel Savot, maître menuisier. 
paiera aux jurés de sa corporation 3 l ivres, polir 
droit d'cnregistremeut du marché d 'apprcntissnge do 
Claude Gourlurd. - Xominaliou ile douze »touleurs 

(mesureurs de bois de chauffage) assermentés. - 
Pour la tranq uill i l é  de J. -B. Dore y. Yi naigrior, ,l,',f cnse 
est faite à Jean Arnoult. charpentier, de faire sou 
métier tians su chambre, située au-dessus cln logement 
de cc mème Dorey. - Claudine Lcfrunc donnera au 
nommé Guignolet 10 livres, pour la nourriture prise 
chez lu i ,  après quoi Guignolet devra rendre ù Clau 
dine Lefrnnc une crémaillère, nn grapin, deux che 
nets, une écumoire, deux grils. une casserole rie 
terre, deux corbeilles, une marmite. un briquet, uu 
crochet, une couverture de lit, un tablier de cuisine. 
une serviette, un mouchoir el un peigne à retaper. - 
Dans la nuit du dimanche 2ï juillet 1783, au bal du 
Bastion, le sieur de Lartigue, orlieier nu régiment de 
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Monsieur, sans aucun motif d'en vouloir au jeune 
Dunand. commis du négociant Brisson, a voulu 
l'empêcher de danser en même temps que lui, disant 
qu'il n'en était pas digne; il l'a appelé drole, polisson, 
et a injurié de même un nommé Comte, commis du 
négociant Desarbres et ami de Duuand, cl ont il épou 
sait la querelle; auquel Comte le susdit de Lartigue 
a. de plus, donné du bout de sa canne ria us Io ventre; 
r -ufiu. pour se débarasser des protestations <le Du 
nuud, de Lartigue l'a fait eoipoiçner par la garde, 
qui toutefois s'est bornée à l'expulser <lu bastion. 
Le h-ndernain matiu, Dunand el Comte é tant allés 
demander réparation ;\ de Lartigue, celui-ci s'est de 
nou veau Liré d'embarras eu recourant à la garde. <1 ui, 
cette fuis, a emprisonné Comte. Ensuite le <l it de 
Lartigue est venu parler plainte à la Mnirie contre 
Dunand, I'accusant de l'avoir gravement insulté et 
requérant contre lui une punition exemplaire. Après 
nvoir entendu leR témoins, notamment Plénard père 
cl fils, musiciens, qui ont déclaré quo l'officier a mit 
tous les torts et s'était d'ailleurs comporté envers 
tout le monde avec la dernière inconvenance, la 
Chambre de police, assemblée cxtranrdiuairemeut, 
.léclare illégale cl arbitraire l'arrestation de Comte, 
et ordonne son élargissement immédiat, un officier 
qui n'est pas de garde n'ayant pas lo ,lrmt de faire 
arrèter un citoyen. Quant ù  Dunand, ayant été insulté 
par rie Lartigue et expulsé indûment du bal par ordre 
de ce dernier, il devra se pourvoir en réparation 
contre lui auprès du commandaut 011 du colonel du 
ri•gimenl do )fons)eur, la Chambre de police u'ayant 
pas qualité pour juger un officier. -L'abbé Buffard, 
chantre à la cathédrale do Saiut-Yinccnt , accusant 
le sieur Bonnard, gal'c:on épicier, de l'avoir hattu un 
soir clans la rue des Minimes, l'a fait incarcérer. Les 
témoius produits par l'abbé ne déclarant rien qui 
prouve la culpabilité do Bonunrd, sauf un seul, d'a 
près lequel il était mécontent d'être ordinairement 
appelé saroy(I rd par Ir plaiguan 1, l'arrestation <lo Bon 
na rd est déclarée illégale. sa mise en liberté provisoire 
sera définitive. et le'sieur abbé Buffard est condamné 
à lui payer 6 livres, pour dommages-intérêts (30 juil 
kt I ï83). - Jacques Murillier, ayant mené boire 
avec lui, dans un cabaret de Saint-Côme, les filles 
Charlotte Gourdin. Frauçoise Gerrnaiu et Catherine 
Cottin. puis les ayant fait coucher dans le fenil cle la 
veuve Dousset, sa logeuse, esl condamné it 3 livres 
d'amende, dont moitié au profit do la gurde milita ire, 
mo it ié au profit ,Ir la garde bourgeoise. La Gourdin 
purgera la ville de sa présence, et, ù cet effet, sera 

conduite hors do la porte par une escouade. La Ger 
main ot la Cottin seront envoyées au lieutenant de 
la prévôt é  do Chalou, pour être statué par lui coque 
do raison, attendu leur vie dissolue el vagabonde. 

FF. ·Il (HcgislroJ. - Corlonué; 50 feuilleta. 

1,83-1787.- Françoise Malrus refusant de payer 
à Jeanne Renard, veuve Regnaudin, la façon d'un 
manteau, qu'elle dit mauvaise, Hélène Regnard, 
marchande de modes, prise pour arbitre, déclare que 
la dito 1lalras se trompe, el, partant, celle dernière 
est condamnée à payerà la couturière 2:i sols pour la 
dite façon. - J.-B. Piot, de Tournus, uyaut déclaré 
aux commis de la régie d11 don gratuit faire passer 

debout quatre tonneaux de Yin quïl a ensuite mis 
en vente sur la place de l'Erape. est condamné à 

payer 6 Erres pom los droits, 12 livres d'amende et 
48pom lo rachat do son Yin, dont la confisoatiou n ét é  
prononcée. - Antoine Poncet, grelfier du corps <les 
perruq uiers, réclamant à Pétronille Goujon, coiffeuse, 
8 lin-es pour I'cnrcgistrement du traité en vertu 
,luqucl elle a une apprentie, est débouté de sa 
demande et condamné à payer :; sols pour frais de 
course.c-Uharlcs Permul. Etienne Penot el Francois 
Provillard, tous trois batteurs en graugc. natifs du 
11,lconnais, arrêtés par la garde el enfermés dans 
les prisons municipales sur la plainte de Pierre Bou 
lay. laboureur à Rioty, paroisse do Saint-Slarcel.dans 
le gcliuicr duquel ils ont nuitamment volé 2:i oies, 
qu'ils sont venus vendre en v i l le .  son: , après 
lr-urs demi-aveux devant la Chambre do police, eu 
voyés aux prisons royales sous la conduite du sieur 
Gault, cavalier do maréchaussée. - Pierre Boisjard 
dit Dclislc est condamné à 1 2  livres d'amende, pour 
n'avoir point porté à la ri v i è r e  les eaux corrompues 
provenant de sa fabrique d'arnidou. - La femme du 
cordonnier Simon Lenoir, pour avoir injurié maintes 
fois les personnes . c rendant au domicile privé de 
son co-locataire, l'apothicaire Butty, par l'allée de la 
maison, o ù  elle nie qu'il ait le droit de passage. est 
condamnée à 3 li n'es 5 sols d'ameu.le ; et comme, 
exaspérée par celte condamnation, elle s'écrie que 
désormais qui passera par la dite allée recevra d'elle 
non des injures, mais bel cl bien des coups. clic est 
immédiatemrnl mise au violon. - Gilbert Péreuil cl 
son épouse devront quiller Chalon dans une quin 
zaine, à cause de leur inconduite. -Michel Beaude 
nou, Pierre Lafouge et François Carré, adjudicataires 
associés de l'éclairage public, sonl condamnés soli- 



SÉHIE rr. - POLICE, JUSTlCE, l'ROCÉDUHES. 27,3 

dairement a 12 Iivres d'ameude, pGury avoir employé 
des chandelles de qualité el de poids inférieurs. - 
François Baudot, aubergiste, fermier du droit de 
I'Elapc, réclame à J.-B. Piot, marchand tournusien, 
les droits sur trois feuillettes el un tonneau de vin; 
Piot, de son coté, veut que Bandol soit puni pour 
l'avoir injurié :  Baudot paiera -10 sols d'amende pour 
les injures, el Piot 18 sols 9 deniers pour les droits 
réclamés. - Dix sols d'amende à la Guérin, pour uu 
coup de bâton sur la tète de Jeanne Tasseau; même 

peine à Etiennette Bruchou, veuve ;\loriu, pour avoir 
acheté une paire do bas d'un soldat du régiment de 
Monsieur. - Armaud Papinot, maître charpentier, 
pour avoir associé à son entreprise de travaux clans 
l'ancien cimetière Paul Barberet, simple compagnon, 
est condamné à 3 livres de domuiages-iutérëts envers 
le corps des maitres charpentiers. - Jean Guérin, 
jardinier à la porte de Beaune, est tenu de supprimer 
au plus t ô t  un essaim de mouches à miel qu'il entro 
tient dans son jardin. - La femme de Schwach. 
maitre menuisier, est reçue maitresse d'école. - Le 
nommé Letourneur, pour avoir, xans approbatiou ni 
permission, fait imprimer et mis en vente un ou nage 
dont il est l'auteur cl qui a pour litre l'Ecole des 

epou», poë.ne moral, est condamné à 50 livres d'a 
mende; la Chambre de police prononce la destruction 
de Lou les exemplaires saisis, enjoint à l'auteur 
d'apporter à l'hôtel Je ville, pour leur voit· subir le 
môme sort, ceux qui peuvent lui rester, lui défend 
de jamais composer el publier de pareils ouvrages, 
cl ordonne l'impression ct l'uffichagc de cc jugement 
dans toute la ville, notamment à la porte de la maison 
où demeure le di t Letourneur (24 décembre l ï85). - 
Jean-Baptiste Perret, vielleur de profession. Antoine 
Alin, vinaigrier, el Claude Renauclin, orfèvre, onl, 
dans la nuit du 1 3  au 14 janvier 1786, couru la ville, 
le premier jouant de son instrument, les deux antres 
chaulant, frappé aux portes de nombreux cabarets, 
et, s'étant fait ouvrir enfin celui du sieur Lachaux, 
ont bu plus tard que minuit; c'est pourquoi ils soul 
condamnés soliduirernent à 10 livres d'amende. Eu 
mCme temps, la Chambre de police donne acte au 
procureur-syndic de la réserve qu'il fait de pour 
suivre, par voie d'information, ceux qui, clans la 
même nuit, ont brisé  les lanternes publiques du pool 
el jeté dans la Saône les pièces de bois déposées le 
long du parapet par l'adjudicataire des lra vaux d'élar 
gissemenl de ce même pont. - Pierre Gros, Pierre 
Pothieu et Martin Course, ayant fait curer leurs 
lieux d'aisance par d'autres que les vidangeurs 

cuxr.ox-eue-eacxa. - s&:11111 FF. 

approuvés cl embrigadés, sont condamnés chacun 
à 30 sols de dommages-intérêts envers la compagnie 
des basses-œuores. - Les revendeuses soul rappelées 
an devoir de porter la manche jaune sous peine de 
3 livres li sols d'amende. - Les maitres vinaigriers, 
ayant actionné le cabaretier Roll in pour Yen le d'eau 
de-vie, sont déboulés avec dépens, attendu crue le 
liquide saisi est, d'après l'analyse de l'apothicaire 
Lazare Bully, non de l'eau-de-vie pure, mais nu 
mélange d'alcool et d'anis. Main-levée est donnée 
de la saisie de la bouteille qui en est pleine. - Rixe 
nocturne entre compagnons menuisiers. - Nomina 
tion de six mesureurs jurés ,  - Laurent Adenet est 
condamné à 3 livres d'amende, pour avoir, sans per 
mission, fait boire et danser dans sou cabaret jusqu'à 
minuit. 

FF, 42 .Hegietre. - Ca.rLonné; 50 feuillets. 

U81-UOO. - Vingt sols d'amende aux époux 
Guillaumont, cabaretiers, pour paroles un peu vives 
lancées à la patrouille, qui les avait fuit lever, Jaunit, 
pour s'assurer s'ils n'avaient pas de consommateurs. 
- François Oudot, maitre boulanger, est tenu de 
présenter le pain bénit à la prochaine fète de saint 
Honoré. - Eticnnetto Evrard, domestique, dernan 
dant à la comédienne Derville 2i livres, pour quatre 
mois de service chez elle, la défenderesse déclare, 
sous la foi du serment, ne lui avoir jamais promis de 
gages, et, parlant, est mise hors de cour . Acte est 
donné à Etiennette de la restitution qu'elle fait, 
séance tenante, à la dito Derville, d'une veste écarlate 
galonnée d'argent. - Jean Pernot paiera 2't sols à 

Claude Dodille, pour l'avoir fait monter la garde à sa 

place le jour de la foire de Saint-Jean. - Coufisca 
liou de gâteaux saisis, à la requête de Jacques Gil 
liolle eLJ .-B. Bellenaud. jurés-syndics des pâtissiers, 
sur trois revendeuses, qui, de plus, paieront les frais 
du procès-verbal et 6 sols pour la course des ser 
gents. - Confiscation d'œufs, de beurre, cle volaille, 
de légumes el de fruits achetés avant l'heure règle 
mentaire, - Moutou fils, marchand épicier, ayant 
accumulé des boues el immondices devant sa bou 
tique, est, pour ce, condamné à une amende de 5 sols, 
el alors il se laisse aller immédiatement à un accès 
d'humeur irrespectueuse qui la fait augmenter de 
trois livres. - Le sieur Soussclier, écuyer, proprié 
taire dans la Grand'rue, est condamné à 6 linos 
d'amende, pour s'être dispensé. malgré l'invitation 
réitérée d'un sergent de ville, d'éclairer pendant la 

35 
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nuit un dépôt de pierres faiL pour sou compte dans 
la rue de la Ponlaillerie.-Arneude de G livres infligée 
à Jacques Douzy, bancher, pour refus de laisser 
entrer dans ses écuries on étables les commis chargés 
de la recette des droits sur la viande. - Le même 
Jacques Douzy, pour avoir dissimulé el abattu en 
fraude dix-neuf moutons, est condamné à 60 livres 
d'amende, - Claude Lécuyer, Georges Maizière et 
Charles Goofals, Françoise Cléau, Madeleine Sau 
lieu et Philibcrte Falconnet, tons élèves du maitre 
d'école Huet, sont condamnés, les trois premiers cl 
Je sieur Huet, comme responsable do leurs actes. 
chacun à 3 livres d'amende, les 3 autres chacune it 

20 sols, pour avoir donné un charivari nocturne à un 
sieur Raze, à l'occasion de son mariage. Les instru- 

111e,1/s saisis entre leurs mains sont confisqués ou 
profil do l'hôpital, el le jugement recevra la pins 
grande publicité. - Six livres d'amende ù Nicolas 
Charlet, apothicaire, pom n'avoir pas fuit ramoner sa 
cheminée. - Ordre à la veuve Lorin de se défaire 
dans trois jours d'une truie et do six gorets qu'elle 
nourrit dans sou domicile. -Pierre Tardy, vinaigrier, 
pour avoir vendu chez lu i  de l'eau-de-vie à dos sol 
dats du régiment de Noailles après huit heures du 
soir, est condamné à payer 30 sols pour frais do 
course de la garde cl des sergents de mairie. - 
Pierre Baillet, ayant quitté la maison du commission 
naire Girard. qu'il s'était engag·é à servir comme 
domestique jusqu'à la Saint-Jean de l'année suivante, 
devra y rentrer clans viugt-quau-e heures; sinon, il 
lui sera interdit de servir à Chalon avant trois mois. 
-J.-13. Guillernot.jurè des vinaigriers, est condamné 
à 6 livres d'amende, pour refus d'nccornpagnor Char 
les Chanu, son collègue, dans une perquisition à 
faire chez un individu accusé do vendre des liqueurs 
au préjudice du corps des maitres vinaigriers. - Les 
maitres menuisiers sont déboulés avec dépens d'une 
demande on dommages-intérêts coutre Ambroise 
Sandriu. compagnon. M' Chevalier, avocat pour 
lequel ils l'accusent d'avoir travaillé, affirmant que 
le travail a été fait duus le domicile N avec des outils 
appartenant ù lui Chevalier. Lo sieur 'I'isseyre, 
maitre menuisier, est condamné à 30 �"ls d'amende, 
pour avoir, à l'audience, crié avec colère qu'il appel 
lerait rie cette décision. - La femme Xicf', la fil le 
Bard cl la fi l le Guigne cudeue, Ioules trois coiffeuses. 
sont condamnées à payer, les deux premières cha 
cune ::l livres et la troisième 40 sols. pour les droits dus 
au lieutenant, aux syndics et au greffier des maitres 
perruquiers. - Etienne Dcscornbes. garron tonne- 

lier, paiera 6 livres de dommages iutérèls à la fille 
de Claude Deschamps, pour l'avoir ballue. - Vingt 
sols d'arnende à la veuve Chenu et autant à la femme 
Béchet, pour avoir injurié les sergents de ville, aux 
quels elles imputaient la perte de lems chiens. - 
Yingl sols d'amende an boulanger Dervieu, pour 
avoir refusé du pain aux sergents du guet, sous pré 
texte que la quantité qu'il en avait chez lui était 
vendue d'avance. - Antoinette Lécuyer était con 
venue d'entrer comme domestique chez la femme 
Colasson, née 'I'aupenot ; ne l'ayant pas fuit. elle lui 
remboursera 24 sols que la dite Colasson a dépensés 
pour se faire servir jusqu'à ce qu'elle eût  trouvé une 
autre domestique. -Toul boulanger qui voudra ces 
ser d'exercer sa profession devra on faire personnel 
lemenl la déclaration à la mairie. trois mois d'avance. 
- Quinze sols d'amende à Louis Joblot. perruquier, 
pour n'être pas allé à l'assemblée do ses confrères à 

l'occasion de lu fête do saint Louis, leur patron. - 
Pélice, Barbereau el Fournier, ouvriers du couvreur 
Pernot. sont condamnés solidairement à 6 livres d'in 
demnité envers le tailleur Jean Brunet, qu'ils out 
éclaboussé de manière à lui gâter son habit, on jetant 
de la chaux dans un creux, près du palais épiscopal. 
Leur maitre est déclaré civilement responsable. - 
Six livres d'amende à Philibert Baralet, pour avoir 
abreuvé dans son cabaret, jusqu'à onze heures du 
soir, trois consommateurs, dont chacun devra payer 
20so!R.-J.-B. Montangeraud, boulanger.ayant vendu 
à M. de la Chalumelle une miche de pain qui. au lieu 
de peser 3 livres. comme il disait. pesait �3 onces, 
Pst condamné à rendre à l'acheteur, soit en argent 
soit en nature, les cinq onces dout il l'a frustré, et à 
payer 20 sols d'amende. plus ti sols pour frais de 
course. - Philibert Gauvenet est reçu aubergiste. 
-Auch·é Landrost, coutelier. Hubert Dutillet, ser 
rurier, el Jacques Tilard, menuisier chez Tard y ainé. 
coupables de voies rie fait réciproques, puierout 
::! livres pour frais de course, 5 sols chacun pour frais 
dl' geôle el, solidairement, 12 livres pour valeur du 
sabre qu'ils ont cassé au brigadier do maréchaussée. 
Lrul' détention durera jusqu'au paiement tota l .  - 
Trois enfants, ügés l'un de 10 nus et les deux u1111·es 
de Il;, arrêtés pour vol de 3 l ivres 12 sols dans le 
comptoir d'un traiteur, resteront en prison deux 
jours de pins. pendant lesquels leurs parents seront 
avertis de veiller sur leur conduire. - Antoine Du 
rand, perruquier, est coudamué à 40 sols d'amende, 
pour avoir. dans 1111e assemblée de sa confrérie. 
donné à Louis Acriu, lieutcnaut d'icelle, l ' épithète 
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de blanc-bec. - Vincent Seize, bourrelier des messa 
geries. paiera 3 Ji vres de dommages-intérêts au corps 
des maitres bourreliers, pour avoir fourni quatre 
colliers de chevaux au sieur Kahn. marchand à Dijon. 
- Jacques Joly, maitre perruquier, ayant congédié 
Louis Prévôt, son ouvrier, est tenu de lui délivrer un 
certificat qui lui permette de se placer ailleurs. - 
Charlet et Doussot fils, mis au violon pour avoir. à 

dix heures du soir, cassé à coups de pierres les vitres 
du nommé Coquebrune. resteront vingt-quatre heures 
en prison, après quoi ils devront aller faire des excu 
ses au dit Coquebrune ; lems parents sont déclarés 
civilement responsables des dégâts. - Claude �la 
zoyer, cultivateur à Suint-Ambreuil, ayant mis en 
vente à Chalou un sac de grains qui étaient, à la 
surface, du froment et du blé de Turquie, el, à l'in 
térieur, des vesces, le sac cl son contenu sont con 
fisqués ail profit de l'hospice Saint-Louis. - Il est 
eujoiut à tons les boulangers d'apposer chacun leur 
marque spéciale sur tous les pains qu'ils fabriqueront. 
i\Jarc Paquclin, l'un d'eux, est condamné à 30 livres 
d'amende, pour avoir dit arrogamment aux mugis 
u-ats que ni lui ni aucun de ses confrères n'exécu 
terait une parcillcordonnauce.-Jean Clavier, garçon 
meunier du sieur Rochegrosse, Jean Dalençon el 
Jean Chauney, garc;ous bouchers, et Louis Parizot, 
domestique, coupables de voies de fait nocturnes sui· 
les sieurs Girard et Cretin, sergents de quartier, leur 
paieront ù chacun 3 livres d'indemnité et feront 
24 heures de prison (8 juin l ï89.) -Jeanne Moreau. 
femme Berthaud, paiera à Françoise Jacquet, lemme 
Poirier, 5 lin-es de dommages-intérêts, pour lui 
avoir cassé une cruche sui· le visage. - Laurent 
Marey, soldat aux chasseurs d'Alsace. est entré le 
sabre nu chez le sieur Sarrey. le meuuçant de le 
frapper s'il ne lui rendait pas un panier contenant un 
p ü t è  cl un morceau de veau froid, confié au dit Sarrey 
pat' nue femme inconnue. Quatre hommes de garde 
nationale, avec leur caporal, Nicolas Bruant, étant 

venus arrêter ce violent chasseur, celui-ci a frappé 
le caporal au visage. Eu conséquence, Laurent lfa 
rey est renvoyé à la discipline de sou corps, dont 
les chefs seront invités à prendre des mesures pré 
veutives coutre les excès de lems chasseurs. On leur 
transmettra uu extrait du procès-verbal de l'affaire, 
dressé par le sieur Niepce, officier commaudunt le 
poste de l'hôtel de ville le jour oit elle eut lieu 
( 16  mars lï90). - Une patrouille de gardes natio 
naux, commandée par le caporal Lebeau, arrête, 
dans la nuit du 22 au 23 mars, le fils du procureur 

Bertheley, Charve, clerc d'icelui, et Bernard, clerc 
du procureur Gacon, s'évertuant tous les trois à en 
foncer, dans la me des Cloutiers, la porte du nommé 
Garaut, cc qui arrachuit de grands cris d'alarme à 

plusieurs citoyens. Bernard et Bertheley sont con 
damnés chacun à un jour de prison et à des excuses 
envers la garde, Charve à huit jours, attendu que, 
plus ivre encore que ses complices, il a vomi de 
plus graves injures el dégradé le violon à tel point 
que. pour le réparer, il lui faudra payer 56 sols. - 
Jean Guérin donnera �O sols au tambour Corget, 
pour remplacer la peau de sa caisse, qu'il a crevée. 
- Le nommé Héveillon, ayant insulté le cabaretier 
Plançon, au poste de la mairie, est exclu pour un 
mois de la garde nationale; - les sieurs Lebeau et 
Clerc eu seront exclus aussi pendant deux mois, 
pour s'être tous les deux, a11 poste de la mairie, 
répandus eu propos injurieux et en imprécations 
contre les chefs. el le sieur Clerc, pour avoir, de 
plus, forcé le sieur Grasset fils à sortir du corps de 
garde. en le poursuivant avec sou sabre nu. 

F�\ 1,3 {Ca.hier in-1") - Broché; 48 feuillets, 

n, 1.m,;:..-Pl11mitifs des jugements de police. 

FF. 41  Cahier iu-Ie. - Broché; 48 feuillets. 

1,,.-. . .,,, .-Plu mil ifs des jugemenls de police. 

FF. 45 Cahier In-f-. -Droché; 50 feuillets. 

n,,.1,,9.-Plumitils des jugements de police. 

J,J,. 46 (Gohier in·f") - Urochl!; 36 feuillets. 

a,)9-1)80.-Plumilifs des jugements do police. 

FF. 4ï (Cahier in·f�) - Broché; 48 l'cuillcts. 

1 ,80-1,s�. -Plumitifs des jugements de police. 

J,'J,'. 48 {Co.hier in·f4J - Broché; 48 feuillets. 

1)8�-.,83.-Plumitifs des jugements de police. 

FF. 49 tCahier in-1"•) - Broché; 52 feuillets. 

1.,sa.m,s:.. -Plumilil's des jugements de police. 
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FF, 5'1 {Cahier in-f0) - Droché; 48 feuillets. 

l7Sl\-1786.-Plumitifs desjugcmculs de police. 

Fr. 51 (Cahier in-f0) - Broché; 4G feuillets. 

1,sG-1,88.-Plumitifs des jugements de police. 

FI<'. 52 (Cahier in-fe] - Broché; 48 feuillets, dont les Zi derniers 
en blenc. 

1788-1,89.-Plnmitil"s desjugemenls de police. 

Fl". 53 {Liasse. Cenon II) - 5 pièces popicr. 

lam,-1,:.1. - JUSTICE CONSULAIR!l. - Copie 
de lettres patentes, en forme d'édit, données par 
Charles IX, qui décrètent l'institution d'un juge et 
de deux consuls des marchands dans la ville rie 
Chalon (avril Hî65, à Bordeaux); - copie de lettres 
d11 même roi, en forme de jussion, mandant au par 
lement de Bourg·ogne d'assurer et maintenir aux 
sieurs juge et consuls lies marchands établis à 

Chalon la jouissance des mêmes droits de juridiction 
qu'à ceux de Paris ( 13  décembre Hîô6). - Mémoire 
sur l'élection annuelle du juge et des deux consuls 
des marchands, dans lequel sont exposées les règles 
à y observer et les conditions de l'él1gibilité (Ano 
nyme et sans dale) . - Copie d'une requête présentée 
à l'Intendant de Bourgogne et Bresse par les officiers 
de la juridiction consulaire et les marchands de 
Chalou, pour foire contraindre la commune à leur 
céder une salle située au-dessus de leur auditoire, 
à décorer ce dernier, à leur fournir le bois de chaul 
rage et la lumière, plus un logement pour le con 
cierge, et à payer les gages de celui-ci: réponse du 
maire el des échevins de Chalon, an nom des ha 
bitants, exposant les motifs de refuser les fins de 
celte requète ; - ordonnance de Jean-François Joly 
rie Fleury, intendant rie justice, de police el de fi 
nances en Bourgogne, portant que, dans le délai <l'un 
mois, le maire el les échevins livreront uux mar 
chands un cabinet situé an rez-de-chaussée de la 
maison Bonabel, acquise par la Ville en lï4l pour 
la jurid iction consulaire, cl que les int érêts de la 
quittance de finuuce rie 12200 livres expédiée le 
12 juin t ïOO, sous le 110111 du corps des marchands el 
ries communautés d'arts cl métiers de Chalon, seront 
désormais affectés il l'entretien et aux: menus frais 
de ladite juridiction. 13janvier l nl l .  

FF. 5·1 (Liasse. Carton U) - 25 pièces ; 4 parchemin, 21 papier, 
donl trois mémoires imprimés ; un sceau. 

la77-17'fi8. - BAILLIAGES. - Copie de lettres 
patentes de Henry III, contenant la liste des loca 
lités où le roi entend établir de nouveaux greniers 
à sel ( W juillet l5ï7): - procès-verbal dressé par 
devant le sieur Robert, général des finances, dans 
lequel est déclaré que, nonobstant les remontrances 
du maire el des échevins de Chalon, s'opposant ü 

l'établissement d'un grenier ù sel à Verdun, le dit 
Robert procédera à l'inslallatiou des officiers d'icelui, 
avec défense aux magistrats de Chalon de les em 
pêcher on troubler en aucune sorte, à peine de 
2000 écus d'amende et de tons dépens el dommages 
intérêts ( lï janvier Hi78); - double extrait d'un 
arrêt du Conseil privé, qui supprime les greniers à 

sel de Louhans, Verdun, port de Digoin, Toulon-eu 
Charollois, Bellevesvre, Arc-en-Barrois, et l ève les 
défenses faites aux officiers des greniers de Chalon, 
Paray 

1 
Semur-eu-Brion nais, llorcign y-les-Nonains. 

Seurre, Montbard. Châtillon-sur-Seine et Bar-sur 
Seine (14 février 15ï8); - extrait d'une ordonnance 
royale accordée an duc de Mayenne, portant que 
« les sièges des bailliage et chancellerie de Cha 
« Ion, grenier et magasin à sel et tous aultres oflices 
« et diguilez, tant de justice que de finance, qui ont 
« esté transférez ailleurs ou dosmcmbrez pendant les 
« troubles. seront rcmiz cl restahliz en leur entier 
« en la dicte ville de Chalou, comme aussy toutes les 
« uultrcs j uridictious royalles ressortissans de tous 
« temps au dict lieu, nonobstant les poursuites qu'en 
« pou noient faire les villes de Lohans, Seurre, Verdun 
« el aultrcs, atteud II mesmcmcnt que les ri i ctes Yi lies 
« n'appartiennent a la couronne, ains soul palrimo 
« nialles a des seigneurs particuliers, dont les jus 
" lices ont tousjours ressorty au dict Cha lon» (Sans 
date); - ordonnance du Conseil privé, qui abolit le 
grenier à sel de Louhans. créé en 159:i, mi mois de 
juillet (23 décembre H,96); - exploit de signification 
faite de celte ordonnance au maire cl aux échevins 
de Louhans (I". 3 el!; mars 11.i9ï);- lettres royales 
en forme d'édit ,  signées Heni·y. qui suppriment les 
bailliage et chancellerie établis en 1595 à Louhans 
(mars ltl97. Avec l'acte d'cntériucrnent à la Cham 
bre des comptes de Dijon, du 3 juin J59ï, et au Par 
lement de Bourgogne, du 10 juin de la môme année). 
- Cahier de huit feuillets, contenant : l" extrait 
d'un arrût du Conseil, confirmant l ' édit <ln mois de 
mars l59ï qui supprime le Bailliage de Louhans 
( 18 septembre J 691); 2' copie de la quittance de 
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20000 livres, payées par la commune de Chalon et 
les olflciers des Bailliage et Chancellerie de cette 
ville, pour jouir des conséquences de cet arrêt (7 dé 
oemhre '169l);  3° copie de lettres patentes de 
Louis XIV, conûrmalives de la dite ordonnance de 
'11197 (Janvier '1692); 4° extrait de l'acte d'enre 
gistrement de ces lettres an Parlerueut de Dijon 
(14 février '1692). - Réponse des maire, échevins 
cl habitants de Chalon an mémoire présenté par les 
offioicrs municipaux de Louhans pour obtenir l'éta 
blisscmenL d'un 13ailliage et présidial dans leur ville. 
H juillet -l768 (brochure in-4°, contenant J2 pages 
d'impression. Deux exempla ires); - mémoire des 
officiers du Bailliage, chancellerie et siège présidial 
de Chalon, en réponse à ce même mémoire des offi 
ciers municipaux de Louhans. 30 juillet 1 ï68 (Bro 
churo in-4°, 8 pages d'impression); - copie d'un 
placet adressé au Hoi et ù son Conseil par les habi 
tants de Cuisery, afin de faire rejeter, pour des motifs 
y exposés, la proposition d'établir 1111 bailliage el 
s i è ge  présidial à Louhans ou à Cuiseaux ( l4 novem 
bre 1 ï68); - lettre des sieurs Blouaconr et Balay, 
officiers municipaux de Cuisery, jointe à la dite 
copie, rloul elle annonce l'envoi à ceux de Chalon 
(même date); - copie d'une lellre du garde des 
sceaux ù l'intcudant Amelot, clans laquelle il est 
décl,11·6 que les demandes des habitants de Louhans 
el de Cuiseaux, étant dénuées de fondement solide, 
ont été rejetées l'une et l'autre. L'intendant est prié 
de faire connaitre celte décision à tous intéressés, et 
d'assurer aux officiers du bailliage de Chalon qu'ils 
n'eut à craindre aucun démembrement (24 novern 
bre l ï68); - lellre de l'intendant Amelot, armon 
çant aux officiers municipaux de Chalon l'envoi de 
celte copie de la lettre ministérielle et approuvant 
leur inlention de la faire transcrire dans leurs regis 
tres (lï décembre Jï68) ;  - loure de la comtesse 
Guye! de Cham i l lart au maire cl aux échevins de 
Chalon : l'établissement d'un bailliage à Louhans 
avait si peu de raisons d'ètrc, qu'elle a obtenu sans 
nulle peine une décision conforme aux vœux des 
hnhitants de Chalon. Elle est charmée que ceux-ci 
en soient contents, et le sera toujours d'avoir des 
occasions rie leur être bonne ù quelque chose, et de 
marquer aux officiers municipaux de Chalon l'estime 
avec laquelle clic a l'honneur d'être lem lrès-humble 
cl très-obéissante servante (9 décembre 1768) ; - 
lettre des officiers municipaux de Cuisery (Bouclier, 
Balay et Mainsounat) à ceux rie Chalon : ils les re 
mercient de leuravoir envoyé la décision du ministre, 

se félicitent d'être intervenus en celte affaire. et pro 
lestent de lem dévouement aux intérêts de la ville 
de Chalon (16 décembre 068); - projet de lettres 
de remercimeuts à adresser par le maire el les éche 
vins de Chalon à l'intendant Amelot, à ll'°' Guyet 
de Chamillart et aux officiers mun icipaux de Cui 
sery. 

PROCÈS 

F1". 55 (Liasse. Carton II). - 51 pièces papier, dont 33 imprimées. 

166�1,oo. - PROCÈS SOUTE1'U p_,R LA VILLE 

DE CllALON AU SUJET DE SON EXEMPTION DE PÉAGE 
ET D

0

0CTROIS A TROIS LIEUES A LA RONDE, - Pièces 
imprimées : l O 

« Mémoire pom servir à la défense 
des privilèges de la vilie de Chalon, attaqués par le 
syndic des Etals de la province de Bourgogne. » 

Sans date (in-f>, 14 pages d'impression. Sept exem 
plaires); -2° Inventaire des titres produits par les 
maire, esche vins et habitants de Chalon coutre le syu 
die des Etats de Bourgogne, adressé au Conseil d'Etat, 
avec prière d'examiner attentivement ces documents. 
Sans dale{2 pages 1/2;4 exemplaires);-3°« llémoiro 
pour )Jielle et ses cautions, fermiers des octrois sur 
la Saone, contre quelques particuliers mm-chancis de 
Chalon, sous le nom des habitants de la dite ville. » 

A gauche cl en regard sont lcs « Réponses des maire, 
eschevins, procureur du Roy et habitants de la ville 
de Chalon-sur-Saône. » Sans date (in-P, 13 pages. 
3 exemplaires}; - 4° « Précision de l'instance des 
maire, eschcvins, procureur du Roy et habituuts de 
Chalon, opposants contre Claude Mielle, ci-devant 
fermier des péages ou octrois qui se l èveut sur la 
rivière de Sône (sic), défendeur. n LO mars l ïOü 
(4 pages. 4 exemplaires); - 5° Mémoire pour les 
maire, eschevins el habitants de Chalon coutre les 
sieurs 1Jicllc el Lamy, fermiers des octrois sur la 
Saône, et le sieur Gueniehot, syndic de la province 
de Bourgogne. Sans date (in-4°, 6 pages; 6 exem 
plaires); - 6° Mémoire pour les maire, eschcvins, 
procureur du Roy cl habitants de la ville de Chalou. 
opposants contre Claude Mielle et ses cautions, cy 
devant fermiers des octrois sur la Saône, défendcnts. 

Sans rlate (in-4', 4. pages; 3 exemplaires) ; -7° llé 
moire dos maire, oschevins, procureur du Roy cl 
habitants rie la v i l le de Chalon, pour servir de réponse 
it Mielle, qui prétend que les droits d'octrois qui se 
lèvent à Chalon sont des droits nouveaux. Sans date 
(in-P, 3 pages l/i!); - 8° Mémoire important pour 
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les maire, eschevins, procureur du Roy et habitants 
do la ville de Chalon, opposants contre Claude Mielle 
ot ses cautions, cy-devant fermiers dos octrois qui 
se lèvent sur la rivière de Sône (sic). Sans date 
(iu-'1'. 3 pages l/2); - 9' (') Ordonnance du Roi, par 
laquelle sont u c m m é s  commissaires, pour vérifier 
les dettes de la Bourgogne, Louis Dony d'Auichy, 
0vû,1ur d'Autun, comte do Saulieu. président-né des 
Etals de Bourgogne, élu pour l'Eglise, Ir Rieur l lerard 
rie Bouton, comlc dt' Chamilly, marquis de Xouau, 
élu pour la noblesse, et maitre Jacques Grozelier', 
lien tenant ci, il au bailliage de Beaune, élu pour le 
tiers-état; Denis Rigoley, greffier aux -lits Etats, 
sera secrétaire de cette commission (2ï octobre 1662). 
.\. la suite est un commauùemeut fait par les susdits 
commissaires aux maire, échevins, syndic N habi 
tants tir Chalon. de dresser incessamment l ' état des 
dettes de leur connnuue et de rassembler toutes les 
pièces à l'appui <le leurs comptes; ordre aux créan 
ciers de réunir et produire leurs titres duus le délai 
do quinze jours. 29 octobre 1G62 (in-f'>, ::l pag·es d'im 
pression); - 10' Arrêt du Conseil d'Etat, qui homo 
logue el ratifie l'ajudicutiou de la moitié des droits 
d'octroi sur la Saône, tranchée par les Elus, le ï sep 
tembre 1689. à Philippe Pcrnin, bourgeois do Chalou, 
snumissiouuaire pour 500000 livres par an. 13 sep 
remhre 1689 (in-t,•, i pages); - 1 1 '  Affiche anuou 
•:unl que, le lumf 26 aout 169ï et jours SLIÎYauls, 
Jans le bureau de François Duchcsnay, fermier des 

regrats ou ventes du sel à petites mesures. sis ù 

Paris, rue Neuve-des-I'etits-Champs, vis-à-v is du 
petit hcltcl de la Yriltièrc, il sera procédé  aux publica 
Lions, enchères cl adjudications des sous-formes du 
droit de regrat dans los greniers à sel des gén éral i t és  
rlo Paris, Soissons, Amiens, Chaloua- sur-xtamo, 
Orléans, Bourges, Moulins, Tours, Rouen, Alençon 
PL Dijon. L'affiche présente la liste. des greniers à sel 
existant ùans chacune de ces général i t és  ;-12' Arrët 
du Conseil d'Etat, qui maintient et confirme les im 
primeurs el les libraires de Paris et de Lyon dans 
l'exemption des droits d'octroi sur la Saùue pour les 
marclumdises de librairie qu'ils y feront conduire, et 
fait dtlfl'nse à Claude )lielle. fermier des dits droits, 
rle les exiger d'eux à l'avenir, à peine de concussion 
rl de 500 livres d'umeude. l8 août 1690 (in-4•, ï pa 
ges <l'impress10n).-Pièccs manuscrites : - �Jémoire 
pour les maire et éche, ins de Chalon, défendeurs et 

(•J Cette pièce cl les trois eurveutce survirent à <l.:imontror, cxtrlusé 
queuient, los droits de la \'illc. 

demandeurs contre les fermiers des octrois de 
la rivière de Saône, demandeurs et défendeurs. 
Signé Petit, el signifié le 3 février lï03 à J\1' Ca 
zotte, partie adverse; - m é m o i re  instructif pour 
Messieurs Gratter, uvocut, et Demoutherot, syn 
dic, de cc qu'ils pomT011L représenter à Monsei 
gneur I'Iutendaut, pour obtenir dimiuution de l'abon 
nement des maisons de Chalou; - copie d 'une 
supplique adressée au Iloi et à son Conseil par le 
maire, les échevins et lt-s habitants de Chalon, pour 
Circ autorisés à faire vuloir leurs moyens d'opposi 
tion ù l'exécution d'un arrët du dit Conseil, en date du 
2 février l ï06. qui. il la requête de Clnu.le )fielle. 
fermier des octrois sur la Saône, les condamne à lui 
en payer les droils ;-Nat des conditions auxquelles 
sont « pacifiés » les procès pendants entre les fer 
miers des octrois et les marchands de Chalon par 
devant Monseigneur l'Intcudunt el \1 .  le lieutenant 
général au Bailliage do la dite Yi lie (Sans date); - 
projet d'une requête ù  1,r0scnler aux commissaires 
vérificateurs des dettes cl a/foires des communes, 
aux fins de faire signifier aux fermiers des octrois 
sur la Saône que les habitants de Chalon seront 
maintenus dans l'exemption, à eux appartenant 
depuis un temps immémorial, de tous droits de 

péage et d'octrois, tant pour les marchandises qu'ils 
font transporter par eau en la,  ille de Chalon et clans 
l'étendue de leurs franchises, particulièrement à 
Verdun, que pour les denrées provenant rie leurs 
domaines, même situés hors <le l'étendue de leurs 

di les franchises (Sans dute): - brouillons et copies 
des mémoires imprimés ( 13 1•ièces, inaehevées pour 
la plupart et Ioules très-incorrectes). 

l•'l•'. 58 (Liesse. Corton llJ. -Bo plocca r 13 parchemin, ï·! popîer. 

1:»09-17�4'.-PI\OCÈS AU SUJET DES PRIYILÈGES 

DE LA couuuxz. -I. (l:i09-l660). Pièces <l'un PL'O 
ces soutenu contre le procureur général, au sujet de 
l' Bzemptio« de fi na aces su» les acqu isit ions de terres 
soit féodales soit allodiales :-Copie de le Ures paten 
tes de Louis XII, qui octroient aux I icomte mayeur, 
échevin , bourgeois cl habitants de Dijon le privilège 
d'aequérir, tenir et posséder. comme ceux de Chalon 
et de Luugres et comme gens de noblesse, Ioules sei 
gucuries et antres choses féodales sans payer nulle 
Iinance (octobre l:i09); - copie de lettres ile Fran 
rois P ", confirmatives des dites lettres patentes de 
Louis XJI (ti juin 152 1 ) ;  - «  Remontrances présen 
tées par les citoyens, mnnuns cl hubituns de la ville 
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elci Lé de Chalon aux commissaires députez par le Roy 
sur le fait des francs-fiefs et nouveaux acqucsts », 

portant que, « de Loule ancienneté ilz onl eu le pri 
vilège d'acquérir, tant en commun qu'en particulier. 
toutes chevanccs féodales et aultres, selon que sont 
accoustumés les nobles, sans estre lenuz d'en payer 
finance ni indcrnpuité au Roy "• cl rappelant qu'un 
arrêt clu 1 1  août 149ï a conlirmé pour eux celle 
exemption; - copie d'une sentence de Guy de Mo 
reaul, seigneur de Souhey, commissaire député sur 
le fait des francs-fiefs el nouveaux acquêts, par 
laquelle les habitants de Chalon sont déclarés pos 
sesseurs du susdit privilège (20 janvier l o t i .  Voir 
AA. ti) ;-ordonnance extraite du registre des francs 
fiefs et nouveaux acquêts, ù Dijon, qui autorise Je 
greffier de la Cour à communiquer aux échevins 
de Chalon les pièces qu'ils jugeront nécessaires 
(l l mars f;j:JO);-aulre copie collationnée des remon 
trances mcntiounécs ci-dessus (19 ju i l let HfüO); - 
copies de chartes d'amortissement général pour les 
gens des trois Etats du duché de Bourgogne. oc 
troyées l'une par Frauçois l"' (juillet 1521), l'autre 
par Henri II (mars 1551); - iuventuiro des pièces 
produites par les échevins, le syndic et les habitants 
de Chalon. par-devant les commissaires chargés de 
lever finance sur les acquéreurs de chevances nobles 
en ft'od et rière-fécd ( 1 1  janvier W52); - inventaire 
des pièces déposées par le maire et les échevins de 
Chalon au greffe de la Chambre souveraine établie 
par le Roi ù Dijon sur le fuit ,les francs-fiefs, nou 

veaux acquests et amortisscrucnts ( 13 décem 
bre 1Gti9); - exposé des moyens et motifs employés 
par Urbain hleuaat. ayant traité avec le Roi pour te 
recouvrement général des droits de francs-fiefs, de 
maudeur. contre le maire et les échevins de la 
ville de Chalon. défendeurs (2 uvril 1660). - JI. 
(15ï't-l5ïi). Au sujet <le la Garde des clefs d'une 
cluiine acer laquelle 0,1 barrait la Saâne, /JQ1t,· empë 
cher les bateaux rle passer sans ëtre visites : - Copie 
d'un arrêt du Conseil priv é  de Henri Hf, portant que 
le baill i de Chalon, le capitaine de la citadelle cl le 
maitre des port ·, ponts et passages en cette ville. 
auront chacun une rlef particulière de la dito chaine, 
pour laquel le il y aura, ,, cette fin, trois serrures 
diûércutcs (23 septembre IJï't). Suit la copie d'un 
corumanderncnt de mise à exécution de cette déci 
siou, donné ù  Lyon par le duc ·de Mayenne, le 
5 octobre l 5ï4, pins la copie d'une ordonnance 
royale. rendue à requête de Gabriel Debrun. sieur de 
l'Hospital, maitre des ports eu Bourgogne, par la- 

quelle injonction est faite, soil à l'un des maitres 
des requêtes au Conseil privé  ou des conseillers an 
Parlcmeut rie Dijon, soit au bailli de Beaune ou à 
son lieutenant, de faire observer strictement l'ordon 
nance du 23 septembre, tant par le bailli de Chalon 
que par le capitaine de la dite ville et ci Lad clic. cl de 
procéder di ligemment ù une informatiou contre des 
soldats de la citadelle de Chalon, qui onl rompu et 
jeté dans la rivière le cadenas dont le dit rnailre des 
ports avait la clef (novembre 15ït:i. Le dernier feuillet 
manque); - jugement rendu pur Nicole Vnlon, 
conseiller au Parlement de Dijon. entre Uabricl 
Debrun. maitre des ports, ponts et passages en Bour 
gogne, Nicolas de Bauflremout, baron de Sennecey, 
bailli el maître des foires de Chalon, et Melchior Ber 
nard. sieur de Montessus. capitaine de la citadelle de 
celle ville, défaillant ; lequel jugement ordonne aux 
parties da se conformer de poinl en point à la volonté 
royale, exprimée dans l'arrêt du 23 septembre ltiï4, 
nonobstant la prétention de chacune d'elles ù la 
possession personnelle cl exclusive des clefs de la 
chaine employée ù barrer la Saône ( 16 octobre 15ï6); 
- requête présentée au conseiller Nicole Valon par 
les maire. échevins et procureur-syndic de Chalou, 
aux lins d'être ouïs sur l'opposition qu'ils entendent 
former à l'exécution du dit arrêt, et de faire. ù cet 
effet, assigner par-devant lui le ba i l li  de Cha lon , le 
capitaine de la citadelle el le maitre des ports. En 
marge, une ordonnance du sieur Val on. accordant les 
Jins de cette requêle(l9 octobre l1:i76), et, ù la suite. 
l'exploit d'assignat ion donnée aux sieurs de Jlanf 
fremont, Debrun et de Montessus (21 octobre l:iï6); 
- procès-verbal exposant que, par-devant le con 
seiller-commissaire Nicole Vnlon. toutes les parties, 
excepté le sieur de Montessus, étant présentes. le 
procureur-syndic, Philibert Bled, a développé ses 
eouclusious, qui tendent à ce que la possession d'une 
clef de la chaine soit attribuée exclusivement au 
bai lli de Ohulon ou, en son abscuco, au maire et aux 
échevins, coucapitaines. Acte lui est donné de la non 
comparution du sieur de i\fontcssus, qui sera 1·éa 
jourué. Suit l'exploit de réajournerncnt (22 octo 
bre l:iï6); - autre procès-verbal, constatant que, 
après audition du syndic Pt du sieur de Montessus, 
Nirole Valon a ordonué que le, parties se pourvoi 
ront an Conseil privé. cl que, par provision, l'arrêt 
du 23 septembre l:iïl, sera exécuté scion sa forme cl 
teneur (29 octobre 1 :5ï6); -mandement de Heru-i III, 
enjoignant d'assigner le rupitniue de la citndclle de 
Chalon cl tous autres qu'appartiendru. a comparoir 
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au Conseil privé, pour plaider sur l'opposition du 
maire et des échevins (l2 décembre '1576, à Blois); 
- exploits d'huissiers, portant que les sieurs Debrun 
cl de Montessus ont été assignés à comparoir au Con 
seil privé le lundi 18 novembre H,77. L'huissier 
chargé de l'assignation pour le dit sieur de Moutessus 
l'a signifiée au Leau-père d'icelui, Messire Jacques 
de Vintcmille, conseiller an Parlement de Dijon 
('!.7 octobre 1577); - requête du maire et des éche 
vins, tendant à foire nommer par Je Conseil privé tel 
maitre des requêtes qu'il lui plaira, pour dresser 
un rapport sur l'instance pendante entre eux el le 
sieur de Moutessus, Sui t une ordonnance signée 
Denis, qui délègue à cet effet le sieur Duvair (l8 dé 
cembre 1577). - !II. ( J:J76) . .  \u sujet du Drnit 

d'élire wi capitaine go11veme1t1· de la ville: - Deux 
extraits des registres de présentations du Conseil 
privé, constatant que hl' Pierre Lugolly cl hl' Be 
noit Perrin, avocats au dit Conseil, s'y soul pré 
sentés au greffe, le premier pour les maire, éche 
vins el habitants de Chalon, demandant l'entérine 
mont de certaine requête, par eux présentée au Roy, 
de commission sur scel, obtenue le 13 novembre 
dernier contre Melclnor Bernard, sieurde )Jonlessns, 
défendeur cl assigné, le second pour Melchior Ber 
nard, sieur M 1Iontessus et de 1Tonlce11is, capitaine 
gouYerneur de la ville et citadelle de Chalon. 
. léfcudeur coutre les maire, échevins el habitants de 
la dite ville ( 13  et 21, janvier 1:î7G) ; - requête 
adressée par les maire, échevins cl habitants de 
Chalon an Roi cl à son Conseil privé, exposant que, 
hieu qu'ils aient, selon leur droit, é l u  et nommé 
capituine-gouvcrucur de leur ville le baron de Sen 
necey, néanmoins Ir sieur de Montessus, n'étant pas 
du pays, s'est fuit pourvoir de ce mëmo office, à 

leur grand détriment, et a été, pour rapporter ses 
provisions, assigné au Conseil, sur requête des dits 
suppliants. C'est pourquoi ils demandent qu'il soit 
ordonné aux parties de remettre, dans trois jours au 
plus tard, toutes pièces dont ils eutendeut s'aider. 
par devers Lei des conseillers qu'il plaira au Roi de 
iléltlguer. Suit une ordonnance enjoignant aux par 
ties ,Je venir devant le Conseil, au premier jour 
.l'audience, pour faire entendre leurs raisons (3 fé 
vrier 1576); - autre requête des mômes, afin de 
foire assigner de uouveau le sieur de Montessus, qui 
a fait défaut la première fois. Suit une ordonnance 
portant que le dit sieur sera sommé itérativemeut de 
venir au premier jour, à peine d'exploit ( 1 �  fé 
vrier 15ï6J ; - ordonnance royale, enjoignant au 

.sienr de nionlessus de comparaitre dans le délai d'un 
mois ai, Conseil privé, pom· plaider el défendre Lan! 
sur l'appel interjeté par lui de l'élection du sieur de 
Bauffremonl , baron de Sennecey, ù l'office de capi 
tainc-gouverucur de Chalon, que sur la requête pré 
scutée par les maire, échevins el habitants de celle 
ville.aux fins de lui faire rapporter ses lcllrcs de pro 
vision du dit office, pour icelles Nre cassées el révo 

queés ( lï  février IG76);- requëte du maire el des 
échevins au Chancelier, par laquelle ils lui demandent 
audience; suivie de cinq lignes, signées (Ilausse, 

leur donnant acte de la non-comparution Ju sieur de 
Montessus (30 mars l1lï6); - acte constata ut que 
\I' Benoit Perrin, avocat du sieur de Montessus, a 
déclaré que celui-ci a remis ès mains de Sa IJajcsté 
le dit état de capitaine-gouverneur de Chalon, pour 
en disposer, el qu'il renonce à toutes poursuites 
(6 avril 157ü); - inventaire des pièces commu 
niquée, par M' Piene Lugolly, avocat de la ,10111- 
mune de Chalon, à �I· Benoit Perrin, avocat de 
1Jelcl,ior Bernard, sieur de Montessus (Sans date); 
- arrêt du Conseil privé du Roi, qu i déclare 
révoquées et annulées les lettres de provision de 
l'office de capitaine-gouverneur octroyées au sieur 
de Monlessus, ratifie l'élection du sieur de Buuf 
fremont à cet office, en remplacement du sieur 
de Moutconys, cl mande au gou verncur de la Bour 
gogne on à son lieutenaut général .le l'y maintenir, 
après lui avoir fait prêter serment, el ,le le laisser 
jouir et user pleiucrneut cl paisiblement des droits 
y attribués (ï avril 1576). - IV. (J6ü5-1666). Au 
sujet des Oliarges de procureur-sjpulic et de se 
crëtaire de la commime : - ücquete présentée 
par Je procureur-syndic de Chalon au maire et 
aux échevins de celle ville, aux fins de faire ajour 
ner extraordinairement par-devant eux )1' Antoine 
Chapuis, qui, élu secrétaire de la ville, ue s'est 
pas présenté pour prêter serment el entrer en fonc 
tions. En n1arge

1 
or.lonnance du maire, conforme à cc 

vœu (29juin 1663);-onlre de faire assigner, par huis 
sier. M• Autoine Chapuis.défuillnnt (30 juin l66:i); - 
protestations d'Antoine Chapuis et de Claude Radier 
contre l'élection du premier à l'emploi de secrétaire; 
ils déclarent au syndic Charpy qu'il eu appellent, 
attcudu que, le d it Chapuis remplissant les fonctions 
de proeureur-syrulic, cl le dit Rodier celles de secré 
taire, ils ne pouvaient, les exerçant depuis moi us de 
trois ans, en être révoqués que pour cause de préva 
rication (30 juin t665. Deux pièces); - rxtrail d'une 
délib ération du Conseil communal : les magistrats 
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nommeront un secrétaire provisoire, en attendant 
qu'il soit statué sur les appels de Chapuis cl de 
Rodier (même date); - sentence de Jacques-Au 
gusle Virey, lieutenant général an bailliage de Cha 
lon, par laquelle il se déclare corn péteut eu la cause et 
ordonne que les parties viendront plaider par-devant 
lui, Le procureur-syndic Charpy se porte appelant de 
celle décision (2 juillet 1665); - requête du maire el 
des éclievius au parlement de Dijon, afin de faire dé 
clarera nlici pés les appels formés par les sieurs Cha puis 
cl Rodier (2 juillet 166:i); - arrêt du Parlement de 
Dijon, qui, déclarant anticipés les dits appels, or 
donne que les parties viendront dans la huitaine 
plaider devaut la Cour, 1t huis clos, el que, provisoi 
rernent, Charpy continuera d'exercer les fonctions 
de syndic, cl M' Gruyer, notaire royal, celles de 
secrétaire par commission (même date); - inven 
taire des pièces communiquées par le maire et les 
échevins de Chalon à M' Duraud, procureur de leurs 
adversaires (l '> juillet 1665); - exploit d'huissier 
notifiant aux appelants Cha puis et Rodier que le 
maire et les échevins feront appeler le h-ndemaiu, 
à l'audience do relevée du Parlement, suivant l'arrêt 
du 2 juillet, la cause pendante entre eux, el que, 
conséquemment, les dits appelants doivent tenir prêt 
lem· couscil, pour les plaidoiries ( 16 juillet 166:i); - 
arrêt du Parlcrnen l, qui rejcLI c l'appel formé par 
Chapuis et Ro.licr, ordonne que co dont ils onl appelé 
sortira son entier effet, cl les coudamuc aux dépens 
<le la cause d'appel (17 juillet 1663); - requête 1,ré 
sentée au Parlement par le maire cl les échevins do 
Chalon, afin tic faire assigner, par-devant Lei ou tel 
des couseillers, hl' Chesne, avocat de Chupuis et 
Rodier, qui a injurié les requérauts dans son plai 
doycr, leur .lisant, entre autres choses, « qu'ils sont 
entrés tlaus leurs charges par la mauvaise porte », 

et lui ordonner Je représenter ses mémoires, après 
<JUOi les requérants prendront telles autres con 
clusions quP bon leur semblera. Eu marge, ordon 
nance du président Joly, qui délègue le conseiller 
Joan-Louis Dcmougoy ( 1 8  jui llet l66tî); - ordre de 
réajourncr �l' Chesne. non comparant, dont acte 
(21 juillet 166:i};- ordonnance du président Joly, qui 
confie au conseiller de Thésul de Lans la taxation 
des dépens adjugés aux magistrats de Chalou contre 
Chapuis et Rodier (Ecrite en marge d'une requête 
tendant à l'obtenir. 23 jnillet 16!i:i); - trois certi 
ficats pour servir ù luxer les dépens, attestant que 
Benoit Julien, maire de Chalon, a affirmé au greffe 
du Parlement que le r·rocès intenté 1,ar Chapuis et 
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Radier l'a obligé de passer onze jams à Dijon, et que, 
pour la même cause, Frauçois Guerret, premier 
échevin, el Edme Duverne, clerc du guet, y out de 
meuré chacun huit jours; certilicat cuestaut que 
Benoit Julien, main, de Chalon, s'est présenté au 
greffe du parlement de Bourgogne el a juré aire venu 
à Dijon pour faire procéder â la taxation des dépens 
adjugés ù la ville de Chalon contre Radier, ce qui l'a 
obligé d'y passer quatre jams (9 avril 1666); - 
exécutoire, mandant el ordonnant au premier huis 
sier ou sergent à cc requis de contraindre l[• Claude 
Rodier à payer au maire cl aux échevins de Chalon 
la somme de 9i livres 12 sols, pour dépens à eux 
adjugés contre lui par l'arrêt du li juillet 166:i el 
taxés, le 8 avril 1666, par le commissaire de la Cour 
({ mai 16G6); - procès-verbal, dressé par le syndic 
Cbarpy, exposant que le sieur Hodler, par collusion 
cl intelligence avec le sergent chargé de lui présenter 
l'exécutoire, a déclaré avoir consigné la susdite 
somme outre les mains du procureur Verneau. et 
refuse de la payer, eu prétextant qu'il a interjeté 
appel. Suit une sommation faite au sieur Rodier de 
renoncer à sa résistance (9 mai 1666); - trois re 
quêtes <lu maire cl ,les échevins do Chalon au Par 
lement, aux fins de faire coutraiudre Bodier au 
paiement immédiat; - commandement fait, de par 
le Roi, de les assigner devant le Parlcrneut, pour 
plaider et procéder sur l'appel de Rodier; exploit 
de l'huissier Chevalier, qui les assigne pour le lundi 
31 mai (2i mai 1666); -u1Tôl du parlement de Dijon, 
qui donne au maire el aux échevins de Chalon main 
levée de la somme de 9ï livres 12 sols, consignée par 
Rodier entre les mains de Verneau, el ordonne à ce 
dernier de la leur verser incoutincnt (29 mai 16GG); 
- inventaire des pièces communiquées par la Mairie 
de Chalou à Xicolas Gucnichot, procureur de Radier 
( l "juin 1666); -inYenlairc des pièces communiquées 
var Claude Rodier à M' Jacqulu, procureur des ma 
gistrats de Chalon (même date); - pièces jointes à cc 
même dossier : 1° huit procès-verbaux d'élections 
de procurcu rs-synd ics cl <le secrétaires, foi les dans les 
années 1603, 1601', l6 12, 1657, 1660, 1662, 1663, 1665; 
2° quatre lettres de Benoit Julien, maire de Chalon, 
cl deux de Jean Charpy, procureur-syndic de cette 
ville, écrites, relativement à l'instance coutre Claude 
Ho.lier, à M' Jacquiu, lem procureur à Dijon, pen 
dant le premier semestre de 1666; 3' brouillons et 
copies de quelques-unes des requêtes el sommations 
montiounées ci-dessus. - V. (li26). Au sujet de 

l' Auioriië du maire et des ëcùetins de Chalon. a" 

3'l 
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fazwourg Saint-Laurent : - Procès-verbal exposant 
que Claude Sauvage, procureur dn Roi en la Châtel 
lenie de Saiut-Laurent et prévôt é  de Saint-Marcel, 
a fait enlever 1111 écusson aux armes de Chalou, fixé 
au pu ils public du dit faubourg, el rayer ces mêmes 
armes sur les brocs cl les mesures d'un cabaretier 
(2/. avril 1726. Voir au numéro 10 de la présente 
Série FF); -arrêt du Parlement de Dijon, ordonnant 
que, en présence du dit Sauvage, reconnaissance 
soit fuite des emblèmes et des inscriptions exis 
tant sur le grand pont de Saône cl sur deux 
grandes portes séparant le faubourg Saint-Laurent, 
l'une <le l'hôpital cl l'autre du pont d'Eschavunues 
(2ti juin 1726); - procès-verbal de cette reconnais 
sance, faite par François Coulon. lieutenant parti 
culier aux Bailliage, chancellerie cl siège présidial 
de Chalou (3 juillet 1726). Voir la description des 
armoiries et épigraphes au n• 31 de la Série DD); - 
arrèt du Parlement de Dijon, portant que, Claude 
Sauvage nyant, le 8 juillet, confessé avoir, à tort el 
par mauvais conseil, fait enlever el effacer les co 
lonnes el traverses du puits public rie Saint-Laurcut, 
la Cour donne acte de cet aveu au maire el aux 
échevins de Chalou, el condamne le dit Claude 
Sauvage tant aux dépens de l'instance qu'au l'éta 
blissement immédiat des choses supprimées par ses 
ordres (30 juillet 1726). 

FF. 51 [Liasse, Cari.on Il}. - 23 pièces : 3 parchemin, 25 papier. 

l,J.Ja-1780. - Pnocss au sujet de l'autorit» 
d11 maire el des ëchecins de Chalon. a11 fazwourg 
8aint-La1trent. -Requête du maire et des échevins 
de Chalon au sieur Burgal, subdélégué des commi 
saires généraux de la province, par laquelle, après 
avoir énuméré les titres démontrant que le faubourg 
Suint-Laurent fait partie intégrante de la dite ville, 
ils dcmumlent que les habitants rie ce même fau 
bourg soient forcés de contribuer à l'acquisition et à 

l'entretien rie tombereaux destinés à eu lever les im 
mondices et aux dépenses du nettoyage des rues el 
places. En marge, ordonuance signée Iiurçtu, por 
tant que la requête sera montrée à parties cl mise 
au sac, pour, en jugeant, y avoir tel égard que de 
raison. 3 avril 1699. - Mémoire dans lequel Ir maire 
et les échevins de Chalon s'appliqneut à démontrer 
qu'ils onl le droit do police au faubourg Saint 
Laurent, et que celui-ci ne forme pas une commune 
distincte rie la ville de Chalon. I" mai 1699. - 
Procès-verbal dressé par le maire de Chalou, ex- 

posant qu'il a fait enlever une haie morte servant de 
clôture à un emplacement usurpé sur le bastion de 
Saint-Laurent par un nommé Pacaud, auquel ensuite 
défense expresse a été faite de remplacer la dite 
haie. 5 janvier 17 17  .-Ordonnance (signée) de Louis 
lleuri de Bourbon, prince de Condé. qui prononce la 
dissolution d'une société de tireurs d'arc récemment 
formée à Saint-Laurent cl ayant établi son tir naos 
un jardin aux Eschavannes, défend aux habitants 
du dit faubourg Je tenir et exercer particulièrement 
aucun jeu, leur enjoint d'abattre les Lulles de lem· 
jeu d'arc, el recommande au maire et aux échevins 
de Chalon de tenir la ma in à l'exécution de ces me 
sures (11:ij11in 17 18 ,  à Paris); - exploit de signifi 
cation de cet arrêté, faite, sur requête d11 syndic de 
Chalon, aux sieurs François Guillaume, marchand. 
capitaine des chevaliers de l'arc de Saint-Laurent, 
et Claude Vincent, procureur du roi en la châtel 
lenie de Saint-Laurent, qui avait abattu l'oiseau 
(3juillet f 718);  - sommation faite, de par le maire el 
les échevins, au dit Guillaume. d'obéir sans plus 
tergiverser aux injonclious de Sou Altesse Sérénis 
sime; les magistrats iront clans la journée vérifier si 
François Guillaume a fait enfin détruire les bulles de 
son jeu d'arc, el l'avertisseut quo mal lui eu prendrait 
de leur résister (ti juillet 1718) ;  - réponse du sieur 
Guillaume, signifiée par huissier aux magistrats de 
Chalon : il maintient que Saint-Lament est, logi 
quement, une oille ù part, oit l'autorité chalounaise 
n'a rien à voir; il affirme que ses prétendues buttes 
sont destinées, non pas à tirer rie l'arc, mais il pro 
curer de l'ombre à son jardin; s'il a fait tirer nn 
oiseau, ce u'a été qu'occasionncllcment, pour c é l é  ·  
brer la fête d'un sien am i ;  des joueurs de hautbois, 
il est vrai, ont égayé cette fêle, mais il n'y a rien de 
scandaleux à se réjouir ainsi; si ses amis et lui sont 
allés en corps ù Verdun. c'était pour rendre lems de 
voirs au marquis de Pons. élu de la noblesse aux Etats, 
et s'ils y sont allés avec étendard cl tambours, c'était 
pour lui faire plus d'honneur; lem étendard présen 
tait, d'ailleurs. d'un côté les armes du Roi, de l'autre 
celles du maréchal d'Uxelles, emblèmes qui ur sont 
certes pus ceux d'une compagnie de jeu d'arc; malgré 
toutes ces raisons, il a fait démolir  les buttes, par 
respect pour les ordres de Son Altesse Sérénissime. 
mais il se réserve la voie des mmouuuuccs cl attend 
d'être assigné en trouble de la part des sieurs maire et 
échevins, pour se défendre (6 juillet 1 7 18 ) ;  -procès 
verbal constatant que Ir maire cl les échevius de 
Chalon ont fait démolir en leur présence les bulles 
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et coutre-buttes du jeu de l'arc de Saiut-Laurent 
(6 juillet n Ix.: Les cibles servant à l'exercice de 
l'arc y soul appelées Collets). - Deux procès-verbaux 
relatant: l' que. chez les cabaretiers du faubourg 
Saint-Laurent, les armoiries de Chalon gravées sur 
les pots cl mesures à vin ont été effacées cl rem 
placées par celles de Saint-Luurcnt-lès-àlacon ; 2' que 
Gabriel Lafoy, maitre serrurier, qui a eflccé les dites 
armes, l'a fait sur commande des sieurs Derochc el 
Claude Vincent, l'un châtelain, l'autre procureur dit 
Roi à Saint-Laurent (l l et 13 août 1 7 18) ;  - ordon 
nauce des commissaires généraux de la province, 
qui autorise le maire Cl les échevins de Chalon à in 
tenter un procès aux officiers de la chütcllenle de 
Saint-Laurent. après toutefois qu'une assemblée g·é 
n é ru l o  tirs habitants y aura consenti (2 décem 
bre 1 7 1 8 .  L'ordonnance est écrite eu marge d'une 
requête du maire et des échevins, dans laquelle il est 
exposé que les susdits officiers, méconuaissaut et 
niunt l'autorité des magistrats de Chalon, usurpent 
sur ceux-ci Je droit de police à Saiut-Laurent, cc 
faubourg étant, à leur .Iire, une ville distincte, el que 
François Guillaume, marchand à Saint-Lament, u 
déclar é  aux requérants ne recouualtre, en matière de 
police, pas d'autres juges que les ofûciers de la Chü 
tellcnie ; en conséquence de quoi, Je maire et les 
échevins demaudent la permission de former instance 
au Bailliage contre les sieurs Déroche, Vincent et 
Guillaume); -protestation des notables ùe Saint 
Laurent contre la résolution prise par ces derniers 
d'cugager leur faubourg dans un procès avec la com 
muue de Chalon ( 9ùécembre 1 7 18 ) ;  - exploit d'assi 
gnation à comparaltrc au bailliage de Chalou, signi 
fiée, sur requête du maire et des échevins de cette 
ville, aux oflicicrs de la châtellenie de Saint-Laurent 
1t février I ï 1 9) ;  - ordounauce de l'iuteudant De lu 
BriJTc, autorisant l'intervention du maire cl des 
échevins de Chalon dans une instance formée contre 
le procureur ù u Roi en la chûtellenie de Saiut-Laurent 
par un nommé Philippe Martin, appelant d'une con 
damnation à l'amende prononcée coutre lui eu la dite 
Châtellenie ( l 7 février lï 19. L'ordonnance est écrite 
eu marge <l'une requête tendaut à l'ohlcuir); - 
exploit d'assignation à comparoir devant le lieu 
tenant général au bailliage de Chalou, dounée, de 
par le maire et les échevins de celle ville, au sieur 
Guillaume, marchand an faubourg Saint-Laurent 
( I" juillet 1ï 19); - requête adressée pat· la Mairie de 
Chalon au Parlement de Bourgogne, aux fins de faire 
évoquer par-devant lui l'instance formée par elle 

coutre le procureur du Roi en lu châtellenie de Saiut 
Laurent, à cause de l'usurpation de pouvoirs commise 
par lui en poursuivant le susdit Martin. En marge, or 
donnance portant que les parties viendront à l'au 
diencedu Parlement dans quatre jours (ï juillet 1 ï 19); 
- autre requête des mômes et aux mêmes fins, coutre 
Guillaume, actionné par le maire et les échevins, 
pour avoir, à l'occasion de !'étal,lisscmmenl illicite 
de son jeu d'arc, dénié leur droit de police à Saint 
Laurent et soutenu que ce faubourg est une ville 
autonome. En marge, ordre aux parties de venir à 
l'audience de la Cour (li octobre 1 ï 19); - comman 
dement fait de par le Roi, d'assigner le dit Guillaume 
à com paruttre au parlement do Dijou (ï octobre 1719); 
- requête du maire el des échevins, pour faire assi 
gner an parlement Claude Vineeut et François Guil 
laume. En marge, ordonnance qui en octroie les lins 
( 19 jauvier lï20); - commandement assignant à 

comparoir devant la Cour François Guillaume, Claude 
Vincent rt Philippe Martin (20 janvier 1720); - 
consultation de hl' Davet, avocat à Dijon, favorable 
à François Guillaume; la procédure du maire el des 
échevins, en ce qui le concerne, y est déclarée irré 
gulière de tout point (28 janvier l 720). - Libelle et 
requête de hl' Jean A.rambert, procureur-syndic de 
Chalou, aux fins de faire assigner à la Chambre de 
police de celte ville Paul Forcheron, bourgeois, 
domicilié au faubourg Saint-Laurent, et Claudine 
Pousset, veuve Tissot, marchande au même lieu, 
pour être coudumués, le premier à se retirer de la 
v i l le sous vingt-quutre heures, attendu qu'il s'y est 
établi sans permission des magistrats ui certificat 
de bonnes de et mœurs el d'auachernent à la reli 
gion. la seconde it 10 livres d'amende, ainsi que le 
dit Paul Forcheron, parce que, sans déclaration à la 
Mairie, elle lui a loué une chambre Cil sa maison 
( 1 1  juin l ï2ti. L'exploit d'assignat ion est en marge); 
- jugement re n d u  par la Mairie de Chalou, qui con 
damne la veuve Tissol, compuraute, à l'amende clP. 
20 sols, et ajourne a11 samedi 30 juin le sieur For 
cherou, défaillant (2:i j u i n  172:i); - déclina Loire 
signilié par huissier au maire cl uux échevins de la 
part du dit Forcherou, leur déclarant qu'ils n'ont ni 
droit de police ui juridiction clans la ville de Saint 
Laurent (30 juin lï25); - jugement clc la Mairie, 
qui, sans s'arrêter au dèclinaloire de Forcheron, 
l'assigne une troisième fois à comparaître en la Cham 
bre de police (30juin Jï25);-autre jugement rendu 
par la Mairie, qui ordonne au sieur Forcheron, ayant 
encore fait défaut, de comparaitre dans huit jours à 
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l'hôtel de ville, pour y justifier de sa naissance, de 
sa religion cl de sa moralité, faute de quoi, injonc 
tion lui est faite dès à présent de sortir de la ville 
(7juillet 1ï21î); - exploit de signiücation faite par 
huissier au procureur-syndic de Chalon, au nom de 
Paul Forcheron: celui-ci interjette appel de rlcgré en 
degré, tant comme de juges incompétents qu'autre 
ment (18 août 172:i); -arrôt rendu au Parlement de 
Dijon entre Claude Sauvage, substitut du procureur 
général en la cbàtelleuic de Saint-Laurent, d'une 
part. et le maire et les échevins de Chalon, d'antre 
part; lequel arrêt ordonne que ces derniers exerceront 
provisionnellemcnt la police dans toute l'étendue de 
Saint-Laurent-lès-Chalon (14 mai 1726); - extrait 
collationné de cc môme arrêt (Hi juin 1ï80); - 
extrait d'une déclaration faite à la mairie rie Chalon 
par Claude Sauvage, procureur du Roi en la chàtel 
lenie de Saint-Laurent : il avoue avoir indûment et 
par mauvais conseil fait enlever dans cc faubourg 
les armoiries de la ville, offre de les y raire rétablir à 

ses frais, reconnait quo le droit de police à Saint 
Laurent appartient incontestablement au maire et 
aux échevins de Chalon, el se départ de son inter 
vention au procès pendant devant le Parlement entre 
eux el le susdit Forchcrou (9 juillet l 720. Au-dessous 
est un certificat de l'exactitude de ces extraits, 
donné le 9 février lï80 par l\I' Moriceau. avocat au 
Conseil du Roi). - Pièces justilicatives jointes ù ce 
dossier: - l' Rôle nominal d'une imposition faite 
sur les habitants de Saint-Laurent cl d'Eschavannes, 
pour contribuer à la coustruction , du pont de bois 
que l'ou fait préseutcmcnt sui· Saô110 » ( 19 décem 
bre l441î); - 2' requête présentée au maire cl aux 
échevins de Chalon par Girard Belin, maltee sellier 
ù Saint-Laurent, afiu d'ëtre exempté de payer 16 gros 
pour les deux tiers de deux francs qu'il doit ù  la ville 
à cause de sa maitrise (16 janvier 1612 .  Avec copie). 

l',F. !>9 (Liasse Certou 111}. - 16 pièces papier. 

1,131-1,so. -P11ocEsansujet iles limites de la 
[usticeentre la Cluitel/eniede Ohnlon et la Seiçneurie 
de 8(ânt-Remy. - Procès-verbal d'une enquête 
faite, en exécution d'un comman.lemeut de Jehan 
Liatoud, lieutenant du bailli de Chalon, par Guillaume 
d'Aluisc, notaire, cl Aimé Duvcrne, clerc juré au 
Bailliage, à cc commis, du consenlemeut de Guil 
laume Mnreschal, procureur du duc de Bourgogne; 
contenant les dépositions de 9 témoins y dénommés, 
au sujet des limites des justices et juridictions <le ce 

prince et de noble homme Guillaume, fils de Joce 
rand, seigneur de Sercy et de Saiut-Remy (13 no 
vembre 143 1);  - autre procès-verbal d'enquête sur 
le même rait, dressé par Guyeuot Marot, notaire 
public el clerc juré au Bailliage de Chalou, à ce 
commis par noble homme et saigo Girard do Bour 
bon, seigneur de la Bouloye, conseiller el escuyer 
d'escurio de Mgr le duc de Bourgogne, son bailli 
el maître des foires de la dite ville, du consente 
ment cl accord <les susdits Guillaume Mareschal et 
Guillaume, seigneur de Saint-Remy; contenant les 
dépositions de cinq témoins y dénommés, relative 
ment aux dites li miles (8 juillet 143',); - procès 
verbal dressé par devant Girard de Bourbon, sei 
gneur do la Bouloye, bailli el maitre des foires de 
Chalon; lequel procès-verbal, après un exposé des 
dires el réquisitions des parties, relate la plantation 
de cinq bornes pom séparer les deux susdites juri 
dictions (8juillet 1434); - lettres patentes de Phi 
lippe-le-Bon, données le '19 avril •14!;4, à Bruges, 
qui autorisent Guillaume, seijrueur de Saiut-Herny, 
à lever el faire lever une justice à deux piliers en sa 
dite terre de Saint-Remy (trauscriles rlans nu procès 
verbal dressé au Parlement de Bourgogne, lequel 
rapporte, entre autres faits, que les seigneurs de 
Saint-Remy, notamment Jocerand. père de Guil 
laurnr-, autorisé par Jean-sans- Peur, « souloicnt avoir 
nn gibet ou fourche patibulaire, mais que, ce gibet 
ayant chuté par vétusté, les gens el officiers d'un 
seigneur de Saint-Remy furent obligés <le faire 
pendre à un pommier le nommé Johan de Bary, 
condamné à morl pour larcin » ;  - mandement 
d'Etienne Armenier, président du Parlement et chef 
du Conseil de )Igr le duc de Bourgogne, pour foire 
mettre à exécution, selon leur forme et teneur, les 
dites lettres de Philippe-le-Bon; suivi tic l'exploit 
d'assignation donnée par Guyenol du Puget, ergent 
ducal, au procureur du roi au Bailliage de Chalon, 
pour voir procéder au rétablissement de la potence de 
Saint-Herny (22 el 30 décembre 1H1î); - procès-ver 
bal dressé par-devant Vincent Berthelier, lieutenant 
du bailli de Chalon, constatant que, sur la plain le et 
requête de Guillaume, scigueur de Sercy, do Cham 
palement el de Saint-Remy, un exploit <le Johan de 
Saint-Jean, sergent eu la châtellenie ducale de Cha 
lon, a été cassé cl uuuulé, pour avoir été fuit en la 
Thiellerie (tuilerie) des Chandeliers, située dans le 
territoire cl la juridiction do Saint-Remy. tout près 
d11 bourg do Saiut-Jeau-du-Vieil-Maisel (l" jan 
vier 1 \06); - procès-verbal exposant que, à la 
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requête de Jehan, seigneur de Colombier el de Sainl 
Rcmy, une borne plantée dans la Saône pour mur 

quer la limite des deux j uridictions, ayant été enlevée 
par les inondations et les glaces, a été remplacée 
(21 septembre l:iO�) ;-procès-verbal d'une enquête 
faite pm· devant Philippe de Montholon, lieutenant 
général au Bailliage de Chalou, ù la requête rie noble 
Antoine de Colombier, sieur do Saint-Remy el de 
Savigny, demandant la permission .le faire rétablir 
en sa seigneurie de Saint-Remy le signe patibulaire 
et uu pil ier près de la tuilerie de Chalon, o ù  ils 
avaient toujours été, ex cep lé depuis deux ou trois ans 
qu'ils étaient tombés en ruines. Les déclarations des 
témoins conürment celles du seigneur de Saint 
Remy, quant ù  l'emplacement du gibet; deux d'entre 
eux ajoutent qu'ils y ont vu pendre une femme 
(10 octobre l:i62) (*). - Procès-verbal dressé devant 
Charles )Ioutangcrand, notaire aux Bailliages de 
Chalon cl Mâcon, demeurant à Saiut-Gcngoult, 
commis par la Cour à la réception et stipulation des 
reconnaissances des terriers des seigneur et dame de 
Saint-Remi. Il relate la constatation des limites de 
la justice entre la seigneurie de Saint-Remi et celle 
de Saiut-Côme, faite par François Dumont, commis 
saire feudiste, fondé de pou mir des seigneur et 
dame de Saiut-Remi, en présence d' Antoine Henriot, 
échevin du dit lieu, cl de Jean Ronfard el Jacques 
Pari se, y habitant, entendus comme témoins; les 
quels notaire, commissaire et témoins se réunirent 
tous dans le püquicr des .\Ieules, à Saint-Remi, au 
pied du carcabeaù portant les armoiries des dits sei 
gneur et dame, peintes sur une girouette au-dessus 
du pal, les sieurs maire el échevins de Chalou fai 
sant défaut, quoique régulièrement assignés (22 sep 
tembre lï8:l). Suit l'exploit de signification de col 
acte, faite au maire et aux échevins <le Chalon, à ro 
quête de Louis-àlaric-Brctaguc-Dominique de Rohan 
Chabot, duc de Rohan, pair <le France, prince <le 
Laon, etc., ctc., seigneur dl' Savigny, Cortovay, Sain l 
Loup, Lux, Sevrey, Saint-Remi cl autres places. cl 
d'Emilie <le Crussol-d'Uzès, duchesse de Rohan, son 
épouse (23 juin lï86). 

FF. 5D (Liossc. Corlon 111). - 18 pièces popicr. 

11s,-1:.o:.. - PROCÈS CO:-lTllE LES ÉYllQUES DE 

(•J Ton les ces pièces no sonl quo des coptes, évidemment très-inexactes, 
faites et colleüouuécs en 1711,  4S et 117, pour servir dons un procès entre 
lo commune de Cho\on e� .'.\l Htgoley de �typonl, seigneur de Saint 
Cômc; chacune d'elles est accompagnée de son double. Les originaux se 
trouvaient déposés tcmponürcmenl dons l'étude du notaire Dombey. 

CHALO:\' AU SUJET DES FRANCUISES DE CBTTE YILLE. 

- Cahier de 25 feuillets, contenant les copies de cinq 
pièces, savoir: - 1° Mandement (en latin) de Girard 
Rolin, bailli el juge royal de Màcon, en date du 
2 octobre 143ï, or.Ionnant.de procéiler à une enquête 
au sujet d'une plain le formée par Jehan Germain. 
évêque de Chalon, lequel. prétendant posséder abso 
lument, ainsi que Lous ses prédécesseurs, depuis un 
temps immémorial, les fossés compris entre la )folle 
el le cimetière de la �lotte, d'une part, et les prés 
communaux de Chalon, d'autre part, avoir le droit 
d'y exercer la justice haute, moyeu ne et basse. cl 
d'en refuser ou accorder l'entrée par la porte <le la 
Massounière à qui et quand lui plall, déclare è tre 
troublé dans les dites possession et saisine par les 
échevins et habitants de Chalon, qui, depuis un an, 
sïntroduisenl dans les dits fossés el y font faire 
des constructions cl des réparations (Inséré dans un 
procès-verbal cl' André Choulol, sergent royal, com 
missaire à cc délégué, exposant au bailli de 1fàcou 
qu'il a assgué à comparoir sur les lieux contentieux 
les échevins cl les habitants de Chalon, ainsi que 
plusieurs témoins, et rapportant les dires et raisons 
contradictoires des parties); 2° Lettres de Charles YII. 
en date du l •• juillet 143ï, ordonnant que désormais 
toutes les causes oit seront impliqués les intérêts de 
son cousin le duc de Bourgogne soient évoquées au 
Parlement de Paris ou devant les maitres des rcquë 
tes du Palais, attendu que le Roi a pris sous sa pro 
tection et sauvegarde la personne, la famille, les 
biens el les droits de sou dit cousin (Insérées clans 
une ordonnance latine de Girard Rolin, du mois de 
mai 1438, portant que l ' évêque et les échevins de 
Chalon, sur les débats mus entre eux pour cause de 
nouvellcté el de saisine, iront plaider an Parlement 
de Paris le lundi après la Suint -Martin d'hiver); 
3° )Iantlemenl de Charles VU aux baillis de )Jàcou 
et de Saint-Gcngoult, relativement à un procès entre 
la commune de Chalon, d'une part, cl, de l'autre, les 
paroissiens des villages de Sassenay, Virey, Lcssart, 
Chemenot, Proy, et les sieurs Mille de Paillart et 
Hugues de Digongue, leurs adhérents, tons appelants 
d'une sentence rendue contre eux en l '.3::1 au sujet 
des guet et garde à faire dans la ville de Chalou : 
la cause d'appel n'a pas été jugée, les parties n'uyant 
pu, dans cc temps, aller au Parlement, vu que les 
chemins étaient infestés d'Anglais, de larrons cl de 
pillards; cl comme, présentement encore, le truns 
port des actes, charlres et titres à produire de part el 
d'autre à la cour du Parlement pourrait en amener la 
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perte, le Roi ordonne aux dits baillis de faire traus 
crire el collationner ces pièces; après quoi, les 
copies, ayant la même autorité quo les originaux, 
seront transférées an Parlemenl el les parties assi 
gnées à jour convenable ( 17 mai 1438. Inséré dans 
une ordonnance de Girard Iloliu, bailli de Mâcon, 
enjoignant au premier sergent à cc requis d'assigner 
par-devant lui, pour le jeudi avant la Iéte <le sainte 
Mnric-Madeleiuc, les habitants des susdits villnges, 
uinsi quo �li l le de Paillart cl Hugues do Digongne, 
alin d'ouïr et voir doubler, extraire et transcrire los 
instruments el titres mentionnés dans les lettres 
royales, 3 juillet 1438); 4' Procès-verbal dressé par 
Simon Rossignoul, sergent à Chalon, exposant an 
bailli do )l:lcon que. confonnément ù celle ordon 
nance, il est allé assigner les principaux paroissiens 
(y dénommés) des villages de Sassenay, Virey, Les 
sart el Chemenot, plus, Messires 1lillc de Paillart et 
J lugues de Digongne, le premier iJ �lelll'saull ('), le 
second à Sassenay (8 juil let 1438); 5' Rapport 
adressé par le même sergent aux très-redoutés sei 
gneurs touant ou qui tiendront le Parlement du 
Roi ù Paris. lem notifiant qu'il a assigné toutes 
les personnes ci-dessus nommées à comparoir par 
.levaut eux le lundi après la fNe de saint 1larlin 
d'hiver (22 août 11,38) .-Ordonnance de Charles VIII, 
mandant au premier sergent à ce requis d'employer 
tous moyens pour maintenir l ' évêque de Chalon. 
André de Pou pet, en possession et jouissance de ses 
droits, privilèges et prérogatives quelconques; com 
mettant an bailli de Dijon le soin de connaître de 
Lous empêcherneuls. oppositions et troubles qui 
seraient suscités ù ce prélat dans l'exercice de ces 
mêmes droits. 29 septembre 1487 (Insérée dans un 
procès-verbal de Perrenet Frangutte, sergent royal, 
«xposout an bailli de Dijon que, le i mai 1488, en 
présence de témoins légalement assignés par lu i ,  ù la 
requête de Messire André de Poupet, cet évêque a 
réclamé le maintien de son droit do qulnraines et 
représenté que, depuis un an passé, an préjudice el 
au mépris de cc droit, plusieurs particuliers, notam 
ment Jehan de Béligny, Johan Blanchart et Antoine 
J'ugeanlt, contiuueut de vendre du Yin durant la 
moitié du mois de mai) ;-procès-Ycrbal d'une infor 
mation fuite à requête de, échevins de Chalon, 
impétrants en nonvelleté, contre les officiers tempo 
rels de l'évêque, au sujet de lu « visitatiou » des 

(•) JI y est dit quo, �Ulla de Pail!arl étant absent, l'ajournement a été 

t-ignifié !!. Jcbanue de Clémencey, sa mëre. 

marchandises el rien rées (21 juin '1488); - « Appoinc 
lemens extraitz du papier el registre de la cour du 
bailliaige de Dijon, faicts et passez on icelle coutre 
Revercud père en Diou Messire Audrey de Pou pet, 
evesque de Chalon, abbé commendataire do Sainct 
Pierrc-lcz-le-dict Chalou, impetraut en cas de saisine 
el do nouvelleté contre les eschcvins, bourgeois el 
habitnus cle la ville et c i t é  de Chalon, opposans au 
faict des quintaines de may, que le dict Rcverend 
a en la dicte ville de Chu I o n»  (2 août '1488); - som 
maire dos raisons et moyens opposés ù Messire 
André de Poupet par les échevins, manants et habi 
tauts de Chalou; signé JJault ( 16 août  1488); - ré 
plique pour l'évêque, signée JJerbisey (30 août i ',88); 
-copie d'un mémoire exposant les raisons do recon 
naitre à Messire André de Poupet, évêque de Chalon, 
malgré l'opposition des échevins el dos habitnnts de 
cette ville, le droit d'y inspecter les marchandises et 
les métiers (26 janvier 1489): - doux « Copies des 
escriptures do Bevcrcud pèrr- en Dien Monseigneur 
l'evcsque de Chalou contre les cschovius du dit 
l i eu» ,  au sujet des quintaines el de l'inspectiou de" 
métiers cl des marchandises ( 14 mars el 1 :ijuiu l i90); 
- appointement rendu par Etienne Berhisey le 
jeune, lieutenant du bailli do Dijon (6 août 1491. 
Voir le second des deux articles suivants) ;-extrait 
d'une dèlibérntion du Conseil communal de Chalon, 
portant que les hubilants prêteront le serment 
accoutumé ès mains de Claude rio Brancion, seigneur 
de Visargcnt, élu par eux capitaine de leur ville, cl 
aussi que, pour subvenir aux frais des Iortifications, 
ils demanderont au lloi l'établissement d'un trehu 
(18 août 1491) ;  - procès-verbal de Perrenot Fran 
guttc, sergent royal au bailliage de Chalou, notifiant 
am: très honorés seigneurs du Parlement de Bour 
gogue que, suivant un mamlerncnt du Roi (y insé 
ré), il a assigné à comparoir par-devant eux les 
échevins do Chalou cl Etienne Bcrbisey le jeune, 
lieutenant du bailli de Dijon, pour répondre sur 
l'appel, interjeté par Messire André de Poupct , 
d'un appointement du dit sieur Berhisey, pur le 
quel il a entériné certaines lettres inciviles et 
déraisonnables du Roi, octroyées aux habitants de 
Chalon ( 19  août 149 1 ) ;  -  euqueste pour les esche 
vins, manans el hahitaus de la ville de Chalon. contre 
Monseigneur l'evesque de Chalon au sujet des quin 
taines (19 août 1491 et jours suivants. Cahier de 
88 feuillets}; - extrait d'une délibération du Conseil 
communal de Chalon, contenant la nomination de 
gens idoines el sufflsauts pour rédiger les articles 
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du trehu ci-dessus mentiouné (22 septembre Jl,91); 
- extrait d'une autre délibération, contenant los 
dits articles (tarif des droits d'entrée sur les den 
rées et marchandises. 28 octobre 1491) ;  - contre 
dictz opposés aux déclarations des témoins produits 
par l'évèque de Chalou sur le fait des quintaines 
(26 novembre 1491);  - coulredictz opposés aux dé 
clarations des témoins produits par les échevins de 
Chalou (5 décembre 1491); - copie de lettres pa 
tentes de Charles VIII, eu date du LO février 1492, 
qui autorisent les habitants de Chalon à exiger des 
droits d'entrée, y spécifiés, sur les voitures, denrées 
el marchandises (insérée dans un mandement de 
llugues de Villelume, bailli et maitre <les foires de 
Chalou, pa,· lequel le bailli temporel de l ' év êch é  
et le prévôt du cloitre de Saint-Vincent soul requis 
de tenir la main :i la perception des dits droits et 
de n'y apporter aucun trouble. 17 Iévrier 1492); 
- copie .l'un mandement de Charles Vl Il , ordou 
uuut au premier huissier ou sergent à cc requis 
d'ajourner au Parlement clc Dijon les échevins, bour 
geois et habitants de Chalon, pour répondre sur 
l'opposition formée ù l'eutériment des dilcs lettres 
par les chanoines de Suint-Vincent, qui disent ne 
pouvoir, eux cl leurs hommes, ê tre contraints de 
payer le lrehu octroyé aux dits échevins et habi 
tants, attendu que, de droit el d'usauce très-ancienne. 
ils sonl exempts de tous Lrehus, péages, vectigals el 
autres subsides quclo mques (29 février l't92). Suit 
l'exploit d'ajournement signifié par Etienne Calan 
dre, sergent royal, le IOmars 1492;-inrnnlairc des 
pièces l't titres exhibés par-devant le bailli de Dijon 
rie la part de Messire André de Poupet, opposant eu 
matière de nouvelleté et défendeur touchant l'enté 
rinement Ms sus.lites lettres royales (19 mars 1492; 
- deux extraits d'appointements rendus le même 
jour; - copie de lettres patentes de Charles Vl ll, 
portant que celles du LO février devront ê tre  ex é  

entées selon leur forme et teneur, nonobstant l'op 
position de l'évêque et du Chapitre (12 avril 1492); 
- procès-verbnl dressé pat· François de la Bou 
tière. conseiller au Parlement de Bourgogne, com 
missionné ù cet effet, relatant les dits el contredits 
émis par-dorant lui, eu l'hôtellerie du Moulon, à 
Chalou, par les échevins de celle ville, défendeurs. 
et le procureur de J'évoque, ayant formé opposi 
tion à un lrehu impétré du Roi par les échevins, bour 
geois et habitants de celle ville (lï décembre 1492); 
- copie <l'un mandement de Charles Vlll, obtenu 
par l'évêque de Chalon, ordonnant d'assigner au 

Parlement de Dijon Claude ùe Brancion, capitaine 
gouverneur de Chalon, et les échevins cle cette ville, 
pour plaider sur l'appel formé par ledit évêque au 
sujet cle l'inspection des métiers et marchandises, 
des guet et garde et de la juridiction aux faubourgs 
Masscnnière el Saint-Alexandre et à Saint -Jean  
des-Vignes. (18 juillet 1493): - uominatiou de man 
da Laires de la commune, chargés de chercher à ter 
miner par un accommodement amiable, avec l'évêque 
et les cliauoiues, les nombreux procès mus el peu 
dants el « plusieurs aultres espérés ù mouvoir ». 

·18 décembre '1493 (extrait des registres de délibéra 
tions) ; -exposé des revendications de droits et pri 
vilèges soutenues au Parlement d1• Bourgogne par 
l'évoque de Chalou, les doyens cl chapitres des 
églises Saint-Vincent et Saint-Georges cl les religieux 
du monastère de Saiut-Pierre, ù l'encontre des éche 
vins et ries hnbitauts de la dite vil le . 2 fo.vricr 1491,) 
(cahier de 22 feuillets}; - mémoire pour les hubi 
tants de Chalon coutre l ' évëquc cl les chauoiuos, au 
sujet du trohu (9 février 1494); - réplique pour 
les mêmes à une requête du rlit évêque cl de ses 
consorts sur le même sujet (2 mars 14%) ; - en 
questes sur contredictz cl salvatious de lesmoings, 
pour les esclievins, bourgeois el haliitaus de la ville 
el cité etc Chalou au Iaict ile la visitation des rnar 
chaudises coutre Rcverend père en Dieu Mousei 
gneur l'evesque Je Chalou. [n-4', coutenuut 145 feuil 
lets. Au-clessous du titre on lit :  Suaois est Domi 
nus ; in. eternum misericordla ejus ('t mars 149�): 
- mémoire présenté au maréchal de Bauldricourt , 
gouverneur de Bourgogne, « pour souslenir et saul 
ver les desposilions des tesmoings produitz el exa 
minez ponr la part des eschevins, bourgeois cl ha 
bilans de Chalou, irnpetrans en matière posses 
soire el de nuuvellcté contre Messire Audrey de 
Poupet, evesque cle la dicte ville. » Cahier de 42 Ieuil 
lets, sans date (*) ; - contradictions opposées par 
les échevins, bourgeois et habitants de Chalon 
aux témoins de llessire André <le Pou pet, touchant 
le droit d'inspection des marchandises (5 novem 
bre 1494) ; - mémoire pour soustenir et saulver les 
desclarations des tesmoiugs prxluitx cl examinez 
pour la part des eschevius el habitans de Chalou. 
impetraus en matière possessoire et clc nouvelleté 

contre Messire Audrey de Poupct. 3 1  décem 

hre 1494 (cahier de 36 feuillets); -invcnlaircs des 

(") La sentence arbitrale du maréchal de Baudricourt, qui assoupit les 
dissensions entre ls commune et le clergé, est au n° 4 de la slirio AA du 
préseut Invcotetrc. 
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pièces el Litres produits cl remis de part cl d'autre 
au bailli de Dijon, au Parlement de Bourgogne et au 
maréchal de Baudricourt ( 1491-1494. lluil pièces) ; 
- réplique pour l'évêque de Chalon aux échevins et 
bourgeois de celle ville. 16 février 1495 (cahier de 
18 feuillets}; - réplique de Jean Baichet. procureur 
et receveur de la ville et ci t é  de Chalon, aux escrip 
turcs dans lesquelles l'abbé et les religieux du 
monastère de Cluny se prétendaientexempls du lrehu 
établi pour subvenir aux fortifications el aux répa 
rations de la di Le ville (mise en cour le 5 mai 1501>). 
- Pièces auxiliaires, - Cahier de 41 feuillets (*), 
contenant les copies de divers actes, savoir : 1° Man 
d ément de Charles VII, ordonnant d'assigner au 
Parlement de Paris le châtelain de Chauvort el les 
échevins de Chalon, pour plaider sur l'appel inter 
jr lé par les chanoines et choriaulx de Saint- Vincent, 
d'une décision qui met un impôt sur le Chapitre, pour 
les besoins el affaires de la ville, et des saisies fuites 
on conséquence sur ces biens (l ï juin 11.68); 2° autre 
relief d'appel au Parlemeut, décerné par le même roi 
aux chanoines de Suiut-Viuceut, opposants à une 
taxe mise sur eux par les échevins (20 mars l Hi9); 
3° mandement de Charles VII aux baillis de Sens et 
,le :\fil.con, aux prévôts de ces mêmes lieux, et aux 
châtelains de Couches, de Saiut-Geugoult et du port 
ile Chnuvort, lem· enjoignant de pourvoir à l'exé 
cution tic lettres de lui, en date du 26 mars l 1:59, 
y in�èrée�, pal' lesquelles son très-cher et bien arné 

frère el cousin le duc de Bourgogne est assigné à 
comparaitre au bailliage de �Iàcon. pour plaider 
sur l'appel . l 'Amé BoufTcault. chanoine el trésorier 
de l'église cathédrale de Chalon, protestant contre 
la saisie-arrêt fuite sur une somme d'argent qu'il a 
le droit de percevoir annuellement sur une maison 
sise à la )tassonnière (26 mars 14:59. Chaque mande· 
ment est sui Yi des exploits d'assignation); 4° Mande 
menl de Charles YII au bailli de i\làcon el aux châ 
telains de Couches, du port de Chauvort et de 
Sainte-Marie. leur ordonnant de faire exécuter des 
lettres tic lui ,  eu date du l l août 14:59. y insérées. 
par lesquelles le duc de Bourgogne csl ajourné au 
bailliage de Màcou, pour plaider sur l'appel formé 

('J Ce cahier porte tlenx inlilulé�, qui sont: 1. Copie cles tiltt·ea et 
l,esai9nc.� e1H,'Oiês a Pari, contre les aens de l'(.'S[Jlise au {«il des re- 

7inl'ulifln!f de lti qjlle en l'an. -1468. - ll. Copie des 111<Htden1ents 

r('O}JJ'nt:lld..c. obtenu; /11nt a la ,·equeslecle ftl• AmJ Bou//Caul, lresoriev 

de l'csalise rathcdrale de Saint-Vincent de Chalon, que au.'ll ,·equc,tcs 
de i11essircs Vincent cle ftlofes1ncs, Jcha11 Lomoreue, Esliennc Quar 
raillo11, Jeha11 Dulmys l'aisné, preblrcs, et de fous leu1·s adhera11s 
gens d'es[Jlise, et c(Ps relations {aictes su1· iceula:, 

par Philippe de Grand vaux, prêtre, chanoine en 
l'église de Chalon, opposaut aux contraintes exercées 
contre lui au profit, pourchaz, requête el instance 
de Pierre Brunet, procureur el receveur de la ville 
de Chalon ( 1 1  aoùl ·1459); ordre d'assignation (en 
langue latine), donné par Louis de Chantemerle, 
bailli de Mâcon, suivi de l'exploit d'ajournement ; 
:.;, mandement de Louis XI (en latin), ordonnant de 
faire surseoir aux contraintes exercées, à la requête 
des échevins de Chalon, contre les choriaulx de 
Saint-Vincent, jusqu'à ce que le Parlement de Paris 
ait jugé sur l'appel interjeté par ces derniers 
( 10 avril l46ï); exploit (en latin) de signification de 
ce mandement aux échevins <le Cha lon; - articles 
relatifs aux quintaines, extraits de l'ancien terrier 
de la châtellenie de Chalon, renouvelé ru l ',74; - 
copie collationnée <le procès-vcrhuux d'enquêtes 
Iaites en l48t,, 1485 el l487, pur-devant Etienne 
Auchemcnt, lieutenant du hail'i de Chalou, contre 
divers particuliers qui. an préjudice des nmorliateurs 
du droit épiscopal de quintaines, avaient vendu 
du vin pendant le mois de mai ; contenant aussi 
des comptes rendus de recettes par André Godin, 
chanoine de Saint-Georges Cl célcrier do l'évêque 
(30 août l49ï, date de la copie). Les amodiateurs du 
droit de quintaines sont : Guillaume Rosselin, 
Girard de Pontonx el llugues Dcscousu ; - cahier 
de 20 feuillets, contenant: l0 requête en latin, adres 
s ée  au bailli de Dijon par Jean Ribaud. prêtre, 
chorial ùe l'église cathèdrale de Saint-Vincent, 
notaire public cl secrétaire du Chapitre. pour ohte 
nir, dans l'intérêt de l ' évêque de Chalon. certains 
extraits des actes capitulaires Je la dite église; 
2' lettres <le compulsoirc données à cet effet par 
Etienne Berbisey le jeune, lieutenant du bailli de 
Dijon (15 mars l491); 3' articles extraits des susdits 
actes (1390-1486). ___:_ Pièces sans dates: - Répliques 
(très-acerbes) pour les échevins el les habitants de 
Chalon aux raisons alléguées par l'évêque de celte 
ville relativement au Lrehu. aux clefs de la '>folle, 
de la Mnssonuière et de la Pêcherie, aux places com 
munes, an denier à sel, à l'inspection des marchan 
dises, aux quintaines, à linquilinage cl aux assem 
blées de la ville (cahier de 20 feuillets}; - contre 
dirtz opposez aux titres exhibés de la part de 
l'évêque de Chalon, sur le fait de la capitainerie, de 
la garde cl du guet; - mémoire pour l ' é v ê q u e  de 
Chalon, dans lequel soul discutés uu à uu les moyens 
et raisons des échevins el des habitants (cahier ayant 
eu 50 feuillets, dont le premier el le dernier 
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manquent); - contredictz opposés aux témoins pro 
duits par l'évêque, sur le fait de l'inspection des 
métiers el des marchandises; - contredictz opposés 
aux Litres exhibés de la part de l'évêque, relative 
ment aux portes cl aux clefs de la ville; - deux 
copies des répouses aux articles baillés par l'évêque 
contre la commune ;- accordances des écheviusj-> 
inventaire des pièces relatives à l'inspection des 
marchandises et des métiers. produites par· les éche 
vins; - trois exposés des raisons alléguées par la 
ville de Chalon contre les prétentions de son é v ê q u e ;  
- mémoires et instructions pour les échevins, 
procureur et bourgeois de Chalou députés par leurs 
concitoyens pour aller présenter leurs doléances el 
requêtes au maréchal cle Baudricourt, gouverueur de 
Bourgogne; --: extrait du traité de Baudricourt, 
concernant la capitainerie, le guet cl la garde. 

F'F. 60 [Liesse. Corton Jll). - 23 pièces ; 4 parchemin, 10 papier. 

1·: 1 il -1,80. -PRoclis au sujet du IJroit d'ad111i 

nistrer l'Mpital. - I. Mémoire rédigé par le maire 
et les échevins de Chalon, pour combattre les pré 
tentions de l'évêque de cette ville &U droit de voix 
délibérative cl même ùe présidence dans le bureau 
de l ' h ô p i l a l  ;  -  trois consultations, des avocats 
Boillot, Fremiot el Nouet, (celui-ci de Paris, ceux-là 
de Dijon), démontrant que les raisons invoquées dans 
cc mémoire sont sans valeur (février I ï l {);  - lettre 
du marquis d'Uxelles à :\lm' Bérard, supérieure de 
l'hôpital de Chalon : il y est dit que le droit réclamé 
par l'évêque est incontestable, et que le seul moyen 
de l'y faire renoncer c'est de l'en foire prier « par 
quelques geus qui aient du crédit sur son esprit. » 

M. d'Uxelles prie en mème Lemps .1,1m, Bérard d'an 
noncer à la sœur Essart qu'il lâchera d'obtenir le 
congé absolu du nommé Pourée, soldat au régiment 
d'Orléanais, eu faveur duquel elle lui a écrit (fé 
nier 17 14). - Mémoire sans signature, contenant 
un état de la recette, de la dépense el des revenus de 
l'hôpital de Chalou. - II. Requête adressée au Par 
lement de Bourgogne par l!M. Jean-Louis Beruigaud 
rie Granges, lieutenant général au Bailliage de Cha 
lon, et Jean-Joseph Petiot, procureur du Roi au même 
siège, pour obtenir l'exécution provisiouuolle de 
deux arrêts de la dite cour, l'un du 5 aoüt 177ï, 
portant que désormais, conformément à une déclara 
i ion du 12 décembre 1698, les officiers du Bailliage 
anrout droit d'entrée et de séance au bureau de l'hô 
p i ta l,  l'autre du 9 avril l 7ï8, confirmatif du premier; 

CIJALON·SU1l-8AONI(. - sK1u1,; FF. 

suivie d'une décision conforme à ce vœu, avec ordre 
de faire, en cas d'opposition, assigner à la Cour les 
administrateurs actuels de l'hôpital (9 avril 1778); 
suivie aussi d'un extrait de l'arrêt du 5 août 1777 et 
,l'un commaudemeut d'assigner Ir maire et les éche 
vins de Chalon devant le Parlement ( l l avril 1778); 
- extrait des délibérations du Conseil communal de 
Chalon : sur le rapport de hl. Noiret, maire de celte 
ville, 011 décide (JUe le procureur-syndic, au nom de 
la commune, formera opposition aux deux arrêts 
du Parlement de Dijon (15 avril 1778); - exploit de 
l'huissier Grospierre, notifiant celle opposition aux 
sieurs Bernigaud de Granges el Petiot ( 16 avril 1778); 
- exploit de l'assignation à comparaitre au Parle 
ment, donnée au maire el aux écho,•ins(28 avril 17ï8); 
- arrêt du Conseil d'Etat, rendu sur une requête 
des officiers municipaux Je Chalou, lequel or 
donne que le procureur général au Parlement 
de Dijon envoie au Couscil des finances, dans le 
délai d'un mois, los motifs t'.o l'arrêt du 1:î août 1777, 
cl quo la dite requête soit communiquée aux officiers 
du Bailliage, pour y répondre daus les délais du 
règlement. 8 septembre 1778 (accompagné du com 
mandement de le signifier); - copie de cet arrêt, 
suivie d'un exploit de siguiflcatiou d'icelui aux inlé 
ressés (20 octobre l 7ï8); - procès-verbal dressé 
pnr Guillaume Moutou, procureur-syndic de Chalon, 
pour constater que Pierre Berger, huissier de Tour 
nus, a refusé de signifier le dit arrêt du 8 septembre 
et la commission y attachée sous le contre-scel 
(3 l octobre 1778); - offre de copie de ce mëme 
arrêt, signifiée do la part des officiers municipaux do 
Chalou à �HI. Bernigaud de Granges et Petiot 
(31 octobre et 9 novembre 1778); -remontrance de 
ces mêmes officiers du Bailliage aux maire. échevins 
el procureur-syndic, parlant que. pour répondre à 
leur requête, il leur faut la délibération du Conseil 
communal, eu date du l:.i avril dernier. un arrêt du 
Conseil d'Etat du mois de juiu 1683. rappelé dans 
la dile requête, le règlement fait pour l'hôpital 
eu 1681 cl l'arrêt du Conseil du 8 août 1701, el les 
sommant, en conséquence, de leur liner dans trois 
jours les copies de tous ces actes (31 octobre I ï78; 
signifiée le 2 novembre): - réponse du maire el des 
échevins, signifiée le 1 1  novembre : ils ne peuvent 
dans lo délai cle trois jours liner aux officiers du 
Bailliage le; copies requises; les pièces sont entre 
les mains de l'avocat occupunt au Conseil pour la 
commune, lequel les leur communiquera pendant 
l'iustruction de l'instance; pour le moment, ils no 

31 
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sauraient leur procurer que l'extrait de la délibéra 
tion du 15 avril et le leur feront signifier selon leur 
désir, pourvu que celle signification ne soit pas aussi 
difficile que celle de l'arrêt <lu 8 septembre, de 
laquelle n'a voulu se charger aucun huissier de 
Chalon; - extrait des registres des délibérations 
générales do la ville <le Chalou: le Conseil communal 
approuve l'instance poursuivie au Conseil du Roi 
pour faire casser l 'arrêt du Parlement de Dijon 
dounanl aux officiers du Bailliage entrée, rang et 
séance dans l'administration de l'hôpital (31 mai -t7ï9); 
- requête en forme do mémoire, adressée au Hoi et 
ù sou Conseil par la commnne de Chalon. aux fius 
de faire annuler le dit arrêt du Parlement el recon 
naitre que l'administration de l'hôpital doit appar 
tenir au maire el aux échevins exclusivement; signée 
par i\1° Moriceau, avocat de ln commune. 30juin l ïï!) 
(cahier de 80 feuillets): - <lem, mémoires pour 
les sieurs Jean· Louis Bernigaud de Granges cl Jean 
Joseph Petiot, adressés au Roi et à son Conseil par 
M• Ilenrion de Saint-Amand, leur avocat (28 février 
et 30 octobre l 7ï9); - arrêt <lu Conseil d'Etat, qui. 
annulant celui clu Parlement <le Dijon. déboute les 
sieurs Jean-Louis Bernigaud de Granges et Jean 
Joseph Petiot, et maintient les officiers municipaux 
de Chalon dans le droit d'administrer. à l'exclusion 
de ceux du Bailliage cl de tous autres, l'hôpital de la 
dite ville. 12 août lï80 (Accompagné d'une commis 
sion signée du Roi, mandant et ordonnant au premier 
huissier ou sergent à cc requis de le signifier à qui 
appartiendra et de faire Lous actes nécessaires pour 
en assurer l'exécution). 

FF. 61 (Liasse. Carton Wl. - 29 pièces: un parchemin, 2.i papier, 
dont î imprimée'-. 

1611-1,'73.  - QuESTIOKS LITIGIEUSES DE coxr 

PÉTENCE, D' ATTRIDUTIONS ET D'ÉTENDCE DE l'OU 

VOlRS ENTUE LA MAIHIE, LA CHATELLENIE ET LE 

BALLLIAGll. - Extrait des registres des commissions 
du Parlement de Dijon: par-devant Benigne Sau 
roaise, conseiller et commissaire en celle partie, 
Robert Journal, châtelain royal de Chalon, a. par 
l'organe de M0 Pierre Taisand, sou avocat, exposé 
que, profilant d'une maladie dont il souffre depuis 
un an, le maire et les échevins de Chalon ne cessent 
d'usurper ses pouvoirs et attributions, el revendiqué 
pour lui-même le droit d'assister comme président à 
toutes les assemblées du Conseil communal de Cha 
lon, ainsi qu'à toutes audi Lions el clôtures de corn ptes 

y rendus en l'hôtel de ville, de réformer, ucnobstant 
les dits magistrats, tout ce qui lui semblera abus en 
matière de police. de fixer le montant des amendes. 
de délivrer seul toutes lettres de maitrise, de con 
naitre seul de tous délits commis par les habitants, 
enfin de faire seul Ir procès à tous vagabonds. étran 
gers el délinquants pris en flagrant délit. 16 juin 16 1  l .  
- « Discours pour servir au procer. qui est pendant 
au Conseil privé du Roy entre les maire el eschcvins 
de la ville de Chalon sur Saone, nppellaus, et les 
officiers pour le Hoy ès Baill iage el chancellerie. 
appelez •. C). A Paris, 1660 (in-4', 16 pages rl'im 
pression). - Extrait d'un arrêt rendu par le Conseil 
d'Etat sur une requête de Jean Pillot, lieutenant 
général au bailliage el siège présidial cl' Autun, clans 
laquelle. exposant quo le sieur Demorcy, président 
au présidial, étend ses prérogatives el pouvoirs au 
préjudice de ceux des autres officiers du dit siège. 
il conclut à ce que le lieutenant général conserve la 
police des prisons du présidial d'Autun, Je dro it rie 
procéder ù la délivrance des baux. de connaitre de 
tous désordres, de fixer le taux du pain, de nommer, 
installer ou révoquer les geôliers el concierges des 
prisons cl du présidial : le Conseil, vu la dite requête, 
signée de Guisan d'Orsigny, avocat du requérant. 
ordonne que les parties se communiquent récipro 
qucrncnt les pièces dont elles entendent se servir. 
ï Juin I ïOl .-Edit du Roi, qui, moyennant 820000 li 
vrcs, ù. verser au trésor royal par le Trésorier général 
des Etats de Bourgogne, maintient tous les dro its. 
privilèges, exemptions et juridictions attachés aux 
offices municipaux dans cette province, A vril l ï l1î 
(in-4', IG pages d'impression; cieux exemplaires. 
dont l'un est d'une autre édition). - Procès-verbal 
dressé par le maire de Chalon, François Gauthier, 
écuyer. seigneur de Chamirey, relatant que. au sein 
du Conseil communal, assemblé pour entendre lire 
une ordonnance des commissaires de la province, 
qui enjoint aux habitants d'assister assidûment au, 
délibérations, sons peine de 5 livres d'amende, 
M' Sébastien Chapuis, avocat du Hoi an Bailliage, 
s'est écrié arec colère, après l'audition de celle lec 
ture, qu'il ne se soumettrait pas à pareil règlement 
et qu'il se f. . . .  des amendes (3 mars I ï24. En 

") .\u sujet du droit de publlenlcn à son de trompe, que le moire et 
les échevins déniaient il Messieurs du Ueilliage (Voir llll, n° 9i). Cc 
discours est de Jacques-Augustes Virey, seigneur du Tertre, licutcnsnt 
général ou lloilliogc de Cholon; l'auteur y lraito ses adversaires de turc 
à more, evec un maurela goOl que ne recbëte point son extrême déploie 
meut d'érudition. 
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double); - extrait d'une délibération du présidial : 
à la requête du conseiller Perruchet, hl' Chapuis, 
ayant, sous prétexte d'indisposition, refusé de veuir 
s'expliquer devant le Conseil du présidial sur la 
plainte portée contre lui par le procureur-syndic de 
la ville, sera ussigué derechef (H mars 1724. L'ex 
ploit d'assignation est en marge); - pièce contenant, 
outre la copie de la précédente, celle d'une autre 
délibération du présidial, portant que le syndic de la 
ville se pourvoira ainsi qu'il appartiendra sui' sa 
plainte contre le dit Cha puis (2'• mars I ï2�). - 
Copie d'une lettre de lL de Maurepas au lieutenant 
criminel du bailliage de Chalon : informé d'une 
querelle advenue entre des habitants de Chalon. 
commandés pour faire la garde à une porte de celle 
villlc, le Roi a répondu que ce fait est de la compé 
tence du maire et des échevins el qu'eux seuls ont 
le droit d'en connaitre. 4 février 1728. -ArrCL du 
Conseil d'Etat, qui, annulant les actes, ordonnances 
ou jugements faits et rendus pal' le sieur Coqueley, 
lieutenant général au Bailliage de Bar-sur-Seine, 
contre le sieur Boudey, maire et lieutenant de police 
de la dite ville, cl contre le greffier et les sergents 
de mairie. comme n'ayant point comparu aux assises 
,tu dit bailliage, défend au dit Coqueley de troubler 
le maire et les autres officiers municipaux ùe Bar 
sur-Seine clans leurs droits, privilèges et préroga 
lires ( LO novembre lï33. Iu-4', ï pages d'impression). 
- Copie d'une lettre de ll. Quarré, procureur général 
au Parlement de Bourgogne, à �L Perrault, lieutenant 
criminel au Bailliage de Chalon : le maire de cette 
ville a fait incarcérer aux prisons du Bailliage des 
accusés dont le jugement est de la compétence de 
la Mairie. Dans l'opinion du garde des sceaux, los 
protestations du Jieutenant criminel coutre cet acte 
ont peul-être, à la rigueur, quelque fondement; mais, 
le maire ayant été forcé d'agir ainsi parce que les 
prisons de la ville se u-ouvaient en réparations. on 
fera rendre un arrêt qui J'autorise à se servir de 
celles àu Bailliage jusqu'à ce que ces réparations 
soient terminées ( 18 août Jï34); - copie colla lion née 
de l'arrêt du Parlement qui accorde au maire de 
Chalon celte autorisation temporaire (I'• septem 
bre 173�). - Lettre de.\! '  Mal'lot, avocat de Dijon, 
aux officiers municipaux de Chalon, dans laquelle il 
leur dit qu'eux seuls, probablement. el uou ceux du 
Bailliage, ont le droit de raire une enquête sui· le 
d é l i t  que l'on a commis en brisant les attributs de la 
statue ornant ln fontaine de leur ville. cl leur indique 
divers moyens de faire reconnaitre leur compétence 

en cette affaire (l" avril lïal);  - arrët du Conseil 
d'Etat, concernant les contestations nées cl à naître à 

l'occasion de l'édit du mois d'avril 1749, entre les 
officiers des Bailliages établis dans les villes du 
duché de Bourgogne el les officiers municipaux de 
ces mômes vi l les :  ceux-ci continueront d'exercer la 
juridiction en première instance et toutes les fonc 
tions qu'ils étaient en droit d'exercer avant le dit 
arrêt de Jïl,9; défense expresse est faite aux officiers 
des Bailliages de les y troubler (2 avril 17:.; l) ;  - arrêt 
<lu Parlement de Dijon, qui maintient les officiers 
municipaux de Chalon clans le droit de continuer 
l'information tendant à découvrir les auteurs des dé 
gradations faites à la fontaine publique (12 août lï5 I). 
- Sommation adressée à M. Perrault, maire de 
Chalon, de la part Je François Chofllet, lieuleuant 
particulier, assesseur criminel el premier conseiller 
aux Bailliage, chancellerie et siège présidial de celte 
ville, aux fins de faire déclarer par le dit maire pour 
quoi, le jour précédent, il a refusé de signer uu billet 
d'entrée en ville pour deux cochons destinés au dit 
sieur Chofflet et provenant de son clomaiue d'Escha 
vaunes ; lui déclarant que, faute de réponse, il le 
poursuivra en restitution des 3 sols 4 deniers que lui 
a coûtés l'entrée des dits cochons. 4 Iévrier n:.;4 

(En double). - Copie d'un arrêt rendu au Parlement 
de Bourgogne, entre Guillaume lloulon, procureur 
syndic de Chalou, el Germain Vauchey, marchand 
en la même ville, lequel arrêt maintient les officiers 
municipaux d'icelle clans le droit de connaitre, eu pre 
mière instance, de tontes contestations cotre les corps 
des marchands. ries arts cl des métiers. l l mars 17:.;:.;, 
- Réponse cle Claude-Joseph cle Laramissc, vicomte 
mayeur de la ville cl'Auxonne, à un mémoire des 
échevins de la même ville sur le droit qu'ils pré 
tendent avoir de nommer des sergents cl valets de 
la Mairie et autres bas officiers, conjointement avec 
M. le maire on, de plein droit, eu son absence. 
(In-�·. 12 pages d'impression). L'auteur du mémoire 
a copié, eu marge de la dernière page, une lettre de 
àI. de Saint-Florentin, en date du I ï juin l ï62. 
portant que le Roi a condamné la prétention des 
échevins. - Mémoire des officiers municipaux de 
Chalon contre ceux du Bailliage de la mëmo ville. 
qui avaient décerné un exécutoire de la somme de 
242 livres 3 sols sur le receveur des cleuiers patrimo 
niaux, pour frais de saisie el d'enlèvement des 
grains à la ville el à la campagne, en exécution d'un 
jugement rendu pur eux le '10 juillet 1770; suivi de 
la copie d'une lcure adressée à l'Intendunt sur cette 
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affaire, le 23 juillet I ïïO. -Arrêt du Conseil d'Etat, 
qui, à l'encontre du juge seigneurial de Vitteaux, 
maintient le maire de ce lieu. comme tous les autres 
maires des villes de la Bourgogne, dans le droit 
exclusif de convoquer et tenir les assemblées géné 
rales et particulières des habitants de sa résidence, 
cl fait défense expresse au dit juge de Vitteaux et à 

tous autres de tenir des assises ou grands jours clans 
les villes. 17 avril 1773 (Affiche imprimée). - Pièces 
envoyées à la mairie cle Chalon par celle de Gex : - 
'1° extrait d'une délibération du Conseil communal 
cle Gex, portant que les officiers du 13ailhagr <le celte 
ville seront mis en demeure d'avouer ou désavouer 
un règlement de police fait par eux, et d'expliquer 
en quoi consiste la police qu'ils prétendent exercer 
en la dite ville (9 juin 1762); - 2° copie de la som 
mation signifiée aux dits officiers du Bailliage en 
sui le de ceue décision, contenant un exposé de motifs 
et de preuves (24 jui l let 1762): - 3° lettre du procu 
reur-syndic de Gex ù son confrère de Chalou, relati 
vcment à celle aflaire ( l3 aoü l  l  ï62). - Iustructious 
pour les officiers municipaux de Gex, rédigées par 
ceux de Chalon (22 juillet 1762). 

F1". &?(Liasse. Carton IhJ. -3-l pièces papier, donl 4 imprimées. 

IG 16-1',3. -PROCÈS CO:-.TRE LA ilfAITRISll DES 

E,WX llT FORÊTS AU SUJET DU DROIT DE POLICll Sl:R 

LA SAONE. - Affiche imprimée, contenant : l • re 
quétc adressée à Dominique Boisserund, maitre par 
ticulier des eaux cl forêts à Chalon, par Laurent 
Niepce, procureur du Roi en la maitrise d'icelles, nux 
fins de faire ordonner le prompt enlèvement de ma 
tériaux à bâtir entreposés sur les rives de la Saône 
dans Ioule l'étendue de la ville : - 2° ordonnance 
du sieur Boissernurl, enjoignant aux possesseurs de 
ces matériaux de les faire enlever clans la huitaine, 
sous peine cle conflscation. 28 octobre 1,:;ï ; - mé 
moire sans date, dans lequel le maire et les échevins 
de Chalon, énumérant les actes d'usurpation de leur 
droit do police commis par la maitrise, citent particu 
lièrement celte ordonnance. - Requête sans date ni 
signatures. adressée aux officiers de la maitrise des 
eaux el forêts par les patrons de bateaux, les 
suppliant de prendre des mesures pour sauver la 
navigation, que rendra bientôt impossible, à Chalon, 
l'accumulation des las de boue et d'immondices dé 
versés journellement dans la rivière. (Une note mise 
au dos de celle requête en attribue la rédaction au 

susdit Laurent Niepce}; - supplique adressés! à 
Mcnsicur le Maire el lieutenant général de police de 
Chalon par Joachim Guironde et Pierre de Larue, 
maitres bateliers. pour être, à l'exclusion de tous 
autres, autorisés à continuer de faire passer, comme 
pilotes. les bateaux marchands et autres sous lcg�·and 
pont de Saône. En marge, une ordonnance du maire, 
qui, vu les conclusions du procureur-syndic, leur 
accorde cette permission (29 avril 1758). - Procès 
verbal dressé par J. B. Simounot , procureur du Roi 
en la châtellenie de Chalon, dans lequel est exposé 
que les officiers de la maitrise, usurpant le droit de 
police des officiers municipaux, ont fait emprisonner 
des ouvriers de l'entrepreneur Bellon, pour avoir, 
sans la permission de la clitc maitrise, extrait du lit 
de la Saône le sable nécessaire pour des t,·,n aux 
d'utilité publique (19 juin 1758); - procès-verual 
dressé par Dominique Boisserand, mailre particulier 
des eaux et forêts, décrivant les inconvénients de la 
dite extraction de sable, cl ajoutant quo les ouvriers 
de Bellon seront assignés ù comparaitre en la mai 
trisr-, ponr s'ouir condamner, solidairement cl pa1· 
corps, ù 100 livres d'amende (19 juin usa Suit 
l'exploit de l'huissier Antoine Blanc, portant que ce 
procès-verbal a é t é  dûment lu, montré cl signifié à 
Denis Orivcau, l'un des sept 0111Tiers de Bellon) ; - 
procès-verbal signé par les sieurs Antoine Blanc, 
huissier en la maltrise, Philippe Drillien cl Francois 
Mcugnier, cavaliers de maréchaussée, constatant que, 
à la requête de Laurent Niepce, procureur du Roi en 
la dito maitrise, les susdits ouvriers de l'cntrepre 
ncur Bellon ont été arrêtés et conduits aux prisons 
royales. et que leurs ou t i ls out été déposés aux 
granges Vaclot, chez le nommé Chauvigny, fermier 
do l'hôpital de Chalon (Hl juin l758). - Requête 
rl'Autoiue Rocher, patron de bateaux, natif de Lyon, 
par laquelle, confessant qu'il a eu tort de demander 
au maitre particulier des eaux et forêts, et non à 

1I. le maire, la permission de passer, en qualité de 
pilote, les bateaux des marchands sous le pont de 
Chalon, il la sollicite du maire. ainsi que son admis 
sion à ï kobita.üaçe dans la ville de Chalon. Signifiée 
par huissier à M. Perrault, maire de Chalon, le 
14 août 17:iS (En double). - Extrait d'un arrët du 
Conseil d'Etat, qui ordonne de communiquer aux 
officiers municipaux de Chalon, pour par eux y être 
répoudu clans les délais réglementaires, une requête 
des officiers de la maîtrise des eaux et forêts, ten 
dant it faire, par le Conseil, approuver l'incarcéra 
tion des ouvriers de Bellon, annuler deux arrêts, 
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l'un du Parlement de Dijon, eu date du 8 a o û t ,  qui 
admet l'appel du maire cl des échevins, l'autre du 
siège de la table de marbre au souverain, eu date du 
19 du môme mois, qui assigne les requérants par 
devant ledit siège, condamner les officiers munici 
paux de Chalou à une amende et aux frais du jugement 
it intervenir, enfin les déclarer solidairement respon 
sables de l'amende encourue par les dits ouvriers. 
'14 novembre 1 ï58 (Signifié au maire et aux échevins 
de Chalon le 28 décembre. La requête est conçue eu 
termes très -acerbes) ; -Mémoire responsif', en forme 
de requête, pour les officiers municipaux de Chalon, 
adressé au Conseil d'Etat par hl' BacqueL de Chaule 
renne, leur avocat (24 juillet 1 ï59. Cahier de 30 feuil 
lets); - deux lettres de ce même avocat, par les 
quelles il prie le maire de lui cuvoyer des pièces et 
des explications (1759). - Lettre du maire el des 
échevins cl' Auxerrre, demandant ù ceux de Chalon 
si, dans cetle ville, les officiers de la maitrise 
exercent le droi l d'inspecter le gibier et le poisson 
sur les marchés,  comme prétendent l'exercer ceux 
de la maitrise du dit Auxerre (6 juin 1761) .  - Quatre 
lettres de M' Bacquet de Chauterenne aux officiers 
municipaux de Chalon : dans les trois premières, il 
lem réclame -116 livres 6 sols, montant de ses hono 
raires pour leur procès coutre la maîtrise des eaux 
et forêts, affaire dont il n'a plus ouï parler, et leur 
recommande, s'ils la poursuivent encore, d'en confier 
le soin à son fils, récemment reçu avocat; clans la 
quatrième, il accuse récepliou de la susdite somme, 
payée au moyen d'une traite ( l ïï2 et l ïï3). - Pièces 
auxiliaires dont la Mairie de Chalon se servit clans ce 
procès: - extrait des statuts réglalll la profession 
de pêcheur, Iaits par le maire el les échevins de 
Chalon (21 juin 164(3); - sommaire Jes condamna 
tious prononcées en la chambre de police, de lïOO à 

028, pour délits de pèche et pour encombrement 
du quai; - relevé des ordonnances de police sur la 
navigation, les moulins de Saône, les bains dans la 
rivière et la netteté de ses bords (de 17 W à ·l ï58); - 
procès-verbal dressé par Jean Petit, garde <les forêts 
du Roi, conlrc le sieur Parizot, bourgeois de Chalon, 
procureur du Roi au grenier à sel, qui chassait près 
du bois de Mariaud avec un filet dit pantenne, dont 
la saisie fut [aile par le dit garde. 10 octobre lï3l 
(en marge, exploit d'assignation ù comparaitre en la 
maitrise, signifiée audit Parisot}; - exposé des 
moyens de défense de M' François Parizot, procureur 
du Roi au grenier ù sel de Chalou, contre hl' Nicolas 
Clerc, procureur du Roi en la maitrise des eaux et 

forêts de la môme ville (16 décembre lï3 l ) ;  - juge 
ment rendu eu la maitrise, qui condamne Parizot à 
20 livres d'amende el ordonne la destruction de sou 
filet (l{ janvier 1732); - mémoire pour établir que 
Parizot a é t é  condamné comme hn bitant de Chalou, 
el que son filet à merles était permis par l'ordon 
nance de 160 l (sans date); - sentence rendue en la 
maitrise, au sujet d'un litige amené, par l'établisse 
ment d'un nouveau moulin sur la Saône, entre le 
maire et les échevins de Chalon, d'une part, el les 
chanoines de Saint-Vincent, plus la veuve Lepage 
d'Arbig ny, d'autre part; laquelle sentence ordonne 
que le maire et les échevins soient assignés pat 
devant les officiers des eaux et forêts, el leur défend, 
ainsi qu'à leurs parties adverses de recourir à une 
autre juridiction, à peine d'amende arbitraire (9 juin 
I ï38); - copie d'une requête adressée par le maire 
et les échevins au grand maitre. des eaux et forêts, 
pour faire maintenir les privilèges des habitants de 
Chalon en fait de chasse et de pêche (lï41î); - copie 
d'un arrêt du Parlement de Paris, servant de règle 
ment entre la juridiction de la conservation des pri 
vilèges royaux des foires à Lyon, et les officiers de 
la table de marbre du Palais, à Paris {l6 mars lï4ï); 
- arrêt du Conseil d'Etat, qui maintient les officiers 
de police de la ville de Sézanne clans le droit d'exercer 
la police et la juridiction sur le ruisseau traversant 
la dite ville el ses faubourgs. 7 décembre lï5l (in-4°. 
6 pages d'impression, envoyé au maire de Chalon 
par le sieur Hivot, lieutenanl général de police, avec 
une lettre y annexée, du 7 juillet l71î8) ;  - arrèl 
rendu par le Conseil d'Etat, qLÜ ordonne de commu 
niquer aux officiers de la maîtrise des eaux cl forêts 
de la ville de Troyes, pour y répondre, une requèlr 
présentée par le maire et les échevins de celle ville, 
aux fins d'être maintenus clans le droit de police sur 
les rivières el canaux, tant au dessus qu'ULL dessous 
et dans I'intérieur de la dite ville. 19 février lïM 
(in-I", ü pages d'impressiou); - seconde requètc 
au Roy el à Nosseigneurs de son conseil, pour les 
maire et échevins do la ville de Troyes, servant de 
réponse à la requête des officiers de la maitrise des 
eaux et forêts de la mëmc ville, du l "' aoùt l ïM 
(i11-f0, 80 pngea d'impression ; rédigée par �l· Bacquet 
de Chautercnne, cl contenant l'inventaire des pièces 
produites par la mairie de 'frayes); - arrêt contra 
dictoire <lu Conseil d'Etat du Roy, qu i maintient les 
maires et eschevins de la ville <le Troyes dans le 
droit et possession d'exercer la police et la juridic 
tion sur les rivières, ruisseaux et canaux étant 
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dnns la dite ville, faubourgs et banlieue. 19 sep 
tembre '1758 (in-4', 1 1  pages d'impression). 

Fli". 63 (Liasse. Carlon IV). - 157 pièces: 6 parchemin, H>l papier. 

Ul�2'-1,03. - PROCÈS au sujet des Tailles. - 

!. Exploit d'assignation à comparaitre au bailliage 
de Chalon, donnée, sur requête du procureur-syndic 
Je celte ville, il 11' Jacques de Mucie, avocat, qui, 
sommé de payer ses cotes de taille des années 
1625 el -1626, avait formé opposition, en alléguant 
sa qualité de conseiller el maître des requêtes en 
l'hôtel de la Reine (17 mars 1627); - copie d'une 
requête adressée par le dit de Mucic il la Cour des 
aides el finances, aux fins de faire assigner les 
maire, échevins et syndic de Chalon, pour ouïr décla 
rer qu'il est exempt de toutes tailles el que défense 

leur est faite, jusqu'à nouvel ordre, de l'inscrire au 
rôle des impôts. Suil une ordonnance de la dite Cour, 
qui autorise l'assignation demandée, et défend, pro 
visiouuellement, d'imposer et de contraindre le 
requérant (23 mars -1627). - ll. Ordonnance de 
réajouruement rendue par Guillaume Bernardon, 
seigneur de Grosbois, conseiller au parlement de 
Dijon, commissaire en cette partie, contre Je maire 
et les échevins de Chalon, défaillants, en l'action à 

eux intentée par Claude Beuverand, pour les faire 
contraindre à le rayer du rôle des tailles, attendu sa 
qualité de conseiller du Hoi et trésorier ancien des 
mortes paies en Bourgogne et Bresse ( 1 1  juillet '1667); 
- extrait d'un arrêl du parlement de Dijon, faisant 
défense au maire et aux échevins de procéder à au 
cune saisie et contrainte contre le dit Beuverand, 
pour le paiement des tailles, jusqu'à jugement défi 
nitif ( 14  juillet 1667); - exploit d'assignation à 
comparaître au Parlement, signifiée au sieur Claude 
Beuverand , pour s'oulr condamner à payer le mon 
tant de ses cotes de taille. à la requête du maire et 
des oehevius de Chalon (l6 juillet 16oi); - somma 
tion faite, de par le d it Bcuvcraud, au maire et aux 
échevins d'avoir, se conformant aux décisions de la 
Cour et de l'Inteudunce, ù lui restituer les choses 
qu'ils ont saisies sur lui, à le décharger de toutes 
imposi tions et à déclarer s'ils entendent assoupir ou 
continuer le procès (8 juin 1668); - exposé des 
misons à invoquer contre le sieur Beuverand (Sans 
dater. - Ill. Arrêt du Conseil d'Etat, portant que le 
sieur Oudot Arnoult, contrôleur des traites foraines 
et domaniales au bureau de Chalon et commis aux 
gabelles <ln dit lieu, est. pourvu qu'il ne fasse aucun 

commerce, exempt de toutes impositions et charges, 
qu'il doit être rayé du rôle des Lai lies, tant qu'il exer 
cera sa commission, et que, partant, les magistrats 
de Chalon, condamnés en outre aux dépens, seront 
tenus de lui restituer la somme exigée de lui pour 
la taille de l 66i (20 octobre 1668); - commande 
ment de contraindre le maire et les échevins à payer 
à Oudot Arnoult 959 livres 6 sols 2 deniers, somme 
total des dépens, y compris le droit de contrôle 
( l8 juin -1669); - exploit de saisie-arrêt des deniers 
et valeurs quelconques se trouvant chez Jean Ver 
neau, receveur communal de Chalon, lequel, décla 
rant n'avoir entre mains aucun denier de la ville, est 
en mème temps assigné à comparoir devant le 
Conseil d'Etat (22juin 1669); - requête du maire et 
des échevins à l'intendant Bouchu, pour obtenir 
main-levée et faire ordonner que les parties seront 
ouïes à l'Inteudance sur l'opposition formée aux 
contraintes, sans qu'il soit permis au sieur Arnoult 
de se pourvoir au Conseil ou ailleurs. Suit une 
ordonnance de I'Iutendant, portant que les requé 
rants devront remettre leurs pièces à son subdélé 
gué, devant lequel Arnoult sera assigné (2 août 1669); 
- déclaration écrite du sieur Arnoult, notifiant au 
maire et aux échevins que c'est par erreur qu'ils ont 
été assignés au Conseil, et qu'il entend les assigner 
et les assigne de fait par-devant les maîtres des requê 
tes, juges-commissaires en celte partie (2ï août 1669; 
signifiée par huissier le 31);-cxploit de saisie faite, 
à la requête d'Arnoult, entre les mains des fermiers 
du droit de l'Etnpe, assignés en même temps par 
devant les maitres des requêtes, pour déclarer ce 
qu'ils ont de deniers appartenant à la ville de Chalon 
( 18 octobre '1669); - requête présentée par le maire 
et les échevins à l'intendant Bouchu, aux fins de 
foire déclarer nulle, injurieuse et « tortionnaire » la 
dite saisie, el défendre aux fermiers du droit tic 
l'Etape de rien payer à d'autres qu'au receveur des 
deniers communaux. Suil une ordonnance de l'In 
tendant, identique à celle du2 aoûL{4 décembre 1669); 
- exploit d'huissier, notifiant au maire cl aux éche 
vins qu'Arnoult a remis ses pièces au sieur Boul 
lier, subdélégué des commissaires vérificateurs des 
dettes de la province (3 janvier 16ï0); - in, en taire 
des pièces remises par les maire et échevins au 
dit Boullier ( 15 janvier ·16ï0. En double. Le juge 
ment n'est pas aux archives), - IV. Commandement 
de payer 62 livres -10 sols pour les tailles des au nées 
1682, 1683 et 1685, fait au sieur Salomon Cochon, 
bourgeois de Chalon, à requête de Jacques Clerc, 
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notaire royal à Saint-Laurent, agissant comme tuteur 
<les enfants de feu Nicolas Berdot, notaire et rece 
vcur des deniers royaux en la dite ville, aliéné 
durant les trois dernières années de sa vie ( 10  dé 
cembre 1688); - moyens d'opposition dudit Cochon, 
consistant à déclarer que, lui et sa famille ayant 
abjuré, en 1682, la religion prétendue réformée, il 
était, en vertu d'une déclaration du Roi, exempt de 
tailles pour trois ans, cl que, de plus, après la dite 
abjuratiou. il avait obtenu une commission de con 
trôlcur au grenier à sel. Signifiés le 12 décem 
bre 1688; - réplique de Jacques Clerc, accompagnée 
d'une assiguation à comparnltro au Bailliage, donnée 
ù Salomon Cochon ( 13  cl 14 décembre 1688); - 
sentence du Bailliage, ordonuant que Salomon Co 
chon justifiera d'abord de l'arrêt du Conseil qui 
exempte les contrôleurs de greniers à sel, et aussi 
de la déclaration <ln Roi qui décharge <le la taille 
pour trois années les non veaux convertis (23 décem 
bre 1688); - requête présentée au Bailliage par 
Jacques Clerc, aux fins de faire coutraiudre le maire 
et les échevins de Chalou à prendre fait el cause pour 
lui contre Cochon. et auss i contre les sieurs }laU1ieu, 
maitre peintre, et Jean Chiquet, conseiller, secrétaire 
du Roi cl de ses finances, Lous les deux également 
débiteurs d'arriérés de tailles et opposant des lins cle 
non recevoir à ses sommations de les payer (15 jan 
vier 1689); - trois exploits d'huissiers. notifiant : 
1° à Cochon, de la part de Clerc, que la Mairie de 
Chalon est mise en cause et que l'affaire se plaidera 
au Bailliage jeudi prochain 2ï janvicr; 'l0 à Clerc, de 
la part <le Cochon, que celui-ci appelle de la sentence 
rendue le 23 décembre 1688; 3° à Joseph Demon 
lherot. procureur-syndic de la ville, de la part de 
Jacques Clerc, que Salomon Cochon est appelant de 
la dite sentence (22, 26 et31janYier 1689); - billet 
signé JolJ, contresigné Sousselier, enjoignant aux 
héritiers Bardot de ue faire aucune poursuite contre 
Cochon en recouvrement tic· ses cotes de taille 
de 1682, 1683 et 1685, ù cause de son abjuration 
( 13 avril 1689). - Y. Extrait d'une délibération du 
Conseil communal de Chalon: la commune se mettra 
en mesure d'intervenir dans un procès entre les offi 
ciers'du Bailliage et Antoine Viard , châtelain royal, 
qui a mit surpris uu arrt't du parlement de Dijon dé 
fendant aux nits officiers de connaitre en première 
instance des contestations en matière de tailles 
(13 février 169 1 ) ;  - 19Llre de Jean Grattct, échevin 
clc Chalon, priant M' Guenichol , procureur à Dijon, 
<le requérir promptement I'utervontiou du maire et 

des échevins uu dit procès, el lui disant qu'il y a 
plusieurs j uridictions dans la v ille <le Cha Ion, sa voi ,. : 
Châtellenie royale, llailliage et présidial. Bailliage 
temporel de l'évêché, justice du chapitre de Saint 
Yincent, de l'abbaye de Saint-Pierre. de Saint 
Alexandre. de la Commanderie du Temple (14 fé 
vrier 169 1) ;  - requête clu maire et des échevins, 
par laquelle, après avoir remontré au Parlement les 
inconvénients qu'entrainerait la compétence exclu 
sivo du châtelain eu fait de contestations relatives 
aux tailles, ils demandent d'ëu'e reçus interve 
nants, pour ensuite obtenir la permission de se 
pourvoir en première instance par-devant le Bail 
liage pour le jugement Ides dites contestations. 
En marge, on Jit : « La Cour ordonne que les parties 
viendront à l'audience. » lï février 1691; - arrêt 
du Parlement rie Dijon, autorisant l'intervention du 
maire el des échevins audit procès (19 février 169 1 ) ;  
- certificat du sieur Julien, secrétaire eu chef des 
Etals, alleslanL que la commune de Saint-Lau 
rent est imposée distinctemeut de celle de Chalon 
(ï mars 1691) ,  joint à une protestation du maire el 
des échevins contre lu production, faite par 1,, chûte 
Iain, de certains arrêts rendus antérieurement, qui 
interdisent aux officiers du bailliage la connaissance 
des eus d11 surtaux dans la prévôt é  de Buxy et it 

Saint-Laurent-lès-Chalon (8 mars 169 1 ) ;  - exploit 
d'huissier, constatant la remise Iaite au dit  chOLclain 
des copies de plusieurs jugements qui démontrcni 
que, de tout Lemps, le maire et les échevins, soit 
demandeurs, soit défendeurs, ont possédé le pouvoir 
de recourir en première instance au bailliage de 
Chalou. en cas de contestations sur les tailles. 
10 mars 1691 (Ces copies, annexées audit exploit. 
occupent quatre feuillets, et les jugements sont des 
années 1635, 1636, 163ï, 1686. 168ï. 1688. 1689 
el 1690). - VI. Procédures faites, ù la requête du 
receveur des deniers rnyaux ù Chalon, pour avoir 
paiement de cotes de tailles, contre :  - 1° Jacques 
Joseph Béthaud, avocat, débiteur des cales des an 
nées 167ï, 16ï8, 1680, 1681 cl 1682; sentence du 

bailliage de Chalon qui le condamne au paiement 
(14 mai 1683); relief d'appel obtenu par Béthaud en 
la Chancellerie du Parlement de Dijon (16 août 1683): 
- 2° Marie Perrin. veuve Agrou. et, solidairement. 
son fils, Emiland Agron, avocat: sentence du Bail 
liage, qui condamne la dite dame à payer provision 
nellcment sa cote ( 1 1  août 1684); exposé des moyens 
d'opposition de la veuve Agron (30 août 1684); con 
sullaLion de M' Chapuis, avocat, concluant à la 
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condamnation définitive de la défenderesse (20 dé 
cembre 1684); inventaire des pièces produites par 
le receveur; - 3° la da me veu ve Crochet, née de 
Latour : sentence du Bailliage temporel de l'évêché, 
qui la condamne au paiement provisionnel de sa cote 
de taille (28 juillet 1698); exploit de saisie-arrêt faite 
entre les mains du nommé Alexis Guillier de tout 
cc qu'il pouvait devoir à la dite dame (8 mars lïOO); 
moyen d'opposition d'icelle, consistant à soutenir 
qu'elle s'est dépouillée de tous ses biens cl ne 
possède plus en tout quo 40 livres de revenu; autre 
sentence du même Bailliage, qui la condamne ù 

payer sa cote de taille de l'année 1699, s'élevant à 
20 livres 12 sols 6 denier ; -4° la dame Anne-Marie 
Perruchet. veuve de Jeau Crcstin, capitaine au régi· 
ment de Bourgogne : moyen d'opposition de la 
défenderesse, consistant à invoquer l'état et le 
grade de son défuut mari (8 août 1699); jugement 
du Bailliage temporel de l'évêché, qui la déclare 
quille de la taille pour 1699, année de la mort clo son 
mari, mais sans tirer à ccuséqucuce pour les années 
suivantes ( l l novembre 1699); commandement fait 
ù la dite dame de payer sa cote tic l'année I ïOO; 
exploit de sommation à elle faite de venir motiver 
son refus de paiement devant le bailli du grand 
cloître de Saint- Vincent ; copie de certificats pro 
duits par la défenderesse, attestant que feu son 
mari était exempt de toutes impositions, en qualité 
cle capitaine réformé à la suite du régiment de 
Noailles; réplique de J.-B. Duruisseau, procureur 
syndic do Chalon, concluant à ce que la dame veuve 
Crestin soit condamnée, avec dépens, et. encas d'ap 
pel, par provision, « à la caution juratoire du rece 
veur ,, (21> uovernbre 1700); -5• Françoise Bonneau, 
veuve Lestourneau : commandement à elle fait de 
payer ses cotes do 1699 cl I ïOO; acte d'opposition 
do la défenderesse, se fondant sur ce que, demeu 
rant chez le sieur Tissier, son gendre, elle n'a ni 
meubles ni effets; sentence de la châtellenie, qui la 
condamne au paiement des sommes réclamées 
(5 juillet lïOO); exploit de saisie effectuée entre les 
mains de Quillard, hôte du Lion d'or. de toul ce 
qu'il pouvait devoir à la dite Lestoumeau, notam 
ment ses loyers échus ou à échoir (Snovembre lïOO); 
sentence de la châtellenie. ordonnant l'exécution 
provisionnelle de celle du 5 juillet, sans préjudicier 
1 1i attenter à l'appel émis par la défenderesse (22 no 
vern ln·o 1700); exploit d'huissier, qui, ù la rcquète 
<111 rcccv eur, assigne lo sieur Tissier à comparaitre 
en la chatellcnie, pour s'ouïr condamner à payer les 

tailles de sa belle-mère, celle-ci, ainsi que Quillard, 
ayant déclaré que les loyers de l'hôtel du Lion d'or 
étaient payés au d it Tissier; sentence de la chütel 
lenie, qui donne au receveur main-levée des dits 
loyers jusqu'à concurrence des cotes impayées 
(3 l jauvier 17 0 1) ;  autre sentence ordonnant, allendu 
la caution offerte par le receveur, que la précédente 
sera exécutée et que Quillard, dépositaire des fonds 
saisis, viendra affirmer avec serment la vérité de sa 
déclaration (30 mars 170 1 ) ;  autre sentence de la 
châtellenie, par laquelle, déclarant que le dit Quillard 
s'estreconnu débiteur d'un terme du loyer de la mai 
son à lui amodiée par 'I'issier, au prix annuel de 
200 livres. et donnant en même temps défaut contre 
la veuve Lestourucau el son gcn,lrc. on enjoint au 
dépositaire de verser aux mains du receveur la 
somme do 28 livres 7 sols ü deniers, moulant de la 
cote de to\l9, cl celle de 3� livres 9 sols 6 deniers, 
mo111a11L de la cote .lc LïOO (0 mai l ïO I ) ;  seuteuce 
du Bailliage de Chalon, qui, mettant il néant l'appe! 
de la veuve Lestourueau, ordonne l'cxècuticn pleine 
et entière, avec dépens et amende, clu jugement dont 
appel (2> novembre JïOJ) ;  - 6° Sébastien Lalle 
mand, se prétendaut exempt rk la taille comme pre 
mier huissier audicucier en la maîtrise des eaux et 
forêts : commandement de payer sa cale de l'an 
née lïOO; appointements rendus contre lui au bail 
liage de Chalon (9 décembre 1700 el 30 avril lïOJ); 
consultation de l'avocat dijonuais Thibaud, pour la 
Mairie de Chalon (28 septembre 1ï0 1 ) ;  requête du 
maire et des échevius au parlement de Dijon, aux lins 
de faire assigner Lallemand devant cette cour, pour 
s'entendre condamner au paiement de ses cotes de 
taille. En marge : « La Cour ordonne que les parties 
vieurlrout à l'audicuec » ( lï novembre lïOL);-arrêt 
du Parlement, qui condamne Sébastien Lallemand à 
payer par provision sa cale de l'au née I ïOO, fixée à 

20 livres (22 novembre lïO l ) ;-au lrc arrêt du même 
Parlement, qui, rejetant l'appel intcrjet pur Lalle 
mand do l'appointcmcnl rendu contre lui au Bail 
lagc le 9 décembre I ïOO, ordonne que ce dont est 
appelé sortira effet. et condamne l'appelant à 12 livres 
d'amende cl aux dépens (2ï janvier lï02); corn 
mandr-meut faiL à Lallemand de payer la cote de 
l'an l ï02 (6 juillet I i02); sentence du bailliage de 
Chalou, qui réduit à 6 livres la cote de Sébastien 
Lallemand et le décharge rie tout l'excédant de cette 
somme (16 mars iï03); exploit d'assignatlon à com 
paraître an parlement de Dijon, signifiée ù Lallle 
mand de la part du maire el des échevins, appelants 
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<le cette sentence (30 mai 1ï03); exposé des motifs 
de l'appel et des misons de donner gain de cause 
à la Mairie de Chalon, signé Alonin (26 novem 

bre 1703). 

FF. 64(Liasse. Carton IV).-21 pièces: 1 parchemin,2'J papier. 

IG0�-109.J. - Procédure faite, à la requête de 
Philibert Barbey, receveur des deniers royaux à 

Chalon, coutre Guillaume Parizot. bourgeois, doc 
teur eu théologie. agrégé de I'Uuiversité de Besan 
çon, se prétendant exempt cle la taille : - Assigna 
tion à comparaitre au Bailliage temporel de l ' évêché 
de Chalon, signifiée au dit Parizol (14 juin 1692) ; 
appointemcut rendu par François Guerret, seigneur 
de Graunod ,  bailli temporel de l'évêché ,  ordonnant 
que le sieur I'arizot, défaillant, présentera ses 
moyens d'opposition dans la hui laine \30 j u in Jü92); 
- exposé de ces moyens, consistant à revendiquer 
les privilèzcs auuchés aux titres uuivcrsitaircs du 
défendeur (6 j u i l l e t  1692); - copie des lettres de 
matricule (en lutiu) obtenues par Guillaume Parizot, 
clerc tonsuré, le 17 août 1686 et le 6 septembre 160 l 
en l'Uuiversité de Dôle (17 septembre 1692); - copie 
de l'acte d'insinuation de ces lettres au Chapitre do 
l'église Suint-Vincent, à Chalon (l L mars 1 6 9 1 ) ;  -  
appointement rendu au Bailliage temporel, ordouuaut 
que les parties produiront leurs pièces dans le délai 
<le huit jours (21 juillet 1692); - consultation de 
M' Vivant Ilureau, avocat, combattant la prétention 
do Parizot; 3 1  juillet 1692 (siguifiée le 18 décembre de 
la même uunée à :ll' Louis Dufresne, son procureur); 
- minute el gros�c de l'inventaire des pièces remises 
au greITe du Bailliage temporel par Philibert Barbey. 
receveur des deniers royaux (L7 décembre 1692); - 
copie d'écritures servant de plaid pour Guillaume 
Parizot, contenant son acte de baptërne ({ septem 
bre L66ï), le certificat de sa nomination à la desserte 
de la chapelle Saint-Claude en l'église de Fontaiucs 
(3 octobre 1692) el l'inventaire des pièces produites 
par lui (6 janvier 1693); - réponse de l'avocat 
Bureau au plaidë du sieur Parizot (20 janvier 1603); 
- réplique <le celui-ci, signifiée Je 7 février 1693 à 

hl' Antoine Pugeault, procureur-syndic de la ville 
de Chalon ; - déclaration de Guillaume Parizot, 
portant qu'il u'a ui établi ni entendu établir sa rési 
dence ù Chalon, qu'il ne s'y est trouvé que pour des 
afluircs et qu'il partira le lendemain pour Besançon, 
011 est son domicile réel. Signifiée au susdit syndic 
le l /, février l G03; - sentence du Bailliage temporel 
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de l'évëché, qui condamne Guillaume Parizot à 
µayer la somme de 30 livres, montant de sa cote de 
taille p-iur l'an 1692, plus, les dépens (21 février J 693); 
- état des frais cl dépens supportés par le receveur 
Barbey en celle affaire. Signifié le 2l mars [693 au 
procureur de Parizol;-exploit d'huissier notiliantau 
receveur el au syndic que Parizot appelle de la sen 
tence du Bailliage temporel (28 mars el 4 avril);-or 
clonnance du Parlement, par laquelle Parizot est rele 
vé de la faute de n'avoir pas formé souappeldans les 
quarante jours qui ont suivi la sentence ( 16 mai 1693); 
-notification donnée à Parizol du choix que le maire 
et leséchevins ont fait de M' Guenichot pour leur pro 
cureur (9 jnin 1693);-assignalion à comparaitre au 
parlement de Dijon, signifiée au maire cl aux éche 
vins, à la requête du sieur Panzot (!, mai 1694); - 
consultation de hl' Thibault, avocat dijonnais, pour 
le maire et les échevins de Chalon, leur montrant la 
difficulté de sonlenir la sentence dont est appel et les 
e11gageant à transiger amiablement avec Guil laume 
Parizot (9 mai 1694). 

FF. 05 .Liesse. Corton lV). -51 pièces: 1 perchemln, 53 papier. 

169:i-1,-0G. - Puocns an sujet des Tailles el 
de la Oapùation: - Contre François Bongot, com 
missaire particulier aux revues et aux logements des 
gens de guerre : - Extrait du rôle de la capitation, 
portant que ledit Bougot paiera 12 livres, cl sa ser 
vante 40 sols ( 17  août 169:i); - sommations faites 
au sieur Bougot par l'huissier Jean Gallot, parlant à 
la demoiselle Constant, voisine dudit Ilougot, absent, 
de payer 14 livres, tant pour sa servante que pour 
lui, sous peine de saisie (16 novembre et 7 dé 
cembre 1695); - exploit do saisie de 300 gerbes de 
froment chez le fermier el grauger do Bougot, au 
village d'Epervaus (9 décembre 169:i); - assigna 
tion à comparaitre au Bailliage temporel do l'évêché, 
pour se voir condamner ù payer au receveur Paul 
Feraud 51 livres 9 sols, pour les tailles royales 
de 169:i el 1696, donnée au sieur Bougot, sur requête 
de J. - B. Duruisseau, procureur-syndic de Cha 
lon (4 juillet 1696); -exposé clos moyens de défense 
de l'intimé, consistant à soutenir qu'il paie la taille 
ù Epervans (20 juillet 1696); - deux appointements 
rendus au Bailliage temporel : le premier assigne 
los parties à venir plaider dans huit jours, le second 
leur enjoint de déposer leurs pièces sur le bureau 
(3 el JO clécembre-'1696); - requête du procureur 
syndic, tendant à obtenir quo le bailli temporel de 

38 
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l ' évêché ,  pour constater que Bougot est habitant de 
Chalou, se transporte à son domicile en la Graud'rue, 
à l'effet d'en reconnaitre l'agencement et le mobilier. 
En marge : « Acte, et soit signifié, pour, eu jugeant, 
y avoir tel égard que de raison ». Signé : « Millet » 

(15 décembre 1696); - requête adressée par Bougot 
au bailli temporel, par laquelle, après avoir déve 
loppé les raisons de son opposition, il conclut à litre 
rayé du rôle des tailles clans la ville de Chalon. 
Miime ordonnance que sur la précédente (29 dé 
cembre 16\l6); - requête du procureur-syndic, tcn 
dant aux mêmes lins que celle du 15 décembre, et 
suivie de semblable ordonnance (8 janvier IG9ï) ;   
exploit d'huissier, notifiant à François Bougot, bour 
geois de Chalou, y résidant et y tenant une maison à 

loyer en la Grand'rue, que J.-B. Duruisseau, pro 
cureur-syndic de Chalon, interjette appel d'une sen 
tence rendue au bailliage de Chalon le 19 janvier 1697, 
par laquelle le dit Bougot a été déchargé de sa cote 
d'impôts dans la dite ville (5 février l(i97J ; -  corn 
maudcmout d'assigner Bougot devant le Parlement 
de Dijon, pour procéder sur cet appel (6 mars 1697); 
-sommation faite au même BougoLdc payer au rece 
veur des tailles sa cote de 1697 ( 19 septembre l698J; 
- appoiutemeut rendu au Bailliage temporel de 
l ' évêché,  qui renvoie à huitaine le procès intenté au 
dit Bougol par l'ex-receveur Paul Feraud (22 sep 
tembre L698); - sommation faite au même Bougot 
de payer au receveur François Pacoard sa cote 
de 16\JS ( 18 octobre) ;-sentence rendue au Bailliage 
et siège présidial de Chalon, qui ordonne de surseoir 
à toutes contraintes contre Bougot jusqu'à ce qu'il ail 
été statué sur l'appel interjeté par la )fairie (23 jan 
vier 1G9U); - cieux extraits des comptes de la Laillr 
rendus par François Paccard , contenant les articles 
relatifs à François Bougot (1698, 1699, 1700, 170l 
cl l 702); -copie d'une requête adressée par Bougot 
au Parlement de Dijon, aux fins de foire assigner le 
procureur-syndic de Chalou devant cette cour, pour 
ouïr déclarer la péremption de ses appels et ordonner 
l'exécution de la sentence du l9 janvier IG9ï. La 
Cour décrète que les parties viendront 1t l'audience 
(l2 juin l072); - extrait d'une délibération du Con 
seil communal do Chalou, portant que l'on continuera 
les propositions d'accommodement tendant ù mettre 
fin au procès (9 juillet 1702); - exposé des moyens 
de défense du maire et des échevins coutre Bougot 
( I" aoüt  l  702); - copie de plaid de François Bougot 
(4 mars l ï03J ; - copie d'une requête adressée par 
lui à l'iuteudant Ferrand, aux fins de faire déclarer 

que, en vertu de l'éd it do création de commissaires 
aux revues, du mois d'août -1692, et d'arrêts du 
Conseil d'Etat rendus en conséquence, il assistera à 

toutes assemblées, soit publiques soit privées, en 
l'hôtel de ville de Chalon, que le maire et les éche 
vins n'y travailleront qu'en sa présence, qu'il y aura 
voix délibérative en toutes affaires, que la liste des 
habitants y sera sans cesse à sa disposition, cl que 
le droit de signer los billets de logements n'appar 
tiendra qu'à lui, Et1 marge : « Soit donné assignation 
par devant nous. " Signé Ferrand (14 mars 1703) ; 
- moyens de défense opposés par Antoine Noiret, 
maire de Chalon, à ces prétentions de Hougot 
([" juin 1703); - requête du maire et des échevins 
à l'intendant Ferrand. afin de faire ordonner que 
Bougot, ayant été imposé à Epervans, a vaut d'être 
commissaire aux rem es, paiera au receveur de Cha 
lon la somme totale de 2M livres, montant de ses 
cotes annuelles de taille <le 1698 à 1703 inclusive 
ment, el défendre aux parties de poursuivre et 
procéder ailleurs qu'à l'Intcndancc. En lllarge: « Soit 
donné assignation par-devant nous .» Signé Ferrand 

(11  février lïO:i); - con ultatiou de hl' Boillot, 
avocat de Dijon, pour la Mairie de Chalon (28 jau 
vier 1706) ; - copie de l'édit royal créant les offices 
de commissaires aux revues et aux logements des 
gens de guerre (août 1692); - mémoire pour les 
maire el échevins de Chalon. par hl' Goujet-Duval, 
avocot à Dijon (23 ju i l let 1703 ) ;-copies :  L• de la 
sentence rendue au Bailliage temporel de I ' évëché  
de Chalon le 19 janvier 1697, qui accorde à Fran 
rois Dougal main-levée de la saisie faite sur lui et 
ordonne de le rayer du rûle des ta i lles; 2° de l'arrêt 
du même Bailliage, en date du décembre lo98, qui 
le renvoie de la demande formée contre lui par le 1·e 
ceveur pour sa cote de 169ï; 3' de l'édit du mois 
d'août 1692, mentionné ci-dessus; le tout en un 
cahier de quatre feuillets; - projets ou brouillons 
de requêtes et notes diverses, relatives au procès. 

FF'. 6-3 [Liasse. C-arton 1 V). - !)5 pièces : 1 po.rchemin, 91 papier. 

ums-no:1. - Puocss au sujet des Tailles. - 

Contre Catherine-Françoise Blondeau, veuve de 
Claude de Frangy, avocat à la Cout', capitaine el 
châtelain de Cuisery : - commandement à elle fait 
de payer à Francois Paccard, receveur des deniers 
1·oyaux, sa cote de taille de 1698,sni,·i. sur son refus. 
d'assignation à la châtellenie de Chalon (4 juil 
let 1698); - procès-verbal d'audition des témoins 



SÉRIE FF. - POLICE, JUSTICE, PROCÉDURES. 299 

assignés par-devant le chûlelain, à la requête de la 
défenderesse, pom établir qu'elle n'habite pas ordi 
nairement Chalon cl ne fait qu'y passer quelques 
jours, do temps en Lemps, dans la maison de sou 
frère (8 juillet 1698); - exploit d'huissier, assignant, 
de la parl de la veuve de Frangy, le procureur-syn 
dic, J.-B. Duruisseau, à se trouver devant le bailli 
des foires (9 septembre 1698); - copies de deux 
ordonnances du lieutenant général au bailliage de 
Chalon : l'une, dn 20 septembre 1698, enjoint aux 
parties de déposer leurs pièces sur le bureau; l'autre, 
du jour suivant, renvoie la cause à huitaine, pour 
donner au receveur le temps de conférer avec le 
maire el les échevins; - exposé des moyens de 
défense do la dame de Frnngy, rédigé par i\l' Ber 
thicr, son procureur, soutenant au fond que sa 
cliente est imposée dans la ville de Cuisery (18 fé 
vrier ·1699); - factum de i\l' Duruisseau, tcndaut à 

démontrer que la défenderesse est domiciliée à Cha 
lon (3 avril 1699); -extraits des listes nominales de 
réparti lion des im pôts mis sur les habitants des villa 
ges de Brienne, Jouvauçon et Layer, dans lesquelles 
listes ne ligure pas une fois le nom de Françoise de 
Frangy, qui disait y être imposée (1699); - sou 
teuce de la Châtellenie royale, qui la décharge de sa 
cote de taille de 1694, sauf au receveur de la rappor 
ter eu reprise dans sou compte, ainsi que les frais 
qu'il aura faits; dépens compensés (7 jauvier 1700); 
- exploit de commandement fait à la dite dame de 
payer sa taille de 1700, suivi d'assignation à com 
paroir dans trois jours francs par-devant le châtelain, 
pour dire les causes de son opposition ( 12 juin l 700); 
- exposé des moyens de défense de l'intimée, dont 
le principal est un certificat du curé de Brienne, attes 
tant qu'elle habite cc lieu, y ayant fait « SPS j.asques 
el autres devoirs de chrestieu a la vue cl vérification 
dn public » (2 juillet 000); - réplique du procu 
reur-syndic ( l Ojuillet '1700); - copie <l'un jugement 
identique à celui du 7 janvier 1700, rendu eu la 
chütellenic le 12 juil let de la môme année; - arrêt 
du parlement de Dijon qui, admettant l'appel interjeté 
de ces deux jugements par la Mairie de Chalon, 
attendu les liens de parenté entre la demoiselle 
Blondeau, veu ve de Frangy, et les officiers du Bail 
liage de la dite ville, renvoie la cause el les parties 
au bailliage de Beaune (5 février 1701) ;  - griefs el 
moyens d'appel du maire el des échevins de Chalon 
contre la demoiselle veuve du sieur Claude de Frarig·y, 
intimée (30 avril 170 1);-requêlc et appellation inci 
dente du procureur-syndic. En marge : « Acte de 

cc l'appellation incidente. Ordonnons que, pour plai 
" der sur icelle el sur la première, les parties vien 
« dront à l'audience. A Beaune, le 5 mai -1701. » 

Sig·né De la Mare; - cerlifical du greffe des affir 
mations du Bailliage de Beaune, portant que Louis 
de Frangy, conseiller du Roi à Chalou, a comparu 
eu personne pour la demoiselle sa mère, et affirmé 
être venu la veille à Beaune pour déposer les pièces 
de sa dite mère (ï mai ' 170 1) ;  - ordonnance du 
bailliage de Beaune, enjoignant aux parties de mettre 
leurs pièces sur le bureau (28 mai 1701); - consul 
tation de 11' Joseph Vacher, avocat à Beaune, pour 
les maire et échevins de Chalon (30 mai '1701); - 
consultation pour la veuve de Frangy, par 11' Louis 
Vieunot, son avocat (21î juin) ; accompagnée de sa 
réfutation par le susdit hl' Vacher (13 juillet 1 ïOJ); 
- copie d'une sentence du bailliage de Beaune, qui 
confirme celles de la châtellenie cle Chalon et con 
damne les appelants à payer moitié des dépens 
(13 septembre JïOl); - étal des frais supportés par 
la veuve de Frangy (11î septembre 1701) ; -  consul 
tation de M" Mellenet, avocat à Dijon, démontrant 
que la Mairie de Chalon est fondée à appeler du 
jugement rendu au bailliage de Beauuc (13 décem 
bre '1701); - ordonnance du parlement de Bour 
gogne, enjoignant au premier huissier ou sergent à 

ce requis, d'assigner par-devant cette Cour Catherine 
Françoise Bloudeau, veuve de Frangy, pour plaider 
sur l'appel interjeté de la sentence du bailliage de 
Beaune par le maire el les échevins de Chalon (17 dé 
cembre 1701);  - expédient proposé de la part 
de la Mairie de Chalon : la sentence de la Châ 
tellenie, en date du 12juillet '1700, sera mise à néant 
ainsi que l'appel; les appelants fourniront la preuve 
que l' intimée était habitante de Chalou en l.699, sauf 
à elle de prouver le contraire (1î juillet 1702) ;- som · 
mation à elle faite d'accepter cet expédient (IG juil 
let 1702);-arrêt du parlement de Dijon, ordounant que 
les parties deCocquard (le maire et les échevins de Cil a 
l on) prouveront quecellc de Gillel(la dame de Frangy) 
a résidé ordiuairement à Chalou eu '1699 et 1700, 
sauf à elle de prouver le contraire ( lï ju i llet 1702); 
-deux libelles du syndic, aux fins de faire procéder 
à l'enquête ordonnée par cet arrêt, suivis de l'exploit 
d'assignations données à ces témoins (2 l et 23 dé 
cembre 1702) ; - procès-verbal contenant la désigna 
tion des témoins assignés par-devant la Ch:llellenie 
à la requête du procurenr-synJic (22 décembre 1702); 
procès-verbal contenant acte de lem prestation de SCl' 

menl et de lu non-comparution de la dame de Frangy 
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(29 décembre l i02); -déclamtion du procureur-syn 
dic, portant que. pour ôter à la demoiselle Bloudeau 
tout prétexte d'impugner l'enquête, il renonce à 
faire entendre ses témoins par-devant M' Antoine 
Pngeault. lieutenant du châtelain royal, attendu sa 
qualité d'échevin, el les fera comparaitre en présence 
de hl' Sébastien Chapuis, conseiller en la châtellenie 
(notifiée par huissier à l'intimée le 28 décembre 1702); 
- copie d'une requête de la veuve de Frangy au 
parlement de Dijon, aux fins de faire venir le maire 
el les échevins à l'audience de la Cour, pour entendre 
commettre à l'audition de ses témoins Lo11t autre 
officier que le lieutenant de la Châtellenie, celui-ci 
étant échevin de Chalon. SuiL une ordonnance accor 
dant ces fins (28 décembre lï02) ; - procès-verbal 
rapportant les dépositions des 2i témoins assignés 
en la châtellenie pour démontrer que la veuve de 
Frangy a son domicile ordinaire dans la rue Saint 
Georges, à Chalon : plusieurs déclarent ne rien 
savoir, d'autres ne disent rien de précis, deux carre 
leurs do souliers et un notaire affirment seuls positi 
vement que la dite dame réside en effet à Chalon 
(22, 23 cl29 décembre li02. Cahier de 90 feuillets); 
- copie du procès-verbal d'une enquête faite à 

Cuisery, au logis <ln Lion d'or, par-devant Sèbastien 
Chapuis, conseiller en la châtellenie de Chalon, 
commissaire en celle part, pour établir que la dite 
interpellée est domiciliée à Brienne; dépositions de 
22 témoins (8 el 12 janvier l 703); - procès-verbal 
dressé par le même et au même lieu, les 8, 9 cl l 2jan 
vicr I ï03, contenant les dépositions <le 22 témoins, 
produits par la dame de Frangy; - requête du maire 
et des échevins, tendant à faire assigner comme 
téir.oin Louis Colas. procureur el notaire. L'assigna 
tion est eu marge ( L:; janvier I i03); - déclaration 
du maire et des échevins de Chalon, portant qu'ils 
renoncent à faire plus ample preuve, sans préjudice 
de celle qu'ils entendent encore faire, par surabon 
dance de droit, eu produisant plus tard d'autres 
témoins, temporairement absents de la ville (20 jan 
vier l 703); - libelle du maire et des échevins, 
demandeurs eu exécution de l'arrêt iuterlocnloire 
du J 7 juillet li02, requérant que les copies des rôles 
de la taille dressés à Brienne en l699 et liOO soient 
oommuuiquécs à M0 Louis Lejeune, procureur de la 
défenderesse (30 avril '1703); - ordonuauce du Par 
lement enjoiguant aux parties de mettre leurs pièces 
sur le bnrcau (Uî mai Jï03); - exploit d'huissier, 
signiflant à la défenderesse que les demandeurs out 
remis lems pièces au sieur abbé Bouhier, commis- 

saire en cette part (22 mai 1 ï03); - requête de 
M• Duruissean au lienleuant en la Châtellenie, pour 
faire assigner par-devant lui les témoins restant à 

diligenter, ainsi que la demoiselle Bloudeau (Sans 
date) ;-consultation pour la dite darne, par M' Gillet, 
avocat à Dijon (23 mai 1703);-copiesfragmentaircs 
des rôles de la taille de Sevrey, pour les années 
1698 el 1699, clans lesquels la veuve de Frangy est 
inscrite comme imposée à l::i livres. Une note mise à 

la fin de cette pièce dit que l'on ne doit en tonie 
aucun compte, parce qu'elle a é t é  communiquée trop 
tard (28 mai 1703); - requête du maire et des éche 
vins, aux fins de faire rejeter les pièces communi 
quées le 28 mai par la défenderesse (29 mai 1703) ; 
- copie d'un arrêt rendu au parlement de Dijon, 
qui, mettant à néant l'appel du maire et des éche 
vins, ordonne que les jugements de la Châtellenie de 
Chalon cl rlu bailliage de Beaune sortiront leur entier 
effet, el condamne les appelants à l2 livres <l'amende 
cl aux dépens (25 juin 1703. Accompagnée de l'étal 
de ces mêmes dépens); - é tat  des avances el vaca 
tions dues par les magistrats <le Chalon à hl' Mouin, 
procureur, ayant occupé pour eux dans le procès 
contre la <lame YeUYC de Frangy; - six le lires du 
sieur François Paccard, receveur des deniers royaux 
et communaux à Chalon, aunonçant chacune l'envoi 
<le pièces ( 1701-li03); deux de u• Menin, procureur 
à Dijon, une de M' �Iallrise, aussi procureur à 

Dijon, (Jules trois insignifiantes; une de M. Noiret. 
maire de Chalon, donnant de courtes instructions à 
11' Chrysoslôme Desbois, substitut du syndic; une 
de ce dernier, fournissant quelques renseignements 
au sieur Mou in; - copies partielles des rôles de 
taille de Brienne el de Sevrey; projets inachevés de 
libelles el de mémoires. 

FF. 6i (Liasse. Carton IV). - 2'JS piëcee : 1 parchemin, 23-1 papier. 

m,02--1'23. - PROCÈS au sujet des Tailles et 
de la Capitation. - I. Contre Louis Lions, s'en pré 
tendant exempt en qualité de commis à l'exercice 
du contrôle des exploits : - requête adressée par 
lui à l'Intcndnnce. pour faire défendre 11 la Mairie de 
Chalon de l'inscrire au rôle tics tailles; suivie d'une 
permission d'assigner le maire cl les échevins par 
devant l'lnLenùant (l2ju in li02) ;-exploit de l'assi 
gnation ( lli j uin] ; - mémoire l'Our les maire et 
échevins (10 juillet); - inventaires des pièces dé 
posées par les parties au greffe de !'Intendance 
(Point de solution). - Il. Conu:c Jean Musy, bour- 
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geais de Chalon: - exploit de saisie-arrêt faite entre 
les mains de Martin Treuard, de tout cc qu'il pouvait 
devoir au sieur Musy (l" aoû t  lï03); - déclara 
tion de Martin 'l'reuard à la châlellenic de Chalon, 
portant qu'il n'a entre ses mains nulle chose appal' 
tenan t à Mus y, mais que celui-ci possède des gerbes 
de blé et de seigle dans une grange voisine de sa 
demeure (4aoûl J ï03); - deux exploits d'une double 
saisie des dites gerbes, faite à la requête, d'abord de 
Jean Constant, ox-gendarme du Roi, qui avait eau 
lionué Musy clans un emprunt de 450 livres, puis 
du receveur des tailles ( l I el 13 août 1703); - autres 
exploits de saisies failes à la poursuite et diligence 
du receveur, entre les mains des sieurs Jacques 
Musy, laboureur à Epervans, Claude Turmeau, la 
bourcur à Charmoy (paroisse de Labergemenl-Sainte 
Colombe), et Antoine Grasset, procmcur du Roi en 
la châtellenie de Chalon, détenteur de l'hoirie va 
canle de Jean Musy (25seplcmbre cl 20 octobre 1703); 
- sentence de la Châtellenie, ordonnant que le rece 
veur y assignera Antoine Grassot, pour consentir Olt 
contester la décharge prétendue par les dépositaires 
des choses saisies (3 décembre l ï03); - sentence 
de la Châtellenie, ordonnant que les grains et les 
fourrages saisis seront vendus à la diligence de 
François Paccard, receveur des deniers royaux, pour 
ensuite les deniers en provenant être distribués entre 
lui el Jean Constant (2l janvier 1704); - procès 
verbal de vente d'effets dépendant de l'hoirie de Jean 
Musy et séquestrés chez Claude Turrneau (28 jan 
vier '1704). - III. Coutre Jose ph Sottison, premier 
huissier en la justice consulaire de Chalon, et Hu 
guette Maillot, veuve Bontemps, sa belle-mère : - 
commandements de payer leurs cotes de taille 
de 1703 et assignation à comparaitre au Bailliage 
temporel de l'évêché, pour motiver leur opposition, 
signifiés au dit Sotlison et à sa dito belle-mère 
(14juillel 1703); - exposé des motifs de leur oppo 
sition, consistant à soutenir que, le 5 janvier 1701, 
ils ont renoncé à l'iucolat dans Chalon et déclaré 
qu'ils allaient résider au Grauduoir, o ù  ils avaient 
pris une ferme (26 novembre 1703); - répliques de 
M' Duruisscau , procureur-syndic de Chalon ( 1 5  dé 
cembre -1703); - appointcmcnt rendu au Bailliage 
temporel, ordonnant qne les parties déposeront leurs 
pièces sur le bureau (lï décembre Jï03); -requôte 
adressée au même Bailliage par i\l' Duruisseau, pour 
faire contraindre les receveurs des droits sur les 
transports par eau à représenter leurs registres, afin 
qu'il en extraie des articles établissant que Soltison 

et sa belle-mère ont, dans les dernières années, fait 
conduire par la Saône, en franchise de tous droits, 
comme étant habitants de Chalon, des bateaux de 
blé et d'autres marchandises. En marge, est une 
ordonnance qui accorde les fins de la requête (2 jan 
vier 1ï04), suivie d'assignation donnée à Philibert 
Amyot, péager de Sainte-Marie, à comparaître avec 
ses registres en l'élude du notaire Terret (ï jan 
vier J ï04); -procès-verbal de la communication des 
dits registres (8janvier); copie d'articles y contenus 
(29 mai 1704); - consultation de l'avocat Desir, dé 
montrant que le syndic doit se désister (13 dé 
cembre 1704); - requête du maire et des échevins 
à l'intendant Ferrand, pour être autorisés à pour 
suivre le procès (Voir CC. 8). - IV. Contre Anne 
Bougot, veuve de J. B. Massard, référendaire à la 
chancellerie de la Cham bre des comptes de Dôle, 
François Golyon, juge-garde aux e n t re p ô t s  des sels 
à Chalon, Jean Bacon, lieutenant en la juridiction 
des traites foraines, et Jean-François Demoutherot, 
greflier en chef des dites traites : - requête du 
maire et des échevins de Chalon à l'intendant Pinon, 
pour faire enjoindre à tous privilégiés d'apporter à 

l'hôtel-de-ville les édits de création de leurs charges 
el les quitlance de la finance payée par eux pour en 
être investis. Suit une orJonnauce accordant les 
fins de celle requête (14 janvier lï06); - moyens 
d'opposition de la veuve �Iassard, fondés sur les pri 
vilèges dont avait joui feu son mari (9 avril 1706); - 
moyens des sieurs Golyon, Bacon et Demontherot, 
alléguant les prérogatives et franchises attachées à 

leurs offices (13 avril 1706) ;  - requête du maire el 
des échevins, aux fins de faire assigner ces trois 
particuliers et la veuve MassarJ à ]'Intendance, pour 
constater s'ils ne sont pas atteiuts par une déclara 
tion royale du mois d'août 1705, portant révocation 
des privilèges attribués aux offices de judicature, de 
police et de fiuance créés depuis le mois d'août 1689, 
dont la finance était au dessous de 4000 livres. Suit 
un ordre, donné pat· l'Intendanl, do communiquer 
celle requête aux intimés, avec défense de se pour 
voir ailleurs qu'à l'intendance (ï ju in l ï06); - 
exposé des raisons du maire et des échevius (8 juil 
let lï06) ;  - inventaire des pièces déposées par eux 
à l'Intcndauco ( 13 juillet 1706. Voit· CC. lO). - 
V. Contre Guillaume Drillien, blauchisscur de toile 
au faubourg Saint-Jcau-de-Maisel, poursuivi ù la 
requête d'Edmc hlarquiaud, hôtelier et receveur des 
deniers royaux du faubourg Saint-Laurent: - com 
mandement de payer sa cote do l'an 170ï (3 dé- 
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cemLre lïOï), suivi de l'acte d'opposition du dil 
Drillien, consistant à dire que, payant la taille à 

Chalon, il ue la doit pas à Saint-Laurent, et d'un 
exploit d'assignation à comparaitre au Bailliage de 
Chalon, donnée de sa part au procureur-syndic, au 
maire et aux échevins de Chalon (5 décembre 1 ï07); 
- exposé des moyens de défense de M• Duruisseau, 
procureur-syndic de la ville (4 janvier 1708); - 
extrait d'une sentence du Bailliage de Chalon, ordon 
nant que les habitants de Saiut-Laurent prouveront 
que Drillien réside depu is plus de trois aus dans sa 
blanchisserie audit lieu, sauf aux maire el échevins 
clc Chalon de prouver le contraire (3 février 1708);  
- protestation contre cc jugement, terminée par 
uue sommation faite aux habitants de Saint-Laurent 
de consentir à co qu'il soit réformé en cc qui con 
cerne ceux de Chalon, faute de quoi le maire et les 
échevins de Chalon en appelleront; le toul réJigé 
pai· hl' Sébastien Chapuis, avocat Je la Muirio en 
celle affaire (28 février 1708); - exploit d'assigna 
tion à comparoir au Parlement de Dijon, donuée au 
sieur Drillieu el aux habitants de Saint-Laurent, snr 
requête du maire el des échevins de Chalou, appe 
lants do la sentence rendue au Bailliage de cette ville 
(28 avril I ï08); - consultation de M• Barbuot, 
avocat à Dijon, pour les maire cl échevins de Chalon 
(20 avril l 708); - copie d'une requête contenant les 
demandes et conclusious de Gu i l laume Drillion 
contre les dits maire el échevins (S décembre lï08). 
- Vl. Contre Catherine Lenoir, veuve de Guillaume 
Perrcney, chauffe-cire au présidial de Chalou : - 
ex plu il de saisie d'un sien lit à rideaux citron, bordés 
de rubans bleus, cl d'un sien gade-l'obe en bois de 
noyer, effectuée par suite do son refus de payer sa 
cote de l'au 1708, moulant à 19 livres 8 sols (8 juil 
let l 708); -proteslalion de la dite dame, soutenant 
que l'emploi de chauffe-cire exercé par feu son mari 
lui procure, à elle comme à lui, l'exemption de la 
ta i l le ; - exploit d'assignation au Bailliage et siège 
présidial, siguiûée en son nom au maire cl aux éche 
vins de Chalon, en la personne du synclic Duruisscau 
(13 juillet 1708); - sommation faite par ce dernier 
à la demanderesse, de justifier des droits et privi 
lèges eu vertu desquels elle s'est pourvue au Bail 
liage ( 14 août l ï08); - lettre écrite par li.' Desbois, 
substitut du procureur-syndic, à li. Noyrot, maire 
de Chalou, élu aux Etats de Bow·gognc, clans la 
quelle il lui d it que, ayant décliné la compétence du 
Bailliage et demandé que la cause fûl jugée à la 
châtellenie, il s'est vu débouler de cc déclinatoire par 

le Bailliage, qui, de plus, a condamné aux frais de 
cel incideut François Paccard, receveur des deniers 
royaux et communaux ( 10 mars lï09) ; -  consulta 
tion de M• Goujet-Duval, avocat à Dijon, exposant 
les raisons pour lesquelles le maire et les échevins' 
doivent appeler de la déclaration de compétence du 
présidial (26 mars lï09. Voir CC. 11). - Yll. Contre 
Dominique Seguin. maitre perruquier ù Chalon : - 
exploit de saisie de quatre queues de vin, faite à son 
domicile, eu garantie clu paiement de 73 livres, ducs 
par lui pour la taille et la capitation (ï décembre 1708); 
- protestation de Seguin, se disant en mesure de 
prou ver qu'il n'est pas imposable i1 Chalon ( 1 1  dé 
cembre); - exploit d'assignat.ou à comparaitre en 
la châtellenie, donnée audit Seguin el écrite eu 
marge d'une requête du procureur-syndic, tendant 
à l'obtenir ( 19 jam ier I ï09); - exposé des moyens 
rle défense de Dominique Seguin. se disant officier 
de la maison de Mgr le duc d'Orléans, et affirmant 
ne pas devoir la taille à Chalon, attendu qu'il la paie 
ù Saint-Jean-des-Vignes, où il demeure depuis 1706 
(3 juin lï09) ; - réplique de François Paccard, 
receveur des deuiers royaux (8 juin 1,08) ; -ap 
pointemeut rendu en la chûtellenie royale de Cha 
lon, portant que Pnccard devra prouver que Se 
guin. bien qu'ayant signifié en 1706 un acte de 
renonciation à l'incolat, a continué d'occuper, dans 
la rue du Chatelet, une maison où il demeurait 
depuis plusieurs aunées, d'y travailler et dy faire 
acte d'habitant jusqu'à la saint Jeau-Baplisle de 
l'an lï07 (10 juin lï09. Voir CC. ï). -\'Ill. Coutre 
César Morel, marchand : - requête par laquelle, 
alléguant les difûcultés de sa situai ion financière, 
causées par de nombreux procès avec Claude Bona 
bel, naguère son associé, cl par la maladie dont est 
morio sa femme. 1Iargnerile Febvre,, euve Boisse 
rand, il prie et, au besoin, somme le maire cl les 
échevins de diminuer de moi lié ses cotes de taille et 
de capitation, s'élevant à 1.i'e livres 12 sols 8 deniers 
(20 mai l 7 12 ) ;  - sentence de la Châtellenie, qui le 
condumue à payer celte somme, par provision, et, 
au principal, ordonne que le receveur Paccord com 
muniquera aux magistrats les moyens d'opposition 
de ?ùorel ( Il  juillet 1712);  - extrait d'une sentence 
rendue au Bailliage el siège présidial de Chalon, 
portant que, avant qu'il soit fait droit, les parties 
conviendront d'experts pour constater l'état de for 
tune d11 sieur Morel (5septembre l712). - IX. Contre 
Anne Mérite, veuve de Charles Nodot, greneticr au 
grenier à sel de Chalon, se prétendant héritière de 
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l'exemption de taille donl son mari jouissait à cause 
de son office: - consultation de !' Besuchet pour 
la dite veuve Nodot (3 février l ï 13); - consultation 
de hl' Ra viol, avocat à Dijon, pour les maire el éche 
vins de Chalon, appelants d'une sentence rendue au 
Bailliage de celle ville, qui en avait confirmé une de 
la Chàtelleuie, en date du 14 février 17 13 ,  donnant 
gain de cause à la dite veuve (l" février lï l5 .  Ces 
deux sentences manquent au dossier) ; - mémoire 
pour les mêmes, signé Nicquet (sans date) ;-qualre 
inventaires des pièces produites par la Mairie de 
Chalon (novembre et décembre lïl::i) .  - X. Contre 
M' Joseph Joly, avocat à la Cour:  - requête, suivie 
d'assignation à la châtellenie, par laquelle il invite le 
maire el les échevins de Chalon a réduire des deux 
tiers au moins le Lola! de ses cotes de taille et de ca 
pitation, fixé à 140 livres, cc qui en porte le pietl 
à :;6 sols (lti avril l ï l6) ;  -.extra it des registres dr 
la justice du grand el du petit cloitre de l'église 
Saint-Vincent, parlant quo, par sentences clos 2l jan 
vier cl 22 décembre 1699, les cales rie taille des 
frères Joly (Adam et Joseph) el de Jeanne Joly, leur 
sœur, demeurant Lous trois ensemble, out été ré 
duites d'abord de 1Hl livres à ï9, puis de 154 à 62; 
- sentence de la Chàtcllcnie, ordonnant que les 
parties établiront, par dires d'experts, l'étal de for 
tune du sieur Joly, et que celui-ci, par provision, 
paiera sa cote ( 1 1  mai 1 ï 16 ) ;  - bilan des biens du 
sieur Joseph Joly : Actif: quatre ouvrées de vigne 
et une maison de vigneron à Saint-Jean-de-Vuux, 
valant 3300 livres ; deux cents ouvrées de vigne, 
douze journaux de terre et quatre soiturcs de pré 
à Saint-Valleriu.f à ïOO livres ; cout journaux de 
terre, bâtiments, cours et jardins à Allcriol, rappor 
laut 200 livres par an ;  terres cl prés à Boulay, amo 
diés 120 livrr-s ; maison ù Chalon, louée au sieur 
Bougot pour ïo livres pm· an; rente de 10 fcuilleltcs 
de vin, dont S à Saint-Vallerin el 1l il Saint-Jcan-rle 
Vaux; la dol de la demoiselle Dulhielley, sa femme, 
consistant en ïOOO livres, mais dont il u 'a encore 
touché ni principal ni inlérêls; cieux rentes, au prin 
cipal l 'une de 900 livres, l'autre de 800, ,, lui dues 
pur Chambion. de Maruuy ; deux autres rentes au 
principal de ;;;;o livres, sur les sieurs Pourcy Cl 
Guyouuet. Passif: rerlevnuces à payer au seigneur 
d'Alleriot, an maréchal d'Uxelles, an cbupitre de 
Saint-Vinccut. à la vi lle de Chalon cl an Ro i ;  delle 
tic 1200 livres envers les l'P. Carmes, de ïOO envers 
Alixan.l et de 400 envers Pinot fils (li, mai 1716). - 
XI. Coutre François �Jo1111cl, procureur du Roi en 

la maîtrise des ports el traites foraines de Cha 
lon : - sommation faite par lui au maire el aux 
échevins de ne plus l'inscrire en aucun rôle d'im 
positions, attendu qu'il réside maintenant à ,Ier 
curey, ayant renoncé à l'office de procureur du 
Roi en la maîtrise des ports, depuis la révocation des 
privilèges y attachés, office qu'il n'exerçait d'ailleurs 
qu'en conséquence d'une convention faite avec Phi 
liberle Petit-Jean, veuve de Benoit Gauthier, écuyer, 
propriétaire de ce même office (21 décembre 1 ï 16); 
- copie, en quatre feuillets d'exploits el d'actes de 
la justice de Mercurey el dépendances, prouvant que 
Monnel y est imposé à la Lai lie (avril li 17); - 
exploit de saisie-arrêt du loyer d'une maison lui 
appartenant, faite en garantie du paiement de sa 
cote de lai li,, à Chalon (26 avril li l ï); - requête du 
maire cl des échevins au lieutenant général au Bail 
liage de celle ville, aux fins de faire assigner rar 

devant lui Monnel el les habitants de Mercurey, avec 
défense aux parties de procéder devant une autre 
juridiction. En marge. ordonnance accordant ces lins 
(3 juin J7 l ï); - exploit de saisie-arrêt fuite entre 
les mains de Claude :\foulon, procureur du Roi au 
Bailliage et présidial de Chalon. de tout ce qu'il peut 
devoir à Monnet, notamment du loyer de la maison 
que lui loue ce dernier (2;; ju in li 18);-consullalion 
de l'avocat Brusson pour lu Mairie c\e Chalou (28 jui l  
let I 7 18) ;  - autre exploit de saisie du loyer d û  au 
dit sieur Monnel ( l5 mai l ï l9 )  ; -  exploit d'huissier, 
assignant les habitants de Mercurey à comparaitre 
au Bailliage, en la personne d'un de leurs échevins, 
pour constituer nn procureur occupant pour eux, en 
remplacement de feu �J· Adrien Tatlre (2ï décem 
bre lï 19) .-Xll . Contre Pan! Denis Terrussot, bour 
geois : - déclaration, fuite par lu i  au maire cl aux 
échevins, de sa renonciation à l'incolal cl de létu 
blissemeut de sa résidence à Dracy (30 septem 
bre I ï li); - protestation du dit Terrussot contre 
son inscription au rôle de la taille de Chalon; assi 
gnation à comparaitre en la Ch:llellenie, sizniflée de 
sa part au maire cl am, échevins (20 et 24 avril l ï l !l); 
- exposé des moyens de défense de la Mairie 
(ï août lïl9); - appointemeut rendu en lu Châtel 
lenie, qui renvoie la cause à huitaine, pour que, 
dans l'intervalle. Terrussot fournisse ses moyens 
d'opposition (7 août I  'l 19); -exposé de ces moyens. 
- X l l  1. Contre Pierre Dissou . marchand : - 
exploit d'assiguulion donnée en son nom au maire el 
aux échevins ù comparaitre en lu Cliâtcllenic, pour 
ouïrdéclarer quils auront ù le rayer des rôles rlc la 
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loi Ile cl de la capitation. attendu qu'actuellement il 
est domicilié :i Dracy (�4 avril 17 l!.)); - appointe 
ment de la Chàtellenie, l'envoyant la cause à hui 
taine, pour laisser au demandeur le temps de corn 
muniqncr des certificats à l'appui de son opposition 
( 12 juin 1719) ; - certificats attestant que Pierre 
Dissona fait ses pâques à Dracy el y est imposé à la 
taille (8 avril 1719); - réplique du maire et des 
échevins (7aotît1719). - XIV. Coutre Jean Gagne 
rot, ex-trésorier de guerre : - commandement de 
payer ses cotes de taille el <le oapitatiou (20 décem 
bre 1718) ;  - exploit de saisie faite en sou domicile, 
de six chaises, deux fauteuils en tapisserie de cou 
leurs variées, uu grand miroir à cadre doré, une 
commode, un cabinet d'ébène et deux guéridons de 
uoycr ( 13 juillet 1722) ;-sommation faite à Gagnerot, 
par le receveur des deniers royaux, de comparaitre 
en la Cour des foires, pour plaider sur la cause pen 
dante entre cux.(3 sep te ml, re 1722);-appoiutement 
rendu en la dite cour des foires, qui renvoie la cause 
à huitaine, pour donner à Gagnerot le Lemps de 
fournir ses moyens d'opposition (7 septembre L 722); 
- requête présentée ou châtelain royal de Chalon 
par Louis Berry, procureur-syndic de cette ville, 
aux fins de faire assigner Gagnerol par-devant lui .  
En marge : « Viennent parties ù l'audier.ce mardi ))' 
signé A,,loine Puçeault, lieutenunt en la dite Châ 
tellenie (9 janvier 1723); - ordonnance de la Châ 
tellenie, qui renvoie l'affaire à h u i t  jours, ou bout 
desquels le demandeur devra avouer ou nier que le 
défendeur a, depuis le 26 septembre 1720. renoncé 
ù l'incolat dons Chalon et fixé sa résidence au village 
rie Saint-Gilles (l l janvier 1723). -:X:V. Contre Phili 
berthe Dosse, veuve de Frauçcis Frenelle, vinaigrier 
à Chalon : - exploit d'huissier, par lequel, à sa 
requête, le maire Pl les échevins sont assignés à la 
châtellenie royale. pour s'entendre interdire de la 
comprendre au rôle des tailles et de lui réclamer 
aucune cote, attendu qu'elle a fait donation totale de 
ses bieus à Anne Laguier, sa cousine, mariée à 

François Bizurd , chez qu i  l'opposante est nour 
rie sans s'occuper rie commerce ou d'industrie 
( 1" mai 17 19 ) ;  - exploit  de saisie de douze pièces 
de vinaigre chez la dite veuve Freneue (la mai 1 ï 19); 
- appointcmcnl de la Châtellenie, qui diffère le juge 
ment de huit jours. pendant lesquels la veuve Fre 
nelle é tablira qu'elle fait ménage commun avec les 
époux Bizarrl et que son cousin est imposé séparément 
( 12  juin 17 19) ;  - autre jugement, ordonnant l'exé 
cution de celui-ci (7 août 1719) ;  - sommation faite 

par la Mairie à la dite dame Frenelle, de fournir la 
preuve exigée par ces jugements (28 décembre '1719); 
- procès-verbal contenan L les dépositions des té 
moins entendus par-devant le châtelain royal, à 

la requête de Philiberte Dosse, veuve Freuette 
(l:$ juin 1720). - XVI. Contre Claudine Bougol, ûlle 
majeure de Francois Bougot, commissaire aux revues 
et logements des gens de guerre : - protestation 
signifiée en sou nom au maire el aux échevins de 
Chalon contre son inscription aux rôles des tailles el 
de ln capitation (21 avril 172 1) ;  - exploit de saisie, 
faite chez elle, d'un garde-robe ùe bois de noyer à 

deux portes (30 avril 172 1 ) ;  - sommation adressée 

par François Puceard, receveur .les deniers royaux, à 

Claudine Bougot, de SG trouver à la première au 
dience de la Châtellenie, pour plaider sur la cause 
pendante entre clic et lui ( 15 juin l i21) ;  - requête 
de la défenderesse au châtelain royal rie Chalon, con 
tenant que son opposition est fo;,déo sur cc qu'elle 
vil, a insi que ses frères et sœurs, sous la domina 
tion cl la puissance de son père, lequel est imposé 
comme chef de la famille ( 16 juin Jï21) ;  - sentence 
de la Châtellenie,  renvoyant l'affaire à huit jours, 
pour que, dons l'intervalle, celle requête soit com 
muniquée au maire cl aux échevins, qui en délibé 
reront (16 juin li21); - déclara lion de renonciation 
à l'incolat dans Chalon, signifiée aux maire et éche 
vins de la part de Claudine Bongot, qui annonce 
vouloir résider ô Puligny, paroisse de Saint-Vinceut 
en-Bresse, et les somme, en conséquence, de ne 
plus l'inscrire aux rôles ries tailles et de la capitation 
de Chalon (12 juillet 1721); -appointemcnL de la 
Châtellenie, renvoyant la couse à huitaine, pour 
donner aux demandeurs le temps de communi 
quer un acte par lequel, disent-ils, Bongot père a 
fait à ses enfants un abandon général de ses biens et 
effets (2't novembre l 721) ;  - requête adressée au 
châtelain par la demoiselle Bougot, aux lins de faire 
prononcer sur son double moyen d 'opposi t ion par 
un seul jugement, la déchargeant de toutes ses 
cotes et ordonnant sa radiation du rôle des tailles 
(14 avril l 722). 

FF. 6S Liasse. Carton J\l. - �5 plëcee r I perchcmin, 44 p,picr. 

1 , 0 1 - a , 1 1 _  -  PnOCÈS au sujet des l'ailles. - 
Contre Adrien Roussiu, bourgeois de Chalou : - 
acte d'opposition de Roussin à la contrainte exercée 
sur lu i ,  le 16 novembre 1ï01î, ù lu requête do 11' Du 
ruisseau , procureur-syndic de la commune de Cha- 
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Ion (16 novembre 1705); suivi d'assignation ù corn 
paraitre en la Cll:ltellenie royale du dit lieu, pour 
plaider la cause indécise entre eux (ï janvier I ï06) ; 
- extrait des délibérations de l'liôtelde vil le:  Jean 
Chrysostôme Desbois, substitut du syndic, repré 
sentera en la cause de la commune contre Adrien 
Roussin, au sujet de la taille; Roussin n'a pas fait 
voir suffisammeut qu'il a renoncé à l'incolat, et 
d'ailleurs il occupe encore à Chalon la même maison, 
garnie des mêmes meubles (20 janvier I i06); - 
copie d'une sentence de la Châtellenie qui décharge 
Roussin de sa cote de taille pour l'an '1ï05. le syndic 
ne pouvant prouver que le dit Ronssiu 11'a pas re 
noncé à l'incolat, comme il prétend l'avoir fait par 
une déclaration menlionnée au contrôle des exploits, 
à la date du 2ï septembre 1703 (�5 janvier lï06). 
Suit l'extrait d'une sentence rendue au Bailliage, le 
6 mai li06, qui, réformant celle de la Chûtellenie, 

ordonne au sieur Roussin de prouver que, depuis 
sa notification de renonciation à l'incolat, il a tenu 
feu et lieu ailleurs que dans Chalon, et le condamne 
aux dépens; ordonne aussi au maire el aux échevins 
de ne plus délibérer sur les affaires communes qu'en 
Conseil convoqué au son de la cloche, à la manière 
accoutumée. Sur la même feuille est un certificat des 
sieurs Étienne Bressaud et Claude Dury, échevins 
de Rully, attcstant qu'Adrien Roussin est imposé à 

la taille eu celle commune ( 19 février liOi); sigui 
fi6 à la requête de Roussin le 15 mars de la même 
année; - requête présentée par Roussin, au lieute 
nant général au bailliage de Chalon, pour avoir acte 
de son opposition am, cotes mises sur lui à Chalon 
pour l'an I ï06, en être déchargé et obtenir que dé 
fense soit faite aux habitants de Chalon de le com 
prendre à l'avenir dans le rôle de leurs impôts 
(4 mai l i06); - exploit d'huissier notifiant à Rous 
sin que le procureur-syndic appelle du jugement 
rendu le 6 mai au bailliage de Chalon (10 déccm 
hre l i06) ; - commandement d'assigner Roussin à 
comparaitre au Parlemeut de Dijon, pour plaider sur 
cet appel (29 décembre 1706); - extrait des relies 
<le taille de la ville de Chalon pour les années 1704, 
170:i el 1706, contenant l'énoncé des cotes de Rous 
sin ( 12 mars l 70ï); - extrait des rôles de taille du 
village de Rully, contenant les cales du dit Roussin 
pour les années l ï05, 1706 et tïOï (12 mars lïOï); 
- extrait d'un arrêt du parlement de Dijon, ordon 
nant que le jugement rendu au bailliage de Chalon 
le 6 mai 1ï06 sortira effet, el condamnant le maire 
et les échevins de Chalon, en ayant appelé, à 

Cl!Ar.ON·SUll·SAONE. - 6�1UE FF. 

12 livres d'amende el aux dépens de l'instance 
d'appel (21 mars liOï); - copie d'exécutoire pour 
le paiement des dépens obtenus par Roussin 
(26 mars lïOï); - copie de libelle et d'assignation 
en reprise d'instance à la chütellenie de Chalon, 
signifiée de la part de Roussin au procureur-syndic 
(20 avril I iOi); - appointemeul de la Châtellenie, 
renvoyant la cause à huitaine (16 mai 170ï); - 
requête de Roussin, aux fins de faire assigner des 
témoins à l'audience de la Châtellenie (30 mai 1707); 
- sentence de la Châtellenie, confirmative du ju 
gement renùu le 6 mai L ï06 au bailliage de Chalon, 
eu ce qui concerne Roussin (30 mai 1ï07); - copie 
des sentences rendues, 1° au Bailliage (6 mai 'lï06), 
2' au Parlement (21 mars I ï07), 3• eu la Châtellenie 
(30 mai 1 i07); - copie du procès-verbal d'une en 
quête faite à la diligence de Roussin; onze témoins 
déclarent qu'il réside à Rully (6 cl 20 juin 1ï0i); - 
exploit d'assignation donnée aux témoins que se 
proposent de faire entendre J.-B. Duruisseau, pro 
cureur-syndic, el François Paccard, receveur des 
tailles à Chalon (14 juin l70ï); - déclaration de 
Jll• Duruisseau, portant qu'il se charge de prouver le 
contraire des faits articulés par les témoins de Rous 
siu; signifiée à M' Philibert Grasset, procureur 
d'icelui, le l:i juin 170ï; - procès-verbal de la 
contre- enquête faite à la diligence de Du ruisseau 
(15 juin lïOï); - ordonnance de la Châtellenie 
royale, enjoignant aux parties de produire leurs 
écritures dans les délais réglementaires (8 aoûl 170i); 
- copie d'une requête adressée par Roussin au 
lieutenant en la Châtellenie, contenant plaidé et écri 
ture (8 décembre l 70i) ;- écritures pour M' Du ruis 
seau contre Claude-Adrien Roussin (30 janvier 1708); 
- requête présentée au Châtelain royal de Chalon 
par hl' Duruisseau, pour avoir un extrait de l'acte de 
mariage ùe Roussin. En marge, ordonnance accordant 
le compulsoire demandé (1" février 1ï08); - extrait 
de l'acte de mariage de Claude-Adrien Roussin avec 
Marie Giolet, fille d'honorable Nicolas Giolet, maitre 
chirurgien, lequel mariage fut célébré en l'église 
collégiale de Saint-Georges, à Chalon, le 11  juil 
let lï04; - grosse de l'inventaire des pièces remises 
au greffe de la Châtellenie par M• Duruisseau (5 fé 
nier 1708); - mémoire pour Adrien Roussin, rédigé 
par M' Mouton ( 11 février 1708); - mémoire 
pour la Mairie de Chalou, rédigé par M' Chapuis 
(17 mars lï08); - exploit d'huissier, assignant, de la 
part de Roussin, le maire et les échevins de Chalou 
à corn paraître sous huit jours par-devan L le lieutenant 

39 
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. général au bailliage do celte ville, pour plaider sur 
l'appel qu'ils ont interjeté d'une sentence rendue en 
la Châtellenie royale, le 1 1  avril 1708 (2 juillet 1708. 
Cette sentence, qui décharge Roussin de la taille el 
condamne la Mairie aux dépens. manque au dos icr); 
- consultation de ll' Benoit Roux, avocat à Chalon, 
pour les maire et échevins de celte ville (29 mai 1 7 1 1 .  
En double); - inventaire des pièces déposées au 
greffe du bailliage par le maire el les échevins 
(5 mai '17 l l). 

FF. 61;) (Liasse. Carton IV). - 47 pièces : 2 parchemin, 45 papier. 

1723-1726. - PROCÈS au sujet des Tailles. - 
Contre Perrine Chaillot, veuve de J.-B. Grattet, 
avocat: - requête adressée par elle au lieutenant 
général au bailliage de Chalon, aux fins de faire assi 
gner par-devant lui les habitants de Nanton et ceux 
de Chalon, pour être décidé entre eux dans laquelle 
de ces deux communes elle doit la taille et la capi 
tation, attendu qu'elle no peut la payer en deux 
endroits cl que cependant elle est imposée dans 
l'une el dans l'autre. Suit l'exploit d'assignation don 
née au maire et aux échevins de Chalon (13 juin 1723); 
- exposé de leurs moyens de défense, siguifié à 

hl' Suremain, procureur de la demandcres e. le 9 dé 
cembre 1723; - exploit d'assignation à comparaitre 
au Parlement de Dijon, donnée au maire el aux 
échevins de Chalon, de la part de Perrine Chaillol, 
veuve Grattct, appelante d'un jugement rendu au 
Bailliage, le 10 décembre 1723, qui la condamne à 

payer provisionnellement la taille au villagede N autou, 
el admet les habitants de ce lieu à prouver que, 
depuis 1722, elle y a une demeure, des domestiques 
et des bestiaux et y fait cultiver el valoir des héri 
tages (20 décembre 1723); - requête en forme de 
mémoire, adressée au Parlement, pour la dile dame 
( 12 juin 1724); - consultation pour elle, rédigée 
en décembre 1723, par i\1' Barbuot, el signifiée le 
12 juin ·1724 à M' Savot, procureur du maire el des 
échevins de Chalon; - consultation pour ces der 
niers, par M' Boillot (20 juin 1721,, à Dijouj ; - 
requête du maire el des échevins de Chalon aux 
commissaires vérificateurs des dettes communales, 
pour obtenir la permission de défendre devant le 
Parlement, en l'instance d'appel formée par la dame 
veuve Grattet. En marge, est la permission demauclée, 
signée ne la Bd/fe (::lO juin '1ï2'•); - copie des 
notifications de cotes de taille adressées par le rece 
vent' Paccard, depuis 1 7 1 8  jusqu'à 17211 inclusi- 

vemcnt, à la dame veuve Grattet, demeurant rue 
Saint-Georges; - autre consultation de M' Boillot, 
pour la Mairie de Chalon (20 juin 1724); - signi 
fication faite par le maire el les échevins de Chalon 
à la dite veuve Gratter, de la permission par eux 
obtenue de défendre en son instance d'appel. cl aux 
habitants de Nanton, de la copie de ses billots de 
taille et de capitation à Chalon (17 juil let 1721,); - 
copie d'une requête présentée pur Perrine Grauet au 
Parlement, pour obtenir acte de sa demande tendant 
à faire prononcer qu'elle est imposée à Chalon et 
que, dès lors, la commune de Na11to11 devra lui res 
tituer 63 livres, ou qu'elle l'est à Nantou el que, dans 
ce cas, la commune de Chalon lui en restituera 58, 
payées par elle pour les cotes de '1723 el 172�. En 
marge : « fasse sa requête en plaidant la cause 
d'appel » (17 juillet 1724); - requête du maire et 
des échevins au Parlement, aux fins de faire rejeter 
l'appel el condamner les habitants de Nanton aux 
dépens de la cause principale et à des dommages 
intérêts envers les requérants. En marge, mème 
ordonnance que sur la précédente (17 juillet 1724); 
- requête des habitants de Nanton au Parlement, 
tendant aussi à faire débouler l'appelante, la con 
damner à payer la taille à Nanton, par provision, 
et les dépens faits par les suppliants conlre les ha 
bitants de Chalon (18 juillet 1724); - réplique du 
maire et des échevins de celte ville aux conclusions 
rie la dame Grattet et des habitauts de Nanton 
(18 juillet 1724); - extrait des registres des as 
semblées de la commune de Nanton, contenaut deux 
délibérations sur le procès, une consultation de 
l'avocat Rigalet, el une requête des habitants aux 
commissaires de la province, pour être autorisés à. 

soutenir leur appel de l'arrêt du 6 décembre 1723; 
- « Sommaire pour demoiselle Perroue Chaillol, 
veuve de M• Jean-Baptiste Orattot, avocat à la Cour, 
demeurant à Chalon, appelante de sentence rendue 
au bailliage de la même ville, le six décembre 1723, 
demanderesse pat· requête des '16 mai el 17 juil 
let 1724, contre les maire, eschevins el hauitans 
de Chalon, intimés, demandeurs el défendeurs, et 
contre les syndic el habitons de la communauté de 
Nantou, intimés, défendeurs cl demandeurs.» Sigué : 
Develle, conseil (juillet 1721,); - copie d'un arrèl 
contradictoire du Parlement de Dijon, qui, mettant 
l'appel à néant, décharge l'appelante des cotes Je 
taille à clic imposées à Nanton, ordonne aux habi 
tants de ce lieu de lui restituer tout cc qu'ils 1'011t 
contrainte à leur payer, plus les intérêts à dater du 
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premier paiement, et les condamne aux dépens 
envers les parties de M• Develle (avocat de la dame 
Grattet) el de M' Barbuot le jeune (a vocal de la ville 
de Chalou). sauf à eux de prouver que la dite appe 
lante a résidé continuellement clans leur commune 
depuis le mois d'octobre 1722 (28 juillel 1721,. Ac 
compagnée d'un exécutoire, en date du 5 août, déli 
vr é  à  la requête du syndic de Chalon el signé Fyol 
de la �arcue-Neuilly); - signification de l'arrêt et 
de la commission exécutoire aux habitants de Nan 
ton (12 octobre 1724); - requête présentée au 
premier président du Parlement de Dijon par .ll' Sa 

vol, procureur de la Mairie de Chalon, afin de faire 
déléguer un conseiller pour signer l'nrrëté el le 
calcul des dépens adjugés aux maire et échevins 
contre la commune de Nanton (l" janvier 1725); - 
nouveau mémoire contenant l'historique du procès, 
pour la dame veu ve Grallet con tre les habitants de 
Nanton, qui, à sa prétention de ne pas être taillable 
en leur village, opposaient, comme preuve du con 
traire, les résultats d'une enquête (16 janvier "lï26); 
copie du procès-verbal de celle enquête, faite le 
23 septembre 1721!, sur leur demande et par leurs 
soins; copie du procès-verbal d'une contre-euquëte 
faite par la dame Gratet ; - copie d'une requête 
adressée par celle-ci au Parlement de Dijon, aux 
lins de foire assigner les habitants de Nanton par 
devant lui, pour ouïr prononcer que la Cour, sans 
s'arrêter à leur euquëte, leur défend de comprendre 
désormais la requérante au rôle des tailles de leur 
commune, leur ordonne de lui rembourser, avec 
intérêts, ce qu'elle leur a payé par contrainte, 
enfin les condamne aux ,lépens; et, en cas que 
la dite Cour rende un arrêt contraire, la dame Grallel 
requiert que la Mairi e de Chalon soit Lenne de lui 
restituer ce qu'elle a d éboursé  en celte ville pour 
la taille et la capitation, et à lui payer des dom 
mages-intérêts. En marge : « La cour ordonne 
que les parties viennent à l'audience » (18 jan 
vier I ï26); - copies des dén éga t  ions que, d'une 
part, la veuve Gratter et, de l'autre, les habitants de 
Nantou, opposent aux déclarations de leurs témoins 
respectifs ( 18 mars Jï26); - acte par lequel le 
maire el les échevins de Chalon offrent ü la dite 
dame et à ses adversaires les copies des enquôtes 
et coutre-enquêtes, cl les somment de faire trouver 
le lendemain leurs procureurs à la Grand'Charnbre, 
pour plaider sur toutes les requêtes respectives des 
parties (20 mai Iï26); - exploit de l'huissier Fran 
çois uuonoau, exposant que, à la requête du maire 

et des échevins de Chalon, el en garantie <lu paie 
mcut des frais cl dépens à eux adjugés contre les 
habitants de Nanton, il a saisi chez l'un de ceux-ci, 
nommé Frouçois Bernardon et maréchal ferrant, 
tout le mobilier, à l'exception d'un lit, plus les hardes, 
les nippes, les provisions, etc., dout il donne l'iuvcn 
taire exact (18 février l i26); - arrêt du Parlement 
de Dijon, qui accorde à la veuve Grauet ses conclu 
sions contre les habitants de Nanton, sans qu'elle 
puisse, à l'avenir, prétendre jouir des avantages de 
leur commune, lui donne main-levée de la sais ie 
opérée chez elle, condamne les habitants de Nantou 
à payer moitié des dépens faits depuis l'arrêt du 
28 juillet 1724 el des dépens de l'instance actuelle, 
compense l'autre moi lié <le ces mômes dépens, met 
hors de cour les habitants de Chalon, cl ordonne que 
lu dame Grattet, avec la garantie tant active que 
passive de ceux de Nanton, paiera Lous les dépens 
en cc qui concerne le moire et les échevins du dit 
Chalon (8 août  'lï26J; - commandement de con 
truindre la dite Graltet à leur payer, en exécution 
de cet arrêt, la somme de 90 livres 14 sols 9 de 
niers. 

FF. ïO (Liasse. Carton lV). - 120 pièces: 3 parchemin, 125 papier, 
donl une imprimée, 

la81·1113. -PROCÈS au sujeld'Impdts extra 
ordinaires=-L. Seize rôles de répartition d'impôts mis 
sur tous les habitants de Chalon, indistinclemcnl, pour 
subvenir aux frais occasionnés par des épidémies et 
des procès, par l'entretien des fortifications el des 
pouls, par des emprunts dont il fallait payer les inté 
rêts. Années 11>84 el suivantesjusqu'à 1603;- trois 
requêtes adressées au Conseil privé par le maire et 
les échevins, poux faire contraindre au paiement de 
ces impositions les sieurs Philippe Bataille el Nicolas 
Julien. qui prétendaient en être exemp t s ;  i, 9 et 
1 2  juillet  1604 (L'arrêt du Conseil, en daLe du 
19 août 1604, est au u• W ùe la série CC). - II. Con 
tre les Élus des Étals, au sujet d'une imposiliou de 
:iOO écus, fuite sur la ville de Chalon : - extrait du 
rôle de répartition de l'impôt de lï96 écus 20 sols 
mis sur le bailliage de Chalon,  pour frais de guerre, 
clans lequel la quote-part de la ville do Chalon est 
fixée à 253 écus20 sols (20 no, ombre 1592); - décla 
ration écrite des maire, échevins et procureur-syn 
dic, portant qu'ils appellent de la décision des Élus, 
qui,  sans égard pour les misères el les nécessités de 
la ville de Chalon, plus grandes que celles des 
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autres lieux, a fixé à 500 écus sa quote-part d'un 
impôt de 6000, mis sur le pays chalonnais (20 sep 
tembre 1600. Signifiée le même jour à M' Jean Gros, 
procureur-syndic des Etals) ; - autre déclaration 
des mêmes, portant qu'ils déposent et consig·nenl 
entre les mains d'Etienne Bernardon, conseiller au 
Parlement. la somme de �80 écus, restant de celle 
de 500 écus, montant de leur cote, sur laquelle ils 
en ont déjà payé 200, plus 20, qui en ont é t é  déduits 
par les Élus, pour celle du faubourg Saint-Laurent 
(21 septembre '1600); - commaudemenl fait, de par 
le Roi, au premier huissier ou sergent à ce requis, 
d'assigner les Élus à comparaitre au Parlement de 
Bourgogne, pour plaider sur le dit appel d11 maire e.t 

des échevins (5 octobre '1600); - deux requêtes 
présentées par ces derniers au Parlement : 1" pour 
faire désigner le jour de la comparution (En marge, 
ordonnance qui désigne ce jour); 2" pour faire corn 
trainclre Antoine Joly, greffier des Étals, à donner 
aux appelants un extrait de l'état de la dite imposi 
tion de 6000 écus. En marge, ordonnance prescrivant 
la remise de cet extrait (20 et 21 novembre 1600); - 
extrait des registres de délibérations des Élus, con 
sistant en une décision qui réduit à 380 écus la cote 
de la ville de Chalon (24 novembre 1600). - III. Con 
tre les Élus des États, au sujet d'une imposition 
de 4ti0 écus : - requête des maire, échevins et 
syndic de Chalon au Parlement de Bourgogne, aux 
fins de Iaire désigner un jour pour plaider, de part et 
d'autre, sur l'appel par eux interjeté d'une ordon 
nance des Élus, qui impose la ville de Chalon 
à 41,0 écus. En marge : « La Cour ordonne que les 
parties viendront plaider de mardi en huit jours, à 

l'audience de relevée» (4 mars · 1601); - requête 
adressée au Parlement par le procureur-syndic de 
Chalon, aux lins de faire différer la levée de l'impôt 
jusqu'à décision de la Cour, fixer la cote de la ville 
de Chalon en proportion de ses ressources et, pour 
cela, ordonner au syndic des Étals de remettre au 
greffe du Parlement l'état de répartition de l'impôt 
total de 6000 écus sur le bailliage de la dite ville. En 
marg·c, ordre de communiquer la requête au syndic 
des États, puis la réponse de celui-ci, portant que le 
syndic de Chalon doit se pourvoir par-devant les Élus 
(7décernbre 160 1 ) ;  - supplique des habitants de 
Chalon aux Élus des Étals, tendant à obtenir que 
leur cote de 450 écus soit diminuée de moitié. En 
marge, déclaration des Élus, d'après laquelle ils ne 
sauraient pourvoir sur la diminution de la cote pour 
le subside du sol par livre, mais toutefois ont, en 

procédant au taillon des garnisons, modéré les cotes 
afférentes aux habitants de Chalon (13 février 1602); 
- cédule d'appel interjeté par la commune de Cha 
lon d'une ordonnance des Élus qui porte à 460 écus 
leur quote-parl du vingtain (26 février 1602); - 
commandement d'assigner les Élus au Parlement, 
pour plaider sur cet appel (28 février 1602). -IV. Les 
habitants du village de Champblanc contre la com 
mune de Chalon, au sujet d'un impôt pour les répa 
rations du pont de celle ville :  - supplique adressée 
au Parlement par les habitants de Champblanc, pour 
être, en considération de leur pauvreté, décbargés 
de leur cote de cet impôt, fixée en 1568, par les tré 

soriers généraux, à 99 livres. Suit 1111 ordre de com 
muniquer celle requête au receveur de l'impôt, avec 
défense de passer outre, jusqu'à nouvel ordre 
(2 mai 1603) ; - exploit de sommation adressée au 
receveur, Robert Marguerite, de mettre en liber lé 
Claude Bécheret, habitant de Champblanc, qu'il 
avait fait emprisonner eu garantie du paiement de la 
cote de ce village (2ï mai 1603); - nouvelle sup 
plique des« pauvres habitants de Champblanc » à 

la Chambre ries vacations : les Élus cl' Auxonne, qui, 
ayant pitié de leur misère, avaient, même avant 
l'incendie advenu dans leur village en 1593, réduit 
leur cote de taille à 5 écus, les 011l néanmoins 
imposés à 69 livres pour les réparations des ponts de 
Chalon; c'est pourquoi ils demandent u11 ordre de 
surseoir à Ioules contraintes envers eux, jusqu'à 
nouvel ordre de la Cour, d'autant que Robert Mar 
guerite, receveur du dit impôt, est sur les lieux pour 
procéder aux dites contraintes. Ordonnance de la 
Chambre, enjoignant au receveur de se conformer 
aux défenses et inhibitions à lui faites par celle du 
2 mai (16 septembre '1603); - exploit <l'huissier, 
sommant les habitants de Champhlauc de payer 
69 livres à Robert Marguerite, receveur de l'impôt 
pour les réparations du pont de Chalon, cl leur 
déclarant qu'il n'a pu répondre à lems requêtes el 
aux inhibitions en résultant, faute d'avoir été assigné 
(17 septembre ·1604); - deux requètes du maire el 
des échevins au Parlement de Dijon, aux fins clc 
faire révoquer les dites inhibitions cl défenses 
(20 mai 1605 el ï décembre 1607. Sur la seconde, il 
est ordonné que les parties seront ouïes par-dcvaut 
le conseiller Jacques Thomas; signé Frcrnyoü ; - 
ordonnance de Jacques Thomas, commissaire délé 
gué à l'audition des parties, qui renvoie la cause 
à huitaine, les habitants de Champ blanc, demandeurs 
en garantie et dédommagement contre les maire, 
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échevins et procureur-syndic de la ville de Seurre, 
ayant interpellé ceux-ci de prendre fait et cause pour 
eux \26 avril 1608); - deux autres ordonnances dL1 
même juge-commissaire: la première, du 5 mai 1608, 
enjoint aux parties de faire leurs écrit mes et produc 
tions et donne aux habitants de Champ blanc acte de 
la prise en main faite pour eux par la commune de 
Seurre; la seconde, du 9 avril 1609, enjoint à 

Robert Marguerite, receveur de l'impôt, de commu 
niquer des pièces à M' Guillaume, procureur des 
habitants de Champblanc ; - inventaire des pièces 
communiquées par Robert iiarguerite au dit Guil 
laume. - V. Le maire cl les échevins ùe Seurre 
contre le maire et les échevins de Chalou : - requête 
du maire cl des échevins de Seurre au Parlement, 
afin d'être, attendu que Seurre est une ville frontière 
et une place forte dont l'entretien est dispendieux, 
exemptés de payer la somme de 2o7 livres 8 sols, à 

laquelle ils ont été imposés par les trésoriers géné 
raux, pour contribuer aux réparations du grand pont 
de Chalon. La Cour ordonne que les parties seront 
ouîes par le conseiller Jacques Thomas ( 10 mai  1603); 
- deux exploits ùe sommations faites aux habitants 
de Seurre, par Balaffier, sergent royal, ù requête 
de Robert Marguerite, receveur de l'impôt pour les 
réparations du pont de Chalon, de payer la dite 
somme de 25ï livres 8 sols (28 mai et LO novem 
bre 1603); - exploit de saisie d'un cheval sons poil 
roux, appartenant à Claude Guilliet, habitant de 
Seurre, faite en garantie du paiement (l3 jan 
vier '1604); - requête adressée au Parlement par les 
maire et échevins de Chalon, aux fins de faire assi 
gncr ceux de Seurre par-devant le conseiller com 
missaire. En marge, une ordonnance signée Brulart, 
parlant que les parties seront ouïes par Jacques 
Thomas (20 mai 1605); - requête adressée par 
Robert Marguerite an lieutenant g-énéral au bailliage 
de Chalou, pour ëtre autorisé à poursuivre, à condi 
tion que ses frais et dépens lui seront remboursés 
par les habitants de Seurre et de Champblanc, s'il 
advient qu'ils soient condamnés, et que, en cas con 
traire, ces mêmes frais el dépens lui seront alloués 
et passés dans le compte qu'il doit encore rendre par 
devant le destinataire de celle requête. Eu marge : 
« Soit monstré au procureur du lloi el aux maire el 
eschevins de la présente vi l le. » Signé Bernard 

(18 octobre 1607); suivent les déclarations par les 
quelles le procureur du Roi, ainsi que le maire et 
les échevins, acquiesce à celle proposition du rece 
veur ( 19 et 25 octobre ·1607); - copie de la même 

requête, avec mêmes décisions à la suite; -rcquôle 
adressée au Parlement par le maire et les échevins 
de Chalon, aux mômes fins que celle du 20 mai 1605, 
et suivie de pareille ordonnance, écrite en marge par 
le président Fremyot (7 décembre 1607); - extrait 
d'une ordonnance du conseiller commissaire Jacques 
Thomas, portant que les maire, eschevins et syndic 
de la ville de Seurre, défendeurs, « escriprout par 
deffences deans six sepmaines, replicqueront et du 
plicqueront de quinze jours en quinze jours eusuy 
vanlz, et produiront deans le mesme ternr-s » 

(23 avril 1608); - ordonnance enjoignant aux défen 
deurs de satisfaire dans trois jours ù l'appoiutement. 
du commissaire, sous peine de forclusion, et de 
restituer pièces dans le même temps, sous peine 
de tous dépens; écrite en marge d'une requête 
adressée par Robert Marguerite au Parlement, alin 
de l'obtenir (l"' avril 1609); - arrêt du Parlement 
de Dijon, ordonnant que les forclusions ci-devant 
obtenues à l'encontre des défendeurs tiendront, sauf 
s'ils écrivent et produisent dans quinze jours 
(23 mars 1610) ;  - inventaire des pièces communi 
quées par les maire et eschevins de Chalon aux 
maire et eschevins de Senrre. - VI. Le receveur des 
impôts pour les réparations du pont de Chalon contre 
les habitants du grand et du petit Pussey: - com 
mandement fait aux dits habitants, en la personne 
d' Emiland Miot, de payer 55 livres 19 sols 4 de 
niers, montant de leur cote; suivi, sur son refus, 
d'assignation à comparaitre au bailliage de Chalon 
(22 septembre ·1603); - requête des habitants de 
Pussey au lieutenant général au bailliage de Cha 
lon, aux fins de faire assigner par-devant lui, 
extraordinairement, le receveur Robert Marguerite, 
pour voir déclarer nul et tortionnaire l'emprisonne 
ment qu'il a fait faire de Philibert Laudier, l'un d'eux, 
au préjudice de l'instance pendante entre eux et le 
dit receveur, et ordonner l'élargissement du dit 
Laudier durant le plaid. A la suite, est un ordre d'ajour 
nement contre Robert Mnrguerite ( 13 mars !GO,) ; - 
ordonnance d'Étienne Bernard, lieutenant général 
au bailliage de Chalon, enjoignant d'assigner par 
devant lui les habitants du grand et du petit Pus 
sey et autres habitants des basses terres, imposés 
pour les réparations du grand pont de Chalon ( l 7 sep 
tembre 160:i); sui veut les exploits d'assignations 
données aux habitants des villages de Pussey, 
Neuvelle, Saint-Martin-en-Gâtinois, Hauterive, Lan 
chière, Saint-Gervais, Baignant et Bretenière ;· - 
quatre autres ordonnances, dont chacune renvoie 
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les parties à quinzaine, et deux prescrivent, en outre, 
la communication el le dépô t  de pièces (octobre et 
novembre 1605). - VJI. Contre les habitants de 
Saint-Usuge : - billet imprimé leur notifiant qu'ils 
sont imposés à la somme de 40 écus 36 sols 8 de 
nicrs, pour leur quote-part des frais de réparations 
du pont de Chalon (13 juillet -Jo88); - quittance de 
4 écus 30 sols 9 deniers payés par eux sur cette 
cote ( 1 9  mars 1594); - requête présentée an lieu 
tenant général au bailliage de Chalon par le geôlier 
<les prisons du faubourg Saint-Laurent, par laquelle, 
remontrant quo Philibert Bernard, habitant de Saint 
Usuge, s'est évadé des dites prisons, oil il avait été 
incarcéré en garantie du paiement des sommes dues 
par sa paroisse au receveur de l'imposition ponr la 
réparation du pont, il demande que le dit Bernard 
soit sommé de retourner 011 prison, puis assigné au 
Bailliage, pour ëtre condamné à des dommages-in 
térêts envers le requérant. En marge, ordonnance 
enjoignant an premier sergent à ce requis de faire la 
sommation demandée (21 septembre 1603); - sen 
tence rendue au bailliage de Chalon, qui déclare les 
habitants de Saint- Usuge quilles envers le receveur, 
moyennant paiement d'un reliquat de 2ï livres l sol 
l l deniers, el, sur leur promesse de l'effectuer, or 
donne l'élargissement du prisonnier. rendant en 
même temps définitives les provisions adjugées au 
reccveur; le tout à la charge des dits habitants, qui 
y consentent (26 septembre 1603). - \'lll. Contre 
les habitants de Franxault :  - sommation à eux 
faite, en la personne do Ligier Marlint, leur échevin, 
de payer 5 l livres I G sols au receveur de l'impôt 
pour les réparations du pont de Chalon; suivie, sur 
son refus. d'une assiguatiou à comparallrc au Bail 
liage de cette ville ( l l novembre 1603); - ordon 
nance de Philibert Bernardon, lieutenant général 
criminel au bailliage de Chalon : « parties ouïes par 
M' Louis de Thésul et Ill' Guillaume Lantin, leurs 
advocals, nous ayons. sur la déclaration faite par les 
défendeurs qu'ils ne sont de ce bailliage, mais du 
hailliage de Saint-Jean-de-Losne, ordonné et or 
donnons que le procureur du Roy en cc bailliage el 
le procureur-syndic de la présente ville en revien 
dront à la quinzaine » (1 i novembre 1603) ; -ordon 
nauce d'Élicnuc Bernard, lieutenant général au bail 
liage, portant que Robert �Jarguc1·itc, demandeur, 
lcra réassigner les défendeurs, attendu le décès 
de M' Claude Clément, leur procureur (17 sep 
tembre 1605); -ordounance du Bailliage, enjoignant 
de surseoir aux contraintes commencées contre les 

habitants de Franxault, durant quinze jours, pendant 
lesquels le maire, les échevins et le procureur du 
Roi vérifieront si les dits habitants ressortissent au 
bailliage de Chalon ou à celui de Sainl-Ji an-de 
Losne ( 18 novem bro 160ti); - ordonnance d'Étienne 
Bernard, lieutenant général au bailliage de Chalon, 
qt1i renvoie la cause à huilai ne et donne au receveur 
acte de sa demande d'être mis hors de cour, le 
substitut du procureur du Roi ayant pris fait et cause 
pour lui el maintenu que la paroisse de Franxault 
est du ressort de Chalon (5 décembre 160:i) ;-anlre 
ordonnance du même, portant que les défendeurs 
plaideront par-devaut lui. que IA procureur du Hoi 
donnera demande clans la quinzaine, après quoi les 
habitants de Franxault répondront par défense, ré- 

. pliquerout el dupliqueront Lo receveur est mis hors 
de cour, sauf à rapporter en son compte les frais de 
la cause (19 décembre 'LG05). - IX. Contre les habi 
tants de Fretterans : - sommation à eux faite, en 
la personne de Philibert Berlhey, lem maire, de 
payer 9ï livres 12 sols il deniers, moulant de leur 
cote de l'impôt établi pour la réparation du pont de 
Chalon; suivie, sur son refus, d'une assignation à 
comparoir le surlendemnin au bailliage de Chalon 
(2:.i février 1604); - ordonnance de renvoi à hui 
taine, rendue audit Bailliage (2ï février) ; - renvoi 
ù quinzaine, ordonné par Balthazar Chandelux, lieu 
tenant particulier au Bailliage, pour donner au do 
mandeur le temps de prendre connaissance des 
pièces des défendeurs el de les communiquer en 
suite aux maire, échevins et procureur-syndic 
( 19  mars '1604); - ordre de faire assigner dans la 
quinzaine l'ex-receveur Phi libert Masson, prédéces 
seur de Robert Marguerite (21 mai 1601,); - requête 
do ce dernier, aux fins do foire assigner son dit pré 
décesseur, pour plaider el défendre contre les habi 
tants de Fretterans, qui soutiennent lui avoir payé 
leur cote. Eu marge, ordonnance accordant ces fins 
(signée Chandelux) et, à la suite, exploit d'assigna 
tion donnée à Philibert Masson ( 1 1  août 160'>); - or 
donnance qui renvoie la cause du samedi au lundi 
sui ra ut, le sieur .\Iasson faisant défaut (21 uoüt 1604); 
- ordonnance d'Étienne Bernard, lieutenant géné 
ral au bailliage, eujoiguaut de faire venir extraordi 
nairement par-devant le procureur du Roi le dit 
sieur Masson, défaillant, quoique réassigné ( 17  �ep 
ternbrc 160',). - X. Coutre les habitants ile Tichry: 
- sommation à eux faite, en la personne de Pierre 
Pigncy, leur échevin, do payer au receveur Robert 
Marguerite la somme de 1 8 livres, montant de leur 
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quote-part de l'imposition établie pour les réparations 
du pont de Chalon; suivie, sur son refus, d'assigna 
tion à comparaitre au bailliage de cette ville (20 sep 
tembre 1604); - ordonnance d'Ëtienue Bernard, 
lieulenautgénéral au diL Bailliage, renvoyant l'affaire 
à huitaine, pendant lequel délai le procureur rlu Roi 
s'informera si les défendeurs soul ou non du ressort 
de Chalon (25 septembre 1604); -ordonnance de re 
mise à quinzaine (30 octobre 1604) ;-ordonnance en 
joignant au demandeur Robert )!arguerite de faire ré 
assigner les habitants de 'I'ichey.uttcu.Iu le décès de 
Claud e Clément, leur procureur (lï septembre 1605); 
- autre ordonnance du même susdit Etienne Ber 
nard : " A raison de la mort du sieur procureur 
" du Roy el que I'eslat est prescnlement vacant, il 
• est dict que le dict sieur procureur-du Roy reviendra 
« au premier jour, auquel jour sera fuict droit sur ce 
• que le dicL Marguerite a demandé estre dcschargé » 

(9 décembre 160:l); - XI. Entre la commune de 
Chalon cl le sieur Pierre des Essars, chargé de l'exé 
cution d'un arrêt du Conseil d'Etat, eu date du 27 no 
vembre l6ï7, ordonnant que, dans la quinzaine 
après la signification du dit arrêt, les syndics, maires, 
échevins, consuls, capitouls. jurats, secrétaires et 
greffiers des villes cl communautés devront remettre 
un état, par eux signé et certifié, des biens commu 
naux donnés, vendus, engagés, aliénés, échangés, 
usurpés cl baillés par baux emphytéotiques; les no 
taires, greffiers el autres personnes publiques seront 
tenus de produire des extraits de leurs registres, 
minutes, protocoles et autres actes conceruant les 
biens des dites communautés, qui auront été reçus 
et passés par eux ou leurs prédécesseurs, à peine de 
200 livres d'amende el des frais qui seront faits pour 
la recherche d'iceux: - Extrait de cet arrêt du 
Conseil, suivi de l'exploit <l'un commuudemenl fait 
au maire el aux échevins de Chalon, à la requête de 
Pierre des Essars el en vertu d'une ordonnance de l'In 
tendant de Bourgogne, parlant que tous possesseurs 
des biens autrefois communaux paieront les sommes 
auxquelles ils out été taxés, pourjouir du bénéfice du 
dit arrêt. Lemaire et les échevins sont sommés itéra 
tivemcnt de payer I'ameude de 200 livres, encourue 
par eux pour n'avoir pas satisfait à la première réqui 
sition du 19 mars 16ï8 (30 avril 1681) ;  - déclaration 
écrite du maire cules échevins de Chalon, portant que, 
mal ,1 propos, Pierre des Essars, chargé de recouvrer 
le huitième denier des biens aliénés des cornmu 
nautés laïques, a commandé au procureur-syndic de 
fournir un état des aliénations faites par leur ville, 

atleudu que le dit des Essars, ainsi que ses man 
dataires, s'est procuré cet état au moyen de recher 
ches chez les notaires et doit avoir perçu le huitième 
denier sur les propriétaires de biens acquis avant 
l'an Hl55. Conséquemment, ils somment le sieur de 
Quennevillc, mandataire de Pierre des Essars, de 
cesser toutes poursuites coutre les magistrats cle 
Chalon; sinon, ils se plaindront et se pourvoiront à 

l'Intendance. Suit l'exploit de sommation faite par 
l'huissier Givoiset an dit de Quenneville, lequel a 
répondu être grandement surpris de cet acte de 
désobéissance à l'autorité royale cl ajouté que, si les 
sieurs magistrats de Chalon s'obs tinent dans leur 
refus, il les en fera repentir ( l i  septembre 168 1) ;  -  
exploit de l'huissier Faisset, pur lequel, à la requête 
de Gabriel de Qucnnevillc, procureur général de 
Pierre des Essars, chargé de recouvrer le huitième 

denier sur les biens communaux aliénés, le maire et 
les échevins de Chalon sont assignés à comparaitre 
à l'Intcndance, pour s'ourr coudamuer il payer 
200 livres d'amende, les frais de voyage et de séjour 
il Chalon de l'huissier Faisset, plus, des dommages 
intérêts et les dépens (22 avril 1682); - exposé de 
leurs moyens de défense (21 mai 1082);  - inveu 
taire des pièces produites par eux à l'Intendance 
(21 mai 1682). - XII. Louis Colas, procureur an 
présidial de Chalou, acquéreur de la charge de con 
trôleur des deniers patrimoniaux, dons et octrois de 
cette ville, contre le maire et les échevins d'icelle : 
- copie d'une requête adressée par le dit sieur Cotas 
aux commissaires de la province, aux fins de faire 
condamner les adjudicataires des dons et octrois de 
Chalon à lui payer trois deniers par livre sur le prix 
de leurs adjudications, attendu que, aux termes de 
l ' éd i t  dL1 mois d'août 169J., qui a créé sa susdite 
charge, ils les lui doivent. A la suite, est une ordon 
nance de l'intendant Pinon, portant que la requête 
sera commuuiquée aux adjudicataires, lesquels, s'ils 
u'y répondent dans la huitaine, seront assignés par 
devant les commissaires (21 décembre lï05);-copie 
d'une requête présentée aux di Ls cornmissaires provin 
ciaux par les sieurs Salomon Cochon. Benigno Villot 
el leurs associés, adjudicataires, pour 100000 livres, 
des octrois accordés à la ville de Chalon par arrêt d11 

Conseil d'État en date du W jui l le t :  ils demandent 
que le maire et les échevius soient mis en cause dans 
l'instance formée contre les requérants par Louis 
Colas, vu que les droits réclamés par lui soul à la 
charge de la Mairie. Suit un commandement d'assi 
gner les dits maire el échevins par-devant la corn- 
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mission (9 février 1 i06). Au-dessous est l'exploit 
d'assignation (15 février}; - exposé des moyens de 
défense de la Mairie de Chalon, appelée en garantie 
par les adjudicataires des octrois (13 mars 1706); - 
copie de l'inventaire des pièces remises par ces 
derniers au greffe des commissaires provinciaux 
(avril li06); - libelle du maire et des échevins, 
contenant l'inventaire de leurs pièces ( 16 avril 1706); 
-<'opie (sur un mèrne feuillet) de deux consultations, 
l'une de hl' Ravcy, l'autre de hl' Petit, favorables à 

Louis Colas, el du contrat de l'acquisition faite par 
lui, le 8 décembre 1699, de l'office de contrôleur des 
rleniers patrimoniaux, appartenant à Pierre Berthault 
(a nit I i06); - libelle cl inventaire des pièces pro 
duites par Cochon et Villot (16 avril li06); - 
extrait d'un jugement rendu à I'Intcndauce, qui 
condamne la Mairie de Chalon à payer au sieur Louis 
Colas. pour les taxations à lui auribuéos en sa qua 
lité de contrôleur, 3 deniers par livre du prix des 
anciens droits et revenus patrimoniaux compris dans 
l'adjudication du 12 août li05, et cc, sur le pied 
clu pr:-mier bail, à raison do 8i livres 10  sols par an, 
qui seront payés au diL Colas jusqu'à la lin du bail; 
condamne aussi le maire cl les é éhevins de Chalon 
au paiement des dépens, liquidés à 131 livres 12 sols 
pour Louis Colas el à 99 livres 16 sols pour les adju 
dicataires des octrois (2 juin li06). - XIII. Charles 
Daviuel, subrogé aux droits de Jean Levier, fermier 
des domaines du Roi et des droits domaniaux en 
la généralité de Dijon, contre le maire et los éche 
vins de Chalon-sur-Saône : - extrait d'un arrêt pro 
noncé en la Chambre des comptes de Bourgogne, 
portantqne, les 10 février, Hi mars cl l6jui l let  1i06, 
le maire et les échevins de Chalon ont été condamnés 
à une amende, par application d'un édit concernant 
les comptables; - copie d'une requête adressée 
par Davinel aux commissaires vérificateurs des 
dettes el affaires des communes, tendant à faire or 
donner au maire et aux échevins de porter en leur 
premier rôle d'impositions la somme de 60 livres, 
afin de payer la dite amende, s'élevant à 50 livres, 
plus 4 sols pour livre, Suit une ordonnance, signée 
par l'intendant Trudaine, qni enjoint au maire et 
aux échevins d'en faire délibérer en assemblée géné 
rale des habitants, pour donner réponse dans huit 
jours, faute de quoi, ils seront assignés par-devant les 
dits commissaires (9 août 'li JO. L'exploit d'assigua 
tion, en date du'• novembre suivant, est au-dessous); 
- exposé des moyens de défense du maire cl des 
échevins de Chalon (9 décembre 1 7 10 ) ;  -  exploit 

de sommation fuite, à requête du procureur-syndic 
Charles Barault, aux sieurs Villot, Cybert et autres, 
adjudicataires des fermes des octrois, de lui livrer un 
compte-rendu des dits octrois (29 mai li 1 1 ) ;  -deux 
requêtes du maire el des échevins aux commissaires 
de la province : par la première, ils les prient de 
contraindre les fermiers des octrois à rendre compte 
par-devant eux ou, afin d'éviter les frais, par-devant 
les requérants, en présence d'un notable; par la 
seconde, après l'exposé de leurs motifs. ils demandent 
que défense soit fuite au fermier Ju domaine, à ses 
commis et à tous huissiers ou sergents d'user d'au 
cune contrainte pour Iaire payer la <lite amende 
(Sans dates ni décisions) ; - pièces auxiliaires : - 
extrait d'un arrêté de l'intendant Ilouchu, par lequel 
François Delacroix, receveur au grenier à sel de Cha 
lon, est chargé de recevoir des fermiers les deniers 
des octrois de la dite ville (2i novembre 1668); - 
extrait <lu bail de la ferme des octrois, contenant une 
clause d'après laquelle lrs adjudicatnires sont tenus 
de verser entre les mains du receveur des deniers 
communs et d'octrois 102000 livres par an et 
par avance, de mois en mois. soiL 8:iOO livres au 
premier jour de chaque mois (aout J 668); - lettres 
adressées à M• Menin, procureur à Dijon, lui aunon 
çant des envois de pièces ou lui donnant des ins 
tructions, savoir : 4 lettres du sieur Noyrot, maire 
de Chalon, 4 de l'échevin Colas, une du syndic 
Charles Baraull, une de François Paccard, receveur 
des deniers communaux, une lettre écrite à cc dernier 
par le susdi t Colas, lui détaillant des démarches à 
faire pendant son séjour à Dijou (li JO-li 1 1 ) ;  lettre 
écrite de Dijon au maire el aux échevins de Chalon 
par un sieur Fromagcot, le 15 octobre 1 i 13, dans la 
quelle l'omission de mols essentiels nuit à la clarté; 
il y est dit : "Messieurs, voici une copie de somma 
" tiou qui m'a é t é  remise par le procureur l[ouin, 
« par laquelle le sieur Davinel qui vous a fail instance 
« à la commission des dettes, pour l'imposition d'une 
« amende à laquelle votre communauté à la Chambre 
« des comptes, faute d'avoir rendu certains comptes; 
« car les pièces de cette instance ont été retirées du 
« sieur l[onin. Prenez, s'il vous plait, la peine de la 
« faire cacher (sic) dans vos archives. » 

FF. 11 (Liasse. Corlon V}. - 130 pièces; 9 p&rchcmin, 127 pepler. 

uno-1000. - Pnocss au sujet des Droits sw· 

les denrëes et marchanâises. - r. Mar+in Boy et 
Nicolas Lambert, fermiers du clroiL sur le vin amené 
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à la place de !'Étape, contre le maire et les échevins 
de Chalon : - Copies de deux baux consécutifs 
passés, chacun pour six ans, aux dits formiers, au 
prix de 910, puis de 900 livres par an (16 dé 
cembre 1 6 1 9  cl 8 janvier 1626); - requête adressée 
par Martin Boy et Nicolas Lambert au lieutenant 
général eu la Chancellerie de Chalon, aux lins de 
faire assigner le maire el les échevins par-devant lui, 
pour se voir condamner à payer des dommages-in 
térëts aux requérants, parce qu'ils ont rendu une 
ordonnance interdisant d'amener à la place de !'Étape 
tout vin qui ne provient pas du bailliage de Chalon. 
Suivent l'ordre d'assigner et l'exploit d'assignation 
(Hi janvier 1626) ; - extrait d'une ordonnance rendue 
en la cour do Chancellerie, portant que, pour être fait 
droit sur le rabais ou les dommages-intérêts préten 
dus par les demandeurs, les parties présenteront 
leurs plaids dans la huitaine et y joindront soit les 
originaux soit des copies dûment collationnées de 
leurs pièces (24 janvier 1626); - requête des dits 
Boy nt Lambert, pour faire contraindre le maire el 
les échevins à leur communiquer les lettres royales 
qui out octroyé le droit de l'Etape. Suivent l'ordre 
de les communiquer et l'exploit de sommation faite 
en conséquence (2ï janvier 1626); - ordonnance de 
la Chancellerie, contenant les mêmes prescriptions 
que celle du 24 janvier, renvoyant l'affaire à quin 
zaine el enjoignant au procureur-syndic de remettre 
au greffier de la Mairie, dans l'intervalle, les délibé 
rations et les publications relatives à l'affermage du 
droit de l'Élape, afin que les demandeurs en prennent 
des extraits (30 janvier 16!:16) ; - plaid pour M' Ni 
colas Picornot, procureur-syndic de Chalon; - 
double inventaire <los pièces par lui produites et 
exhibées (l" avril 1626); - sentence rendue en la 
cour de la Chancellerie, qui condamne les deman 
deurs à  payer 900 livres pour le terme échu de leur 
ferme, moins une indemnité proportionnelle au pré 
judice à eux causé par l'ordonnance de la Mairie, 
laquelle indemnité sera tixée sur le dire de 
prud'hommes choisis amiablement par les parties 
(29 avril 1626) ; - cédule notifiant aux fermiers que 
le maire el les échevins appellent de celte sentence 
(:; juin 1626); - commandement fait de par le Roi 
au premier huissier ou sergent à ce requis, d'assigner 
Martin Boy el Nicolas Lambert à comparoir au Par 
lement <le Dijon, pour plaider sur l'appel du maire 
el des échevins (23 juin 1626); - deux requêtes du 
main' el des échevins an Parlement, l'une pour obto 
nir des défendeurs la communication des pièces dont 
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ils s'entendent servir; l'autre pour faire contraindre 
leur procureur à restituer les pièces qui lui ont été 
communiquées. Chaque requête porte en marge une 
ordonnance qui ru accorde les fins (23 février l 627); 
- inventaire des pièces communiquées par les appe 
lants à 11' Devoyo, procureur de Jeurs adversaires 
(5 février 162ï). - II. Etienne Mirebel, chargé de 
recouvrer les taxes imposées aux villes pour Je ré 
tablisscmeut d'un demi-quartier retranché sur leurs 
octrois, demandeur contre Claude Perry, avocat à 
Beaune, caution d'Eclmc Ballereau, procureur-syn 
dic ,le Chalon : - Sommation faite à Ballereau, étant 
à Beaune, au logis des Trois-Maures, de payer 
15666 livres 13 sols 4 deniers, plus 2 sols pour livre, 
au dit Mirebel; suivie d'un procès-verbal relatant 
que, vu son refus de paiement, ce mëme Ballereau 
était emmené aux prisons de Beaune, quaud Claude 
Perry, intervenant, s'est engagé à le constituer pri 
sounier à toute réquisition ou à payer pour lui; sur 
quoi, Ballereau a été mis entre les mains de Perry, à 

qui est accordé un sursis de huit jours (31 août 1647); 
- commandement fait à Claude Perry, par un huis 
sier de Paris parlant à sa servante, de payer sans 
délai la somme dont il s'est porté garant (l l sep 
tembre 16�ï); - supplique adressée par Perry à 

l'Jntendant, afin de faire assigner Ballereau par-de 
vant lui, pour èlre condamné à décharger le suppliant 
rie la caution qu'il lui a prêtée ou 11 rentrer aux pri 
sons de Beaune; sinon, le décréter de prise de corps. 
Suit un exploit d'huissier, assignant Bullereau à l'Iu 
tendance (li septembre JG47) ;  - ordonnance de 
Charles Fèvre, subdé l égué  de M. de Muchault, in 
tendant de Bourgogne et Bresse, donnant acte de 
défaut contre Ballereau, qui sera réajourné (13 sep 
tembre 16'iï) ;  - exploit de commanclemeut itératif 
fait à Perry de payer Mirebel, l'huissier parlant à la 
demoiselle Guyot, sa proche voisine, à laquelle il a 
déclaré vouloir rester à Beaune jusqu'à cc qu'il trouve 
le sieur Perry (19 septembre IGH); - nouvelle som 
mation faite à Perry (2:; septembre 16'.ï); -ordon 
nance du subdélégué, eujoignaut à Ballereau, com 
parant enfin, de faire. dans le délai de huit jours, 
décharger Claude Perry de la fidéjussion en laquelle il 
est entré pour lui (2ï septembre 164ï); - sentence 
de l'intenùant Charles de Machaull, qui condamne 
l\I' Claude Perry, en son propre et privé nom, à payer 
à Mirebel la dite somme de 15666 livres 13 sols 4 de 
niers el les 2 sols pour livre, plus les dépens, sauf 
son recours contre Edme Ballercau, procureur-syn 
dic de Chalon (2 octobre 1647) ; - ordonnance du 

40 
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subdélégué de l'Intendance, enjoignant au premier 
huissier ou sergent à ce requis de contraindre Bal 
lereau par toutes voies dues el raisonnables, même 
par corps, à décharger Perry de sa fidéjussion 
(US octobre l64ï); - exploit de commandement fait 
à Ballereau, en exécution de cet arrêt, dans lequel 
l'huissier déclare que, ouï la réponse du dit Ballereau, 
il lui a, n'ayant pas les forces suftisantes pour l'em 
mener aux prisons royales de Beaune, notifié que 
Perry se pouvoira pour l'aire réaliser l'exécutoire par 
corps (19 octobre 1647); - procès-verbal dressé le 
même jour et par le même huissier, constatant la 
résistance victorieuse de Ballereau contre lui, quand, 
accompagné de deux témoins, il est revenu le sommer 
de le suivre am'. prisons de Beaune. Ballereau a ré 
pondu : « Tu serais bien esbahi, si l'on t'emprison 
noit toi-mesme avec tes deux témoings; eux et toi 
n'estes pas assez forts pour m'emmener de Chalou à 
Beaune, moi procureur-syndic ! » EL, comme ledit 
huissier luttait avec Ballereau poll.l' empêcher ce 
dernier de sortir de sa maison, le nommé François 
Demoutmaron, secrétaire de la Chambre de ville. 
survenant tout à coup avec Gnffoire et Claude Ohap 
peau, lui a dit que, s'il ne se retirait à l'instant avec 
ses deux témoins, on le ferait chasser de la v ille; - 
requête adressée à l'Intendant par Claude Perry, 
pour obtenir exécutoire par corps contre les habi 
tants de Chalon, attendu que c'est pour eux, au fond, 
qu'il s'est porté caution. Suivent l'ordre d'assigner 
les parties à I'Intendancc el l'exploit d'assignation 
donnée à hl' Edme Ballereau, procureur-syndic de 
Chalon (2ï octobre 164ï); - acte rie défaut contre 
Ballereau, non comparant à l'audience de l'Iutcn 
dance (6 novembre '1647); - extrait d'un jugement 
de l'Intendaut, portant que, à la diligence de Perry, 
le sieur :llirebel sera assigné par-devant !ni (15 no 
vembre 1647); -nouvelle sommation faite à Perry, 
à la requête de Mirebel, de payer la somme réclamée 
par cc traitant (17 novembre L64ï) ; - jugement 
rendu par l'intendant Charles de Machault, qui coll 
damne le maire el les échevins de Chalon, solidaire 
ment, à payer à Mirebel la somme de J:J666 livres 
13 sols 4 deniers cl 2 sols pour livre à laquelle ils 
ont été imposés pour jouir du revenu d'un demi 
quartier de leurs octrois, el à Perry des dommages 
intérêts taxés à 10 sols par jour. depuis et y compris 
celui auquel il s'est porté caution, les condamnant 
aussi à le garantir et indemniser des adjudications 
faites contre lui (23 novembre 1647); - arrêt rendu 
au Parlement de Dijon, Slll' la requête des maire, éehe- 

vins el syndic de Chalon, appelants de celte sentence 
de !'Intendant : défense est faite à tons huissiers et 
sergents d'emprisonner, pour avoir le paiement des 
taxes réclamées par Mirebel, les dits appelants on 
d'autres habitants de Chalou venant à Dijon, y 
séjournant ou eu sortant; défense aussi à tous con 
cierges el geôliers de les recevoir dans les maisons 
d'arrêt (3 décembre 164ï). Suivent cinq exploits de 
signification de cet arrêt au procureur du sieur Mi 
rebel el aux concierges des prisons de Dijon, 
de Nuits. de Beaune et de Chagny; - requête de 
Claude Perry à l'Intendant, aux fins de faire con 
damner le maire et les échevins à lui payer ses frais 
el dommages-intérêts. Suit un ordre de les assigner 
à l'Intendance (23 juin 1648); - supplique adressée 
par le même au Parlement, pour les faire assigner 
par-devant un commissaire délégué par la Cour. La 
Cour ordonne que les parties soieut entendues par 
le conseiller Jacques Morin, seigneur d e ·  Nuits 
( L7 juillet 1 6 4 8) ;  -  ordonnance de Jacques Morin, 
portant que le demandeur fera assigner les défen 
deurs à personne ou à domicile (JS juillet 1648). - 
Ill. Jean-Baptiste Malloud, Antoine Girard, Guil 
laume Burgat, Jean Picarel et Jacques Colmont, 
fermiers des octrois de Chalon, contre le maire et les 
échevins de cette ville : - Copie d'une requête 
adressée par ces fermiers au Parlement de Dijon, 
aux fins de faire assigner les magistrats de Chalon 
par-devant le conseiller Michel Millièr», commis 
saire délégué eu celle partie, pour être condamnés 
à leur faire un rabais sur le prix de leur amodiation. 
par la raison que le siège de Seurre avait, durant 
huit mois, interrompu leur perception des droits 
d'octroi. et que Denis Burtin, sous-fermier des octrois 
aux bas ports de Chalon, leur avait intenté un procès 
pour être déchargé de ce qu'il leur devait. Suit une 
ordonnance de la Cour, accordant les fins de cette 
requête ( 1 J juillet 1650) ; - copie du ploidë des de 
mandeurs, précédé d'une ordonnance du commis 
saire, qui leur enjoignait de le lui remettre (21 juil 
let 1650); - extrait collationné d'un arrêt du 
Parlernent, portant que, sur les 12000 livres 
dues par eux du dernier quartier échu de leur ferme, 
ils auront à payer incontinent ait maire et aux 
échevins la somme de 5000 livres et détiendront les 
iOOO autres jusqu'au jugement définitif (26 juil 
let 1650); -copi.P. d'une sommation faite par les fer 
miers des octrois au maire el aux échevins, de choisir, 
conjointement avec eux, à Dijon, à Beaune ou en 
d'autres villes de la Bourgogne, des arbitres et su- 
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perarbitres, purs de toutes suspicions, pour terminer 
aminblement leur différend (4 janvier lfü:il); - 
requête adressée par les fermiers au Parlement de 
Dijon, par laquelle, remontrant que les défendeurs 
ont repoussé leur proposition de s'en référer à des 
arbitres, ils demandent qu'ils soient assignés par 
devant le conseiller Millière, La Cour ordonne la 
communication de celle requête à la partie adverse 
et la suspension de toutes con train les (9 janvier1651). 
Suit l'exploit de signification à M' Jean .Jacqnin, 
procureur du maire et des échevins, contenant le 
sommaire des objections et des dénégations qu'il 
oppose aux demandeurs; - requête adressée par le 
maire et les échevins de Cbalon au conseiller-com 
missaire, aux fins de faire assigner par-devant lui le 
sus nommé Denis Burtin, sous-fermier des bas ports, 
sans toutefois le reconnaitre comrr,e partie. Suit 
l'ordre d'assigner Burtin (19 janvier '1651); -libelle 
du maire et des échevins sur l'inciùcul soulevé par 
les fermiers (Sans date) ; - plaids des deux parties, 
écrits à la suite d'une ordonnance du juge-commis 
saire leur enjoignant de les présenter (27 jan 
vier '1651); - compromis entre le maire et les éche 
vins de Chalon, d'une part, el les sieurs Malloud , 
Girard, Picard, Colmont et Burg-al, ci-devant fer 
miers des octrois, d'autre part : pour mettre fiu à 

leurs débats, les parties conviennent de se soumettre 
à la décision des avocats Vallot, Mailly, David, de 
Frazans et Bourrelier, arbitres désignés par le sort 
entre douze personnes compétentes. En cas que le 
différend ue soit pas vidé et terminé au 1" juin, 
il leur sera loisible de se pourvoir au Conseil privé 
du Roi. Fait et signé en présence d'André Personuet, 
maitre clti rurgien à Chalon, et de François Girar 
delet, compagnon chirurgien au même lieu, témoins 
requis (10 avril '165!!); -trois inventaires des pièces 
produites au procès par la Mairie de Chalou. - 
IV. Jean Châtillon, procureur-syndic de Chalon, 
contre Étienne Nollet, procureur, ex-échevin de cette 
ville ! - Extrait d'une délibération du Conseil com 
munal de Chalon, portant que le procureur-syndic 
se pourvoira pour obtenir du dit Nollel la restitution 
du compte-rendu des octrois, auquel il avait fail 
procéder en qualité d'échevin, el cello des pièces 
vérificatives y afférentes ( 19 août  1655); - requête 

adressée par le syndic au lieutenant général au 
Bailliage, aux fins de faire décerner ajournement 
contre Nollet. En marge : « Soit fait l'adjournemenl 
cy requis». Signé VfreJJ (8 juin 1656); -ordon 
nancc de hl. Jacques-Auguste Virey, lieutenant 

général au Bailliage de Chalon, enjoignant aux par 
ties de présenter leurs pièces et leurs plaidés dans 
la quinzaine (9 juin 1656); - plaidé du procureur 
syndic; - inventaire de ses pièces (7 septem 
bre 1656); - copie d'une sentence rendue au Bail 
liage de Chalon, ordonnant que, dans le délai de 
quinze jours, le défendeur devra remettre au syndic 
le compte d'octrois rendu par lui pour la ville de 
Chalou en '1652, sauf à indemniser la commune du 
préjudice que sou refus pourra lui causer, el que, 
quant au principal, les parties viendront dans uu 
mois prendre appoinlement ('17 novembre '1656); 
- ordonnance de Louis - Chalon Duhlé, marquis 
d'Uxelles el Cormatin, baron de Tenarre, conseiller 
du Roy eu ses Conseils, son lieutenant général au 
gouvernement de Bourgogne et en ses armées, 
gouverneur des ville et citadelle de Chalon, baillif et 
maistre des foires de la ville et cité du dit lieu : « Au 
« premier sergent royal requis. Vous mandons assi 
« g·uer par-devant nous ou nustre lieutenant, à jour 
« certain etcompetent, M" Estienne Nollet, procureur 
« aux cours royales du dit Chalon, pour voir procé 
« der à l'exécution de la sentence provisoire rendue 
« au Bailliage ce j ourd'huy » (17 novembre 1656). 
Suit l'exploit d'assignation; - seconde sentence du 
même Bailliage, ordonnant que la première, étant 
provisionnelle, sera, nonobstant la déclaration d'ap 
pel faite par Nol let, exécutée selon sa forme et teneur 
(l8 novembre 1656); - assignation à comparoir au 
Parlement de Dijon, pour plaider snr l'appel de 
Nollet, donné au syndic de Chalou ( 19  novem 
bre 1656); - cinq requêtes, portant en marge des 
ordonnances qui en octroient les fins, adressées au 
Parlement par M' Jacquin, procureur du syndic, à 

l'effet d'obtenir des communications ou des restitu 
tions de pièces et des fixations de jours d'audience 
(janvier 165i); - deux inventaires des pièces com 
muniquées par le dil procureur-syndic au dit appe 
lant; - état sommaire des avances et vacations dues 
par le maire cl les échevins de Chalon à M' Jacquin, 
procureur occupant pour eux eu celte affaire. - 
V. Les fermiers des octrois de Chalon contre Antoine 
Esparon, marchand eu la même ville : - Réponse 
catégorique faite en présence de Jacques-Auguste 
Virey, lieutenant général au Bailliage, par Antoine 
Esparon aux fermiers des octrois, qui, l'accusant de 
fraude, avaient fait saisir 1111 bateau deblé lui appar 
tenant ( 18 novembre 1656); - plaidé d'Esparon 
(31 décembre 1656); - sentence de Victor Mercier, 
seigneur de La Faye, maitre des ports en Bourgogne, 
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qui donne à Esparon main-levée de son bateau de 
blé, à la condition qu'il paiera 48 livres aux fermiers 
(31 décembre 1656); - consultation de M' Fêvret, 
avocat de Dijon, démontrant qu'Esparon doit appe 
ler de cette sentence (10 janvier 1657);- inventaire 
des pièces d'Esparon; - mémoire pour servir d'ins 
truction à hl' Vallot, avocat, pour les fermiers des 
octrois de Chalon (l4 juillet 1657); - mémoire pour 
Esparon, par hl' Alixant, avocat (Sans date); - deux 
inventaires des pièces communiquées par Esparon 
au procureur de ses adversaires (26 mars et ln no 
vembre l662); - autre inventaire des pièces remises 
par lui au grelîe du Parlement de Dijon (20juiu 1662); 
- requête en forme de mémoire, adressée par Espa 
ron au Parlement : il y mentionne un quatorzième 
arrêt, rendu le 9 août 1664, ordonnant que les parties 
se communiqueront réciproquement la liste de leurs 
témoins, et un quinzième, du 5 mai 166ti, portant 
que les fermiers auront à faire preuve uniquerneut 
sur le sixième article des exceptions el reproches arti 
culés par Esparon coutre leurs témoins; sa requête 
conclut à faire maintenir ces deux arrêts, avec 
amende el dépens. - VI. L'abbesse et les religieuses 
de Sainte-Claire d'Auxonne contre les fermiers des 
octrois de Chalon : - Copie d'une sentence du Bail 
liage de Chalon, qui accorde aux demanderesses 
main-levée d'une saisie faite, en garantie du paie 
ment des droits d'octroi, sur du Yin, à elles [destiné, 
et défend aux fermiers d'en empêcher l'enlèvement, 
sous peine de tous dépens et dommages-intérêts 
(22 novembre 16::i8); accompagnée de l'exposé des 
moyens de défense des religieuses, consistant à dire 
que ce vin leur provenait de quêtes el d'aumônes 
et, parlant, devait passer en franchise, eu vertu de 
lettres royales du 2 avril 1646 et d'une ordonnance 
de l'Inteudant, en date du 28 juin de la môme 
année, y annexée; - déclaration écrite de M' Blaise 
Mérite, procureur-syndic de Chalou, notifiant aux 
dites sœurs Clarisses qu'il interjette appel de celle 
sentence, à cause du préjudice qu'elle peul porter 
aux droits de la vilie. Signifiée il sœur Marguerite de 
Chalon, agcnte des affaires des Clarisses, cl à M• Ni 
colas Macault, leur procureur, le 29 novembre 1658; 
- commandement d'assigner les religieuses de 
Sainte-Claire au Parlement, pour plaider sur l'appel 
de Blaise Mérite (14 décembre l6::i8); - consultation 
des avocats Fêvret et Bourrelier pour les maire et 
échevins de Chalon, dans laquelle il est dit que les 
appelants ont démontré à leurs conseils que le vin 
saisi ne provenait ni de quête ni d'aumône, mais 

avait été acheté dans le Mâconnais (15 juillet '1659); 
- instructions pour M' Jacquin, procureur des appe 
lants (Sans date); - trois lettres écrites à ce procu 
reur, qui sont : deux de Blaise Mérite, lui annonçant 
l'envoi de certaines pièces, et une de hl.d'Hoges, maire 
de Chalon, lui fournissant des renseignements (1659); 
- mémoire des débours faits par M' Jacquin pour la 
ville de Chalon en sa cause d'appel au Parlement 
contre les religieuses de Sainte-Claire d' Auxonne, 
jugée eu audience publique par arrêt du 'H juill 
lel l61i9 (Lo jugement n'est pas dans le dossier). - 
VII. René Boulanger, Francois 'l'heveueau, Salomon 
Cochon et consorts, tous marchands à Chalon, contre 
les adjudicataires des droits d'octroi de celte v ille :  
- Exploit de saisie de marchandises conduites à la 
foire de Verdun par les demandeurs, faite, en garan 
tie du paiement des droits, à la requête de Philippe 
Pornin, fermier des octrois sur la Saône 122 octo 
bre 1689);-exploitde sommation faite, à la requête 
des marchands, de leur donner main-lovée de celte 
saisie, constatant le refus de Pcrnin, qui voulait 
d'abord être payé des droits (22 octobre l689. Cha 
cune de ces pièces est en double); - déclara lion des 
dits marchands, intimant à Philippe Pernin, fermier 
c\es octrois sur la Saône, que, s'ils lui paient les 
droits sur les marchandises qu'ils entendent conduire 
à la foire de Verdun, c'est pour avoir main-levée de 
la saisie qu'il en a fait faire eu violation des privi 
lèges des habitants de Chalou, mais qu'ils se réser 
vent de l'actionner eu restitution, dès qu'ils seront 
moins pressés (22 octobre l.689); - somma lion faite 
au même Perniu, à la requête des mêmes marchands, 
de procéder au pesage des marchandises qu'ils 
ramènent de Verdun el de leur restituer le montant 
de tout le poids qu'ils n'ont pas vendu (7 novem 
bre 1689); - procès-verbal de la saisie d'un bateau 
de blé appartenant à Antoine Liger, faite à la requête 

du dit Pernin, conseiller au grenier à sel et fermier 
des droits d'octroi sur la Saône (28 novembre 1689); 
- jugement rendu par Louis Blondeau, subdélégué 
de l'Intendauce, entre Louis Gauthier, économe de 
l'hôpital de Chalon, demandeur, pour qui le maire el 
les échevins prennent fait et cause, d'une part, el 
les fermiers des octrois, défendeurs, d'autre part : 
ceux-ci n'ayant, au dire du demandeur, obtenu que 
par suite cle connivence avec le voiturier le paiement 
des droits sur un chargement de bois destiné à l'hô 
pital, acte est donné au demandeur et au procureur 
syndic de cc qu'ils affirment que ce paiement ne 
saurait compromettre en rien les privilèges et les 
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droits de la ville (l2 décembre 1689); - rapport 
exposant que Jean Souriue, marchand à Chalou, 
offrant de payer les droits pour Tournus et Mâcon 
sur 2 10  bichets de froment qu'il voulait conduire à 

Lyon, le commis des octrois a exigé le paiement 
pour 240 bichets, el que, retenu, à son grand préju 
dice, par suite de son légitime refus, Soutine somme 
les fermiers des octrois de se retrouver le lendemain 
au plus tard à sou bateau, pour le décharger à leurs 
Irais ; sinon, au bout de ce temps, il partira et paiera 
les droits à Tournus et à Mâcon, se réservant de les 
poursuivre en indemnité et dommages- intérêts 
('10 janvier 1690); - jugement rendu par le subdé 
légué de l'Inteudance entre Soutine et le procureur 
syndic, intervenant pour lui, d'une part, et les fer 
miers de l'octroi, d'autre part : injonction leur est 
faite de relâcher les bateaux de Soutine, celui-ci 
déposant la somme de 42 li vres entre les mains <ln 
receveur des consigualious au bailliage (10 jan 
vier 1600); -protestations du maire et des échevins 
de Chalon contre les exactions commises habituelle 
ment par Philippe Perniu, fermier des octrois sur la 
Saône, au préjudice des habitants de Chalou et au 
mépris des ordonnances qui confirment leurs privi 
lèges; suivies d'une sommation à lui faite de renon 
cer à la perception d'aucun droit sur les dits habitants 
(8 mai 1690); -déclaralion de Jean-Baptiste Charol 
lais, marchand à Chalon, rapportant que Bernard Le 
jouhan, commis aux péages et octrois, a, avec l'aide 
de deux archers, arrêté nu tombereau chargé de 
savon, appartenant au déclarant, et, malgré toutes 
offres loyales el raisonnables de ce dernier, a per 
sisté à le retenir, disant que les fermiers ries octrois 
voulaient ë tre payés de leurs droits; eu couséquencc, 
le déclarant somme les fermiers de le laisser enlever 
ses marchandises, faute de quoi, il se pourvoira 
contre eux pour être indemnisé (10 juin 1690). Suit 
le procès-verbal d'une saisie faiLe le même jour, à la 
requête des dits fermiers, d'un bateau de marchan 
dises long de 30 pieds et muni d'une tendue, appar 
tenant à Joseph Salcy, patron de bateaux à Chalon; 
double rie la déclaration et sommation de Charollais. 

FF. i2 (Laisse. Carton V}. - iO pièces: papier. 

16.-9-1,.1.J. - Paocss au sujet des Octrois. - 

1. Pierre Agron, Philibert Bacon et consorts, fermiers 
des octrois de Chalon, contre le maire et les éche 
vins de cette ville '. - Extrait du procès-verbal de 
l'adjudication des octrois aux dits Agron et Bacon 

(1659--1660); - copie d'une requête adressée au 
Parlement de Dijon par les dits fermiers, aux fins 
de faire assigner par-devant un conseiller à ce délé 
gué le maire et les échevins de Chalon, pour ouïr 
dire qu'ils diminueront d'un Liers le prix de la ferme 
des octrois, attend 11 que la cessation du commerce, 
les difficultés de la traite des blés et le procès intenté 
par les marchands pour obtenir une réduction des 
droits sur le fer mettent les requérants dans l'impo 
sibitité de payer entièrement ce prix, qui est de 
62000 livres par a n .  Au-dessous de la requête : « La 
Cour ordonne que les parties seront otiies par-devant 
M' Edme-Bernard Perret. » Signé Brulart ( l i  fé 
vrier 1663); - consultation de l'avocat dij iunais 

Bourrelier pom la Mairie de Chalon (6 mars 1663) ; 
- quittance de 9 livres données au môme par 
M' Jacquiu, procureur de la Mairie, dont 3 pour sa 
consultation et 6 pour l'examen des pièces d'un 
procès entre elle AL les officiers du Bailliage de Cha 
lon (8 mars 1663); - ordonnance du conseiller com 
missaire, enjoignant aux fermiers de remettre leurs 
plaidés au greffe de la Cour dans la huitaine 
(12 mars 1663. Ecrite en marge d'une requête du 
maire cl des échevins); - copie du plaidé des fer 
miers, contenant, en marge et en regard de chaque 
article, la réponse des défendeurs; - extrait d'une 
sentence de M' Edme Perret, qui condamne les de 
mandeurs à payer, provisiounellement et sans caution, 
le terme échu de leur bail, comme ils ont proposé de le 
faire, en déclarant se départir de l'incident formé par 
eux pour la provision requise par les défendeurs, 
et les condamne aussi aux dépens de cet incident; le 
tout sans préjudice du règlement sur la contestation 
entre les parties (15 mars 1663); - ordonnance du 
même conseiller, enjoignant d'assigner les lerrniers 

des octrois par-devant lui, pour voir procéder à l'r-xé 

cution cle ce jugement (15 mars 1663); - trois in 
ventaires des pièces produites ou réciproquement 
communiquées par les parties. - Il. Jacques de 
Mucie el Pierre Tapin, seigneur de Perrigny, euga 
gistesdu domaine du Roi, contre Pasquier, Fournier, 
Lasalle el Chrestien, habitants de Chalon : - Copie 
d'une requête adressée par les dits de i\lncie et Tapin 
aux conseillers aux requêtes du Parlement cle Dijon, 
afin de faire assigner par-devant eux les susdits 
habitants de Chalon, pour se voir condamner, avec 
dépens, à payer les droits sur des voilures de bois de 
chauffage amenées par eux dans la dite ville, lesquels 
droits ils avaient refusé de payer à Nicolas Lestour 
neau, amodiateur du droit de bllâtaille, appartenant 
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aux requérants. Suit le commandement d'assignation 
(30 aoû t  -1680); - copie d'une requête présentée 
par le maire et les échevins au lieutenant général au 
Bailliage de Chalon, par laquelle, après a voir rappelé 
les privilèges et immunités accordés aux habitants de 
Chalon, notamment l'exemption du droit de bûchaille, 
ils demandent que, nonosblant le déclinatoire émis 
par les demandeurs, ceux-ci soient assignés au 
Bailliag·e, pom ouïr pronoucer la maintenue de cette 
exemption, défendre à Lestourncau de la mécon 
naître et condamner les dits demandeurs à la resti 
tution des sommes perçues. Suit l'ordre d'assignation 
(H octobre '1680); - deux mémoires sommaires, 
l'un pour de Mucie et Tapin (25 octobre), l'autre pour 
la Mairie de Chalon ('13 novembre '1680); -supplique 
adressée par le maire et les échevins à la Chambre 
des requêtes du Parlement, aux fins de faire venir à 

l'audience les sieurs Jacques de Mucie et Pierre 
Tapin, pour être déboulés de leur déclinatoire et 
ouïr prononcer que la cause sera jugée au Bailliage 
de Chalon. En marge: « Les parliesviendront à l'au 
dience. Fait à Dijon en la Chambre des requêtes, 
le 16 novembre 1680. » - On a joint à ces pièces la 
copie de deux sentences rendues an Bailliage, l'une 
du '16 juin 1645, l'autre du ·14 août 1648, qui main 
tiennent les habitants de Chalon dans l'exemption 
du droit de bûchai Ile. - Ill. La commune de Chalon 
contre Dominique Seguin, perruquier à Saint-Jean 
rles-Vignes, nmodiateur des droits d'octroi sur la 
viande de boucherie : - Procès-verbal de l'adju 
dication, faite par-devant l'intendant Pinon, à Domi 
nique Seguin, des droits d'octroi a t t ri b u é s  aux 
inspecteurs des boucheries (40 sols par bœuf el par 
vache, 12 sols par veau, 4 sols par mouton, par 
brebis et par chèvre) pour 2 ans et LO mois, moyen 
naut le prix annuel de l 21î60 livres (tî sept eml.re 'l ï08J; 
- requête du maire et des échevins aux commis 
saires vérificateurs des affaires communales, aux lins 
de foire assigner Seguin par-devant eux et le con 
damner à fournir une caution pour la s û re t é  de son 
bail, attendu que non-seulement il n'en a pas encore 
p ré s e n t é  une, mais, de plus. n'a rien payé au tréso 
uicr général des États. Suit l'ordre d'assigner Seguin, 
signé par !'Intendant (24 avril '1709); - produc 
tion faite par les maire et échevins de Chalon 
(6 juin l ï 0 9 ) ;  -  cédule notifiant à Seguin, de la 
part de la Mairie de Chalou, que le sieur Chartraire, 
trésorier des Étals, a installé des garnisaires chez 
les échevins et les notables, afin d'être payé des 
'12560 livres que le dit Seguin devait lui verser au 

·l" janvier, et que, conséquemment, on le déclare 
responsable et passible de dommages - intérêts 
( LO juin l 709); - sommation faite à Dominique 
Seguin, de mettre un terme aux contraintes exercées 
par le dit sieur Chartraire ( l l juin H09); - exploit 
d'huissier, signifiant à Sebastien Chapuis, premier 
échevin de Chalon, que les g·arnisaires seront main 
tenus chez lui jusqu'au paiement de la susdite somme 
( l2juin 1709); - requête du maire et des échevins 
à la commission chargée de vérifier les dettes des 
communes, aux fins de faire condamner Seguin à payer 
tous dommages-intérêts dus pour les dites contraintes 
et établissement rie garnison, à indemniser les re 
quérants de ce que pourront leur réclamer les habi 
tants notables et à supporter tous les frais et dépens 
faits par le sieur Chartraire (l ï juin '1709); - pro 
duction supplémentaire pour la Mairie do Chalon 
('17 juin 1 7 0 9 ) ;  -  remontrances du maire el des 
échevins à Dominique Seguin, lui reprochant d'avoir, 
dans sa requête aux commissaires, soutenu menson 
gèrement qu'ils avaient saisi ses effets ol mis une 
garnison chez lui eu son absence, qu'ils ne songeaient 
qu'à le fatiguer et à le perdre, lui rappelant que, par 
pure charité, on l'a fait seulement assigner, le blâ 
mant de s'être vanté d'avoir assez de crédit pour ne 
payer que lorsqu'il lui plaira, enfin lui déclarant que, 
s'il ne lofait pas immédiatement, ou lui fera supporter 
tous dépens el dommages-intérêts. Les magistrats 
représentent eu même temps aux commissaires que, 
faute par lui de payer sa dette, la ville ne pourra 
continuer de fournir les étapes aux troupes, à cause 
de la ruine totale de certains habitants, au nombre 
de plus de quarante, qui ont dû renoncer à l'iucolat 
(20 juin 1 ï09J ; - étal ries frais et dépens supportés 
par les magistrats de Chalon en l'instance contre 
Dominique Seguin; total : l 12 livres 19 sols 9 de 
niers. - IV. Les bouchers de la ville de Chalou 
contre les fermiers des octrois : - Copie d'une re 
quête adressée par les bouchers aux commissaires 
vérificateurs des affaires communales : elle tend à 

faire interdire aux fermiers d'exiger des droits plus 
élevés que ceux du tarif. A la suite, ordre d'assigner 
les fermiers, donné par l'intendant Truduiue (3 dé 
cembre 1 7 1 0 ) ,  exploit d'assignation (24 décembre), 
sommation faite au maire el aux échevins pa,· Be 
nigno Villot et les autres adjudicataires des octrois, 
de prendre fait et cause pour eux, par la raison que 
l'augmentation des droits est imputable au traitant 
du recouvrement d'iceux (30 décembre I ï L O ) ;  -  ex 
trait d'une délibération du Conseil de ville : la corn- 
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mune, sous le nom de son procureur-syndic, preudra 
en main pour les fermiers (11 janvier Hl l); - acte 
de prise en main par la Mairie de Chalon pour les 
fermiers des octrois (17 janvier 171-1) ;  -libelle pour 
les bouchers (28 janvier 17H) ; - production de 
pièces pour le maire et les échevins (9 février 17 l l ) ;  
- copie d'une requête présentée par les fermiers 
aux commissaires provinciaux, pour être, sous le 
bénéfice de la dite prise en main, renvoyés des fins 
et conclusions prises contre eux par les bouchers, 
el pour faire condamner ces derniers à rétracter 
certaines injures contenues dans leur requête et 
dans leurs sommations, plus, à payel' des dommages 
intérêts el les dépens. Suit l'inventaire <les pièces 
déposées pal' les dits fermiers au greffe de la commis 
sion ( 17 février 'l7H). - A été jointe à ce même dos 
sier une letLre du syndic Barault au maire de Chalon, 
coutenauL quelques mols sur l'affaire, mais relative 
particulièrement à celle d'uu sieur Boiteux, garçon 
apothicaire, ayaul présenté requête au maire afin de 
faire informer contre les apothicaires Lesne el Be 
tault, qui dit-il, lui out extorqué 400 livres, sous 
prétexte el promesse de le recevoir maître, puis ont 
refusé de l'admettre et le font passer pour ignorant, 
"pour le détruire et le perdre de réputation ». Le 
maire ayant trouvé ces raisons trop peu gTaves pour 
motiver l'information, Boiteux a recouru au Cnàte 
lain, qui l'a permise; le procureur-syndic engage le 
maire à maintenir fermemenl la compétence de la 
Mairie (4 février L7H) . - V. René Boulanger, adju 
dicataire de la ferme des octrois de Chalou, contre 
Claude Deschamps, charron eu celle ville, et Jacques 
Florin, écuyer, ecclésiastique: - Feuillet unique. 
contenanL : 1° procès-verbal dressé à la requête de 
René Boulanger, exposant que Claude Deschamps a, 
eu alléguant sa qualité de Chalonnais, refusé de 
payer 2 sols pour droit de roulage sui· un chariot 
qu'il introduisait dans la ville (31 août -1737); 2• exploit 
d'assignation à comparoir devant les commissaires 
de la province, donnée au dit Deschamps. sur requête 
du dit Boulanger (2 septembre 1737); 3° factum pour 
le premier contre le second, rédigé par M' Virot 
('l2 avril 1738); - feuillet contenant : 1° ordonnance 
signée De la Bi·ifTe, portant que, avant que droit soi L 
fait, la commnne de Chalou sera mise en cause à la 
diligence de Deschamps (16 juillet 1738); 2° requête 

adressée par Deschamps aux commissaires, afin de 
faire assigner par-devant eux le maire el les éche 
vins de Chalon. Accordé (l6 août  1738); 3• ex 
ploit d'assignation donnée au procureur-syndic 

(18 août 1738); - feuillet unique, contenant les 
mêmes actes que le précédent et aux mêmes dates. 
sauf que le nom de Claude Deschamps y est rem 
placé par celui de Jacques Florin, écuyer, ecclé 
siastique; - extrait des délibérations de la Chambre 
municipale de Chalon : le procureur-syndic enverra 
à Dijon, au procureur de la Ville, les copies des assi 
gnations et fournira les moyens nécessaires pour la 
défense des habitants (18 août '1738); - cédules 
notifiant à Florin et à Deschamps que le maire et les 
échevins constituent leur procureur M' Peigné (6 sep 
tembre '1738); - libelles pour Florin et Deschamps, 
suivis chacun d'un iuventaire des pièces remises par 
eux au greffe de la commission provinciale. Sig-ni fiés 
à hl' Peigné le 22 el le 23 juin 1739; - certificats, 
de François Paccard, ci-devant cc-adjudicataire de 
la ferme des octrois, adjugée en -1705 au nommé 
Champavert, el en 1713 au sieur Charles Villot, el de 
Jean Thomas, adjudicataire en -1737, lesquels certi 
ficats attestent que jamais ni eux ni aucun de leurs 
associés n'ont exigé des habitants de Chalon nul 
droit de roulage pour les voitures qu'ils ont Iait 
entrer attelées de leurs chevaux (27 juin '1739); - 
exploit de signification de ces certificats à Jacques 
Florin (7 juillet 1739); - deux requêtes du maire et 
des échevins aux commissaires, concluant !'nue et 
l'autre, après une longue dissertation, à ce qu'ils 
soient renvoyés purement el simplement, el les sieurs 
Deschamps el Florin condamnés aux frais cl dépens 
(7 juillet 1739); - quadruple inventaire des pièces 
remises ri ère le greffe de la commission par les maire 
et échevins cle Chalon; - état des avances et vaca 
tions dues par eux à hl' Peigné; - copie collation 
née, eu trois feuillets, des principales pièces du 
procès ;-mémoire concernant le droit de roulage. 
VI. La commune Je Chalon contre René Boulanger, 
adjudicataire des octrois : - Cinq étals des quanti Lés 
de grains passées en franchise devant le bureau 
d'octroi de Chalou, en vertu de la déclaration royale 
du 26 octobre 1748. A la suite de chacun est une 
sommation faite au maire et aux échevins par Bou 
langer, de lui consentir sur le prix de son bail une 
diminution équivalente à la somme qn'il aurait perçue 
si la franchise n'eût pas eu lieu (années 1741, 1742, 
1743 et 1744); - consultations des avocats Batail 
lard el Bonamour, pour la Mairie de Chalon (fé 
vrier 174l et 1742); -déclaration du maire et des 
échevins à René Boulanger, portant qu'ils emploie 
ront, pour répondre à ses sommations, les raisons 
el moyens proposés par leurs avocats, et qu'ils le 
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somment eux-mêmes de payer les Lermes échus de 
sa ferme (20 février 1742); - exploit d'huissier, si 
gnifiant aux dits magistrats que Boulanger, pour se 
dédommager de sa perte de 2800 livres 19 sols 2 de· 
ni ers, leur offre seulement 2'1449 livres 10 deniers, et 
que, en cas de refus, il déposera la somme de 
24250 livres entre les mains du receveur des consi 
gnations (22 février '1742); - réponse du maire el 
des échevins : pour éviter les frais de consignation, 
ils acceptent la proposition de Boulanger, en stipu 
lant toutefois que cet acquiescement ne peut nuire ni 
préjudicier aux droits de la commune, et en se ré 
servant expressément d'employer toutes voies de 
droit pour avoir le restant de la somme totale (23 fé 

vrier '17 42). 

FF. 73 {Liasse. Carton V). - 21 pièces: 13 parchemin, 14 papier. 

1,)91-1494. - Pnocns au sujet des Péages. 
- Cahier de huit feuillets, contenant : r- Copie 
d'un acte par lequel Thiébault et Claude de Lu 
gny, frères, chevaliers, seigneurs de Lugny et <le 
Ruffey, déclarent transmettre leurs pouvoirs, tant 
conjointement que distinctement, à « honoralsles 
hommes et saiges maistres Guillaume Cheni, Jac 
ques et Johan Gauthereaul, Hugueuin Roy, Bertrand 
Gentil, Guillaume Baichet, Benoît Arnoul el Guiot 
du Pont » (6 mai '149'1); 2' copie d'une procuration 
semblable, passée aux mêmes mandataires, par 
Antoine de Rossillon, chevalier, seigneur de Savi 
gny-lès-Beaune et de Rochetaillée (12 novern 
hre 1492); - mandement décerné par Hugues de 
Villelume, bailli et maître des foires de Chalon, à la 
requête des habitants de cette ville, s'étant plaints 
de ce que, au m6pris de leurs exemptions et fran 
chises, Barlhélemi de Sercy et Claude Bouchet, 
péagers à la Colonne, exigeaient d'eux le droit de 
péage au dit lieu, et avaient, notamment, en garantie 
de ce droit, pris au sieur Huguenin Descousu, mar 
chand à Chalon, cinq barres de fer, cinq poinçons 
et deux bottes do vendanges. Le mandement ordonne 
que les parties soient assignées à se trouver sur les 
lieux, pour être procédé à une enquête (2 l décem 
bre 1491); - procès-verbal de l'exécution de cet 
ordre (22 d6cembre); - procès-verbal de l'enquête, 
dressé par le notaire Prieur, contenant les déposi 
tions de six témoins, lesquels ont déclaré quo, 
depuis un temps immémorial, les habitants de Cha 
lon jouissent de l'exemption de tout péage à trois 
lieues autour de leur ville et, par conséquent, à la 

Colonne (22 décembre 1491) ;  - exploit de Guillaume 
de la Croix, sergent royal, notifiant au bailli de Cha 
lon que les procureurs de Monseigneur de Bresse, 
de Messire de Lugny et de Messire de Rossillon 
forment opposition à la sommation de comparoir 
par-devant lui, pour répondre à l'accusation portée 
contre eux d'exiger indûment des habitants de Cha 
lon les droits de péage au lieu dit la Colonne (28 juil 
let 1492); - mandement de Charles VIII, rendu à la 
requête de Philippe de Savoie, comte de Haugey et 
seigneur de Bresse, par lequel il est ordonné <lUX 

sieurs Antoine de Loisy, Jacques Godran et Guil 
laume i\Iachcco, conseillers au Parlement de Beur 
gog·ne, d'informer el de jug·er sur une contestation 
au sujet du péage de la Colonne, entre, d'une part, 
les eschevins, manans, bourgeois et habitans de 
Chalon, et, d'autre part, le ùit requérant, cousin du 
Roy, et ses bien amez Claude de Lugny, seigneur cle 
Ruffey, et Antoine de Rossillon, seigneur de Savi 
gny (6 septembre 1492). Suit un procès-verbal de 
signification de celte ordonnance à Michel Peluchot, 
lieutenant du bailli de Chalon, avec défense expresse 
de connaitre de cette affaire, el à Girard de Moles 
mes, procureur des échevins el habitants de la dite 
ville, avec assignation à comparoir devant les sus 
dits commissaires le samedi après la fêle de Saint 
Martin d'hiver (23 octobre 1492); - acte passé à 

Dijon, par-devant le notaire Courdet, couslatanl que 
les parties, qui sont Odile Do) en, esche vin de Cha 
lon, et les procureurs des seigneurs susnommés, 

ont déclaré ne vouloir accepter ni approuver le juge 
ment des commissaires, ni comparoir devant eux, 
el entendre que la cause fût différée en son état 
actuel jusqu'au mercredi après la fille de l'Apparition 
Notre-Seigneur (3 décembre '1492); - commande 
ment fait par Guillaume Macheco, Antoine de Loisy 
et Jacques Godran, au premier sergent royal à ce 
requis, d'assigner à se rendre en l'hôtel où pend 
l'enseigne du Monton, à Chalon, tons les témoins 
qui lui seront désignés par les eschevius, manans, 
bourgeois el habitans de cette ville (8 juin 1493); 
-procès-verbal d'assignation à comparaitre en l'hôtel 
du Moulon, pour voir et entendre les témoins, donn6e 
aux procureurs des seigneurs de Bresse, de Ruffey et 
de Savigny (l l juin '1493) ;-Accordances sommaires 
pour Philippe de Savoie et les seigneurs de Savigny 
et de RuITcy, ses consorts (8 juillet 1493);-copie des 
escripturcs d'accordanee pour les habitants de Cha 
lon ; - copie clos escri ptures faites pour les seigneurs 
de Bresse, de Huflcy et do Savigny; - escriptures 
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pour les habitants de Chalon; - réponses faites par 
les vroc11reurs des dits seigneurs aux articles des 
escriptures des habitants de Chalon; - commande 
ment des trois commissaires du Parlement, pour 
faire assigner par-devant eux et le scribe de la Cour 
tous les témoins des habitants de Chalon ( 11  juil 
let 1493); - procès-verbal de l'huissier Thiébault 
Petit, exposant aux commissaires qu'il a assigné 
tour à tour personnellement il comparoir par-devant 
eux, en l'hostel de Jehan Dostun, hôtelier du Moulon, 
plusieurs habitants de Chalon, de Thoissey, de Saint 
André, de Sainte-Croix, de Tournus el de Pont-de 
Vaux, dont il donne les noms, les uns pour rendre 
tesmoignages, les autres pour les voir et les en 
tendre (l l juillet 1493); - appointemcnt des Lrois 
commissaires, qui, octroyant aux habitants de Cha 
lou, impétrants en matière de aoutelletë, défaut 
contre leurs opposants, renvoie la cause à trois 
semaines, enjoint aux parties de se communiquer 
mutuellement leurs accordances dans quinze jr.urs 
au plus lard, el ajoute que, dans l'intervalle, le no la ire 
Cotheuet, assisté de gens connaissant les localités, 
mesurera à la corde la distance de Chalon à la Co 
lonne, par terre cl par eau (31 juillet 1493);-im·en 
taire des pièces produites pour les seigneurs de 
Dresse, de Ruffey et de Rossillon ( 14 août 14,93); - 
arrêt du Conseil clu Hoi, ordonnant aux conseillers 
Godran, de Loisy cl Macheco, doyen de la Clwpelle 
au» riches, à Dijon, de juger provisionnellement, 
nonobstant tous appels quelconques (21 août  1493); 
- appoiutement des juges-commissaires. donnant 
au syndic de Chalon défaut contre les seigneurs 
de Bresse, de Ruffey el de Savigny, et les dé 
clarant contumax, pour n'avoir comparu, malgré 
l'assignation; ajoutant que, attendu la mortalité 
régnant à Dijon, ils seront réajournés à comparaitre 
ù Chalon par-devant les dits commissaires ou l'un 
d'eux seulement (22 août 1493); - commandement 
faiL de par le Roi, au premier sergent requis, d'a 
journer les eschevins, manants el habitants de Cha 
lon à comparaître au Parlement de Bourgogne, pour 
répondre sur l'appel interjeté de l'appointement des 
commissaires par Guillaume Cheval, procureur gé 
néral du Roi sur le fait de ses domaines et finances 
eu Bourgogne (22 août 1493). Suit le procès-verbal 
de l'assiguation faite à Girard de llolesmes el à Ber 
trand de Frangey, hnbitauts de Chalon, el aux trois 
susdits commissaires; -acte notarié, constatant que 
les parties, à cause d'une maladie dangereuse qui 
sévit à Dijon, ont, d'un commun accord, suspendu 

cu1..LON-sun-sAONB. - sb:111i. FF. 

leur procès jusqu'au lundi après la Saint-Martiu 
d'hiver (9 juin ·1494); - inventaire des pièces exhi 
bées, à fin do provision, par les habitants de Chalon 
aux commissaires Godran, Macheco el de Loisy 
('16 juillet 1494); � doux procès-verbaux d'assigna 
tions à comparaître en l'hostel du Mouton, à Chalon, 
par-devant les commissaires ou l'un d'eux, données 
aux seigneurs de Bresse, de Ruffey et de Savigny, 
« pour veoir et oyr adjuger le prouffict et exploict 
« du défaut décerné contre eux ou se descolper, si 
« faire le veuillent et peuvent, et pour reprendre et 
« poursuivre le procès » (18 et 22 juillet •1494). 

l<'F. 74 (Liasse. Carton VI. - 58 pièces, pepicr. 

1�30-1584. - PROCÈS au sujet des Péages. - 
Entre la commune de Chalon et haut et puissant 
seigneur Guillaume de Gadaigne, baron de Barman et 
do Verdun-sur-le-Doubs, seigneur de Boylon, vi 
comte el séneschal de Lyon. chevalier de l'ordre du 
Hoy, gentilhomme ordinaire de sa chambre el capi 
taine de cinquante hommes d'armes de ses ordon 
nances, lequel exigeait des habitants du dit Chalou 
les droits de péage au dit Verdnn : - Copie colla 
tionnée d'une transaction (en latin) conclue au mois 
de février 1239 entre Guillaume rio la Tour, évêque 
de Chalon, el Guy, seigneur de Verdun, au sujet des 
droits de péage el de justice (25 mai 1579, date du 
collationnement); - premières escriptures pour la 
ville de Chalon contre le sire. de Verdun, fournies 
selon cc qu'il est permis par appointemeut donné 
aux requêtes du Palais, à Dijon (16 mars 1378); -co 
pie des écritures fournies pour Guillaume de Gadaigoe 
(!:!4 avril i578); -accordances pour la ville de Chalon 
contre le sire de Verdun (26 mai 1578); - contre-ac 
cordauces pourGuillaumede Gadaigne, signées Tabou 

rot (sans date); - inventaire des pièces à lui comm u 
niquées par le maire et les échevins de Chulon 
( 10 mars 1 :.i79); - écritures pour la ville de Chalon 
contre le sire de \' erdun (29 mars Hi79); - copie 
des additions du sieur de Gadaigne contre les habi 
tants de Chalon (3 avril 1579); - copie de l'inven 
taire des pièces produites par le dit sieur (29 décem 
bre Hî79); - deux requêtes adressées au Parlement 
de Bourgogne par le maire el les échevins de Chalon, 
la première pour faire recevoir une copie de l'inveu 
taire des pièces remises au greffe des requêtes par le 
sieur de Ga<laigne, attendu que, dans l'une de ces 
pièces, il est dit que ln distance de Chalon à Verdun 
n'est que de trois lieues, la seconde aux lins de faire 

41 
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assigner le clil sieur par-devant l'un des conseillers au 
Parlement, pour par lui être déclaré s'il avoue ou 
désavoue cerlaius mols injurieux contenus dans une 
sienne requête (sans date); - procès-verbal d'exé 
cution d'une sentence provisionnelle de la Chambre 
des requêtes, ordonnant main-levée d'une saisie faite 
sur les habitants de Chalon à la requête du sieur 
rie Gadaigue (3 mars 1580); - requête du dit sieur 
au Parlement, dans laquelle il se plaint de faux 
témoignages el de pratiques déloyales ; accom 
pagnée de la réplique des habitants de Chalon 
( 1 1  août 1580); - consultation des avocats Chante 
pinot el Flaveme, pour la commune de Chalon ( 16 dé 
cembre ·I :580); - inventaire des pièces produites en 
la cause d'appel par Messire de Gadaigne (3 fé 
vrier 158 l); - inventaire, à fin de conlredict, des 
pièces remises au greffe du Parlement par le maire 
et les échevins de Chalon (22 mars 1581 ) ;  - deux 
copies d'uu arrêt rendu au Parlement sur l'appel, 
interjeté par le syndic de Chalon, de deux sentences 
des Châtellenie cl Bailliage de Verdun, en date du 
'15 septembre 157 4, favorables aL1 sieur de Gadaignc, 
el d'uujugemenl de la Chambre des requêtes, en date 
du 16 janvier 1581, qui le maintient, par provision, 
dans le droit de percevoir le péage : la Cour, joi 

gnant cette provision an principal, ordonne que les 
parties exposeront leurs faits dans quinzaine. pour en 
être enquis par-devant un commissaire à ce délégué, 
qui en fera le rapport dans trois mois, et, quant aux 
sentences rendues à Verdun, se réserve de faire droit, 
ainsi que sur les dépens de la cause d'appel, en ju 
geant sui· l'instance principale (23 juin 1581);-in,en 
taire des pièces produites devers le greffe du Parle 
ment par le sieur de Gadaigne (1581) ;- copie d'une 
interpellation de Guillaume de Gadaigne. pour qu'il 
fût procédé à la dimensuration du chemin de Ver 
dun à Chalon, avant d'en venir à la preuve par 
témoins (Sans date); - sommaire advertissement 
pour la cause d'appel du procureur-syndic de Cha 
lon contre le seigneur de Verdun (juin 1581);-deux 
inventaires des pièces de hl' Philibert Bled, procu 
reur-syndic de Chalon, demandeur en complaincte 
contre Guillaume de Gadaigne (4 juillet 1581); - 
extrait des registres des commissaires du Parlement, 
contenant l'accord des faits extraits pour preuves 
(5 août  H>Sl); - copie d'un factum du sieur de Ga 
daigne (Hi août Hi81); - ordonnance de Claude 
Bourgeois, seigneur de Molleron, pour faire assigner 
par-devant lui tous les témoins qui seront désignés 
par le sieur de Gadaigue. Suivent deux exploits 

d'assignation à comparaltre à Saiut-Jean-de-Losne 
(20 el 21 octobre 158 1 );  - procès-verbal de la 
comparution des témoins cl de leur prestation de 
serment (6 novembre 1581); - requête du sieur de 
Gadaigne, aux fins de faire ordonner l'audition de 
plusieurs nouveaux témoins; suivie de l'ordonnance 
qui l'accorde el d'une protestation du procureur 
syndic (ï novembre 1581); - requête du même 
sieur de Gadaignc au conseiller do Molleron, corn· 
missaire en cette part, tendant à faire assigner le 
syndic de Chalon par-devant le bailli de Verdun, 
pour reconnaitre plusieurs pièces concernant le péage 
de ce lieu. Suit une ordonnance octroyant 1es fins 
de celte requête (8uovembre 11i8l); -pl'ocès-verbal 
dressé par Hugues Girou.I, lieuteuant au Bailliage 
et Châtellenie de Verdun, rapportant que, assigné 
en vertu de cette ordonnance, Guillaume Lamy, 
procureur-syndic de Chalon, a comparu à Verdun, 
au-devant du logis de l'Escu de France, en présence 
du dit bailli et du sieur de Gadaigne, et a déclaré 
êlre chargé par les maire, eschcvins et habitants de 
Chalon de s'opposer à ce que la dite reconnaissance 
de pièces eût  lieu par-devant aucun des officiers, 
praüciens et notaires de Verdun, el ne vouloir accor 
der qu'elle se fit devant d'autres que Je sieur de 
Molleron ou autres juges royaux non suspects (13 no 
vembre 1581) ;  - copie du procès-verbal de l'en 
quëte (16 novembre lti81);  - ordonnance du juge 
commissaire. portant que les parties présenteront 
dans trois semaines leurs reproches respectifs contre 
les témoins entendus dans l'euquèle (17 novcm 
bre 158 1 ) ;  - copies des reproches articulés de part 
et d'autre (décembre 1581); - arrêt du Parlement 
de Dijon, ordonnant d'informer sur les faits énoncés 
dans plusieurs articles de l'exposé des reproches du 
sieur de Gadaigne (li  janvier Hi8�); -ordonnance 
dn juge-commissaire, enjoignanl aux parties de re 
quérir leurs plaidoyers de trois en trois jours, et, 
pendant ce temps, de produire toutes pièces que 
bon leur semblera ( 14 février 1582); - deux inven 
taires des pièces mises au greffe var les maire, écho 

vins, syndic el habitants de Chalon (23 février el 
n mars 1582); - expédient pris d'un commun 
accord enlre les parties (21 mars 1582); - inven 
taire des pièces déposées au greffe du Parlement par 
Guillaume de Gadaigne (7 mai lt>82); - procès 
verbal de reconnaissance d'écritures et de signatures 
en présence des parties (8 mai ltî82); - contredictz 
pom la commune de Chalon contre le sieur de Ga 
daigne ( 12 juillet 1582); - copie de ces contredictz; 
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- copie des coutredictz de Guillaume de Gadaigne 
(juillet 1582); - requête du sieur de Gadaigne, aux 
lins de faire contraindre ses adversaires à produire 
la requête de saisie d'un cheval, faite pour eux sur 
le sieur Coquillot, son sujet, en garantie du rembour 
sement des droits payés an péager de Verdun par 
des marchands de Chalon. Suit la réponse du pro 
cureur - syndic, priant la Cour de passer outre 
(6 août 1582); - ordonnance de la Cour, au bas 
d'une requête du sieur de Gadaigne tendant à l'obte 
uir, portant qne le dit syndic sera sommé de déclarer 
avec serment s'il possède ou non les pièces mention 
nées clans la requête précédente (7 août 1582); - 
requête du maire et des échevins an Parlement, 
pour faire payer au seigneur de Verdun la moitié des 
épices. de vision des pièces des parties, attendu que 
les dépens ont été compensés. En marge : « La Cour 
ordonne que les suppliants payeront la somme de 
96 cscus sol, restant des dictes espices, sans répéti 
tion. Fait en la Tournelle ù  Dijon, le 14 août HiS2 n; 
- copie d'une ordonnance de Henri III, enjoiguant 
à la cour du Parlement de Dijon d'ouïr les parties et 
Je leur faire ensuite, eu toute loyauté et conscience, 
bonne el briefve justice ( 14 octobre l:i821; - copie 
rie l'advertissement produit devant les maitres des 
requêtes de l'Hostel par le sieur de Verdun contre 
les habitants de Chalon ( 19  octobre ltî82);- somma 
tion fuite par les maire el eschevins à i\I' MaigTcl, 
solliciteur ordinaire du sieur de Gadaigne, de lem 
communiquer promptement les lettres en forme de 
requête civile mentionnées dans sa requête présentée 
au Roi (3 décembre 1582); - copie de même som 
ma lion adressée au sieur de Gadaigne (13 décem 
bre 1582); - requête du maire el des échevins de 
Chalon au Parlement de Dijon, afin de faire défendre 
au g-reflier de laisser le sieur de Gadaigne retirer du 
greffe les pièces qu'il y a déposées. Eu marge: 
« Soit montrée à partie" (9 mars 1583); - traité 

passé entre les magistrats de Chalon et Philibert 
Bled : la ville douuera à celui-ci un écu el 20 sols 
par jour pendant tout Je Lemps qu'il consacrera au 
soin des intérêts de Chalon dans le procès avec M. de 
Gadaignc, qu'il ira, dès le lendemain, suivre à Dijon 
(23 avril 1583); - arrêt du Conseil privé, par lequel, 
sans a, oir égard à une requête du sieur de Gadaigue, 
il esl déclaré qu'il n'y a pas lieu d'enlever au Parle 
meut de Dijon le jugement du d it procès, et que 
l'instance continuera par-devant le dit Parlement 
(8 jui llet 1583); - inventaire des pièces produites 
par le sieur de Gadaigne par-devant les maitres des 

requêtes ordinaires de l'hôtel du Roi (1583); - ex 
trait des registres des commissaires du Parlement de 
Bourgogne, consistant en une ordonnance de Claude 
Bourgeois, seigneur de Mollerou , laquelle, ouï 
M' Augustin Languet, procureur du sieur de Ga 
daigne, demandeur en requête civile, assistant 
i\I' Guillaume Maigrel, contre les maire, échevins et 
syndic de Chalon, défendeurs, comparant par 
i\I' François Prost, leur procureur, assistant hl' Jac 
ques Clément, procureur-syndic, enjoint aux défen 
deurs de répondre, dans uu mois pour tout délai, 
aux écritures produites par le demandeur; quinze 
jours après, les parties produiront toutes pièces que 
bon leur semblera (13 novembre 1584); - copie des 
accordauces de Guillaume de Gadaigue (Sans date). 

FF. ïâ {Liasse, Carton Y). - 20 pièces . 5 perehemiu, 21 papier. 

ICH0-1657. - PROCÈS au sujet des Péages. - 
Arrêt rendu par le Conseil d'Etat, pour terminer un 
différend entre la commune de Chalon el le marquis 
d'Uxelles : la perception du doublement des droits 
sur chaque queue de Yin conduite par la Saône et 
des péages de Chalon el de la Colonne sera continuée 
au pro lit de la commune; mais celle-ci devra payer 
au marquis d'Uxelles, en quatre termes, 11787 linos 
t O sols, pour la solde et l'entretien de 50 hommes 
ajoutés ù la garnisou de la Yi Ile (28 avril '1610. Avec 
l'acte d'entérinement par les trésoriers-généraux). 
Sentencc rendue en la Maîtrise des ports, à Chalon, 
entre Denis Bretin, sons-fermier des droits sur les 
marchandises chargées aux bas ports de cette ville, 
et Thomas Bey, marchand à Mâcon : ce dernier est 
condamné au paiement des dits droits, à l'effet de 
quoi, une saisie faite sur lui sera maintenue, le tout 
par provision el à caution. Le demandeur est d'ail 
lems tenu de lui communiquer dans la huitaine les 
titres en vertu desquels il perçoit ces mêmes droits 
(2!, mai 16'.9); - sentence identique à celle-ci, ren 
due aussi le même jour en la Maitrise des ports, 
entre le même Denis Bretin, demandeur, el Claude 
Normand, marchand à Mâcon, défendeur; - exposé 
des moyens employés par les maire el échevins de 
Chalon, reçus intervenants dans l'instance pendante 
au Parlement de Dijon entre Denis Bretin, sous-fer 
mier des bas ports, et Claude Normand, appelant de 
la dite sentence du 24 mai ;  - arrêt rendu au Parle 
ment de Dijon, dans la dite cause d'appel entre 
Bretin el Normand, par lequel, sans préjudicier à 

l'instance mue entre les parties au sujet du refus fait 
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par Normand de payer les droits, les marchands 
sont autorisés à charger leurs bateaux ès bas paris, 
à la condition que Bretin ou son commis tiendront 
contrôle des marchandises. et que les marchands 
donneront caution au greffe de la Maitrise pour le 
paiement des droits, s'il venait à être ordonné; dé 
pens réservés (17 janvier 1650);-arrêt du Parlement 
de Dijon, confirmatif du précédent (9 janvier 1651. 
En double. Les bas ports de Chalon y désignés sont : 
Deroux, Port-Guillot, ports de la Croix-Picard, 
d'Ouroux, d'Orme, de Grosne et de la Colonne); - 
commission donnée par Michel MiUière, seigneur de 
Baissey, conseiller au Parlement de Bourgogne, com 
missaire en celle part, pour, à la requête du maire et 
des échevins de Chalon, assigner par-devant lui tous 
témoins désignés par eux, et anssi Claude Normand, 
afin de les voir produire, jurer el recevoir (('' fé 
vrier 1651) ;  - procès-verbal dressé par Pierre Gay, 
sergent général, chargé par Jean Esmard. fermier 
dos péages aux bas ports, d'inviter Claude Normand 
à payer ce qu'il devait pour trois bateaux de mar 
chandises au port d'Ouroux : Normand a répondu 
qu'il ne devait rien; pms, assisté cle quinze à vingt 
hommes, il a empêché ledit sergent de procéder à la 
saisie des marchandises el emmené les bateaux 
('l\l octobre 165 l). - Copie d'une requête adressée 
au Conseil du Roi par Jean Defranc, Denis Grangier 
et consorts, marchands à Mâcon, aux fins de faire 
interdire au maire et aux échevins de Chalon et à 

leurs fermiers d'exiger des requérants aucun droit 
sur les marchandises chargées par eux aux bas ports, 
et ordonner qu'ils leur restitueront toutes les sommes 
perçues jusqu'alors pour ce fait. A la fin de cette re 
quête est une ordonnance du Conseil, portant que 
les parties seront ouïes sommairement par le con 
seiller Louis Letonnelier de Breteuil (14 avril 1655); 
- procès-verbal dressé par-devant ce conseiller, 
donnant aux parties acte de lem· comparution, réqui 
sitions el protestations, et leur ordonnant d'écrire el 
produire dans trois jours pour toutes préfixions et 
délais (26 avril 16:S:l). - Requête adressée par Jean 
Chatillon, procureur-syndic de Chalon, au lieutenant 
général au Bailliage rie celle ville, aux lins de faire 
assigner devant lui les sieurs Bonfils et Gardiennet, 
pour être condamnés à payer les deux tiers de la 
somme de 19:i6 livres, comme associés de Jean 
Picard à qui la ville avait amodié en 1651, au prix 
de 3600 livres par an, les péages de LO sols par queue 
de vin remontant la Saône, payables à Chalon el à la 
Colonne, et qui redevait la dite somme de 1956 livres. 

En marge, ordonnance signée Qua,·l'é, qui accorde 
l'assignation (LO mars 1656); - sentence du Bail 
liage de Chalou, qui condamne Bonfils el Gardicnnet. 
par provision, à payer les deux tiers de la dite somme 
de 1956 livres (26 avril 1656); - requête de Jean 
Châtillon au lieutenant général au Bailliage de Cha 
lou, afin de faire ajourner extraordinairement Bonfils 
et Gardieunet, pour voir procéder à l'exécution de 
cette sentence. En marge, ordonnance autorisant 
l'ajournement (28 mai 1656); -inventaire des pièces 
communiquées au procureur-syndic par Bonfils et 
Garclicnnet, appelant de ladite sentence (28 mai 1656); 
- inventaire des pièces à eux. communiquées réci 
proquement par Je syndic Jean Chatillon (Lï sep 
tembre 1656); - ordre à 11' Brusson, procureur des 
appelants, de lui restituer ces pièces; écrit eu.marge 
d'une requête présentée aul'arlemenl, pour l'obtenir, 
par 11' Jacquin, procureur du dit Chatillon (Il dé 
cembre !G56); - requête de Jacquin au Parlement, 
aux fins de faire déclarer les appelants déchus du 
fruit ot de l'effet de leurs pièces, pour n'avoir pas 
satisfait au commanclement de la Cour. En marge : 
« déchus de l'effet des pièces non communiquées. 
FaiL en Parlement à Dijon, le 3 janvier 16:îïn; -ex 
trait des registres du Parlement, portant que la Cour 
ordonne aux parties d'écrire leurs griefs cl réponses 
à griefs clans trois à quatre jours el <le faire leurs pro 
ductions dans le même temps (23 mars 165ï); 
production pour Jeau Chatillon contre Bonfils el Gar 
diennet (7 juin 1657); - requête de lù' Jacquin au 
premier président du Parlement, afin de faire délé 
guer un conseiller pour dresser le rapport du procès. 
En marge : « 11. Bretagne l'aisné » ;  signé Bru/art 

(4 juillet l65ï); - deux cédules, par lesquelles 
i\J• Jacquin interpelle lù' Brusson de remettre au 
greffe de la Cour la production de i\f' Chatillon ( l l el 
23 juillet 165ï). 

Fli'. ï6 (Liasse. Carton V]). - 78 pièces ; '!8 parehemin, 50 papier. 

l,J,J3-1717. -PRoclis au sujet du droit d'I,1q1ti 
lins. - !. Contre les religieux de l'abbaye de �lai 
zières (1111-14:.lO) : - Mandement de Girard de 
Bourbon, seigneur de la Bouloye, bailli et maitre des 
foires do Chalon, ordonnant à Lous officiers qui eu se 
ront requis, d'employer toutes voix de droit pour faire 
payer les sommes dues à la ville de Chalon ( 19 dé 
cembre 14'<3); - exploit de saisie foi te le 20 décem 
bre 1443, à la requête des échevins de Chalon, chez 
Philibert Legoux et Jean Rabuteau, locataires des 
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religieux de )Iuizières, en garantie des sommes dues 
à la commune par ces derniers pour les droits 
d'inquilins (3 francs chez Legoux, qui en devait 
12 par an aux dits religieux, 2 francs chez Rabuteau, 
qui leur eu devait huit8); - appointement assignant 
les parties au Bailliage de Chalon (8 avril 1444); - 
mandement de Girard de Bourbon, ordonnant d'assi 
gner par-devant lui la veuve de Legoux, ses héritiers 
et RabuLeau. pour apporter les deniers saisis entre 
leurs mains, et les moines de Maizières, pow· voir 
les échevins de Chalon recevoir les dits deniers 
(17 avril 1444); - exploit de l'assignation donnée 
en exécution de ce mandement (môme date); - 
escriptures pour les échevins, adressées au bailli 
(a vril 141.4); - sentence provisionnelle du Bailliage 
de Chalon, ordonnant que le, dites sommes saisies sur 
Rabuteau et Legoux soient versées entre les mains 
du receveur de la ville (2 l avril lt.44); - exposé 
des raisons opposées pour les échevins aux religieux 
du couvent de Maizières, appelants de cette sentence; 
adressé aux auditeurs des causes d'appel (sans date); 
- mandement rendu, à la requête des échevins de 
Chalon, par Girard de Bourbon, seigneur de la 
Bouloye, bailli et maitre des foires de celte ville, 
par lequel il est ordonné à Lous officiers et sergents 
de Monseigneur le duc de procéder à toutes con 
traintes, même par corps, contre les débiteurs de la 
commune de Chalon et, en cas d'opposition, d'assi 
gner les opposan ls, au Bailliage de Chalou s'ils sont 
du Royaume, à Saint-Laurent s'ils saut de l'Empire, 
pour dire les causes de leur opposition (12 novem 
bre 1 i44); - procès-verbal dressé par Robert Lamy, 
sergent royal, exposant au bailli de Chalon que darnp 
Jehan Brocart, religieux, procureur et receveur do 
l'abbaye de Maizières, a, au nom de su communauté, 
formé opposition à la saisie des loyers de maisons et des 
rentes appartenant aux moines du dit Maizières dans 
la ville de Chalon, et pour lesquelles ils y doivent le 
droit d'inquilins (16 novembre 1444); - Ordonnance 
rendue par les auditeurs des causes d'appea1tla:, eujoi 
guant d'assigner les échevins et bourgeois de Chalou 
à la Lenne des jours de Beaune, pour plaider sur 
l'opposition et l'appel de l'exécutionde saisie formés 
par les religieux de Maizières (6 décembre 1444). 
Suit l'exploit d'assiguation, du 20 décembre 1444; 
- jugement rendu aux jours de Beaune, qui 
met à uéant le dit appel el renvoie les parties par 
devant le bailli de Chalon (2 mars 1445); - ap 
pointementajournanLles parties au vendredi après le 
dimanche de Judica me, et leur ordonnant de rerneure 

préalablement leurs écritures (6 mars 14�5); - 
ordonnance de Jacques de Beaumont, licencié-ès 
lois el lieutenant du bailli de Chalon, qui fixe l'au 
dition de la cause au huitième jour après le dimanche 
de Judica me (9 mars 1441:i); - exposé des raisons 
invoquées par les échev ins (24 mars 1445); - ajour 
nement au vendredi après le dimanche de Pâques 
(8 avril 1445);  - renvoi au vendredi après le di 
manche de Quasi11wdo (LO avril 1445); - répliques 
des échevins aux dires des Bénédictins de Maizières 
(22 avril 1445); - sentence rendue aux jours tenus 
à Beaune, qui, mettant à néant l'appel interjeté pa1· 
les moines, confirme l'arrêt provisionnel du Bail 
liage de Chalou et renvoie les parties par-devant le 
bailli de celle dernière ville ( l l mai 141,5); - ajour 
uemenL au samedi après I' Assomption (3 juillet l-H5); 
- item, au samedi après la fêle de sainL Michel 
archange (2 l août 1445); - item, au mardi après la 
fêle de sainte Lucie, vierge (2 octobre 1445) ; - 
item, au vendredi après le dimanche de Mise,·ico,·dia 
Domini (22 avril 1446); - ordonnance des auditeurs 
des causes d'appel, assignant les parties à comparoir 
par-devant eux, à Beaune, le samedi après la fète 
de saint Denis (5 juillet 1446); - neuf appoiule 
ments de remise de l'affaire ( 14, l6 el 28 mai, l 2juin, 
3 juillet, 21 août, 2 otocbre et l l décembre H45, 
22 avril 1446); - transaction entre les échevins de 
Chalou et les Bénédictins de Maizières : ceux-ci, 
moyennant le paiement immédiat de 80 francs, nue 
fois pour toutes, acquièrent l'cxemplion perpétuelle 
du droit d'inquilius sur les maisons, meix, cous et 
rentes leur appartenant û Chalon et énumérés dans 
J'acte ( 12 juillet 14::iO. Cahier de 10 feuillets, con 
Lenanl aussi les procura Lions passées, pour conclure 
le traité, à M' Jean Rabuteau par les échevins, et à 
dom Jean Brocart, par les religieux). - II. Lo maire 
et les échevins <le Chalon coutre Michel llillière, 
conseiller au Parlement de Dijon, mari de Philiberte 
Baillet, el, conjointement, Chrétienne Oquidarn 
veuve de Jean Baillet, aussi conseiller en la même 
Cour ( l tiï0-1585) :- Cahier de 8 feuillets, contenant 
cinq ordonnances de Jean Morin, lieutenant général 
au bailliage de Dijon, et une de Guillaume Berbisey, 
lieutenant particulier au môme bai liage, lesquelles or 
donnances, rendues entre les demandeurs et la dams 
veuve Baillet, leur fixent des époques plus ou moins 
éloignées pour fournir leurs répliques, dupliques et 
preuves (du 30 mai l 5ï0 au 23 janvier 157 l ) ;  - 
ordonnances de Jean Morin, lieutenant général au 
bailliage de D i jon :  l' les demandeurs communique- 



::126 A.RC!llVl!S DE CHA.LOK·SGR-SA.ÔlŒ. 

ronl à la dame Baillet tous actes el pièces pouvant 
servir à sa défense (24 septembre 1570); 2° la défen 
deresse prendra »isio» des pièces remises au greffe 
par sa partie adverse (15 novembre Hî70); 3• elle re 
viendra péremptoirement à quinzaine (23 novcm 
hre 1570); 4• renvoi de la cause au second jour plai 
doyable après relui des Rois (13 décembre Hi70); 
5° les demandeurs présenteront leurs fins cl conclu 
siens avant huit jours (27 janvier f o7 J ) ;  6° la dame 
Baillet présentera sa défense dans trois semaines 
(3 mars loï 1 ) ;  7' les parliesfow-nironl leurs répliques 
cl dupliques de 12 en 15jours(3l  mars 1 5 7 1 ) :   
quatre autres ordonnances du bailli du Dijon, ren 
voyant de quinzaine eu quinzaine la cause pendanle 
entre les mêmes parties (du 23 février au 3 l mai 1572); 
- certificat du sieur Thériot, huissier au Parlement 
tic Dijon, attestant que, le 26 avril 1578, les lettres 
patentes eu date du 26 janvier de la môme année, 
qui ordonnent d'évoquer devant une outre cour les 
procès de la ville de Chalon au sujet de sou droit 
d'inquilins, ont été présentées au Parlement Je Dijon, 
pour obtenir la permission de les faire exécuter selon 
leur forme el teneur (lti juin 1578); - jugement 
rendu au Bailliage de Chalon entre Pierre Pcuet, 
marchand apothicaire, demandeur en garantie, pour 
Nrc remboursé de quatre écus sol, contre la veuve 
Baillet, noble .Michel l!illii'rc, mari de Phihberle 
Baillet, el le sieur do Hampes, cc-seigneur de la 
baronnie de Saint-Germain : vu le com.aittimus clu 
sieur Millière, il est ordonné que les parties se pour 
voiront aux requêtes du Palais, à Dijon, saur à Penet 
et à tous autres de débattre icelui committimus. Acte 
est donné au d i t  Pcnetde la sommation adressée par 
lui au syndic Jacques Clément de prendre fait en main 
pour lui, et au di t  Jacques Clément de sa demande 
de communication <lL1 d it commiüimus (3 uovem 
bre lo84); - deux copies du plaidé présenté à la 
Chambre des requêtes, selon son ordonnance, par 
les maire et échevins de Chalon, ayant pris fait et 
cause pour Pierre Penel; dans lequel plaidé ils dé 
clinent la compétence de la dite Chambre ( 13 décem 
bre 158lc);-copie d'uujugernentrendu en la Chambre 
des requêtes du Parlcmeutde Dijon entre, d'une part. 
Michel 1tillière el Chrétienne Oquidam, veuve Baillet, 
demandeurs eu levée clc saisie, et, d'autre part, les 
maire, échevins el procureur-syndic de Chalou : les 
parties I ègleronl leurs plaidés cl produiront au sujet 
do la question d'incompétence soulevée par les dé 
fendeurs ( 10  décembre 'lt.>84); - copie d'une sen 
e nce rendue au Conseil des requêtes, à Dijon, qui, 

vu les lettres d'évocation du 26 janvier 1578, sus 
mentionuées, ordonne que les parties se pourvoiront 
(22 mars 1585); - copie des répliques du maire et 
des échevins (sans date). - III. ConlreJean Mouton, 
apothicaire (Hî90-Hî98) : - Cédule par laquelle le 
maire el les échevins rie Chalon accordent à la con 
frérie de la Motte, pour aider aux réparations de sa 
chapelle, la somme chic ù la ville par le dit Jean 
Moulon pour sou droit d'incolat (12 juillet 1590); - 
sentence ùela Mairie de Chalon, qui le condamne à 
remettre provisionuellerneut la dite somme, s'élevant 
à quatre écus, entre les mains de l'économe Je la 
chapelle de la Molle (13 janvier 139�); - requête 
adressée par le procureur-syudic au lieutenant gé 
néral au bailliage, aux fins de faire assigner extraordi 
nairement Mouton par-devant lui, pour entendre, sans 
préjudice de son appel, confirmer la sentence pronon 
cée contre lui le 13 jauvicr 1394 par le sieur Parise, 
maire de Chalon. En marge, ordre d'assignation, signé 
Bernard ( l 2 mars 1598) ; - exposé des raisons du 
syndieconlreJ ean l\loulou (6avril Hî98);-inYeutaire 
des pièces produites au Bailliage par :u• Etienne 
Panier, procureur-syudic de Chalon (6 avril l598) 
- sentence du Bailliage. qui ,  rejetant rappel formé 
par Moulon, confirme le jugement de la Mairie et en 
ordonne l'exécution ( 1 1  avril 1598). - !\'. La Mairie 
cle Chalon contre les sieur Jean Constant, bourgeois 
de Saint-àlarcel, Verne, marchand à Lyon, Nicclus 
Gaudet, avocat du Roi, Guyet cl Greuze de Buxy, 
Jean Vyard, curé de Beaumont, et Victor Lefebvre, 
curé de Varenne-le-Grand(l704-170ï): -Copie d'une 
requête adressée aux commissaires provinciaux par 
'icolas Gaudet, a vocal du Hoi au Bailliage el siège 

présidial de Dijon, aux fins de faire ordo nuer que les 
magistrats de Chalon justifieront de leur droit de 
percevoir l'impôt des inquilins cl de reprendre des 
procès pour des faits passés depuis quinze ans, et 
qu'ils représenterout les rôles eu vertu desquels ils 
ont fait procéder à une saisie sui· le requérant. Suit 
une ordonnance, signée par l'intendant Ferrand, 
portant que la requête sera communiquée et jointe 
à l'instauce (16 avril 1701);-cousullation de l'avocat 
dijonnais Boil lot, pour la Mairie de Chalon coutre le 
sieur Verne (26 mai 1701); - copie des défenses de 
(Iaudet par-devant los commissaires ( 18 ju in 17M); 
- copie de sa production (18 juin 170'!); -copie 
d'une requête de Victor Lefebvre, curé de Vurennc, 
tendant à ol.tcnirdos commissaires main-levée d'une 
saisie faite, à requête du maire el des échevins de 
Chalon, en paiement du droit d'inquilins, sur les 
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revenus d'une sienne maison, sise rue aux Febvres, 
à Chalon, el dépendant de la chapelle Saiut-Bénigne, 
érigée en l'église de Notre-Dame de la Motte (Sans 
tlale); - exploit do l'huissier Delagrange, par lequel 
le dit Lefebvre esl sommé de payer aux vénérables 
chanoines do Sniut-Viuceut de Chalou 3 livres l6 sols, 
pour uue année échue de la dime affectée sur les re 
venus de sa dite maiou. plus, 24 .ivres pour une 
année de la capitation affectée sur la dite chapelle 
(30juin l 70't); -jugement préparatoire rendu par les 
commissaires provinciaux entre les maire el échevins 
clo Chalon, demandeurs, d'une part, et les nommés 
Nicolas Gauciel. Jean Constant, ex-gendarme de la 
garde du Roi, domicilié à Sainl-àlarcel, Verne, mar 
chand à Lyon, François Charpy, avocat, demeurant à 

Corteliu, Guyet el Greuze de Buxy, les héritiers de 
César Millotet, écuyer, seigneur de Changey, la 
dame veuve Olerguct, demeurant à Saint-Côme, la 
veuve Jobclot, demeurant à Pierre, Jean Giroux de 
l'Abergcmcnl-Sainlc-Colombe, Jean Roussy, Phili 
bert Drouillet, Jean Valot, Martin, tanneur ù Beaune, 
François Thevcnot de Chagny, Jean Dclafaye de 
Buxy, Marguerite Beuvrand , femme séparée do 
biens de Jean Mille, greffier en chef aux requêtes du 
Palais, Christophe Bougot, Jean Viard, curé de 
Beaumont, et Victor Lefebvre, curé de Varenne-le 
Graud. tous défendeurs: le jugement, donnant acte 
do leur non-comparution, ordonne que I� maire et les 
échevins convoqueront les habitants de Chalon en 
assemblée générale, pour délibérer sur le mode de 
percevoir le droit d'inquilins cl déterminer quelles 
personnes y seront sujettes, el donne aux défeu 
deurs, par provision et à leur caution juratoire. 
main-levée des saisies faites sur eux (10 novem 
bre li04); - deux extraits des registres des délibé 
rations générales faites eu !'Hôtel de ville de Cha 
lon : 1° les commissaires seront priés de condamner 
nu paiement du droit d'iuquilins ceux qui le coules 
tent ( l8 janvier l ï05); 2•Ie droit d'inquilius sera exigé 
seulement des propriétaires forains, comme il ra 

é t é  de tout Lemps (7 mai lï06); - requête de la 
Mairie, pour obtenir des commissaires l'ordre de 
cornmuuiq uor aux procureurs des défendeurs les 
copies des pièces et litres y énumérés et définis 
(16 décembre 1 ï06); - cédule par laquelle les de 
mandeurs notifient aux défendeurs qu'ils ont produit 
au greffe de la commission les pièces dont ils veulent 
se servir, les sommant de faire de môme (2!, décem 
bre I 706); - production faite devant les commis 
saires, de la part des maire et échevins de Chalon, 

ayaut pris fait et cause coutre les susdits débiteurs 
du droit d'inquilins ·pour J.-B. Duruisscau. procu 
reur-syndic de la commune, cl pour François Pac 
canl, receveur des deniers patrimoniaux (24 décem 
bre l ï06. Cahier de 32 feuillets); - sommation 
faite itérativement aux défendeurs de produire en 
l'instance pendante par-devant les commissaires 
vérificateurs des deues el affaires communales 
(:î janvier l70ï); - copies Jes productions de Jean 
Valet, demeurant au hameau des Valots-on-Bresse, 
et de Jean Vianl, curé de Beaumont ( 12 avril l70ï); 
- copie de l'inventaire des pièces produites par 
Gaudet, Lefebvre el Coustaut ( 10 mai lïOïJ:-copie 
de l'inventaire des pièces produites par Pierre Verne, 
marchand et bourgeois ù Lyon, mari cl' Aune 1Ia 
rillac , veuve du sieur Fleury, <le Saint- Marcel 
(10 mai lï07); - jugement des commissaires, qui, 
sans avoir égard à l'opposition des sieurs Gaudel. 
Verne, Constant, Lefebvre cl Viard, ordonne qu'il 
sera fait un nouveau rôle des imposés au droit d'in 
quilins pour l'année 1703 cl les suivantes, en faisant 
toutefois sur chaque cote mir réduction proportion 
nelle au Lemps durant lequel les maisons n'auront 
pas été louées; tous les propriétaires, tant résidents 
quo forains, seront contraints au paiement de l'im 
pôt par tontes voies do droit; faute par les susdits 
défendeurs de l'effectuer, il sera pourvu à la révo 
cation de la maiu-levéc provisionnelle ordonnée par 
l'arrêt du 10 novembre lï0 1 ;  enfin Gaudet cl con 
sorts paieronlle quart des frais et dépens( 1 1  mai l70ï). 
- Extrait d'une délibération du conseil communal 
de Chalon, portant que les mngistrats seront dispen 
sés de dresser aucun rôle du droit d'iuquilins, dont 
on ne retire rien depuis plusieurs années. (8 mai l 7 l ï). 
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1:;10-1:;10. - PROCES au sujet du droit d'J,1- 
quilins. -Exploits de sommations, d'assignations el 
de saisies en recouvrement de cc droit, à l'encontre 
d'un grand nombre de propriétaires forains, dont les 
plus notables sont :  Claude Bergcrot, seigneur des 
Comtes,-Fran�ois de Gauay, licencié-ès-droits (mai 
son en la Grand'rue),-lo seigneur de Rully,-Jean 
Beuverand, - :.;r. de Tb eue y, seigneur de Chevigny, 
- Pierre Legonx, de Beaune (maison dans la rue 
aux Febvres), - le prieur rle Saiut-Laurent, - le 
seigneur de Saudon, - Piene Chambyon (lo46), - 
Claude de Beaulmonl, - Hugues Berthot, - les reli 
gieux de la Ferté, - la dame de la "l.Iolle (maison 
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au Quarre des Guigne-deniers), -N. de hlarciUy, 
Philibert de Mucic,-lesrcligieux de Citeaux (maison 
me des Poulets), - la dame de Chassagne, - Mes 
sire de Lessard-au-Royaulme, - Jean Ruillol, sei 
gneur de Saint-Germain, - dame de Béthune (mai 
son rue Saiut-Vincent}, - Roberl de Ponthoux, - 
le seigueur de Cruzill e (grange à Sainte-Marie el 
maison dans la rue aux Nobles), - le seigneur de 
Taise y, - N. Berbisey, conseiller à Dijon. - Phili 
bort Carré, seigneur de Loisy (maison au faubourg 
Sainte -Marie), - les Riches de Crissey, -demoiselle 
de Laverdoye, - Jean de Ferrière, sieur de Villar 
geau, -N. Baillet, bailli de Dijon, -François Carré, 
seigneur do Chateaureuaud. - Nota. Chacun des 
exploits de saisie de l'an 11i70, au nombre de 73, 
est accompagné de la sentence du Bailliage qui l'au 
torise. 

FF. 'i8 {Liasse. Carton VJ). -303 pièces ,papier. 

1010-1107. - PROCÈS au sujet du droit d'Inqui 
lins. - Rcqnêtes, sommations, assignations, sen 
tences du Bailliage, exploits de saisie, à l'encontre 
de propriétaires forains sujets au droit d'inquilins 
dans la ville <le Chalon. Les plus importants soul 
les même, qui onl été mentionnés dans le numéro 
précédent, et, de plus, ceux dont les noms suivent : 
- Denis <le Pontoux, - les Bénédictins de Maizières 
(maison dite du Cheval blanc, Granù'rue}, - le 
commandeur de Saint-Aulcine (maison près du Che 
val blanc}, - le seigneur <le la Tanière, -le seigneur 
de Villcneufvc, - Etienne Floris, - Jacques Ben l'e 
rand. - le seigneur ùe la Chapelle, - Bertrand de la 
.llichaudière, - J.-B. Perrault, sieur de Virey, - 
è\. Sayve. conseiller au Parlement de Dijon, - Al 
bert FiUon, conseiller-auditeur à la Chambre des 
comptes. - Jean Fyot, sieur d'Arbois, d'Orrain el 
Xlontjay, conseiller au Parlement, - le baron de 
Rully, - Augustin Langucl (maison du Faucon, 
Grunrl'rue el rue Saint-Anteine), '-- Benigne �Jachu 
reau, - les Béuédictins de la Ferlé (le logis de la 
Galère, rue Chassechieu), - le seigneur de 1lorgcot 
(tous <le ltiïO à 161ti), - le baron de Fondras, sei 
gueur de Demigny (maison clans la Grand'rue), - 
César Millotet, écuyer, seigneur de Changey, - 
N. Dcsir, Lie Saiut-Gengoult (de '1673 à 1707). 

FF. itl (Liasso. Cancu \'I). - 100 pièces: Zi porchcmill, 73 papier, 
dent uno imprimée. 

11>08-1' 10. - PROCÈS au sujet de la Chasse el 

de la Pêche. - I. Le seigneur de Saint-Remy contre 
les habitants de Chalon (l:î08-l52ï): -Réquisitoire 
de Pierre Grassot, procureur do Johan, seigneur de 
Colombier el de Saint-Remy, contre Pierre Moran 
det et Pierre Belot, poissonniers à Sainle-àlarie-lès 
Chalon, prévenus d'avoir pêché dans la rivière de 
Saiut-Remy au lieu dit fiers la planche, appartenaut 
au dit seigneur, el barré avec des filets la dite rivière. 
En marge est un arrêt rendu en la tenue des jours 
de Saint-Remy, qui condamne les prévenus chacun 
à 65 sols d'amende (28 mai 15 10) ;  -man,Jemenl de 

Jean de Lugny, bailli de Chalon, ordonnant d'assigner 
par-devant lui Pierre Grasset, procureur du seigneur 
de Saint-Remy, et Elienuc Fëvre, soi-disantjuge audit 
lieu, pour plaide!' sur l'appel interjeté de celle sentence 
par Morandet el Belot. 4 juin lti 10 (Avec l'exploit de 
l'assignation donnée en conséquence); - appointe 
toment de remise à hui ta ine( !" ju illet lti !O ) ;  -or 
dormance rendue an Parlement do Bourgogne : les 
parties comparaitront par-devant le conseiller Aubert 
rio Carmone, commissaire en cette partie, pour ëtre 
ouïes derechef sur le fait ne leurs causes cl matières 
<le chasse et de pêche (l3 juillet 1510) ;  - autre 
ordonnance rendue en la mëme Cour entre Jehan de 
Colombier, écuyer, impétrant de lettres patentes en 
forme ùc résomption de procès, d'une part, et les 
échevins, manants et habitants de Chalon, défen 
deurs, d'autre part : les défendeurs , icndrout 
répondre sur le contenu des dites lettres patentes, 
au premier jour plaidoyablc après la Saint-Martin 
d'hiver ( 13 août l tl ! O ) ;  -  procès-verbal de Loys 
Patis. sergen l royal, exposant au bailli de Chalon 
qu'il a assigné à comparoir par-devant Jui Etienne 
Bouhard dit le Gras. procureur du seigneur de Saint 
Remi, et dénoncé l'assignation à Etienne Fèvre, soi 
disant juge au dit lieu, pour comparaitre de même 
si bon lui semble, aûn de répondre sur l'appel inter 
jeté par Guillaume Calandre d'un appoinlement 
d'ajournement rendu contre lui par le dit Etienne 
Fèvre, pour fait de pêche dans la rivière du dit Saint 
Remi (7 juin H:il J .  Avec le mandemeut, en date 
du 30 mai ltl l  l, par lequel Jean de Lugny ordonna 
celle assignation); - cinq autres pareils mande 
rnrnt� du même baill i, décernés :l la requête des 
échev ins el des habitant, de Chalon, accompagnés 
d'exploits d'assignations données en conséquence. 
20 mai 1508, 30 mars isoo. 30 mai 15 1  l, 20 jan 
vier 1518 (requérants : Antoine Pasquier, Pierre Mo 
randet, Jehan Monnet, Guillaume Hobillard, Jchau 
Audran et Enguerrand Pasquelot, pêcheurs des fau- 
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bourgs Sainte-Marie et Saint-Laurenl);-ordonnance 
du Parlement de Dijon, portant que les habitants de 
Chalon auront vision, par copies, des pièces produites 
et exhibées par Jehan de Colombier, le tout néan 
moins sans « retardation • du procès (17 novem 
bre Hi l l ) ;  -  ordonnance de production de pièces, 
à Dijon (23janvier HH4); - certificat de production 
de pièces (le• mars HH4); - ordonnance enjoignant 
d'informer sur les faits dénoncés dans les écritures 
des parties (1" juillet HH4) ; - procuration géné 
rale passée à M" Guillaume Picart, �I ichel Paluchot 
et Jehan de Frasnus, par Michel Varichon, lluguet 
Ragaichc, Pierre Buy, Benoist de Bonnaire et Jehan 
Martellot , pêcheurs à Sainte- Marie- lès-Chalou 
(16 avril 1 5 1 8 ) ;  -  sentence <le Viateur Fatou, lieu 
tenant du bailli <le Chalon : le procès mû, au sujet 
de la chasse, entre les frères Antoine el Guillaume 
de Colombier, seigneurs de Saiut-Remy, deman 
deurs, d'une part, et la commune de Chalon ayant 
pris fait en main pour Claude Guyou, bourgeois et 
citoyen de Chalon, d'autre part, sera joint à d'autres 
causes de même espèce, pendantes au Parlement de 
Dijon, et renvoyé à cette Cour ; les filets saisis Slll' 

Claude Guyou, à requête des dits seigneurs, lui 
seront restitués par provision (31 août 152ï). - 
JI. Entre la commune de Chalon et les religieux du 
couvent de Tournus, qui contestaient aux habitants 
de Chalou le droit de pêche dans ta Saône aux lieux 
dits la Colonne, le Poirier au comte et la Croix de 
l'Aubespin (1523-1693) : - cédule par laquelle Jean 
J3oisselierditilertraud promet de payer aux échevins 
el au receveur de Chalon la somme de 4 francs, pour 
la vendue et délivrance de la pêche et du coup 
de pëche à la Colonne, appartenant à la dite 
ville ( l4 septembre 1;$23); - mandat de 2 francs, 
payables à Guichard Fauldou, poissonnier au fau 
bourg· Sainte-Marie, pour avoir passé dix-huit jours 
à garder à ses frais les (/l'ef� faits par ordre des ma 
gistrats, à la Colonne (21 octobre l:i23); - copie 
collationnée d'une lettre d'un nommé Pierre Ligue, 
annonçant aux échevins de Chalon que. conformé 
ment à leurs ordres, il a mis la rivière en bau, à la 
Colonne; que les pêcheurs de Tournus, étant venus 
pour faire la barre rlu Roi, qu'ils ont amodiée, se 
soul soumis à la défense qu'il leur a faite d'y procé 
der, lui out demandé ensuite de la leur vendre el 
n'en ont offert que 1i francs. Cette offre lui semble 
acceptable; toutefois il ne conclura pas sans l'assen 
timent des magistrats (12 juillet H>24); - extraits 
de dix-sept articles de comptes rendus par les rece- 

cnALON·su11-sAOsz. - 8ÉR1a FF. 

veurs dans le cours du XV' siècle, faisant voir que 
les habitants de Chalon ont le droit de pêche à la 
Colonne; - compromis entre les échevins de Cha 
lon cl le Révérend abbé du Miroir, ostellier de 
Tournus, par lequel on s'engage de part et d'autre 

à s'interdire el à interdire à ses hommes de pêcher 
dans la Saône et de la barrer ès paulx y plantés pré 
sentemen l, et cela jusqu'au 26 juin prochain (samedi, 
27 mai 1536); - copie d'écritures fournies par les 
religieux de Tournus contre les lettres royales oc 
troyées à la ville de Chalou (Sans date) ; - exposé 
des points sur lesquels la Cour est priée de fixer son 
allention eu vidant le procès entre « ceulx de Cha 
lon el ceulx de Tournus» (Sans date) ; - procès-ver 
bal de visite de lieux, faite par Jean Tisserand, 
conseiller au Parlement de Dijon, commissaire en 
celte part, depuis la Borne a1t moine jusqu'au port 
de Sevrey, en présence de frère Girard Darancourt, 
abbé du Miroir et ostellier de l'abbaye de Tournus, 
grand vicaire du révérendissime cardinal de Tour 
non, abbé de la dite abbaye, frère Pierre de Tour 
nault, grand prieur, Antoine de Courant, chantre et 
sous-plielll', accompagnés de hl' Girard Tissier, bailli 
de Tournus, el de Philippe Groslet, procureur du 
couve,it (Saus date}; - procès-verbal constatant que 
plusieurs témoins produits par les habitants de Cha 
lon out comparu et prêté serment par-devant Jean 
Tisserand. au logis du Faucon, en la dite ville (8 et 
9 novembre '1548); - procès-verbal de leurs dépo 
sitions (mêmes dates);- exploit d'assignations don 
nées, en vertu d'une commission de Jean Tisserand, 
y annexée, à plusieurs témoins désignés par les éche 
vins de Chalon (22 août 1549) ; - procès-verbal de 
la comparution et prestation de serment de plusieurs 
témoins assignés à venir déposer, sur le fait des pri 
vilèges de la pêche, par-devant Jean Tisserand, au 
logis appelé la Ferté (26 a o ü t  1549); - procès-ver 
bal d'enquête et de preuves par dires de témoins, 
faites sur les escriptnres de contredictz et salvations 
des habitants de Chalon, impctranls eu matière de 
nouvelleté, contre les religieux, abbé et couvent 
de Tou ru us , opposants, au fait de la pêche 
(26 aoû t  15'.9); - inventaire des pièces remises au 
greffe du Parlement par les manants et habitants 
de Chalon (9 juillet 1550); - ordonnance de Henri II, 
leur enjoignant de justifier de leurs privilèges en fait 
de pêche el de chasse (2,. juillet 15:iO); - ordon 
nance de Jean Tisserand, portant que les parties es 
criront dans le délai de huit jours et produiront toutes 
pièces que bon leur semblera, et donnant acte aux 

42 
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moines de la sommation faite par eux aux deman 
deurs de confesser que la distance de Chalon à la 
Croix del' Aubespin dépasse trois lieues (7 août 1550); 
-écritures pour les échevins, citoyens et habitants 
de Chalon (4 septembre 1550); - ordonnance de 
Jean Tisserand, enjoignant au premier sergent royal 
à ce requis d'assigner par-devant lui Lons los témoins 
que lui désigneront, soit de bouche soit par écrit, 
tes échevins, procureur, manants et habitants de 
Chalon (18 octobre !MO); - exploits d'assignations 
à comparaitre en l'hôtellerie du Faucon, pour rendre 
témoignage (20 octobre 1550); - procès-verbal de la 
comparution des témoins et cle leur prestation de ser 
ment (20 octobre 1550); - procès-verbal contenant 
les dépositions des témoins, qui démontrent la pos 
session de privilèges revcndiquéo par la commune 
de Chalon (20 octobre 1550). - Publication annon 
çant, au nom du maire el des échevins de Chalon, 
que « le ject d'en bas », appartenant à la ville, est en 
ban, et que, partant, défense est faite d'empêcher les 
amodiatenrs de le faire (25 juillet Hi80); - requête 
présentée au Parlement de Dijon par les maire et 
échevins, aux fins de faire limiter le temps pendant 
lequel les officiers de la gruerie ont coutume de faire 
ou foire faire le Coup du i·oy dans la Saône, à la 
Croix de Gigny, ou, sinon, de permettre aux requé 
rants de barrer la rivière el de la mettre eu ban pour 
le temps et dans la forme prescrits, avec défense aux 
pécheurs de Tournus et autres amodiateurs du coup 
du Roi de le faire plus d'une fois. En marge : « Se 
pourvoiront devant le bailli de Chalon ou son lieu· 
tenant » (9 août 1580). - Ordonnance du Conseil 
d'Etat, rendue à la requête de Théodore-Emmanuel 
de la Tour-d'Auvergne, cardinal de Bouillon, abbé 
commendataire et seigneur de Tournus, enjoignant 
au premier sergent royal à ce requis de contraindre 
le maire et les échevins de Chalon à payer la somme 
de 54 livres 16 sols 7 deniers, plus, celle de 27 sols 
d'autre part, tant pour le droit de contrôle, à raison 
de 6 deniers par livre, que pour les dépens adjugés 
contre eux au dit requérant par un arrêt du dit Con 
seil, en date du 2 septembre 1690 (24 septembre 1691); 
- requête présentée aux maitres des requêtes du 
Palais par le cardinal de Bouillon, aux fins de faire 
assigner par-devant eux le maire el les échevins de 
Chalon, pour ëtre condamnés à lui payer la somme 
de 594 livres 10 sols 4 deniers, à laquelle il fixe l'in 
demnité à lui adjugée eu principe par le susdit 
arrêt de 1690, en raison du préjudice qu'ils lu i  ont 
causé en laissant, sons prétexte de la crue <les eaux, 

pêcher dans la Saône pendant quinze jours, taudis 
que leur prétendu privilège ne leur donne le droit de 
pêche que pour huit jours (26 septembre 1691);  - 
exploit de sommation faite au maire el aux échevins 
de payer les sommes spécifiées dans l'exécutoire du 
24 septembre, et do saisie opérée, en garantie du 
paiement, entre les mains du receveur des deniers 
communaux (6 novembre i691); - exploit d'assi 
gnation à comparaitre au Conseil d'Etat, donnée, à 

requête du cardinal, au maire el aux échevins de 
Chalon (même date); - transaction entre Louis 
Chaudeau, maire de Chalon, el Jean-Baptiste Sau 
vageot, procureur fiscal de l'abbaye de Saint-Philibert 
de Tournus, mandataire de « Son Altesse éminentis 
sime Mgr le cardinal de Bouillon, grand aumônier de 
France, religieux el abbé de la dite abbaye • : le 
maire, au nom de la commune, s'engage à n'exercer 
pas plus de huit jours par au son droit de meure la 
Saône en ban, pour faire la pêche, à l'endroit dit le 
Poirier au comte, et à payer 300 livres pour les dom" 
mages-intérêts pouvant revenir audit seigneur et à 

ses fermiers, plus, 68 livres '1i sols pour les frais el 
dépens (27 janvier 1693) ;-extrait d'une délibéra 
tion du Conseil communal de Chalon : attendu que 
la Ville manque ,le fonds pour payer les dites sommes, 
on requerra de !'Intendant la permissiou d'ajouter 
1,00 livres à la prochaine imposition (5 février J 693); 
- requête adressée à cette fin p:u· le maire et les 
échevins de Chalon; suivie d'une ordonnance de 
l'intendant Florent d'Argouges, qui leur accorde la 
permission demandée (l l février -1693). - Ill. La 
MaÎl'ie de Chalon contre Edme Pernct el François 
Foucher, pêcheurs de profession au faubourg Sainte 
Marie : attendu qu'ils ont contrevenu au règlement 
de la corporation des pêcheurs, dite Confrérie de 
saint Pierre, établie en 1604, par lequel il est défendu 
à tout pêcheur du dit faubourg de pêcher dans la 
Saône depuis le samedi soir et le dimanche soir 
jusqu'au lundi suivant à sept heures du matin, la 
Chambre de police les condamne chacun à 20 sols 
d'amende, plus, 3 livres pour valeur des poissons 
qu'ils ont pu prendre, le tout au profit de la dite con 
frérie (5 septembre I i 1 1 ) .  - IV. La Maitrise des eaux 
et forêts contre la commune de Chalon : - Cinq ex 
ploits d'assignations à comparaitre eu la Maitrise, 
signifiées à divers pêcheurs, accusés <le contra 
ventions et délits en matière de pèche (mai cl juil 
let 17 12) ;  - trois copies d'un procès-verbal dressé le 
30 mai 1712 par François-Barthélemi de Biencourt, 
maitre particulier des eaux et forêts au Chalonnais, 
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exposant que la confrérie des pêcheurs a contrevenu 
à l'ordonnance de 1669 eu se pourvoyant à la Mairie 
pour obtenir jugement coutre les susdits Pernet et 
Foucher, el que. par conséquent, elle doit être assi 
gnée à la Maitrise, pour se voir condamner à I OO li 
vres d'ameude et aux dépens. Chaque copie est 
suivie do l'exploit d'une assignation donnée à 
l'un des principaux pêcheurs, qui sont François Blanc, 
Edme Pernot et Joan Gagneux (9 juillet 1712) ;   
protestatiou énergique du maire el des échevi 11s do 
Chalon, notifiant aux officiers de la Maitrise que, pre 
nant fait cl cause pour les pêcheurs, ils appellent au 
Parlemeut de Ions actes eljugemeuls de la dite Mai 
trise à l'encontre de ceux-ci, nolammenl de l'incar 
cération des sieurs Gris el Bomey (12juillel L ï 12); - 
autre protestation el signification d'appel, adressée 

aux oùiciers des eaux cl forêts par la Mairie de 
Cltalou,à l'occasion clc nouvelles assignations à com 
parultrc en lu Maîh'isc ll6 juillet '1ï l2); - consul 
talion de M' Boillol, avocat de Dijon, pour les maire 
cl écho Yi us de Chalou (24 juillet 1 i 12. Avec sa copie); 
- extrait d'une délibération du Conseil communal, 
parlant que les magistrats formeronl instance cl se 
pourvoiront au Parlement contre les officiers <le la 
maitrise, pour cause de trouble el d'usurpation <le 
pouvoir (3Ljuillet lïl2); - requête du maire el des 
échevins à la Commission provinciale, pour ëtre 
aurorisés à intenter le procès, En marge est une 
ordonnance signée Do la Briffe, par laquelle, YU la 
consultaliou de M' Baillot, celte autorisation est 
accordée (n août -li12); - extrait d'une requête 
adressée au Parlement par les maire et échevins, 
aux fius de faire assigner à cette Cour les officiers 
<le la maitrise des eaux el forêts de Chalou, pour 
entendre maintenir la compétence de la Mairie en 
fait <le pêche, et être condamnés à <les dommages 
intérêts, avec défense de faire aucune poursuite et 
rendre aucun j ugemcnt pour délits de pêche. Eu 
marge do cette requête se trouvent les conclusious 
du procureur général, conformes au vœu du maire 
et des échevins, puis un arrêt du Parlement, ordou 
naut la comparution des parties à l'audience el dé 
fendant aux officiers de la maitrise d'iu!liger aucune 
amende sous prétexte de transport de juridiction 
(1 L août 1712 ) ;  - exécutoire donné le même jour, 
en couséqueuce de cet arrêt, suivi de l'exploit d'une 
assignation signifiée aux officiers do la maitrise <les 
eaux et l'urôts au Chalonnais, le 17 août 1712 ;  - 
cédule leur uotifiaul que les pécheurs de Sainte-Marie 
appellent de leur sentence du 30 mai, comme rendue 

par juges incompétents('l7 août 17 12) ;  -requête du 
maire et des échevins, tendant à faire donner à leur 
partie adverse les copies de pièces y énumérées et 
définies, en attendant qu'ils puissent avoir, alin de 
leur en communiquer d'autres, les clefs des archives de 
la Yi Ile de Chalon, restées enlreles mains des héritiers 
du sieur 'oirol, naguère maire de celle ville (10 dé 
cembre li 12); - arrêt du Conseil d'État, qui dé 
charge les officiers des eaux et forêts do Chalon de 
l'assignation à compuraltre au Parlement de Dijon et 
de tout ce qui s'en sera suivi, et ordonne que les 
sentences rendues par eux coutre les pêcheurs seront 
exécutées selon leur forme cl teneur, sauf l'appel 
au siège de la Table de marbre. à Dijon; 13 décem 

Lre 17 l  2 (Pièce imprimée); - quatre exploits d'assi 
guations à comparaitre eu la Maitrise, données à 

différents pêcheurs liuiu el août  1713); - quatre 
loures des échevins de Chalon à W Frornagcot, leur 
procureur à Dijo11 ( t 7 l 2- l 7'13). - Procès-verbal 
dressé par-devant l'iutenrlant de Bourgognr. con 
statant que le maire et les échevins de Chalon ont 
produit les titres justifiealifs (:J énoncés) de leurs 
droits de pêche, conformément à un arrêt du Conseil 
d'État, du 2� avril 1717, qui leur ordonnait cette 
production, eu leur interdisant toutefois, jusqu'à 
nouvel ordre, l'exercice de ces droits (lil7) .  - 
Requête adressée par le maire et les échevins rie 
Chalon au Grand-Maitre des eaux et forêts en Dour 
gogne, pour faire lever les défenses opposées à 
l'exercice de lem droit de pêche par une ordon 
nance des officiers de la maitrise de Chalon, en date 
du li juillet 1744; - lettre écrite du Bourgneuf au 
sieur Leschenault, échevin de Chalon. par un sieur 
Mille, dans laquelle il est dit que Je Grand-Maître, 
avant de statuer, exige la production, des lettres du 
Roi régnant qui confirment les privilèges de la ville, 
et aussi qu'il mandera aux officiers de la maltrise de 
cesser leurs poursuites au sujet de l'extraction du 
sable (sans date). - Leure adressée au maire el aux 
échevins de Chalon par M. Durand d'Auxy, Grand 
Maitre des eaux el forêts: il ne peut rendre une 
ordonnance el doit se borner à envoyer à la Cour, 
sur leur demande, un avis en leur faveur ( L I  fé 
vrier l H6). - Deux consul La lions de l'avocat Bryois 
pour la ville de Chalon, relati ms, l'une au droit de 
pêche dans le creux Mortel'Cuil, l'autre à l'op 
position formée par les officiers de la maitrise 
(174 l et Li 45); une consultation collective du même 
M' Bryois et de son confrère nager l'ainé, pour la 
ville de Chalon, (l" octobre l74l,). - Mémoire ina- 
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chcvé, anonyme et sans date, au sujet du droit de 
pêche, pour la même ville. 

1-'F. OO {Llt!Se. Carton Vil). -16 pièces, papit.r. 

11>�9-IM 1.  - PROCÈS avec les habitants de 
Marnay au sujet de la Péche dans la Grosne. - 

Extrait des registres des jours tenus au pourtal de 
Mamay, contenant les sommaires d'audiences, les 
requêtes et les appointements rendus par le juge 
du dit lieu dans une instance formée par-devant lui 
par Jehan Bureteau, Bouadventure Symonnol el 
consorts, pêcheurs, contre Pierre Brung, poutenier 
cl amodialeur du pourtal de Marnay, qui s'opposait 
à ce qu'ils pêchassent dans la rivière de Grosue 
(mai, juin. juillet, août, septembre, octobre et no 
vembre 1529. Aucune sentence définitive); - copie 
d'une procuration passée par les habitants do Marnay, 
pour ester et procéder en justice à lem place, aux 
nommés Hugues Gniguepain, Johan Roulx, Antoine 
Menessior, Lays Callot, Guillaume Maignicn, Lays 
de Remereu, Jehan Jacotin, Antoine Belye, Jehan 
Bonnot, Nicolas Masseliu, Philibert Guyrlc, Clément 
el Claude Penessot, tous procureurs' postulants ès 
Bailliage et Chancellerie de Chalon.Philippe Lenet, 
Guillaume Thymons, Pierre Robert, Guillaume Martin, 
Antoine Ballot, Jehan Desbois et André Dubois, tous 
praticiens et procureurs en la Cam de I'ollicial de Cha 
lon (9 octobre 1531);-cahier de douze feuillets, con 
tenant une série d'appointements rendus au Bailliage 
de Chalon entre les habitants de celle ville et ceux de 
Marnay, de 1530à 151;0; -sentence rendue par le châ 
telain de Marnay,en la maison du portal dece lieu, pour 
Messires les seigneurs el barons d'illec, entre, d'une 
parl, Claude Dcnot cl Claude Lebon, eschevins de 
Marnay. el, d'autre part. le nommé Pichot, alias 

Malhey, pêcheur de Sainte-Marie-lès-Chalon. con 
fessant que les dits échevins lui ont amodié pom· 
trois ans la pêche en la rivière de Grosne. au prix 
de 10 francs par an : le défendeur est condamné à 
tenir la dite amodiation el pêche pour le dit Lemps 
el terme, et à payer icelle somme de 10 francs 
(27 avril 1537); - copie d'un bail de la pêche eu 
Grosne, fait pour trois ans par les habitants de Mar 
nay aux sieurs Pyrot, Pichot, Fèvre el Buisson, 
pêcheurs de Sainte-Mario-lès-Chalon, moyennant la 
somme de 8 francs 4 gros par an (20 décembre 1539); 
- copie des accordanccs des habitants do Marnay 
( 1 1  janvier Hî40); - procès-verbal d'une. enquête 
faite par-devant Claude Tapin, enquesteur par le 

Roy establi au Chatonnais, contenant les dépositions 
de dix témoins, favorables aux habitants de Chalon 
conlrc ceux de Marnay (23 mars 1540 et jours sui 
vants jusqu'au 3 1 ) ;  -  exposé des principales rai 
sons de la commune de Chalon (Sans date); - 
copie d'un mandement de Jean de Lugny, bailli de 
Chalon, ordonnant d'assigner par-devant les enquê 
teurs à ce commis par le Roi tous les témoins que 
désigneront les habitants de llarnay (30 mars 1540). 
Suit la copie de l'exploit qui assigne les témoins à 

comparaitre le l" avril on la maison d'Antoine Ber 
theley, à Marnay; - accordances des échevins et 
des habitants de Chalon (Sans date); - copie du 
procès-verbal de l'enquête faite pour les habitants 
de blarnay (avril !MO); - déclaration, fuite par les 
habitants de Marnay, des droits et prérogatives 
appartenant au seigneur do cc lieu sur la rivière de 
G rosne (21 avril Hi40): - inventaire des pièces pro 
duites par les habitants de Marnay par-devant le 
bailli de Chalon (21 avril 1540); - inventaire des 
pièces remises au greffe du Parlement de Dijon par 
les eschevins, manants el habitants de la ville el cité 
de Chalon contre ceux de Marnay, appelants d'un 
jugement provisionnel (l4 juin 1540) ;- contredictz 
des habitants de Marnay, présentés au bailli et maitre 
des foires de Chalon ( 10 mars 1541 ) ;- exposé des 
raisons par lesquelles les habitants de Chalon con 
cluent au reboutement des lettres patentes obtenues 
par les habitants de Marnay (Sans date); - réplique 
sommaire des habitants de Yaruai· aux cscriptures 
par lesquelles ceux de Chalon concluent au reboute 
ment des Jeures patentes obtenues par les dits hubi 
tants de Mamay (Sans ria te). - (Voir AA 9). 

FF. 81 (Liesse. Ce.rlon IX). - 11 i pièces : 1 t percbemio, lCO papier, 
dont 9 imprimées. 

108�-1701 _ - PROCÈS au sujet du droit de 
Huitain. - J. Commandement fail à Guillaume 
Masoycr, hôte à Chalon, de payer au receveur des 
deniers patrimoniaux de celle vi l le50 livres qu'il doit 
pour les droits de huitain des années 1682 cl l683, 
pins, 19 livres 12 sols pour ses tailles de celle der 
nière aunée ; suivi de l'exploit d'une saisie effectuée 
chez lui, sur son refus, de jarres, pots, plats, assiettes 
et écuelles, le tout d'étain commun, pesant environ 
80 livres, de six douzaines de serviettes, une dou 
zaine de draps de lit, une de nappes à grains d'orge, 
cl cieux grands chaudrons (5 octobre 1683); - acte 
d'opposition de hlasoyer, se disant ci-devant hôte et 
mesnreur au grenier à sel (29 octobre 1683); - ré- 
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plique de Nicolas Bardot, receveur des deniers 
communaux (18 janvier 1684); - extrait des rôles 
de l'impôt du huitain, contenant les cotes de Ma 
soyer pour 1682 et -1683; - ordonnance de Claude 
Petit, lieutenant particulier et commissaire examina 
teur au Bailliage de Chalon : les parties écriront, 
produiront el joindront pièces clans quatre jours 
(9 mars 1684); - plaidé pour Nicolas Bardot 
(10 avril 1684); - deux sommations faites par Bor 
dot à Masoyer. de se conformer am: prescriptions de 
cet appointement ( l ',, avril et 24 mai); - inventaire 
des pièces produites par Bordet (14 avril 1684). - 
II. Vingt-trois commandements, suivis d'exploits de 
saisie et d'assignation au Bailliage. à rencontre d'hô 
teliers et de cabaretiers débiteurs du droit de huitain 
(1684, 168� et 1686); - cinq extraits des registres 
de présentations du greffe du Bailliage, attestant la 
non comparution Jes individus assignés; - sept 
listes contenant Jeurs noms cl l'énoncé de ce qu'ils 
doivent du droit de huitain; - requête de Nicolas 
Bordot au lieutenant général du Bailliage, pour être 
autorisé à procéder aux contraintes et saisies. L'au 
torisation est eu marge (20 scptemLre 1686); - 
quatorze sentences rendues au Bailliage de Chalon, 
qui condamnent au paiement du droit de huitain les 
hôtes et cabaretiers dont les noms suivent: Beuchot, 
- veuve Lestoumeau, - Gourdin, hôte do !'Écu de 
France, -Balaudrier, -Temporel, -Billy,- :\fou 
ton, pâtissier, - Bailleau. - Badosse, - Billé dit 
Y Espine, - Maréchal, - Rubattey, - Goy, - Du 
four, - Bernard, - Roye, hôte du Bœuf couronné 
(1687 et '1688); - deux états des avances et vaca 
tions dues aux procureurs Myard et Dcmontherot, 
ayant occupé successivement pour Nicolas Bardot; 
suivis chacun de leur quillance (1687 el 1688). - 
l!J. Copie d'une requête adressée au lieutenant géné 
ral au Bailliage par Remi Rabattey, maître carreleur, 
et Antoine Demortière, manouvrier, aux fins de faire 
assigner par-devant lui Georges Delatroche, rcce 
veur des deniers communaux, pour plaider sur 
l'opposition formée par les requérants aux contrain 
tes exercées contre eux pour leur faire payer le 
droit dé huitain, bien qu'ils ne vendent du vin qu'au 
pot rentersë. En marge: « Les parties viendront à 

« l'audience, et tandis défense de rien faire an pré 
« judice de la cause » .  Signé Delaoiçne (27 fé 
vrier ·1687); - sommation faite par Del a troche à 
Rabattey de se trouver à la première audience du 
Bailliage, pom se voir condamner, faute d'avoir 
communiqué un arrêt dont il se prévaut, à payer le 

droit de huitain, qu'il doit réellement, attendu que 
non-seulement il a vendu vin, mais encore mis la 
nappe et donné à manger (21 avril 1687); - copie 
d'un arrêt du Parlement de Dijon, du 10 mai 1652, 
qui déboute, avec dépens, le procureur-syndic de 
Chalon, appelant d'une sentence du Bailliage de 
celle ville, par laquelle Nicolas Bourguignon avait 
été déchargé du droit de huitain. faute par Je dit 
syndic d'avoir prouvé que le déf'endeur servait habi 
luellement à boire et à manger. Suit une dénoncia 
tion d'audience, signifiée par Rabattey et Demortière 
à Delatroche (22 avril 1687) ;-exploit de sommation 
faite à Rabattey, en vertu d'une sentence provision 
nelle du Bailliage, de payer au receveur 10 livres 
ducs par lui pour le droit de huitain, cc qu'il a fait 
incontinent afin d'éviter une saisie, sans préjudice 
toutefois de sou appel (2 décembre 1687); - offre de 
communication de pièces, faite à Raballcy par 
M' Demonlherot, procureur-syndic de Chalon (21 jan 
vier J 688); - copie d'un arrët du Parlement de 
Dijon, ordonnant que les défendeurs prouveront que 
l'appelant a tenu cabaret, mis la nappe et vendu pain 
et viande en débitant son vin (9 février lü88); - 
exploit de l'assignation de plusieurs témoins, requise 
par le maire el les échevins (13 février 1688); - 
procès-verbal de leurs dépositions; 14 février lü�8 
(Avec sa copie); - acte d'inscription en faux, 
pour Rabattey ( 19 février}; - exploit cl 'assignatiou 
à comparaitre eu l'hôtellerie du Faucon par-devant 
Emiland de la Fouge, notaire à Chagny, délégué par 
arrët du Parlement, donnée à des témoins requis 
par Rabattey (20 février 1688); - procès-verbal de 
la coutro-enquëtc faite pour lui (21 février}; - offre 
de communication de pièces, faite à Rabauey par 
M' Demontnerot (28 avril 1688); - copie du procès 
verbal rie l'information faite à la requête de Rabat 
tey, donnée au procureur de sa partie adverse le 
3 mai 1688; - exposé des reproches articulés par Ra 
battey contre les témoins de la Mairie (5 mai 1688) ; 
requête adressée au premier président du Parlement 
de Bourgogne par M' Gueuichot, procureur du maire 
et des échevins de Chalon, aux fins de faire déléguer 
un conseiller sur le rapport duquel ils puissent faire 
juger le procès entre eux et Rabattey. Eu marge : 
« M. Comeau, 12 mai 1688 ». Signé Brulart i =«  étal 
des frais el dépens supportés par les magistrats de 
Chalon dans la cause d'appel soutenue contre RaLaL 
tey (4 juillet 1688); - cédule notifiant à Remi 
Rabattcy que les sieurs magistrats de Chalon out 
fait remettre à )f' Farey la taxe des dépens à eux 
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adjugés par arrêt du 26 mai (13 août 1688). - 
IV. Exploit de commandement fait à Aune Tridon, 
veuve d'Antoine Febvre, boulanger et débitant de 
de vin à Chalou, de payer au receveur des de 
niers communaux la somme de 36 livres pour 
le huitain de 1589 el -1690. L'huissier déclare 
n'avoir trouvé rien à saisir chez elle ; elle n'a d'autre 
meuble que son lit (12 juillet '1691); - exploit d'as 
signation à comparoir devant le subdélégué de l'In 
tendance, donnée à la dite Febvre, née Tridon 
(27 mars 169':I); - acte d'opposition de la dite inti 
mée (même date): - réplique pour Paul Feraud, 
receveur du droit de huitain (2 mai 1692); - cédule 
du même, notifia ut à la défenderesse le jour et l'heure 
de l'audience (3 mai 1692); - sentence de Louis 
Blondeau, ancien maire de Chalon el subdélégué de 
l'Intendance, ordonnant que Paul Feraud prouvera 
que la défenderesse a débité du vin en 1689 cl 1690 
( 1 2  mai '1692). - V. Ordonnance de Ileuri-Jules de 
Bourbon, prince de Condé, portant que les magistrats 
de Chalon restitueront aux nommés Plantamour, 
Tartelain, Estienne dit la Bonté el Dumond les 
sommes qu'ils ont été contraints de payer pour Je 
rlroit de huitain, bien que ne donnant point à man 
r;er, mais que dorénavant ceux-là seront tenus au 
paiement de ce droit, qui donneront à boire dans 
leurs boutiques, leurs chambres ou ailleurs que dans 
leurs caves. 8 juin 1691 (pièce imprimée); - autre 
exemplaire de la môme ordonnance, auquel a été 
joint un extrait de plusieurs articles d'un arrêt du 
Conseil privé, en date du 9 mai 1663, spécifiant les 
droits à percevoir par la ville de Chalon pour l'ac 
quittement de ses dettes; - deux sommations faites 
au maire et aux échevins de Chalon de communiquer 
aux syndics des hôteliers el cabaretiers les litres eu 
vertu desquels ils exigent d'eux le droit de huitain, 
el signification de l'appel interjeté par eux d'un juge 
ment du subdélégué de l'Intendance, eu date du 
31 janvier 1699, qui les a condamnés ù le payer 
(20 et 25 février 1699); - requête adressée aux com 
missaires de la province par Claude Gœury et Edme 
Goudard, mandataires des hôteliers cl cabaretiers, 
aux lins de faire assigner le maire cl les échevins 
par-devant la Commission, pour plaider sur l'opposi 
sition formée par les requérants, el de faire surseoir 
à l'exécution des saisies. Suit la copie d'une ordon 
nance signée Ferrand, portant que les adj udicataires 
des droits patrimoniaux, ainsi que les magistrats de 
Chalon, seront assignés par-devant les commissaires, 
mais que le jugement du subdélégué Purgat sera exé- 

culé par provision (25 mars 1699); - cédule aver 
tissaut Gœury el Goudard que la ville de Chalon a 
pris pour son procureuràl" Guenichot (22 avril 1699); 
- requête adressée par Antoine Viard, châtelain de 
Chalou aux commissaires de la province, tendant à 
ce que les magistrats de Chalon soient condamnés à 
faire jouir le sieur Guy Bobet, sous-fermier du hui 
tain, de Lous les avantages stipulés dans son bail, 
sinon, à résilier celui-ci, avec dépens. Suit un ordre 
d'assigner le maire el les échevins (29 avril 1699) ; 
sommation faite pat· ces derniers aux sieurs Gœury 
et Goudard, de leur remettre une copie de la procu 
ration à eux passée par les hôtelliers et cabaretiers 
(15 juillet 1699); - requête contenant les conclu 
sions du maire et des échevins (28 juillet 1699); - 
inventaire des pièces produites par eux (même date); 
- cahier de 26 feuillets, contenant la copie d'un édit 
royal du mois de mars 1693, qui défend de tenir 
hôtellerie, auberge, chambre garnie, restaurant ou 
gargote sans avoir obtenu des lettres de provision et 
payé la finance d'icelles; plus, les copies de quit 
tances données à des particuliers pourvus de ces 
lellres, de procès-verbaux d'assignations et de sai 
sies, et de sentences rendues contre des débiteurs 
du droit de huitain (de 1693 à 'lïOO); - requête en 
forme de mémoire, adressée au Conseil d'Etat par 
Gœury et Goudard, pour ëlre autorisés ,, employer 
les raisons y articulées en réponse à tout ce qu'ont 
écrit el produit les magistrats municipaux de Cha 
lon. A la sui Le ou lit : Acte de l'employ el soit signifié. 
Fail à Paris, ce 20 juillet 170 l . Pro absentia Domini 

de Lamoignon, signé Turgot ; - factum (imprimé) 
pour les maire el échevins de Chalon, intimés, contre 
les hôteliers et cabaretiers de la môme ville, appe 
lants d'un jugement rendu par les commissaires 
vérificateurs des dettes communales en Bourgogne 
(21 juillet '1701) ;- requête des mêmes au Conseil 
d'Etat, pour obtenir la permission d'ajouter à leur 
production l'extrait de l'arrêt du dit Conseil, du 
9 mai 1663, portant vérification el liquidation des 
dettes et affaires de la ville de Chalon. Au bas : " La 
requesle el pièces reçues; el seront communiquées 
à partie pour y répondre » (26 juillet 170 l) ; - sal 
vations que mettent et baillent par-devant le Roi el 
Nosseigneurs de sou Conseil les maire et cschevins 
de Chalon, intimés, contre Claude Gœury et Edme 
Goudard , procureurs spéciaux des hosleliers et 
cabaretiers de la rnesmc ville (�i juillet 1701);  - 
sommation faite par le maire de Chalon à M' Clavier, 
procureur de Gœury cl Gouda rd, de se trou ver le 
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lendemain malin par-devant M. de Lamoignon, pour 
entendre l'affirmation que le dit maire fera de ses 
voyages pour la poursuite de l'instruction el le juge 
ment de l'inslance (13 septembre 1701) ; - certifi 
cal de la procuration passée par Antoine Noyrol, 
maire de Chalon, actuellement logé à Paris à l'imago 
de Notre-Dame, rue de la Verrerie, paroisse de Saint 
Jean-en-Grève, à Jeau-Frauçois Guyenel, avocat au 
Conseil, pour affirmer la vérité de ses dits voyages 
(16 septembre · 170 1 ) ;  - ordonnance cle Guillaume 
Robin do Lamoignon, enjoignant d'assigner par-de 
vanl lui hl' Clavier, avocat de Gœury cl Goudard 
(7 novembre lï01);  - extrait des registres du Con 
seil d'Etat. portant que hl' Guyeuet a affirmé avec 
sermenl la vérité  de ce qu'il a déclaré concernant le 
voyage de sou maudanl Antoine Noyrot, maire de 
Chalou, laquelle déclaration forme l'article 44 de 
l'étal des dépens adjugés au maire el échevins de la 
dite ville contre les hôteliers el cabaretiers (2 décem 
bre 1701) .  

FF. 82 Liasse. C:.rton VI). - 17 pièces, papier. 

1557-UU,t. - PROCÈS au sujet du droit de 
Bicùenaqe. - Extrait colla Lion né de quatre articles 
relatifs à ce droit, contenus dans le registre des re 
cettes ordinaires de la châtellenie de Chalou. Les 
trois premiers articles définissent le dr iit de biche 
nage, apparteunnt ou duc de Bourgogne(*), et pres 
criveut la manière de l'exercer; le quatrième dit que 
cc droit appartient à l ' évêque de Chalon trois jours 
par an, savoir: le jour de la fêle Saiut-Vincent, le 
jour de la mi-carême, et le Jeudi saint (24 janvier l 557, 
date de la collation); - requête adressée aux maitres 
des requêtes du Palais par les sieurs Jean Catherine, 
trésorier de France, cl Louis Clerguet, avocat à Clia 
Ion, acquéreurs du droit de Lichenage : ils exposent 
que Pierre d'Iloges, maire de Chalon, empêche la 
perception de ce droit, affermé par eux aux sieurs 
BoLin et Masoycr pour 210 livres par an. et deman 
dent que le dit sieur d'Hoges soit assigné, pour voir 
admettre leur complainte et les entendre confirmer 
dons la possession et jouissance du droit de biche 
nage. En marge : « Les parties seront ouïes ù l'au 
dience. Fait à Dijon, eu la Chambre des requêtes, 
le 2ï octobre 1652. » Au-dessous est l'exploit d'assi 
gnation donnée au maire de Chalou; - arrêt de la 
Chambre des requêt s, contenant acte de la prise en 
main pour le moire par les échevins, et ordonna ut que 

(') Voir CC. 34. 

les fermiers du bichenage seront mis en cause 
(23janvier 1653); -aulre arrêt de la même Chambre, 
ordonnant que les parties écriront de principales et 
accordances de trois en quatre jours (17 mars 1653); 
- acte attestant que François Nodal et François 
Jobard, maîlres boulangers à Chalon, ont enchéri 
jusqu'à 150 livres par an, pour obtenir la ferme du 
droit de bicbeuage(l4décembre !653) ;-sommation 
faite aux sieurs Catherine el Clerguet par les sieurs 
maire, échevins et procureur-syndic de Chalou, de 
promptement recevoir d'eux la somme de 420 livres, 
moyennant laquelle Bobiu el Masoyer, amodiateurs 
du droit de bicbenage. l'ont cédé pour deux ans à la 
commune de Chalou (16 janvier 1654); - requête 
de Jean Catherine, pour faire contraindre les défen 
deurs à écrire et produire dans trois jours sous peine 
de forclusion. En marge : « La forclusion d'escripre 
et produire tiendra, sauf quatre jours • (2ï jan 
vier 1654); - requête de Jean Cntheriue, aux fins 
de faire prononcer la forclusion con Ire les défendeurs. 
pour n'avoir satisfait aux appointements de la Cham 
bre des requêtes. Eu marge: « Forclos et soit signifié. 
A Dijon, le 31 janvier 1651 » ;  -cinq autres requêtes 
du même, pour faire ordonner à hl' Jacquiu, procu 
rem· des défendeurs de lui restituer ses pièces 
(février 1654); - inventaire des pièces produites 
aux Requêtes du Palais par Jean Catherine et Louis 
Clerguet (21 janvier 1653). -Copie d'uue requête 
adressée à I'intendant Bouchu, par :\Iarie Leslide, 
veuve de Louis Ctcrguct, el par les héritiers de Jean 
Catherine, qui son t :  Félicien de Boffiu d'Argenson, 
seigneur de la Saône, conseiller au Parlement de 
Grenoble, mari cle Jacqueline Catherine, el Marie 
Catherine, veuve d'Edrne de Souvière, baron d'Am 
pilly. La requête tenrl ù faire assigner à l'Iutendance 
le maire el les échevins de Chalou, pour ouïr pro 
noncer que toul le blé amené eu celte ville par les 
les marchands forains sera déchargé et exposé au 
marché, pour y être vendu el distribué après prélè 
vement du droit de bichenage, avec défense aux 
maitres boulangers el autres de le vendre ni acheter 
ailleurs qu'au dil marché, Suit l'ordre d'assigner les 
magistrats municipaux de Chalon el le fermier chi 
domaine (23 novembre 1682); - lettre du syndic de 
Chalou à hl'Gueuichot, procureur de la ville à Dijon, 
dans laquelle il est dit que jamais les magistrats de 
Chalon n'ont empêché la dame Clerguet de percevoir 
son droit de hichenagc (!, mars l683). - Copie d'une 
lettre adressée au maire de Chalou par l'intendant 
Dufour de Villeneuve, lui auuonçaut qu'il a euvoyé 



336 ARCHIVES DE CHALON-SUR-SAÔNE, 

au Conseil son avis sur la questiou de savoir si les 
droits de la ville sur les blés doivent être conservés 
on non (12 janvier 1764). 

FF. 83 (Liasse. Carton VU). - 80 pièces: l parchemin, 29 pepier. 

.,a:;-1, Ja. - PROCÈS au sujet des propriëtës 
communales. - J. ( 1735-1739) : - Copie collationnée 
d'une sommation faite par les religieuses Carmélites 
de Chalon (*) au sieur Rayet, garde-marteau eu la 
Maîtrise des eaux el forêts de cette ville, d'enlever 
des pièces de bois que, pour soutenir sa treille, il a 
infixées daus le mm· de leur couvent, situé au fau 
bourg Sainte-Marie, de supprimer une rangée d'ar 
bres nains qu'il a piaulés et attachés au dit mur, 
enfin de laisser libre uu terrain compris entre ce 
même mur et son jardin (26 février '1730). Suit 
l'exploit de signification de cet acte Cl la réponse 
de J .-Il. Ravel, contenant qu'il n'a rien fait de pré 
judiciablo aux Carmélites, que l'étal de choses 
dont elles se plaignent maintenant existait déjà 
depuis sept ans sans qu'elles eussent protesté, que 
toutefois il vient de le modifier de manière à leur 
faciliter l'applicatiou d'échelles à leur dit mur en cas 
qu'il faille le réparer (2 mars '1733); - requête 
ad rossée par les maire el échevins de Chalon aux 
commissaires de la province. pour être autorisés à 
former une Instance contre certains propriétaires, 
clout les uns ont détérioré l'égout de Saiut-Jean-de 
Maisel cl les autres anticipé sur le terrain communal 
au faubourg Sainte-Marie. En marge est une ordon 
nance signée De la JJ,·i(fe, portant que les parties 
seront assignées devant les commissaires, pour plai 
der sur les faits relatifs à l'usurpation de Lerrain, et 
que, pour la détérioration de l'égout, les requérants 
se pourvoirout devant les juges ordinaires (16 juil 
let 1738); - libelle et assignation pour la ville de 
Chalon coutre J.-B. Ravet, garde-marteau eu la mai 
trise des eaux el forêts, propriétaire, au faubourg 
Sainte-Marie, d'un jardiu joignant de matin le nommé 
Meulien, vannier, de soir J'enclos des Carmélites, de 
veut la maison de Meulieu et un chemin, et Je bise 
les fossés du rempart Sainte-Marie. auquel jardin on 
l'accuse d'avoir ajouté un espace long <le 60 pieds et 
large de 20, usurpé sur le Lerrain communal (21 juil 
let 1738); - réplique du sieur Ravel, coutenaut la 
copie de l'acte. Je vente du dit jardin, faite le 6 fé- 

(•) Catherine Edmée do Jésus, prieure, Morgucrile-Thérbsc de l'En 
fant-Jésus, sous-prieure, êlergucruc de Jésus et Anne des Angos, dépo 
silaires. 

vrier 1690, pour la somme de 100 livres, à feu 
son père, marchand à Sainte-Marie. par Claude 
Simonnot, procureur (5 septembre 1738); - exploit 
de sommation faite, à la requête de Ravel, à hl' Pierre 
Simonnot, châtelain de Chalon, petit-fils de Claude 
Simonnot, et aux dames Simonnol, sœurs de l'hôpi 
tal, de prendre fait et cause pour Ravet dans le pro 
cès à lui intenté par la Mairie, attendu leur qualité 
d'héritiers du dit Claude Simonnol, qui vendit le 
jardin à Claude Ravel, son père (JO septembre 1738); 
- inventaire des pièces remises par Ravet au greffe 
de la Commission provinciale (31 décembre -!738); 
- réfutation des raisons et moyens opposés par 
Ravel au maire et aux échevins (4 février l ï39); - 
état des avances el vacations dues à M• Peigné, pro 
cureur ayant occupé pour la Mairie <le Chalon en l'in 
stance contre le sieur RaveL-JL (1738). - Libelle 
iutroduclif d'instance pour les habitants lie Chalon 
contre les Pères de l'Oratoire, exposant que ces prêtres, 
dont le séminaire cl l ' égl ise, construits sur un empla 
cement nommé autrefois Maison de S!11tdon, ont été 
agrandis récemment, se sont approprié une portion 
de Lerrain communal avec un puits public, demeurée 
libre après ces coustructions ; en conséquence, ils 
seront assignés au bailliage de Chalon ( 14 jan 
vier 1738); - exploit d'assignation à comparaitre au 
grand Conseil du Roi, rlonnée, à la requête des Ora 
toriens, au maire el aux échevins do Chalon, pour 
procéder sur leur susdit ajournement au l3ailliage de 
Chalon, el entendre ordonner l'évocation de la cause 
au dit Conseil, attendu qu'à lui seul appartient le 
droit de juger les procès intentés à la congrégation 
de l'Oratoire. en vertu d'une ordonnance royale, eu 
date du 20 avril 1673, dont la copie précède le dit 
exploit (31 janvier 1738) ; - deux consultations pour 
la ville de Chalon, l'une de hl' Lacoste, l'autre de 
hl' Varenne, Lous les deux avocats à Dijon (12 et 
23 mars 1738); - double de la consullation de 
11' Varenne (même date); - arrêt du Parlement de 
Dijon, qui reçoit le maire et les échevins appelants, 
pour distraction de ressort, de l'assignation à eux 
donnée le 31 janvier, ordonne que les Oratoriens 
seront assignés pour plaider SUI' cet appel, leur dé 
fend rie se servir de la dito assiguatiou, el défend 

également au maire el aux échevins de comparaitre 
sur icelle cl de se pourvoir ailleurs qu'à la dite Cour 
du Parlement sur le fuit dont il s'agit (8 mai 1738); 
- exploit d'assignation à comparattre an Parlement 
de Dijon, donnée aux Pères de l'Oratoire sur une re 
quôledes maire et échevins, en marge de laquelle est 
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Je ditexploit (26 mai l i38).-III. ( l ï38-1 t 45): - som 
ma lion foi te, de par le maire et les échevins de Cha 

�n, à Jean Bellcnand.jardinieren cette ville, de justi 
fier des titres en vertu desquels il possède sur le Lou 
levard de Gloriette un jardin de l'étendue d'un quart 
de journal (18 janvier 1ï38); - requête du maire et 
des échevins, aux fins de foire assigner au Bailliage 
lem pore! de l'évêché de Chalon le nommé Bournsset, 
bourgeois de celte ville, devenu propriétaire du dit 
jardin de Bcllenand, pour être condamné à y renon 
cer, comme l'ayant usurpé sur Je terrain de la v i l le ,  
el ù restituer la valeur de ce qu'il en a retiré depuis 
celle usurpation, s'il ne préfère prouver qu'il le pos 
sède légitirncmc11t. L'exploit d'assignation est en 
marge (4 janvier 'l ï44); - copies de : 1° l'acte de 
vente du jardin. faite à Bellenand par demoiselles 
Huguette et Marthe Grasset. le 23 décembre lï36; 
2° l'acte de veute de ce même jardin, fuite, Je 
2 mai 1ï42, aux sieurs Louis Millard et Antoine-Louis 
Bourassot p:1 r Claude Villeau, écuyer, gardedela porte 
du Roi, domicilié ù Bissey-sous-Cruchaul, lequel 
l'avait acquis de Belleuaud ; - exposé des moyeus de 
défense de Bourasset (] =février 17 44); -consultation 
de M' Guuthey pour la ville de Chalon (4 avril lï44); 
- offre de pièces, signifiée de la part du maire 
et des échevins aux sieurs Millard el Bourasset 
( l l avril 17 44) ; - trois sormnntions de comparuitre 
au Bai lliage temporel de l'évêché, fuites aux dits 
sieurs Millard et Bourasset (22 mai, 12 et 18 juin I ï 44); 
- copie de libelle et d'ussiguatiou c11 garantie, pour 
Claude Villeau contre Bellcnaud (21 et 22 juin lï44); 
- copie d'une requête adressée au bailli temporel 
de l'évôché  par Huguette el Marthe Grasset, aux lins 
d'obtenir acte d'une déclaration par laquelle elles 
s'engagent ù prendre fait et cause pour Piene Bel 
lcnand ( 1 1  août lï44); - deux cousultatious, ,!011t 
l'une collective, des avoca ts Bryois et Roger ( l3 oc 
tobre l ï 44), l'autre de M' Bryois seul (7 juillet 1745); 
- ordonnance de remise ù  hui laine, rendue au Bail 
liage temporel (12 jui l let 1745); - sommation fuite 
pm Bourasset aux maire el échevins, à Claude Vil 
teau cl à Bellcuaud de foire trouver leurs procureurs 

ù la prochaine audience <ln Bailliage temporel de 
l'EYêché ( 1 1  décembre lï45). 

FL''· 84 (Liesse. Corlon VJIJ. -3 pièces imprimées. 

1,:12-1,,;12. - Puocss entre la coounuue de 
Cita/on et les rënërables prieur et reliçieu» de l'ab 
baye de Saint-Pierre de la mëme ville, ordre de 

saint Benoit, conyi·égation de saint .Alaw·, appe 
lants d'une sentence rendue au IJailliaye de Oùalon. 
le 7 ;uin 17 32, qui les a déboutés de leurs prëtentions 
à posséder tout le terrain compris entre le canal de 
Gloriette et la Citadelle, comme faisant partie du foiul 
dotal de leur ancienne abbaye, demolie poua: la cons 
t,·uction de let citadelle. - Requête adressée au Par 
lement de Dijon par les maire, échevins, syndic et 
habitants de Chalon, intimés. In-folio, H,4 pages 
d'impression, avec deux plans gravés sur bois, l'un 
de Chalon ancien, l'autre de Chalon en 1740 (*); - 
sommaire des moyens contenus dans la requête des 
habitants de Chalon . lu-folio, 4 pages d'impression; 
-\JreuYcs des faits anciens exposés dans la requête 
des habitants de Chalon. In-folio, 63 pages d'impres 
s1011. 

FF. 85 (Liasse. Carton Vll). - 56 pièces : 1 parchemin, 55 papier. 

159'1- 1720. - Pnocss au sujet des lods, cens 
et rentes. - I. (1594-Hi95) : - Requête adressée au 
lieutenant général  au Bailliage de Chalon par Edme 
Galois, marchand, aux fins de faire assigner exlraor 
dinaircment par-devant lui Je maire et les échevins 
<le celle ville, pour êlre condamnés à lui payer les 
arrérages d'une rente annuelle de 25 écus 30 sols, 
à lui pnr eux constituée au capital de 306 écus, qu'il 
leur a mit prêté Je 2iî mai 1590. En marge est une or 
douuauce signée Bouveraud, accordant l'assignation 
requisc(l8 octobre 159!,),et, à la suite, l'exploit d'as 
signation, du même jour; - ordonnance de remise à 

quinzaine (20 octobre ·rn94); - sen leu ce du Bailliage 
de Chalon, ,111i condamne le maire et les échevins à 

payer par provision les arrérages réclamés par Galois, 
et cela dans la quinzaine, pendanl lequel temps ils 
pourront faire appel cl' M' Claude Choffin à rendre ses 
comptes. Au principal, les parties viendront prendre 
appointcmcut clans trois semaines (3 novembre '1594); 
- autre sentence du même Bailliage, ordonnant que 
le maire el les échevins feront appeler hl' Claude 
Choflin ( !"  février J:;95); - deux copies de l'in 
ventaire des pièces produites au Bailliage par Galois. 
- II. (1624-1625): -Transaction entre Nicolas Grand 
el la Mairie de Cha 1011, qui, condamnée par le Par- 

(•) L'exposé des motifs à l'appui do celle requête, rédigée pur 11• De· 
taillord, couucnt une occumulution de preuves historiques. trës-Iustrucuve. 
Le procès, commencé en li30, fut terminé le 11 jtullct lî4ü po.r un orrOt 
du Parlement de Dijon, qui donna goin do couse à le Ville Les hcno 
roircs de riJe Balaillord lurent taxés à 8500 livres. L'impression de la 
requête. raite par Claude l)csoint, lui fut pcyéc 500 livres (en 17.a3}, el 
l'Icne-vmcent Hoguié eu reçut i-:1. pour la gra,·urc des plans (en 17:39). 

43 
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lemeut de Dijon à garantir el à dédommager le dit 
sieur Grand -lo la somme de 100 livres, prix de la 
vente faite à feu Claude Dcnevers d'un jardin sis à 

la poterne aux Prêtres et compris au décret fait sur 
les biens do feu Pierre Boivin, plus, à payer les frais 
de l'instance an Parlement, entendait ne payer que 
ces derniers cl refusait le paiement des 100 livres, 
par la raison que la ville n'avait pas reçu un denier 
de Nicolas Grand, lorsque le jardin lui fut cédé à 
rente : le maire el les échevins donneront 80 livres 
au sieur Grand, et seront déchargés des 100 livres 
dont ils étaient tenus de l'acquitter envers les sieurs 
Janthial el Simonnol (7 mai 1625); - trois reçus de 
différentes sommes données par la 1Iairie aux dits 
Simonnot et Janlhial, pom le paiement des susdits 
frais de procès (l" janvier, l" et 2 mai J(i2';). - 
IJI. (l 636- t 637j : - Copie collationnée cl'nn procès 
verbal dressé par-devant le lieutenant particulier au 
bailliage do Chalon, en présence d11 procureur du 
Roi au dit bailliage el des sieurs maire el échevins 
do la dite ville, contenant l'estimation, faite par 
les prud'hommes y dénommés, des maisons, jardins 
et places vides possédés par plusieurs particuliers 
près de la citadelle (23 aoùl 1636); - copie colla 
tionuée d'un procès-verbal dressé par Edme Julien, 
lieutenant criminel au bailliage de Chalon, rappor 
tant que, pour déterminer de quelle juridiction dé 
pendait chaque maison située sur l'esplanade de la 
citadelle el à qui elle était censable, un examen des 
lieux a été fait en présence du procureur liscal de 
do !'Évêché, du procureur d'office de l'abbaye de 
Saint-Pierre et de plusieurs autres personnes y dé 
nommées, el quo. pour couper court à une contes 
tation survenue entre les parties, appel a été fait à 

d'anciens habitants, lesquels, après avoir prêté 
serment, ont d é c l a ré  à quel le juridiction avaient 
appartenu dos maisons récemment démolies, de 
quels cens et redevances elles étaient chargées et 
par combien de propriétaires el locataires elles 
étaient occupées (26 février 1637). - IV. (1662-1665): 
- Requête adressée au lieutenant général an bail 
liage cle Chalon par Jean Daisey. hôte de la Galère, 
ajourné au Bailliage à la requête de Jean-Baptiste 
do Thésut, écuyer et maitre d'hôtel du Roi, qui lui 
réclame une redevance de 33 sols 3 deniers, pour des 
granges que le dit Daisey fait construire au faubourg 
d'Eschavannes : la requête tend à faire assigner le 
maire elles échevins de Chulou, pour les contrain 
dre à prendre fait et cause pour Je requérant, attendu 
qu'il n'a fait bûtir ces granges qu'avec leur assen - 

timenl et sous leur responsabilité. Suit l'ordonnance 
accordanl l'assignation requise (29 août 1662); - 
requête des sieurs Daisey, Perrault et Pirot, défcn 

<leurs contre le sieur de 'l'hésut, demandeur en adju 
dication de redevances qu'il prétend lui appartenir 
sur les maisons el les jardins possédés à Esehavanucs 
par les requérants. La requête tend à faire assigner 
au Bailliage les magistrats de Chalon, pour être 
condamnés à acquitter, garantir et dédommager les 
dits requérants envers le dit demandeur, et à pren 
dre en main pour eux. Suit l'ordre d'assigner 
( 1 6  avril 1663}; - requête présentée au lieutenant 
général au Bailliage par J.-B. de Thésut, écuyer, 
maitre d'hôtel ordinaire du Iloi el de feu son Altesse 
Royale, vicomte de Chalon : il expose quo sa I icomté 
le rend possesseur de cens, rentes et autres droits 
seigneuriaux à Chalou, à Saint-Côme, à Lux, à Saint 
Loup, à Varenne, à Marnay, Sevrey, M é pi l l e y ,  
Sionne, la Charmée, Eschavanncs, ol que, notam 
ment, dans ce dernier lion il lui appartient 33 sols 
3 deniers et 2 pugeoises sur environ 3 journaux de 
terre; on conséquence, il requiert ajournement ex 
traordinaire au Bailliage contre Pirot, Perrault el 
Daiscy, pour icculx titre condamnés à lui payer le 
droit d'eutrage, ainsi que les rente, el cens affectés 
sur les fonds acquis par CIL"< au d it lieu d'Es 
chavaunes et sur les constructions qu'ils y ont 
faites. Suit l'ordre d'assigner (26 septembre 1663); 
- requête des sieurs Daisey, Perrault et Pirot, aux 
fins de faire assigner an Bailliage le maire et les 
échevins de Chalon, pom· se voir condamner, avec 
dépens, à les défendre et garantir contre les préten 
tions deJ.-B. de Thés ut. Accordé (2i no l'ombre 1663); 
- requête de Jean Daisoy aux mêmes fins cl sui 
vie également d'un ordre d'assigner le maire el 
les échevins (22 janvier 1661!); - sentence rendue 
au Bailliage de Chalou, qui condamne Daisoy, Pirot 
el Perrault à payer au sieur de Th é s u t  les rentes et 
cens donl il lui sont débiteurs pour vingt-neuf ans 
de possession d'immeubles au faubourg d'Escha 
vannes, à raison Je 18 sols par an. el ordonne que 
les magistrats municipaux de Chalon les acquitte 
ront, garantiront et dédommageront, à la charge par 
les <lits Daisay, Pirot et Perrault de continuer Je 
paiement du cens constitué au profit do la ville, 
lequel cens demeurera converti en simple roule an 
nuelle (30 janvier lo6'!}; -deux cédules noliliant 
au maire el aux échevins, l'une que le sieur de Thé 
sul a déclaré à Daiscy el consorts interjeter appel de 
celle sentence (23 février 166'.), l'autre que Daisey, 
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Pirol el la veuve de Perrault ont été, à la requêle 
du cliL Thésut, assignés au Parlement de Dijon pour 
'plaider sur son appel, et que, parlant, ils somment 
les dits maire el é c h e v i n s  de prendre fait et cause 
pour eux dans celle instance d'appel (12 mars 1664); 
- quatre sommations faites aux magistrats de Cha 
lon par Dnisey, Pirot et la veuve Perrault, pour obte 
nir leur garantie envers Thésut (mars et avril 1664); 
- copie d'une requête adressée au Parlement de 
Dijon par les mêmes défendeurs, pour l'aire contrain 
dre le mairo el les échevins à leur restituer lems 
pièces et celles du sieur de 'l'hésut, qui lem ont été 
communiquées. En marge : « Restitueront les pièces 
« et, eu cas de refus, seront assignés pur-devant 
« hl. Bernardon » (i8 avril 1664); - inventaire des 
pièces communiquées au maire et aux échevins 
(8 déeemln-o l 664); - sommation faite par ces der 
niers au sieur de Thésut, de couseutir à cc que la 
cause soit évoquée devant lout antre Parlement que 
celui de Dijon, excepté ceux de Grenoble et de Metz 
(tl mars 1665). - V .  ( 1701 ) :  -Requête adressée au 
sieur Burgut, subd é l égué  de l'Iutendance à Chalon, 
par Guy Bobet, marchand à Saint-Jean-des-Vignes, 
disant avoir sous-amodié d'Alphonse Dubois, adjudi 
cataire principal, cautionné par Anloiue Viard, châ 
telain de Chalon, tous les droits et revenus de la ville, 
y compris les cens, les renies, les droits d'inq uilins et 
de ,naitre-clerc an Ua i l l iage :  la requête tend à faire 
assigner Viard devant le subdé l égué ,  pour ê tre con 
damné à allouer au requérant, eu comple el en dimi 
nuLion du prix de son bail, les cens et rentes 
<le 1697, attendu que le d it Viurd, sous prétexte d'une 
garuntie à exercer contre le maire et les échevins, 
s'était refusé à faire lever certaines oppositions qui 
avaient empêché le dit requérant de percevoir les 
droits spécifiés dans sou bail. Suit l'ordre d'assigner 
Vianl (18 mai 1701), puis l'exploit d'assignation, con 
tenant que Viard a déclaré devoir être garanti par les 
ruairc et échevins de Chalon, à qui la non-jouissance 
dont se plaint Bobet est imputable, et que, par con 
séquent, il requiert contre eux l'assignation pni·-de 
vant le su bdé l égué  Suit l'exploit de celle assignation; 
- cédule par laquelle Duruisseau, syndic de Cha 
lou, notifie an sieur Viard qu'il constitue son procu 
rt ur U' Chrysostome Desbois (27 mai 1 70 1 ) ;  - 
exposé des raisons alléguées contre Viard par Du 
ruisseau (28 ma i); - cédule de Viard, dénonçant le 
jour de l'audience à 011y Bobet et aux échevins 
(28 ma i ) ;  - ordonnance du subdélégué, portant que 
les parties remettront entre ses mains toutes pièces 

que bon leur semblera, que les poursuites contre 
Viard seront suspendues et que le sieur Baclez, ex 
receveur des deniers communaux, sera mis en cause 
(3 l mai '1701) ; - requête de Guy Bobet, contenant 
les misons à l'appui des demandes et conclusions 
articulées par lui dans celle du 1 8  ma i ;  suivie d'une 
ordonnance lui donnant acte des <lites conclusions 
(3 juin 170 1 ) ;  - exposé des motifs par lesquels 
Antoine Viard soutient que le maire el les échevins, 
ses garants, doivent défendre aux chefs des demandes 
présentées par Bobet (même rlale); - réplique du 

· maire et des échevins (5 juin '1701). - VI. ( 1709 :  - 
Procès-verbal d'une saisie faite sur J.-B. Duruisseau, 
procureur-syndic de Chalon, à la requête d'Anne 
Grusot, veuve et donataire d'Anloinc Guye, seigneur 
de Vernes, conseiller au Parlement de Dijon, eu ga 
rantie du remboursement d'une somme de 5000 livres, 
prêtée à la ville de Chalon par le d it  conseiller. et du 
paiement des iutérèls échus de ce capital (20 mai 1709); 
- dénonciations d'audiences aux Requêles du Palais 
ù Dijon, signifiées de la part de la dame de Vornes 
au maire et aux échevins de Chalon (28 mai et 
'l" ju in 1709); - exposé ries moyens de défense du 
maire et des échevins de Chalou, couteuaut qu'ils 
out, eu faisant un emprunt, remboursé au sieur 
Duruisscau la finance de ses deux offices de procu 
reur du Roi et de substitut du procureur du Roi en la 
mairie, qu'ils lui sont encore débiteurs de 5200 livres 
a vec les iutérèts, el qu'ils offrent de vider leurs 
mains de tout ce qui sera dit et ordonné, à condition 
d'être reconnus valablement quilles et déchargés 
(3 juin '1709); - procès-verbal d'une saisie faite 
entre les mains du maire el des échevins de Chalon, 
à la requête rie la dame de Vernes (10 avril 1i09); 
- copie d'un arrêt rendu provisionnellement en la 
Chambre des requêtes du Palais, accordant à la 
dame de V ornes main-levée des sommes saisies sur 
Duruisseau et déposées entre les maius du maire et 
des échevins, jusqu'à concurrence des 5000 livres et 
intérêts d'icelles dus ù lu dito dame (3 juin '1709) ;  - 
deux copies d'un autre arrêt de lu Chambre des re 
quêtes, qui condamne Durnisseau et Jacques Prieur, 
receveur au grenier ù sel de Chalon, solidairement, 
à rembourser à la veuve Ouye de Vernes le principal 
de 5000 livres, à lu i  payer les dépens faits par elle. 
pins 61>0 livres pour les iulerêls échus, et, en parti 
culier, le dit Prieur à garantir et dédommager Du 
ruisseau (2i août 1709) ;  - copie d'une procuration 
passée par la dile clame à Claude Guye, son Jils, le 
23 novembre t ï09 .. et d'un certificat du greffe des 
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affirmations de Chalon, attestant qu'il a déclaré être 
venu en celte ville expressément pour obtenir le 
paiement de la dite créance (I" décembre 1709); - 
exploit Je sommation faite au maire el aux échevins 

de payer Je montant de la créance de la demande 
resse à Claude Guye, son fils el son fondé de pou 
voirs, se trouvant actuellement à Chalon (4 décem 
bre 1709); - requête de la clame de Vernes à la 
Chambre des requêtes : uu arrôt de celle Chambre 
lui ayant accordé main-levée des sommes saisies sur 
Duruisseau et déposées entre les mains du maire cl 
des échevins, jusqu'à concurrence des :lOOO livres 
el intérêts dus à la requérante, ses adversaires, lors 
qu'elle a voulu poursuivre l'effet de ce jugement, 
ont fait faire une nouvelle saisie sur le dépôt, à la 
requête d'un sieur Perdrigeou, se disant curateur 
des enfauts que Duruisseau a eus dP Huguette Coste, 
sa première Iemme ; conséquemment, la dame de 
Vernes, invoquant l'antériorité de ses droits, de 
mande que Perdrigeou soit assigné, pour entendre 
annuler la saisie qu'il a faite et dire qu'elle retirera 
intégralement le montant de sa créance. ,\. la suite : 
« Les parties seront ouïes à l'audience. Mandons au 
premier huissier ou sergent requis, de faire tout 
exploit nécessaire" (JO décembre lï09); -requNe 
adressée par le maire et les échevins de Chalon à la 
Chambre des requêtes, aux fins de faire assigner 
Duruissoau, pour défendre à leur décharge aux con 
clusions prises coutre eux par la dame de Vorues, 
sinon, être condamné à les garantir et dédommager 
des adjudications qu'elle pourrait obtenir à leur en 
contre. En marge de cette requête : « Les parties 
seront ouïes à l'audience » (21 décembre iï09j; - 
deux lettres du maire et des échevins de Chalon, 
contenant des instructions et des explications pour 
i\1° i\lonin, leur procureur à Dijon (20 et 29 dé 
cembre 1709); - état sommaire des dépens adjugés 
an maire el aux échevins de Chalon par sentence 
rendue aux Hoquètes du Palais, eu l'instance dans 
laquelle ils avaient été assignés en qualité de dépo 
sitaires (Sans date). - Vl l. ( 1717-1720) : - Le maire 
et les échevins de Chalon contre Antoine Alibert, 
maitre des forges de Perrecy en Charollois, pour le 
contraindre, afin de lui faire payer les lods et autres 
droits, à représenter le contrat de veule à lui faite 
par les héritiers de l'abbé 1Iailly d'une maison avec 
jardin et dépendances, joignant d� malin la Saône, 
de soir les prisons royales, de bise les sieurs Durand 
d'Auxy et Rosey, et de midi le bureau des roches, 
carrosses et diligences : - libelle introductif d'in- 

stance, suivi d'un expiait d'assignation à corn paraitre 
en la Châtellenie de Chalon, signifiée au sieur Alibert 
(!, juin l ï l ï ) ;  -  deux sommations à lui faites de 
présenter ses moyens de défense(!" et 13 septem 
bre 1 7 1 7 ) ;  -sentence de la Châtellenie, qui le con 
damne à paye,· les lods. suivant l'appréciation qui 
en sera faite à la vue du coll Irat d'acquisition et de 
l'extrait du terrier de la ville. plus 3 livres ti sols 
d'amende, pour n'avoir point représenté le dit con 
trat (�O décembre 17 17 ) ;  -sommation fuilr il Alihert, 
à requête du maire et des échevins de Chalon, de se 
trouver en l'hôtel de i\l. le bailli, pour voir procéder 
à ln liquidation des lods adjugés par la Chûlellenie 
(6 septembre I i20). 

FF. RG Liasse. Carton VIIJ. - 28 pièces: l parchemin, 2i popicr. 

Ul30-10oo. - Pnocss au sujet de construc 

tians et de rëparatious. -Copie d'une transaction 
conclue, pour mettre fin à un procès pendant au Par 
lement de Dijon, entre les officiers de la gruorio du 
Chalonuais (*), d'une part, et les dames abbesse. 
doyenne et chanoinesses de l'église séculière et col 
légiale de Saint-Pierre de Remiremont, propriétaires 
de la forêt rie Mariaud, près Chalou, représentées par 
dame Jacqueline de Lapalue, d'autre part : moyen 
nant certaines conditions et restrictions exprimées 
dans le traité, les chanoinesses autorisent les dits 
officiers de la grueric à procéder, comme ils l'ont 
fait ci-devant, aux veules et aux adjudications de la 
coupe et tondue des bois et forêts du dit Marloud 
(20 mai 1636); - certificat du sieur Leclerc, arpen 
teur juré. attestant que. par ordre du prince ,le Condé, 
il a mesuré, en 1651, dans la Iorë! de i\larlou<l, deux 
arpents où des baliveaux devaient ëtre pris pour la 
construction d'un nouveau bâtiment à l'ltôpital rie 
Chalon; - é t a t  des bois qui ont ,i:é coupés en 16�2 
et 1 (353 dans la forêt du Roi el des dames de Rcmire 
remonl, proche Noire-Dame de Marlourl, pour 
servir aux fortifications de Saint-Laureut-lès-Chalon, 
suivant l'ordre de Sa Majes té el de Mgr le duc 
d'Epernon; - requête du maire et des échevins tlr 
Chalon au sieur cl'lloges, pour être autorisés à 

prendre dans les bois du Roi 3000 perches, afin 
de faire réparer les terrains des faubourgs Saint 
Laurent et Sainte-Marie. En marge :  « Soit monstrée 

(") Pietro d'l[oges, capiteine des chosscs d menus plaisirs du Roi, 
son gruycr et ma1trc des eaux cl forêls du Chalonnois, d'Ostun, Mont 
cenis cl Charollois, - Adnm Joly, lieutenant particuUcr, tl Jacques 
nin·i•l, eceeeiller du Hoi en lo grucric. 
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au procureur du Roy.» Signé IJ!wges (LO août 1652). 
Au-dessous est l'opinion du sieur Chatot, procureur 
du Roi eu la gruerie, favorable à la requête; - 
requëte des mêmes au grand gruyer Mailly, uûn d'ètre 

autorisés à prendre clans les forêts du Roi la quantité 
de bois nécessaire pour établir des palissades dans 
les mêmes faubourgs. Eu marge. même ordonnance 
que sur la précédente cl semblable opinion du pro 
curcur du Roi ('• janvier 1653); -deux requêtes 
adressées à la Table de marbre du Palais, à Dijon, 
par les chanoinesses de Remiremont : l' pour faire 
contraindre Jean Jacqnin, procureur occupant ponr 
la commune de Chalon, à remettre au greffe les 
pièces à lui communiquées depuis longtemps par 
les requérantes (16 février 16:i l ) ;  2' pour faire pro 
noncer forclusion contre les défendeurs, faute par 
eux d'avoir satisfait à six ordonnances de la Cour 
(!" mars 16:i5); - sommation l'ail� par les dites 
chanoinesses aux défendeurs de restituer prompte 
ment leurs pièces et productions (2 mars IG:i:i); - 
ordounauce de la Table de marbre, qui accorde à 

1[• Jacquin huit jours pour écrire el produire en 
l'instance formée par les dames de Remiremont 
(2 mars 1655. Ecrilc en marge d'une requête de 
i\f• Jacquin, ten lanl ù l'obtenir}; - requête adressée 
par les demanderesses à la Table de marbre, aux 
fins de faire ordonner que, M' Jacquin n'ayant pas 
obéi aux prescriptions de la Cour, les défendeurs 
leur rembourseront le prix des bois en litige; - 
déclaration des chanoinesses. conteuaut un étal de 
frais qu'elles somment les défendeurs de leur payer, 
attendu les délais multipliés au moyen <lesquels ils 
s'abstiennent d'écrire cl de produiro ; signifiée le 
3 mars 1655; - copie des écritures des dames cha 
noinesses Je Rornircmont (l l mars 1655); - écri 
tures du maire et des échevins de Chalon (môme 
dale); - productions pour les mêmes (même date); 
copie d'une requête adressée par les demanderesses 
au sieur Soirot, grand maitre des eaux et forêts en 
Bourgogne, aux fins de faire constater et évaluer le 
préjudice à eUes causé par la llairic .le Chalon en 
faisant abattre du bois dans leur forêt de Marloud, 
pour l'employer aux fortifications el ernparcments 
de celte ville. Suit l'ordre de montrer cette requête 
au syndic de Chalon ( l::l mars 161:i:i); - copie d'un 
jugement de la Table de marbre, à Dijon, portant 
que, par provision, il sera procédé à une descente 
de lieux, pour constater l'état de la forët de Marland, 
ainsi que la quantité, la qualité et la valeur des bois 
enlevés, et que, à cet effet, les parties conviendront 

d'experts (5 mai 16:ltî); -cédule uotifiaut au procu 
reur des chanoinesses que le maire et les échevins 

appellent de celle sentence; signifiée le 16 mai 1655; 
- commandement fait, de par Je Roi. au premier 
huissier ou sergent requis, d'assigner les chanoinesses 
au Parlement de Dijon, pour plaider sur l'appel des 
magistrats de Chalon (19 juin 16:l:i); -copie d'une 
ordonnance de François Soirot, grand maitre des 
eaux cl forêts, enjoiguanl aux dames de Bemirernout 
el au syndic de Chalon de se trouver le samedi pro - 
chaiu, 26 juin, dans la forêt de llarlou<l, pour, eu 
présence du procureur du Roi en la maitrise parti 
culière de Chalon, voir procéder à la visite de cette 
forêl (20 juin 1655); - ordonnance de la Cour de 
Dijon, parlant que les parties viendront plaider au 
Parlement dans la huitaine (19 jui l let 16:55); - 
inventaire des pièces communiquées par les appe 
lants à hl' Lazare Guyot, procureur des chanoinesses 
( 13 décembre 16:iti); - inventaire des pièces com 
muniquées par les chanoinesses aux appelants (Sans 
date); - quatre lettres écrites par le sieur Blond eau 
à ll' Jacquin, procureur de la ville de Chalon. pour 
lui donner des instructions cl des explications 
(1654 cl IG:l5). 

FF. 87 Liasse. Carton \'U). - a2 pièces, papier. 

1588-12'�2'. - PROCÈS en matière de roirie. - 

r. (l:l88) : - Requête adressée au lieutenant géné 
ral au Bailliage par lo procureur-syndic, aux fins de 
faire ordonner une saisie sur les revenus des reli 
gieux tic la Ferlé, pour assurer le paiement de cc 
qu'ils devaient à Antoine Chauvel, qui, par suite 
d'une délibération du Conseil de ville, avait payé la 
rue du Temple el le devant Je l'abbaye de Saint 
Pierre, appartenant aux dits religieux. Eu marge est 
l'ordre de saisir el d'ajourner extraordinairement 
(22 juin Uî88), suivi de l'exploit de l'huissier ayant 
saisi entre les mains des sieurs Regnard et nome, 
locataires tics moines rie la Ferté, les loyers qu'ils 
peuvent leur devoir; - ordonnance du bailli Phi 
lipe de Montholon, assignant les parties au 2:; juin ;  
- autre ordonnance, portant fJUC Borne viendra dé 
clarer s'il ne doit rien aux intimés (2:5 juin lt.i88); - 
acte constatant qu'il a affirmé ne lem· rien devoir et 
que Pierre Bourret, procureur-syndic, a maintenu 
ses conclusions coutre les défendeurs (2 juillet l:i88); 
- ordonnance du lieutenant g·énéral au Bailliage, 
portant que les intimés fourniront leurs moyens de 
défense dans la huitaine, puis répliqueront, dupli- 
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querout el produiront lems pièces (3 août 1588); - 
copie des défenses des Véuérables religieux de Saiut 
Pierre (20 août); - réplique du procureur-syndic; 
acte de défaut contre lesdéfcndeurs, donné au Bailliage 
de Chalon ( 10 septembre l588J; - deux inventaires 
des pièces produites par Pierre Bourret (2ï septem 
hre 1588); - requête adressée par lui au lieutenant 
général au Bailliage, afin de faire assigner los moines, 
qui oul formé opposition à la saisie, sous le prétexte 
de ne pas ë trc encore payés de leurs prébendes et 
droits, el les condamner au paiement du pavage 
fait dans la rue tirant de la porte de Saiut-Jean-de- 
11Jaiscl au portal Villiers. En marge est l'ordre d'ajour 
nement (4 octobre la88); - sentence du Bailliage, 
qui condamne l'abbé cl les religieux de Saint-Pierre 
ù payer le dit pavage selon le toisé qui eu sera fait 
(22 octobre 1588); - mandement de Claude de Bauf 
fremonl, baron de Sennecey, seigneur d'Avilliers, 
chevalier de l'ordre du Roi, lieutenant de Mgr 
le duc de Guise en sa compagnie de cent hom 
mes d'armes. capitaine-gouverneur rle Chalon, or 
donnant d'assigner par-devant lui les religieux de 
l'abbaye <le Saint-Pierre. pour faire exécuter la dite 
seutcuce (22 octobre 1588); - procès-verbal tic 
toisé du pavé de la rue du Templc ; Lola! : 33 toi 
ses 1 6 (2ï octobre 1588); - requête de frère Jé 
rôme Loubert, aumônier et grand vicaire général de 
l'abbaye de Suint-Pierre : il rcmoutre que les saisies 
faites sur les redevanciers de celle ubbayc le mettent 
dans l'impossibilité de payer du vin qu'il a acheté 
pour les religieux cl de satisfaire à leurs somma Lions 
de leur payer le reste de leurs prebendes, el demande 
que, pour cette raison.le procureur du Roi elle syndic 
de la ville soient assignés el condamnés ù lui donner 
maiu-Icvée des dites saisies. Suit l'ordre d'assigner 
(6 novembre 1588); - requête du procureur-syndic, 
nux fins de faire adjuger à la ville de Chalon les 
sommes saisies entre les mains des débiteurs de 
l'abbaye de Saint-Pierre. Eu marge, ordre d'ajourner 
l 'abbé cl ses redevancicrs (9 novembre 1588); - 
sentence rendue au Bailliage de Chalon, qui con 
damne l'abbé de Saint-Pierre à payer 11 la ville 
68 écus 50 sols, somme à laquelle est é va l u é  le pa 
yage ( 12 novembre 1588); - supplique adressée au 
maire el aux échevins de Chalon par le prieur et les 
religieux de Saint-Pierre, ponr les faire contribuer 
au paiement de ladite somme, attendu que la pavage 
est d ' u t i l i t é  publique et que l'abbaye n'a aucun 
moyen de Je paye,·. - Il. (1628) : - sornmatiou 
faite par Nicola, Picornot, procurcnr-syudic de Cha- 

\ 

Ion, à Jean Ponsard, receveur du domaine du Roi 
au Chalonnais, de renoncer à poser un estaul en 
pierre de taille devant une sienne maison sise en 
la me Chasse-Chiens, attendu que celle rue étant 
« granderneut estroicte », le dite .  tau] serait gran 
dement préjudiciable au public (13 mai 1628); - 
requête de Picoruol, aux fins de faire assigner Pon 
sard, qui. au mépris de la sommation, continue de 
faire travailler li l'élablissemcnl de sou cstaul. En 
marge est le commundcrnent d'assignation, d o n n é  
par hl' Mathieu, lieutenant particulier au Bailliage 
de Chalon (15 mai 1628); - copie d'une requête de 
Ponsard au lieutenant général au Bailliage. .luns 
laquelle il expose que sa maison fut toujours pour 
vue d'un estaul, que, 1111 accident l'en ayant dégarnie 
depuis quelque mois, il eu a fuit établir un autre, 
mais que le sieur Picornot. assisté d'un sergent de 
mairie el d'un ma ,011, l'a fait abu llrc; en conséquence, 
il requiert que PicornoL cl ses aides soient assignés 
au Bailliage, pour s'ouïr condamner ù rétablir l'es 
taul el entendre maintenir le requérant dans le 
droit do le conserver. SuiL l'ordre d'assiguer 
(16mai 1628);-sentcnce rendue en la�Jai,·ic de Cha· 
]on, qui, quant à la requête Je Ponsard, met les pa,· 
lies hors de cour cl de procès, dépens compensés, 
et lui défend de rétablir l'estaul en question, :\ peine 
de Lons dépens cl dommagcs-iutérèts (16 mai 1628). 
- III. (1662) : - Copie d'une requête adressée au 
Parlement de Dijon pur Piene Arlenol. fermier du 
droit sur la voute du vin sur la place de l'Élapc, à 

Chalon : elle tend à cc que le maire et les échevins 
de cette ville soient assignés à la Cour, pour ûlre 
condamnés à faire, deux fois par an, nettoyer la 
place <le l"Étape, el à ordonner que, si le vendredi, 
jour de la vente du vin sur celle place, se trouve 
être un jour de fête solennelle, la vente sera remise 
au lendemain. La Cour ordonne l'audition des 1,arlics 
par le conseiller J.-D. rie Chaumelin (l 7 mai 1662); 
orclonuance de cc m ô m e  conseiller, cnjoigunut aux 
parties do lui remettre telles pièces que bon leur 
semblera (l2ju in 1662). -cousuliation de hl' Bour 
relier pour les maire el échevins de Chalon 
(3 août 1662);-requêtc de Pierre Adenet, pour avoir 
la restitution de pièces communiquées par lui à 

M' Jacqnin, procureur des défendeurs (4 août  1662); 
- production pour le maire et les échevins.  - 
J V ( 1 ï I ï- l ï2ï) : - Procès-verbal d'adjudication 
de l'entretien du pavé de Chalou, tranchée pourneuf 
années, au prix annuel de 600 livres, aux sieurs 
Vivant et Philibert Saudon, Claude Augier el Guil- 
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Jaume Thibaut, cautionnés par Vivant Biot et 
François Saliège, architectes ( JO mai Hl7);  - 
libelle du maire el des échevins de Chalon, 
concluant à faire assigner les dits adjudicataires 
et leurs cautions par-devant les commissaires vérifi 
cateurs des dettes communales en Bourgogne, pour 
choisir d'un commun accord ou entendre nommer 
d'office des prud'hommes à qui sera confié le soin de 
constater le mauvais étal du pavé de la ville. L'exploit 
d'assignation est en marge (l" septembre 1720); - 
réplique des maitres paveurs, d'après laquelle le 
mauvais état du pavé est imputable aux magistrats 
municipaux, qui les ont mal payés (10 septem 
bre -1720); - acte de remise et cession de droits faites 
par Vivant Saudon, maitre paYeut', à Claude Augier, 
son confrère, sous la caution de l'entrepreneur Vivant 
Biot (29 novembre -l720); - exposé des moyens de 
défense des paveurs (l4décembre 1720); -inventaire 
des pièces remises par eux au greffe de la Commission 
provinciale (môme date); - production du maire et 
des échevins (2 janvier '172 l);  -- requête adressée 
par ces derniers anx commissaires, afin de faire 
nommer des experts, tout en donnant défaut contre 
la veuve Saliège el le sieur Biot ( 10 janvier 1721) ;  - 
cédule notifiant aux défendeurs que les demandeurs 
ont fait leur production et qu'ils doivent faire aussi 
la leur, à peine de forclusion (22 juin lï22Y; - requête 
du maire el des échevins pour faire remettre au pro 
cureur des défendeurs une copie du rapport fait sur 
l'état du pavé de Chalon par Jean Ararnbert, procu 
reur au présidial de celte ville, el Marcelin Lenoir, 
archi tecte , arbitres convenus entre les par lies 
(22 juin 1 ï22); - requête adressée à la Commission 
provinciale par les demandeurs, aux fins de faire 
condamner la veuve Saliège et Vivant Biot, soli 
dairement avec Augier et Sandon, au paiement des 
réparations de pavage reconnues nécessaires par les 
experts (22 juin 1722) ;  - inventaire des pièces dé 
posées au grefTede la Commission par les demandeurs 
(22 juin -1722); - procès-verbal de mise en adjudi 
cation à la folle enchère, par-devant le subdélégué 
Jean Burgat, des réparations à faire au pavé de 
Chalon, constatant que nul soumissionnaire ne s'est 
présenté. et ajoutant qu'il sera procédé à une nou 
velle publication, el que Saudon, Augier, Biot et ln 
veuve Su liège seront réassignés (7 septembre 1722); 
- somma Lion adressée par Jean Arambort, procu 
reur-syndic de Chalon, à Claude Augier, maitre 
paveur, et à Vivant Biot, sa caution, de foire, suivant 
les conditions de leur bail du JO mai 17 17 ,  réparer au 

plus tôt le pavé de la ville, qui est en fort mauvais 
état (6 septembre lï21:i); - cédule du mèrne, les 
sommant de se trouver le lendemain à l'audience du 
subdélégué de !'Intendance (l4 novembre 1726); - 
requête de la Mairie an dit subdélégué, pour les 
faire assigner par-devant lui. Accordé (30 décem 
bre 1726); - requête semblable et aux mêmes fins, 
contre Saudon, Augier, Biot et la veuve Saliège. En 
marge :  « Viennent les parties à l'audience. "S igné 
Burgat (i2 mars t727); - copie d'une requête 
adressée par Vivant Biot aux commissaires de la pro 
vince, aux fins de faire ordonner que le receveur de 
la ville lui paie, à la caution de ses droits, fondés 
sur plus de 31:iOO livres, la somme de l500 livres, 
pour faire travailler incessamment aux réparations 
du pavage, Suit nu soit comniitniq_zté au maire et aux 
échevins de Chalon, signé De la Briffe (3 mars l 726); 
- extrait des délibérations du Conseil communal : 
afin de recouvrer les sommes adjugées à la commune 
contre les entrepreneurs de l'entretien du pavé, on 
se pourvoira, par voie décrétale, sur les fonds ayant 
appartenu à Vivant Biot (29 novembre l72ï); - 
requête adressée par le maire et les échevins de 
Chalon aux commissaires vérificateurs Jes dettes et 
affaires des communes, pour- être autorisés à pour 
suivre par la voie décrétalc, conformément à cette 
délibération, le recouvrement de, 4418 livres 18 sols 
dus à la ville par les adjudicataires du pavage (Sans 
date ni décision des commissaires), 

FF. 88 (Liasse. Carton VIII). - 83 pièces, papier, donl une imprimé", 

l':1�1-l':132'. - PROCÈS eutre la commune de 
Chalon et Bernard Niepce, de Sennecey, marchand, 
fermier à Saint-Loup de Varenne, adjudicataire des 
rëparations et constructions à foire dans la dite ville 
cl ses faubourgs : - Cinq quittances de différentes 
sommes données en I ï27 par Bernard Niepce el Jean 
Thomas, cc-adjudicataires des octrois de Chalon, 
conformément aux conditions de leur bail cl aux 
ordres de l'Inteudaut. Les signataires de ces quit 
Lances sont : le P. Joseph de hltlcon, gardien des 
Capucins de Chalon (500 livres), - le P. Rufrier, 
gardien des Cordeliers (21i0 livres), - sccur Rusot, 
prieure, sœur de Guignolle, sous-prieure, el sœur 
Munier, procureuse du monastère de Sainte-Cathe 
rine de Sienne (250 livres), - les économes cl ad 
mininistrateurs de l'hôpital (400 livres), - François 

Paccard, receveur des deniers de la ville (590 livres 
18 sols, montant des frais faits par la ville pour 
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obtenir l'arrêt du Conseil et les lellres patentes 
autorisant la perception des droits d'octroi); - qua 
tre quittances de sommes données en 1727 pal' Ber 
nard Niepce aux Capucins, aux Cordeliers, aux 
Jacobines c t ù  l'Ilôpital selon les conditions de l'adju 
dication à lui faite, le 7 aoûL 1727, ries réparations et 
coustructious nou velles â foire dans la ri lie de Chalon; 
- summution adressée par Niepce au maire cl aux 
échevins de nomme!' des experts, pour, conjointe 
mcnl a vcc le sieur Perret, voyer de Lyon, choisi par 
lui, examiner les travaux exécutés à Id fontaine cl 
an bas-in de la place de Beaune (8 décembre 1730); 
- extrait d'une dè l ih ératiou du Conseil communal, 
portant que la sommation de Xicpce est déplacée, 
In recounai ssauce des, lits lra, aux n 'ay,1 n l é t é  retardée 
quP par lui, cl que son expert, étant un architecte, 
est li!.rakmeul iucornpétent eu matière de fontaines 
(l-1 di"�ombrc l 730). Suit un sommaire tics raisons 
à lu i opposer; - requête adressée par Bernard 
Niepce aux commissaires proviuciaux, aux fins de 
faire assignr1· par-rlevuut eux le maire cl les écho 
, in, .le Chalon, pour nommer des experts. En marge 
est une ordonnance signée De la DrilTc. enjoignant 
aux maire CL échcvius d'en nommer un (::i jan 
vier 1 ,3 1 ) ;  - requête présentée par Niepce an 
sub l é l é g u é  Burgat, tendant aux mêmes fins que lu 
précédente. Eu 1nargc est l'autorisation d'assigner Je 
maire et les échevins (26 mai 173 l) :  - fucturn de 
ces rlornicrs (2jn in 1731) ;  - procès-verbal dressé 
par le subdélégué, contenant l'exposé des raisons 
allèguécs de l'art et d'autre, el terminé par une 
ordounnuce qu i renvoie les parties ù ln Commission 
provinciale (2 juin 1731); - nouvelle requête de 
Niepce aux commissaires, tendant, ainsi que les pré 
cé.leutcs, à faire coutruindrc la �lairie ù désigner 
des nrhilres, pour rcconnailrc les réparatious de la 
funtuinc cl du hassin rie la place dl' Beaune. En 
marge, autre ordonnance semblable ù celle du ti jan 
, ier (6 juin 173 1 ) ;  - libelle el assignation par-de, aut 
le subdé l égu é  de I'lutcndnnce, ile la part de Bernard 
Niepce, ù  l'encontre des défendeurs ( 10 juin 173 1) ; 
procès-verbal de nomination d'experts en présence du 
sub l é l é g u é :  Pierre-Paul Lefebvre, (erbla nquiereï fon 
lai u ier à Besançon, ]'Our la llairie Je Chalon, Claude 
Perret, voyer de Lyon, pour Niepce (14 juin 173 1); 
- sommation adressée par Niepce au maire Cl aux 
échevins de foire promptement venir leur expert 
(2'1juin 1 73 1 ) ;  - cédule lui notifiant l 'arrivée de 
Piene-Paul Lefebvre (28juiu);- assignation ù com 
paroir dcvaut le subdélégué, pour prêter serment, 

signifiée aux sieurs Claude Perret el Pierre-Paul 
Lefebvre, ù la requête de Niepce (29 juin 173 l ) ;  - 
procès-verbal de leur prestation de serment (30 juin); 
- offre de copie de leur rappor; s111· l'état de la 
fontaine. siguiliée, de la part do Bernard Niepce, au 
maire et aux échevins (4srptembrc l732); - requête 
de Niepce, aux fins de foire dresser par le subdé 
légué, en présence des parties, le procès-verbal de 
l'achèvement des réparations cl changements ù 

effectuer à la fontaine, scion le rapport dt-s experts. 
En marge est l'autorisation dl' le faire dresser par 
un notaire non suspect (9 septembre lï3:!) ; - offre 
do copie du procès-verbal dressé par les notaires 
Demangin oL Girarl, signiliée an maire cl aux éche 
vins, à la requête de �iepce ( 12 �e1Mmltrc lï32) ;   
c6clulc leur notifia ut qu'il a remis ses pièces au sieur 
Varenne, délégué des commissaires (6 août 1733); 
- offre faite par Xicpce aix magistrat-, dt' Chalou, 
de leur rembourser 130 l i, rcs données par eux ù leur 
expert, avec protestation que, loin de couseutir à 

leur payer d'autres dépens, il entend recouvrer tous 
les frais auxquels ils l'eutrulneraieut par une procé 
dure inutile et " frustrée » (2't aoû t  lï33). -Juge 
ment des commissaires, déclarant que les anciens 
payés employés par Xiepce pour parer la place de 
l'Élapc appartieuucnt à la ville, que toutefois elle 
devra lui remhourscr les frais d'cxlraction , clr trans 
port cl de 11osage dt' ces mêmes pavés, el que le 
toisé du pavé neuf sera continué iucessauuncnt 
(29 novembre lï30) ;  - sommation adressée par 
Niepce à la Mairie, de• faire déblayer el nettoyer les 
places Saiut-Jean cl Saiut-Laurent uiusi que la rue 
Poterne. cl de lu i fixer un jour pour procéder umia 
hlemcnt à lu reconnaissnnce des ouvrages imprévus 
qu'il u fails an bastion ile Sa iut-Jcan-dc-Ma iscl 
(26 mai 173 1 ) ;  - sommation du même aux m�mcs, 
pour faire Loiscr le pavé (31 ma i) ; - rêponse du 
maire et dl's éche, ins (30 jn in) ; - somma lion ù c1tx 
faite pur Kiepre de procéder à ln 1·ccomiaissnnce des 
pavés neufs par l'al'ChitcctP Pierre Sah icl. leu,· ex 
pet·L, cl Claude Pcn·c l. qui csl le ;icn ( I" J II illct 173 1) ;  
- sommation dn mèmc, pour fuin• cunstnlcr les tra 
vaux imprêrns exécutés au bastion de Suinl-Jean 
cle-Maisel (I" juillet lï3 1 ) ;  - atllrc. pour fui1·c pro 
l'éder ù la rcconuaissauce générale des traYaux y 
spéciliés cld,taillrs (17 août 1731 ) ;  -conscnle111ent 
des mng-islrals � la rccouuaiss;,nre dcmauclée, ayec 
sommation à ïepcc d'en fi:-.er le jo11r (3 novem 
bre 1731) ;  - répousc de Niepce, porlunt que sou 
l'Xpert sera à Chalon le 13 d0c�ml,re (29 novem- 
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bre 1731); - procès-verbal de la comparution de 
Claude Perret, architecte-voyer de la ville de Lyon, 
par-devant Jean Burgat, subdélégué de l'Iutendauce 
(13 décembre 1731); - cédule notifiant à Niepce que 
l'expert de la Mairie sera prêt le lendemain (19 dé 
cembre 1731); - réponse de Niepoe, portant quo la 
Mairie lui attribue à tort Je retard de l'examou des 
travaux, que les magistrats sont responsables de 
l'absence de Salviet, leur expert, parti la veille pour 
la campagne, el qu'il les somme encore de le pré 
senter (20 décembre 1 7 3 1 ) ;  -  autre sommation ùu 
mëme el aux mêmes fins (2 janvier I ï32) ; - ré 
ponse du maire et des échevins, portant que le 
retard est imputable à Niepce, qui, afin que la recon 
naissance des travaux Iût faite très-légèrement. a 
choisi une mauvaise saison, el que celle reconnais 
sance doit ëtre différée jusqu'au retour du beau 
Lemps (3 janvier 1 ï32) ; - réplique très-vi ve de Ber 
nunl Niepce, terminée par une sommation de foire 
procéder le lendcmnin à la reconnaissance des tra 
vaux (3 janvier l 732); - copie du rapport fait par 
les experts Claude Perret et Pierre Sal viet, après 
avoir examiné, du 22 décembre 1731 au Il jan 
vier 1ï32 inclusivement, les travaux de Niepce, 
excepté ceux qu'il a fait exécuter sur la place de 
l' Étape et à la fontaine de la place de Beaune; - 
requête en forme do mémoire, adressée par Niepce à 
la Commission provinciale. aux fins de faire ordon 
ner que la commune de Chalon lui donnera 7012 li 
vres 011 paiement de son pavage ( 1000 toises de pavés 
neufs, 400 de vieux), el que les arbitres reconnai 
tront Je pavage de la place de l'Étapo. En marge, 
ordre aux maire el échevins d'assembler le Conseil 
de ville, pour ou délibérer, et do fournir réponse 
dans nuit jours (27 août 1732) ; - assignation à corn 
paroir devant les commissaires de la province, signi 
fiée à Niepce, à la requête du maire et des échevins 
de Chalon, Je 5 septembre 1732; - cédule leur no 
tifiant que Niepce a constitué son procureur hl' Geor 
ges Teinturier ( 15 novembre 1732); - requête de 
Niepce aux commissaires, pour obtenir fiu do non 
recevoir, exceptions cl défenses contre les conclu 
sions du maire et des échevins (6 aoùt 1 ï33); - 
copio d'un procès-verbal de toisé du pavage fait par 
.iepce eu la place de !'Étape, attestant une super 

ficie de 7'.57 toises el 3 pieds 3;4; signé Martin 

(l8juin 1ï3J) ;-inventaire des pièces produites par 
Niepce devant la Commission provinciale (6aoùl 1733); 
- sommauon de faire enlever les boues dans des 
endroits y désignés, signifiée au maire el aux écho- 

cuxr.os-eun-saôae. - SÉRIE Fil. 

vins à la requête deBeruard Niepce (JO janvier 1732); 
- procès-verbal des notaires Girard et Demaugin, 
constatant l'achèvement des travaux jugés néces 
saires à la fontaine de la place de Beaune (10 sep 
tembre J 732); - requête incidente de Niepce, pour 
ë ue  déclaré entièrement quitte et déchargé de ces 
mômes trava ux (22 août '1733); - requête du maire 
el des échevins, contenant un exposé de griefs et de 
réclamations contre Niepce (24aoüt 1733);-requête 
de Niepce, contenant la réfutation des raisons in 
YOCJ uées contre lui par la Mairie, et formulant des 
conclusions incidentes (26 août 1ï33); - copie d'un 
jugement des commissaires, ordonnant une nouvelle 
reconnaissance el un nouveau rapport (26 aoüt  1733); 
- requête de Bernard Niepce au subdélégué de l'In 
tendant, pour faire enjoindre aux magistrats de Cha 
lou de choisir leur expert. En marge, ordre de les 
assigner à cet effet (7 septembre J 733); - somma 
tion à eux faite par Niepce. de recevoir de lui les 
trois clefs de la fontaine. Suit le reçu de ce, trois 
clefs, signé par Je syndic Grasset (Sseplembre 1733); 
- procès-verbal do nomination de deux experts par 
devuut Je subdélégué : François Gauthier, de Dijon, 
pour Niepce, Claude Monseigneur, garde-marteau 
en la Maitrise des eaux et forêts, pour la Mairie 
( 12 septembre 1733); - copie du procès-verbal de 
leur reconnaissance, laquelle dura du 22 au 29 sep 
tembre 1733;  - mémoire en forme de requête, 
adressé par Niepce aux commissaires, contenant ses 
demandes el conclusions contre la commune de 
Chalou (2:l février I ï35);  - inventaire de ses pièces 
(:i mars 1735); - « Mémoire pour le sieur Bernard 
Niepce, adjudicataire des constructions et réparations 
qui étaient à faire dans la ville de Chalon-sur-Sône 
(sic), demandeur el défendeur contre les sieurs maire, 
échevins et habitants de la dite ville, défendeurs et de 
man.leurs ». (14 mai 1735. Pièce imprirnée);-requête 
de Niepce au subdélégué de l'Inteudance, pour faire 
assigner le maire et les échevins par-devant lui, 
afin de convenir d'experts qui, en exécution d'un 
jugement rendu Je 13 mai par les commissaires pro 
vinciaux. procéderont à la visite des constructions 
exécutées par lui à la Poissonnerie de Chalon. En 
marge, une ordonnance accordant les fins de celle 
requête ( 15 juin I ï35); - procès-verbal constatant 
que Niepce a choisi pour expert Je sieur Remoud, 
architecte et entrepreneur à Dijon, et qu'il a été 
accordé au maire et aux échevins un délai de quinze 
jours pour nommer le leur (21 juin 173:i); - somma 
tion à eux faite par Niepce de se trouver le 7 juillet 

41 
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prochain eu l'hôtel du subdélégué, pour procéder à 

la nomination des experts respectifs (23 juin 1735); 
procès-verbal de celle nomination : Niepce proteste 
contre le choix de l'architecte Antoine Clarin. habi 
tant de Chalon, pour expert de la Mairie (7 juil 
let 1735);-commissiou du subdélégué pour assigner 
les deux experts, qui soul Remond pour Niepce, 
Antoine Clariu pour la Mairie (8 juillet l 735); - 
leur rapport (18 juillet lï35) ;-inventaire des pièces 
produites par Niepce à la Commissiom provinciale 
(19 novembre lï36); - déclaration du même, por 
tant qu'il offre au maire et aux échevins une copie du 
rapport des experts (l" décembre 1736); - requête 
du maire et des échevins, suivie de l'inventaire de 
leurs pièces (l l mars l 737); - extrait d'une délibéra 
tion de la Chambre municipale de Chalon : la reine 
de Sardaig·ne devant passer prochainement par celle 
ville, on fera réparer le pavé de certaines rues, et, 
à cet effet, on emploiera des matériaux laissés en tas 
par les anciens adjudicataires des conslructions rie 
la Poissonnerie, eu les leur payant scion l'estimation 
que les experts en ont faite clans lem rapport 
(4 mars 1737). Suit la copie d'une requête adressée 
aux commissaires de la province pour faire homolo 
guer cette décision; le tout signifié à Niepce le 
·13 mars 1737 ;-certificat donné à Bernard Niepce, au 
bureau de la ferme des greffes, à Dijon, attestant 
qu'il est venu en cette ville à cause de sou procès 
avec la commune de Chalou (4 avril 1737); -requête 
de Bernard Niepce, en réponse à celle que le maire 
et les échevins présentèrent le 1 1  mars (7 avril 1737). 

FF, 89 Llesee. Carton \111. -63 pièces: 2 parchemin, 61 peptcr. 
dont 2 imprimées; un sceau. 

176�-noo. - Paocss avec la commun e de 
Saint-Laurent-lès-Ühalon: - I. Extrait du registre 
ries délibérations de la commune de Saint-Laurent : 
l'augmentation faite sur les cotes de tailles des 
sieurs Bouin et Pillot, officiers de milice bourgeoise, 
étant le résultat d'une erreur, il y sera remédié :  

quant aux sieurs Bigueur et Daclin, marchands de 
bois dont le commerce préjudicie aux intérêts des 
habitants de Chalou et de Saiut-Laurent, surtout des 
charpentiers et des menuisiers, toutes poursuites 
seront exercées pour avoir le paiement de leurs 
cotes. 2 mai 1762. - II. Sommation faite par le 
maire et les échevins de Chalou aux habitants de 
Saint-Laurent, de renoncer à leur projet de mettre 
en réserve le püquier Moirot-Longeot. H avril 1768 

(Voir série DD, n' 2); - cédule par laquelle les éche 
vins et habitants de Saint-Laurent déclarent à ceux 
de Chalon que ce pâquier appartient à la commune 
du dit Saint-Lament, les sommant de justifier sous 
vingt-quatre heures des titres en vertu desquels celle 
de Chalon s'en dit propriétaire (23 avril l 768); - 
consultation de l'avocat dijonnais Bullier, défavorable 
aux habitants de Saint-Laurent (28 mai lï68). - 
III. Exploit de commandement fait à Louis Berthe 
lon, sergent de quartier à Saint-Laurent, à la requête 
des collecteurs des tailles et de la capitation clans ce 
faubourg, de payer un reliquat de lô livres sur ses co 
tes ( l1i novembre 1770); -proteslatiùn et opposition 
de Louis Berthelon (20 novembre l ïïO); - réplique 
des échevins de SainL-LaureuL(27 novembre 1770); 
- requête adressée par la commune de Saiut-Lau 
rent au lieutenant général au Bailliage de Chalou, 
pour foire assigner au plus tôt, vu l'urgence, Louis 
Bertholon par-devant lui, Suit l'exploit d'assignation 
(3 décembre '1770); - sommation faite aux habitants 
rie Saint-Laurent par Louis Bertholon, de se désister 
de I'actiou intentée par eux coutre lui an Bailliage 
de Chalon à cause de son opposition aux cotes de 
taille et de capitation qu'ils lui ont imposées, attendu 
que. d'autre part, sou instance sur ce fait est encore 
pendante par-devant de l'Intendance ; leur déclarant 
qu'il vient de payer le restant des dites cotes, sauf à 

recouvrer ultérieurement son déboursé (6 rlécem 
bre I iïO); - reçu donné à Berthelon par l'huissier 
l\Iugnier, de 15 livres, restant des tailles et de la capita 
tion exigées de lui à Saint-Laurent (6décembre l ïïO); 
- requête adressée à l'intendant Amelot de Chailloux 
par les maire el échevins de Chalon, aux fins d'être 
reçus parties intervenantes en l'instance de la com 
mune de Saint-Laurent coutre Berthelou, et de faire 
ordonner que, vu son emploi de sergent de quartier, 
sa cote de taille soit réduite à 20 sols et sa cote de 
capitation à 3 livres et, que. parlant, les habitants 
de Saiut-Laurent lui rendent les 15 livres qu'ils out 
indûment exigées de lui. En marge est une ordon 
nance de l'Intendant, accordant les fins de celte 
requête (24 janvier 177 1 ) ;  - sommation faite par 
les officiers municipaux de Chalon au sieur Binet, 
syndic perpétuel de Saint- Laurent, de rendre à 

Berthelon la dite somme de 15 livres, de respec 
ter désormais les exemptions des officiers de mi 
lice bourgeoise et des sergents de quartier, de 
payer les dépens de l'instance et de faire consi 
gner dans les registres de délibérations de Saint 
Laurent, le jugement rie l'Inteudant, dont une 
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copie leur est offerte (2 février '1 i71) ; - double de 
celle sommation et du jugement; - état des frais 
supportés par Berthelon, - IV. Mémoire des officiers 
municipaux de Chalon au sujet de l'opposition formée 
par les habitants de Saint-Laurent à la constructiou 
d'un abattoir sur le bastion dit de la Mon noie, à l'ex 
trémité nord-est de ce faubourg (22 mai 1772); - 
rapport des sieurs Gauthey et Thomas Dumorey, 
ingénieur en chef el sous-ingénieur des Étals de 
Bourgogne, attestant que le dit emplacement choisi 
pour l'abattoir est le plus convenable cl que l'exécu 
tion du projet de l'y construire ne saurait nuire aux 
habitants de Saint-Laurent (21 septembre L7ï3). Suit 
un ordre donné par l'intendant Amelot, de commu 
niquer ce rapport aux officiers municipaux de Cha 
lon, pour qu'ils en délibèrent (6 octobre 1773); - 
extrait des registres du secrétariat de la commune 
de Saint-Laurent, consistant en un procès-verbal 
d'acensement, au dernier et plus offrant enchéris 
seur, d'un terrain vague situé en ce faubourg ; 
l'aoensement est tranché à Claude Pagand, ayant 
poussé l'enchère à 12 livres par an, à la condition 
de faire. dans le cours de la même année, bâtir sur 
ce terrain et de défendre en son propre nom el à ses 
risques et périls, si l'on venait à contester à la com 
mune de Saint-Laurent la possession de ce même 
terrain (28 janvier '1770); - Observations sui· les 
différents écrits signifiés an procès, et consultation 
pour les maire, échevins et habitants de Chalon-sur 
Saône contre les habitants du faubourg Saint-Lau 
rent de la même vilJe. In-4' de 98 pages, imprimé à 

Chalon par Delorrne-Delatour eu t77ti. Les signa 
taires des observations sont MM. Perrault, Sancy, 
Grachet, Golyon, Masson, Myard, Moultons el 
Berthaud ; ceux de la consultation, en date dn 
24 mars '1775, sont les avocats dijonnais Viret, Nault, 
Vernisy et Durande; - Réponse pour les habitants 
de la ville el commune de Saint-Laurent-lès-Chalon, 
opposants et demandeurs contre les maire, échevins 
et habitants de la ville de Chalon-sur-Saône, défen 
deurs; signée : « Binet, échevin perpétuel de Saint 
Laurent ", et au-dessous : « Ranfer, Arnoult l'ainé, 
Virely et Charbonnel »; - manuscrit des Observations 

imprimées eu '1770, accompagné d'une note des 
quatre conseils de la ville sur des corrections à y 
faire; - mémoire adressé au prince de Condé par 
les officiers municipaux de Chalon, à l'effet d'obtenir 
du Roi la concession et donation du bastion de la 
Monuoie, moyennant un cens annuel do 10sols; avec 
un plan lavé de cc bastion el des terrains y adjacents 

(23 décembre 1770); - projet de supplique à adresser 
au prince de Condé, pour qu'il écrive de nouveau à 

l'Intendant et lui demande formellement son avis 
sur la propriété du dit bastion et sur la concession 
désirée par la ville de Chalon, la première réponse de 

!'Intendant ayant été trop peu précise; - inventaire 
des pièces justificatives envoyées par la Mairie de 
Chalon à M' Moriceau, avocat au Conseil, demeurant 
rue des Blancs-Manteaux, à Paris (28 mars '1778); - 
mémoire adressé au Roi en son Conseil par le maire 

et les échevins de Chalon contre la commune de 
Saint-Laurent (25 septembre '1779); - 6 lettres de 
l'intendant Amelot, - une des échevins et une du 
maire de Chalon, - 4 du sieur Robinet, secrétaire 
de !'Intendance, - 3 de M. Bernard de Blancey, - 
3 d'un anonyme, - une de Thomas Dumorey, ingé 
nieur des Étals de Bourgogne, et 3 de l'intendant 
Dupleix; en tout 22 lettres, toutes relatives aux 
différends entre Chalon et Saint-Laurent, surtout au 
sujet de l'abattoir (1772-1777) (*); - copie partielle de 
pièces déjà mentionnées à la série AA du présent 
inventaire, démontrant le droit de juridiction du 
Mair e et des échevins de Chalon au faubourg Saint 
Laurent; - note sur un projet de rue traversière à 

Saint-Laurent, pour l'exécution duquel les Pères Cor 
deliers devraient céder leur jardin à l'hôpital; - 
lettre de M' IIarbey, avocat de Dijon, à son cousin 
Binet, échevin perpétuel de Saint-Laurent, par la 
quelle il l'engage à prendre avec la commune de 
Chalon un arrangement dont il propose les condi 
tions (5 décembre 1776). - V. Extrait parte in qua 
d'une délibération du Conseil de Saint-Laurent-lès 
Chalon, portant que les sieurs Bourgeot et Chan 
tereau, échevins de ce lien, demanderont à l'in 
tendant la permission de mettre en réserve et amodier 
les terres et prés appartenant à leur commune 
(8 décembre 1 767); - certificat attestant que les 
dits Bourgeot et Chantereau out déclaré an greffe du 
Bailliage de Chalon que les habitants de Saint-Lau 
rent ont résolu de faire défricher, labourer el mettre 
en nature de terre arable les terres incultes appar 
tenant à leur commune, ou d'en faire un autre usage, 
·pour les mettre en réserve et en nature de pré. L'é 
chevin Bourgeat a confessé ne savoir signer son 
nom (18 décembre lïo7); - extrait d'une délibé 
ration du Conseil de Saint-Laurent : les échevins 
présenteront requête à l'Intcndauce, pour être auto- 

(") L'abaltoirdu bastion do la hlonnoiea ëté  rasé dans le mois d'avril 1879, 
par un parliculier a qui la ville on avait vendu les matériaux pour 600 Irance. 
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risës à convertir partie eu pré, partie en terre labou 
rée, une pièce de terre dite Grand Buriau, conte 
nant environ 40 journaux (27 décembre l767). - 
VI. Arrêt du Conseil d'État, qui, cassant une sen 
tence du Bailliage de Chalon, dont le maire et les 
échevins de celte ville avaient appelé, défend aux 
habitants de Saint-Laurent de bâtir daus ce faubourg 
sur d'autres alignements que ceux qui sont prescrits 
par l'ordonnance de l667 (Titre XVII, article 12), lem 
ordonne de s'astreindre aux alignements donnés par 
la Mairie de Chalon et eu condamne plusieurs à l'a 
mende pour ne l'avoir pas fait (8 juillet lï80). - 
VII. État des frais, honoraires et déboursés dus à 
M0 Lauvray. avocat aux Conseils, demeurant à Paris, 
rue des Singes, par les échevins el habitants de la 
ville de Saint-Lament, dans l'instance suivie au 
Conseil des Dépêches contre le maire el les échevins 
de Chalon. Total : l892 livres 12 sols 6 deniers; - 
requête de M' Lauvray à l'intendant Amelot, pour 
foire contraindre l'échevin Binet à lui payer un re 
liquat de 900 livres sur la dite somme. En marge est 
une ordonnance ùe l'Iutendant, enjoignant à Binet 
d'effectuer ce paiement clans huit jours (8 août 1786). 
En marge de la quatrième page est la quittance de 
830 livres payées par Binet à Jacquerot, mandataire 
de Lauvray (3l mars li87). - nrr. Deux extraits 
des délibérations de la commune de Saint-Laurent 
lès-Chalou : 1° La ville et communauté de Saint 
Laureut se réunira le lendemain 30 aoüt, jour fixé 

pour la prestation de serment ordonnée par le dé 
cret de l'Assemblée nationale eu date du 10, à la 
milice bourgeoise de Chalon, pour concourir au main 
tien de l'ordre, mais sans préjudice de ses droits, 
résultant de la différence de commune, de patri 
moine, etc. (29 août 1789); 2° l'échevin Binet ira 
immédiatement au Conseil permanent, pour déclarer 
que, lors de la prestation de sermeu t, qui doit avoir 
lieu le jour môme, les habitants de Saiut-Laurent 
jureront d'être fidèles, non pas à la commune de Cha 
lon, comme le veut l'ordonnance de la :llairie de 
celle ville, mais bien à la Nation, an Roi, à la Loi et 
à la Commune (30 août 1789) ; - Lettres patentes 
(signées) de Louis XVI, portant que le faubourg 
Saint-Laurent fera partie de la municipalité de la 
ville rle Chalon, provisoirement et jusqu'à ce que la 
contestation qui existe soit terminée. 22 janvier 1790 
(Accompagnées d'une lettre d'envoi de M. de Saiut 
Priest, en date du 27);-cédule par laquelle les habi 
tants de Saint-Laurent déclarent aux officiers muni 
cipaux de Chalon qu'ils assisteront le lendemain à 

l'assemblée convoquée en l'église des Cordeliers, 
pour procéder à la création d'une municipalité corn 
mune, que ceux d'entre eux qui seraient appelés à 
eu faire partie accepteront, sans toutefois que leur 
comparution et leur acceptation puissent en aucun 
cas nuire à leurs intérêts, leur être opposées comme 
actes d'acquiescement, fins de non-recevoir ou autre 
ment. 3 l  janvier 1790 (signitiée le môme jour par 
Théodore Beuverand, archi-garde en la connétablie el 
maréchaussée de France); - Jeure du sieur Rous 
selet, secrétaire des États, par laquelle il demande 
pour les Élus une expédition du décret qui annexe 
le faubourg Saint-Laurent à la ville de Chal011 
(20 août li90). 

FF. (Liasse. Carton IX). - 45 pièces papier. 

ti&ll-Jo')'8. -PROCÈS entre la commune et le 
clerg6cle Chalon, au sujet de la garde et du guet et de 
l'entretien des fo1·ti(icat-ions: - Sommaire de leurs 
différends à ce sujet, de 14H à 1424; - double des 
écritures des Vénérables doyen et Chapitre de Saint 
Vinceut, sur le fait de la quarte partie des fraiz des 
pontz, pavement et antres réparations de la ville, en 
quoy les dits vénérables avaient été imposés (27 jan 
vier 1463); - deux ordonnances de Thibault, sei 
gneur de Neufchastol, d'Espinal el de Chastel sur 
Moselle, mareschal de Bourgogne, portant que les 
chanoines de Saint-Vincent et autres gens d'église 
feront guet et garde dans Chalon (22.et2i mars l!,66); 
- ordonnance de Jehau de Genefve, lieutenant de 
Claude de Brancion, capit.aiue de Chalon : deux ha 
bitants de Saint-Jean-des- Vignes, Grillet et Muguier, 
faisant, par commandement de l'évêque, guet et 
garde à la porte de la Motte, ont été emprisonnés, 
faute par eux cle pouvoir dire le mot du guet, que les 
officiers de l'évêque ne leur avaient pas donné; con 
séquemment, défense est faite aux habitants cleSaiut 
Jean-des- Vignes de venir faire guet et garde sur les 
murailles de Chalou sans être mandés par le capi 
taine de la ville on les échevins et sans avoir le mot 
du guet (26 mars '1493); -procès-verbal d'une en 
quête faite pour démontrer que les chanoines et les 
choriaulx de Saiut-Vincent de Chalou sont tenus de 
loger des gens de guerre; contenant la copie d'une 
lettre écrite par le prince d'Orange à Jehau de 
Neufchâtel, écuyer, ayant charge de la compagnie 
du dit prince, logée alors à Chalon, par laquelle lettre 
ordre est donné de procéder à la di Le enquête (23 dé 
cembre 1495) ;-exposé des raisons invoquées coutre 
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les choriaulx de la cathédrale par les citoyens, ma 
nants cl habitants de Chalon, ayaut pris fait en main 
pour le receveur des impôts affectés aux fortifications 
de cette ville, appelés en une cause et appelants en 
une autre par-devant la souveraine cour du Parle 
ment de Dijon (5 mars '1514) ; - réponse faite pour 
maistre Michel Paluchot, adjourné et défendeur, à 

une requeste présentée au Parlement par "aucungs 
eulx disans curiaux de l'esglise Saint-Vincent de 
Chalou » contre les échevins et citoyens de cette 
ville (Sans date); -inventaire des pièces produites 
au Parlement de Bourgog·ne par les citoyens, ma 
nants et habitants de Chalon à l'encontre de Messires 
Jehan Lecomte, Odart Josse et aultres eux disans 
choriaulx de l'esglise cathédrale de Saint-Vincent 
(o mars 1514) ; - consultation des avocats de 
Montholon et Plommier pour les échevins de Cha 
lon (7 janvier '15o7J; - lettre écrite de Paris aux 
échevins de Chalon par un sieur Foudouze, Ieur 
notifiant que Mgr Viard l'a chargé de leur cause 
d'appel par-devant les généraux des aydes, à l'en 
coutre des chanoines de Saint-Vincent, appelants 
des sentences et jugements de M. de Tavannes, 
lieutenant général du gouverneur de Bourgogne, 
« a cause de la desconfiture du boulevard que l'on 
faict foussoyer et du remuement de terres qu'il con 
vient de faire pom baptre en flanc de bout en aultre 
pour l'un des deux boulevards qui sont a costé l'un 
de l'aultre a l'entrée de la parle de ville" (22 jan 
vier '1557);-sommatiou faite aux échevins de Chalon 
par le clergé de cette ville, de déclarer s'ils entendent 
empêcher l'effet et l'entérinement de lettres patentes 
du Roi qui exemptent el déchargent le dit clergé de 
la cote à laquelle les dits échevins veulent l'imposer 
en vertu d'autres lettres qui mettent sur la ville 
de Chalon une imposition de 3000 livres (24 jan 
vier 1557); - supplique des échevins de Chalon, 
dans laquelle ils remontrent à M. de Tavaunes que, 
sans le concours des nobles et des gens d'église, il 
sera impossible aux habitants de Chalon d'exécuter 
les travaux de fortification ordonnés par le Roi. En 
marge, ordonnance signée G. Snul», enjoignant aux 
chanoines et aux échevins de corn paraître .devant lui 
dans la huitaine, munis respectivement de leurs 
pièces et plaidés (-18 avril '1oo8); - sommation faite 
par les échevins aux chanoines de Saint-Vincent, de 
leur communiquer les titres el papiers qu'ils ont à 

opposer aux fins de la requëte présentée par la ville 
de Chalon à Mgr de Villefrancon, lieuteuant du Roi 
an gouvernement de la Bourgogne ( 19 avril loo8);- 

inventaire des pièces produites par-devant M. de 
Tavannes par les échevins de Chalon, suppliants par 
requête contre les gens d'église de cette ville et cité; 
- inventaire des pièces produites par le Chapitre 
de Saint-Vincent; - ordonnance de Gaspard do 
Saulx-Tavannes, enjoignant aux parties de donner 
leurs plaidés par écrit et de fournir toutes pièces 
qu'elles voudront (25 avril 'ltî1S8); - mandement de 
Gaspard de Saulx-Tnvanues, enjoignant au premier 
huissier ou sergeut royal à ce requis, de contraindre 
les chanoines et autres gens d'église à payer le 
quart des dépenses faites pour les fortifications de 
Chalon ( 10 mai 1tî1S8); -plaidé pour les échevins de 
Chalon, présenté à M. de Tavaunes ; - copie d'un 
mandement de Henri II, ordonnant d'assigner le 
sieur de Tavannes devant la Cour des aides, pour 
plaider sur l'appel, interjeté par les chanoines de 
Saiut-Vincent, d'une sentence rendue par lui, qui 
les condamne à contribuer à la démolition d'un bou 
levard (:l9 octobre '1558); - plaidoyer pour les habi 
tants de Chalon contre les chanoines (19 novem 
bre 1560);-réplique des chanoines de Saint-Vincent 
aux plaintes portées contre eux au grand écuyer de 
France, lieutenant. général en Bourgogne, SUI' la 
mauvaise garde que les dits chanoines faisaien L à  la 
porte du faubourg Sainte-Marie (27 aoùt '11$77); - 
copie d'une lettre du duc de Mayenne, recomman 
dant aux habitants de Chalon de se tenir sur lems 
gardes (23 juin Hl78); - répliques du sieur Manga 
pour les chanoines, appelants de jugements de M. de 
Tavannes qui les ont condamnés à contribuer aux 
fortifications et aux réparations de Chalon (Sans 
date); - « contredictz pour les mauans, habitans et 
et eschevins ùe Chaallous sur Saulne, intimez, contre 
les doyen, chanoines et Chapitre de l'esglise cathe 
dralle dn dict Chaallons, appelantz; » - salvations 
pour les eschevins contre les chanoines; - extraits 
des délibérations du Conseil communal de Chalon : 
1 • procès-verbal constatant que les chanoines de la 
cathédrale, invités deux fois de suite par le procu 
reur-syudic à faire guet et garde à la parle de 
Sainte-Marie, ont répondu chaque fois par un refus, 
en alléguant leurs privilèges el l'absence d'éminent 
péril (14 juillet 1578); 2° les chanoines des églises 
Saint-Vincent et Saint-Georges seront contraints à 

faire guet cl garde ( lo juillet); - quatre exploits de 
sommations faites aux dits chanoines en exécution 
de cette décision (16 juillet -1578); - copie d'une 
requête adressée par les chanoines au comte de 
Charny et de Busançois, lieutenant général en Baur- 
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gogne, aux fins de foire assigner les échevins par 
devant lui, pour leur enjoindre de cesser tontes 
contraintes jusqu'au jugement de la cause d'appel. 
Suit une ordonnance accordant les fins de cette 
requête; rendue par le comte de Charny au chaste! 
de Paigny, le '17 juillet 1578; - requête adressée 
par les échevins de Chalon au comte Chabot-Cbarny, 
pour obtenir nue ordonnance qui oblige les chanoines 
au guet et à la garde et permette aux requérants 
d'appeler les retrayants et habitants des villages 
voisins à seconder ceux de Chalon clans le curage des 
fossés et la restauration des emparemenls. En marge 
est une ordonnance signée Charny, enjoignant aux 
chanoines de faire le guet et la garde, nonobstant 
celle du 17 juillet (21 juillet Hi78); - réponse des 
chanoines, portant qu'ils veulent bien obéir, attendu 
le péril éminent, en réservant toutefois leurs privi 
lèges (23 juillet) ; - certificat donné par Jean de 
Marlot. vicomte-mayeur de Dijon, attestant que, 
dans celle ville, les ecclésiastiques sont dispensés de 
faire guet et garde, sauf en temps d'éminent péril 
(2 août 1578); - rapports du clerc du guet de Cha 
lon, exposant les prétextes invoqués par les cha 
noines pour ne pas faire la garde nocturne et leur 
absence habituelle du corps de garde de Sainte-Marie 
pendant la nuit (24 juillet et jours suivants, jus 
qu'au 29 inclusivement; - ordonnance (signée) du 
comte de Charny, qui les exempte de la garde de 
nuit (4 août lo78); - sommation faite par le procu 
reur-syndic de Chalon aux Vénérables de Saiut 
Vincent, de comparaitre au greffe du Bailliage de 
Chalon, pour voir collationner à l'original les pièces 
dont il se veut aider contre eux (19 octobre Hî78); 
- trois inventaires des pièces produites et exhibées 
par les échevins de Chalon à la Cour des aides et au 
duc de l\layenne (Sans date); - " Projet d'accom 
modement proposé par le maire et les échevins de 
Chalon, sur la question des guet el garde, aux sieurs 
doyen, chanoines et Chapitre de l'église cathédrale 
de Saint-Vincent, à eux joints les autres bénéliciers 
et ecclésiastiques de la dite ville. " (Le début en est 
emphatique, il y est fait men lion de Mucius Scœvola, 
de Tiberius Gracchus cl de Scipion, les citations 
latines y surabondent, mais l'écriture en est fort 
belle). Cahier de 12 feuillets, sans date. 

FF. 91 (Liasse. Carton IX). -21 pièces, papier. 

1:;87-107<1. - PROCÈS au sujet du refus de 
service 111ilitai1·e. - I. Réquisitoire de Guillaume 

Lamy, subtitut du procureur-syndic de Chalon, con 
tre Pierre Crozat, qui, établi depuis trois mois au 
faubourg Saint-André de cette ville, refusait d'y faire 
guet et garde el d'y payer la taille, en alléguant 
qu'il n'y avait ni domicile ni feu et n'y restait que 
pour fabriquer du fil, qu'il débitait dans la dite ville 
et lieux circonvoisins. Sentence de la Mairie, qui le 
condamne à fournir caution pour lui et pour ses ou 
vriers, jusqu'à la somme de 20 écus, faute de quoi 
défense lui sera faite de travailler dans la maison 
par lui amodiée (2 juillet 1ti8ï); - appointement de 
renvoi à huitaine, rendu en l'instance formée à la 
Mairie contre le syndic Pierre Bourret par le dit 
Pierre Crozat, natif de Lyon, demeurant, pour tra 
fiquer de marchandises, à Londres en Angleterre 
(1> août 1587); - sentence rendue par Joseph Nique 
Yard, juge-majeur de la ville de Chalon, qui,déboutant 
Crozat des fins de sa requête contre le syndic, dit 
qu'il sera tenu d'assister au guet el garde chaque 
fois qu'il en sera requis par son corporal, el ordonne 
qu'il sera compris au rôle des impôts cl subsides de 
la ville de Chalon, tant qu'il y restera el y tiendra mé 
tier de boutique; le tout à peine d'être expulsé 
( 12 août 11>87); -copie d'un mandement de Henri III, 
ordonnant d'assigner le syndic au Parlement da 
Dijon, pour plaider sur l'appel interjeté de la dite 
sentence par Pierre Crozat, résidant à Londres, 
avec sa famille, et sous le service du sieur de l'Aubes 
pine, ambassadeur de France en Angleterre (17 sep 
tembre 1587); - commandement de faire l'assigna 
tion, donné par Claude de Bauffremont, capitaine 
gouverneur de Chalon (18 septembre 1587). - 
II. Exploit de sommation faite à hl' Jacques Demucie, 
avocat, à requête du maire et des échevins de Chalou, 
de payer une amende de 10 livres, à laquelle il a 
été condamné pour n'avoir pas été au guet el à la 
garde (14 août 1628); - protestation de Jacques 
Demucie contre le commaudemenl à lui fait par la 
Mairie de Chalon d'aller monter la garde à une 
porte de la ville : s'il faut seulement "Veiller à la 
conservation générale de la santé publique, il est 
tout prêt à envoyer un remplaçant; mais, s'il est 
requis pour cause de guerre ou d'autre fait, il entend 
jouir des exemptions el privilèges attachés à son 
office de lieutenant général en la foraine de Bourgo 
gne, et somme hl' Guillaume Picard, procureur 
syndic de Chalon, de l'en laisser jouir effectivement 
(26 août 1628); signifiée le même jour au dit Picard, 
lequel repend : que l'insoumission de Demucie est 
d'un mauvais exemple, qu'elle cause journellement 
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du désordre, la plupart des habitants, même des 
plus qualifiés, disant n'être point tenus de garder sa 
personne el ses bieus, ni de quiller Jeurs affaires pen 
dant qu'il fait lessieunes, qu'il a été nommé chef de sa 
dizaine comme étant l'un des plus capables, et que, 
parlant, il doit aller à la garde en personne, et non 
y envoyer un sien valet ou quelque autre homme à 

gages ; - requête présentée par Je maire et les 
échevins de Chalou au duc de Bellegarde, gouver 
neur et lieutenant général pour le Roi uu duché de 
Bourgogne et pays de Bresse : elle tend à faire sur 
seoir à l'exécution d'une ordonnance rendue par lui 
Je 3 mars 1629, par laquelle l'exemption de guet et 
garde, avec restitution <le l'amende payée naguère, 
est accordée an dit Demucie, « qui ne faicl point de 
« plus grand estude <JUC de mespriser l'authorité 
« des magistrats et leurs ordonnances politiques » ;  

signé : Virey, de Thésul , Giraud, Petit et Bert. Suit 
11110 ordonnance signée Roge,· de Bel/ega rde, sus 
pendant l 'effet de celle <lu 3 mars jusqu'à cc que les 
parties se représentent par-devant Je dit signataire 
(30 juin 1629); - certificat de Jean Georges, caporal 
à la dizaine de la rue Saint-Georges, attestant que 
Jacques Demucie, quoique régulèrement requis, s'est 
abstenu d'aller monter sa garde (26 mars 163 1 ) ;  - 
arrêt du Parlement de Bourgogne, qui ordonne à 

Jacques Demucie et à tou autres habitants de Chalon 
d'aller au guet et à la garde chacun t, leur tour, sous 
peine d'amende arbitraire (28 mars 1631).; - cer 
tificat de publication de cet arrêt dans toute la 
ville (30 mars 1631) .  - III. Requête de Noël Ca 
nard, procureur-syndic de Chalon, aux fins de 
faire assigner par-devant Je maire el les échevins 
<le celle ville le nommé Gilles Thériat, maitre 
des coches, pour motiver son refus de monter 
la garde an jour à lui fixé, et Je sieur Lam 
bert, marchand, ex-échevin, pour dire par quelles 
raisons il s'y est également refusé, après avoir, 
comme chef d'escouade, reçu du premier magistrat 
la liste de ceuxqu'il de l'ait cornmander ( 16 août l  6i3); 
- réquisitoire du procureur-syndic, exposant plu 
sieurs faits d'insubordination et propos injurieux à 

la charge de Lambert; sentence de la �lai rie, qui 
condamne le prévenu, défaillant, à 10 livres d'a 
mende (17 août  16i3). - IV. Sentence <le la �lairie 
de Chalon, qui condamne J.-B. Andouard, greffier 
rie la justice consulaire, se prétendant exempt de 
toutes charges en qual it é  de père de dix enfants, à 

faire guet et garde à son tour comme tons les autres 
habitants de Chalou, attendu que la déclaration 

royale dont il se prévaut n'a pas été vérifiée au Par 
lement de Dijon, ni sanctionnée nulle part, surtout 
audit Chalon (12 septembre 1673); -exploit d'huis 
sier, notifiant au procureur-syndic que J.-B. An 
douard appelle de cotte sentence au Bailliage de 
Chalon ( 13 septembre); - dénonciation <lu jour 
d'audience, signifiée au syndic de la part <le l'appe 
lant (7 janvier 16i 1-); - sommation faite par le syn 
dic à Andouard, cle lui communiquer les pièces dont 
il entend se servir, notamment la déclaration du Roi 
accordant l'exemption de toutes charges aux pères 
de dix enfants vivants (8 janvier 167!t); - ordon 
nance du lieutenant général au Bailliage, qui assigne 
les parties à l'audienccdu lendemain (18 janvier 16i4); 
- consullation de l'avocat Masson junior, pour Au 
douard (30 janvier) ; - consultation de I'avocat Bru 
net, pour la Mairie (8 février); - sentence du Bail 
liage de Chalon, déclarant qu'il a été bien jugé par 
la Mairie, mal appelé par Andouard, et ordonnant 
que cc dont est appel sortira son plein et entier cftet; 
avec dépens (25 mai 1674); - état sommaire des 
frais et dépens supportés par le procureur syndic 
Noël Canard en la cause d'appel au Bailliage. 

FF. � Liasse. Carton IX). - -12 pièces : 2 parchemin, 40 papier, 
c1onL 2 imprimées. 

1691-1108. - PROCÈS au sujet des o/'(lces de 
milice tourçeoise. - [,dit du Roi. portant création 
d'offices de colonels, majors, capitaines et lieute 
nants de bourgeoisie dans les villes el bourgs fermés 
du royaume. Mars l694 (pièce imprimée); - arrêt 
dn Conseil d'État, par lequel les maires, échevins el 
habitants des villes de Dijon, Chalon, Mâcon, Au 
XCITC, Autun el Bourg en Bresse sont maintenus en 
la possession du droit de nommer les colonels, 
majors, capitaines el lieutenants des bourgeois et 
habitants, en payant ou faisant payer par les titu 
laires les sommes fixées dans un état de répartition 
que dressera !'Intendant de Bourgogne, lesquelles 
sommes, après le décès des dits titulaires, seront 
remboursées par leurs successeurs à leurs veuves. 
enfants ou autres héritiers. 20 juillet 1694 (pièce im 
primée); - extrait d'une délibération du Conseil 
communal de Chalon : la ville paiera aux officiers de 
milice bourgeoise les intérêts annuels, au denier 24, 
de la finance qu'ils ont payée pour leurs offices. Ces 
intérêts, s'élevant à MO livres 8 sols 4 deniers, 
seront pris sur la recolle des tailles, sauf approba 
tion de l'Intendant. Acquiescement à celle décision 
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par les dits officiers, qui sont : le colonel, Jean Jau 
thial, maire de Chalou, - le major, Charles-François 
Bourrelier, écuyer, seigneur de Maisonrouge, - les 
capitaines, Joseph Saclier, Pierre Perrault, Benoit 
Agron, Claude Brunet, tous avocats, Louis Desir, 
Claude Bacon, Laurent Disson el Pierre Jourdain, 
Lous bourgeois, - les lieutenants, Guillaume Desir, 
Nicolas Clerguet, Pierre Bard, Léonard Bureau, tous 
avocats, Philibert Chiquet, écuyer, Jacques Agron, 
bourgeois, Jean Gag·nerot el Claude Goubard, pro 
cureurs, Claude Lesne, apothicaire (7 février 1695); 
- homologation de ceue délibération par l'inlen 
dant Ferrand (8 mars 169:i); - requête du maire el 
ries échevins de Chalon aux commissaires de la pro 
vince, afin d'être autorisés ù emprunter le capital 
nécessaire pour payer les taxes affectées au rétablis 
sement el à l'augmentation de gages des offices de 
milice bourgeoise (Sans date ni décision) : - autre 
requête des mûmes aux mêmes, pour obtenir la per 
mission d'emprunter 8600 livres, afin de payer la 
finance de ces offices (sans date ni décision); - quit 
tance de 13000 livres, payées par le maire cl les 
échevins de Chalon, polll' le droit de nommer des 

colonels, majors, capitaines el lieutenants de milice 
bourgeoise (4 décembre 1696); accompagnée de la 
quittance des 2 sols pour livre, du 14 mars 169ï; 
- quit tance de 6066 livres 13 sols 4 deniers, versés 
par le maire et les échevins de Chalon. propriétaires 
des offices de colonel, de major el de huit capitaines, 
à qui celle somme a été remise par les sieurs Ri 
gault, Bourrelier, Saclicr, Desir, Agron, Bacon, Jour 
dain, Disson, Petitin el Charnay, pour jouir hérédi 
Lairement de la somme de 379 livres 3 sols 4 deniers 
de gages effectifs, à raison du denier 16 ,  repartie 
sur les 3ti0001ivres dcgagcs attribués par un édit du 
mois d'avril lï01 à Lous les officiers de milice bour 
geoise (10 décembre 1705);  - requête adressée par 
le, sus-nommés officiers au maire et aux échevins de 
Chalon. exposant que, un édit du mois de septem 
bre 1706 ayant supprimé les ofûces de milice bour 
geoise créés par celui de mars 169�, ils demandent à 

la ville le remboursement de la somme de ·14300 li 
vres. comprenant la finance de leurs offices, plus les 
2 sols pour li He, el de celle de 11623 livres 6 sols 
!, deniers. comprenant, avec les 2 sols pour livre, la 
finance de l'attribution de gages ( 12 novembre I ï06); 
- sommation faite par les mëmes aux mêmes d'ac 
cepter leurs quittances des dites sommes (25 novem 
bre'! ï06); - consultation de hl' Leschenault, a vocal à 

Dijon, pour les demandeurs (1 er décembre 1706);-re- 

quête (avec sa copie) adressée à l'Intendant de Bour 
gogne par Charles-François Bourrelier, écuyer, sei 
gneur de llaisonrouge et des Barres, ri-devant major 
de bourgeoisie de Chalon, aux fins de faire assigner 
le maire et les échevins de celte ville, pour être con 
damnés à lui rembourser la somme de '1650 livres, 
prêtée par lui à la commune. Suit un « Soit co11i1niv 
niqzté au maire et aux échevins, pour répondre dans 
huitaine s : signé Pinon (7 décembre lï06); -copie 
d'une requête collective des officiers de milice bour 
geoise à l'Intcnclant, pour faire contraindre le maire 
el les échevins à leur rembourser le prix de leurs 
offices; suivie aussi d'un soit comouniquë (même 
date); - quittance de l.,'iOO livres versées par le 
maire et les échevins de Chalon, propriétaires des 
neuf oflices de lieutenants, pour les sieurs Clerguet, 
Bureau, Agron, Goubard, Cybert. Bauzon, Lenoir, 
Berthier el Sousselier, qui les onl achetés 800 livres 
chacun, pour jouir de 281 livres ;; sols de gages 
(10 décembre lï06. A chacune de ces quittances est 
jointe celle des 2 sols pour livre); - deux exploits 
d'assignations à comparoir par-devant l'Intendant, 
données au maire el aux échevins de Chalon, à ln 
requête de Bourrelier de 1Iaisonrouge et consorts 
(30 décembre 1706); - exposé des moyens de dé 
fense des intimés (1 J janvier '170ï); - écritures des 
officiers, accompagnées d'une copie de l'édit du 
20 juillet 1694 el d'extraits des délibérations prises, 
en conséquence, par le conseil de ville ( 1 1  jan 
vier lïOï); - inventaire Jes pièces remises par 
Bourrelier de Maisonrouge au greffe de l'Intendance; 
inventaire des pièces remises au même greffe par les 
capitaines el les lieutenants de la milice bourgeoise 
(28 janvier liOï); - production du maire et des 
éhovins (sans date): - protesta lion des dits maire 
et échevins contre les prétentions soutenues par les 
officiers de bourgeoisie d'être remboursés par la 
commune : ils doivent l'être par l'Intendant, sur les 
fonds destinés à cet effet par le Roi, dont l'édit a 
supprimé leurs offices ('l'' février 1707); - copie 
du plaidé présenté pour les demandeurs (Hî fé 
vrier 1707); - réponses pour la Mairie de Chalon. 
par l'avocat Goujet-Duval (23 février I ïOï); - copie 
d'un jugement rendu par l'intendant Pinon, ordon 
nant que la Mairie de Chalon pourvoira au rembour 
sement des sommes réclamées par les officiers de 
bourgeoisie, en tout 2:i923 lin-es G sols 8 deniers, 
et qu'elle leur en paiera les intérêts au denier 20 
jusqu'au jour de ce remboursement; condamnant de 
pins le maire et les échevins à payer les dépens, 
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liquidés à 100 livres (9 mars 1707); - requête de 
Bourrelier de hlaisonrouge aux commissaires de la 
Province, pour faire contraindre la Mairie de Chalon 
à lui rembourser, au moyen d'un emprunt ou d'un 
impôt, son capital de 1650 livres, plus, les intérêts 
et les '100 livres à lui adjugés pour les dépens. Suit 
une ordonnance, signée Pinon, portant que la requête 
sera communiquée au maire el aux échevins, pour 
qu'ils en fassent délibérer par le Conseil de ville 
(8 février 1708); - protestation de Bourrelier contre 
les raisons alléguées par le maire et les éche 
vins pour éluder l'exécution de celte ordonnance 
(13 mars 1708); - récépissé dos copies de quit 
taures de finance remises à l'Ilôtel de ville de Chalon 
par Bourrelier (10 avril lï08);- certificat de voyage 
à Dijon, délivré au même (24 avril 1708); -déclara 
tion faite de la part de Bourrelier à M' Louis-Fran 
çois Lcvasseur de Rilx'. procureur spécial du M' Jean 
Noyelle, préposé au recouvrement <le la finance des 
taxes arrêtées au Conseil d11 Roi sur Lous les posses 
seurs des offices de m ilice bourgeoise, rétablis par 
un édit du mois -le juin 1708 : sommé de payer l e s  
droits pour une augmentation de gages de 28 livres 
2 sols 6 deniers, Bourrelier signifie à Levasseur que, 
l'office de major ne lui appartenant plus, c'est à la 
commuue Je Chalon qu'il fallait s'adresse!' (I"' no 
vernbre l 708); - deux étals des frais el dépens 
supportés par Bourrelier; -pl'ojeL de mémoire, avec 
nombreuses surcharges el ratures, pour les maire 
cl échevins contre les officiers de milice bourgeoise ; 
- une lellre des échevins de Chalon à Bourrelier de 
�laisonrouge; - trois loures de Petitin cl une de 
Bourrelier à M• Ycruisy pulné, leur procureur à Di 
jon (1708). 

1"F'. 93 (Liasse. Corton IX). - 82 pièces papier, donl une imprimée. 

1669-17-17. - PROCÈS au sujet du logement 
des gens de guerre. - I. Copie d'un jugement rendu 
par l'intendant Bouchu contre le maire el les éche 
vins de Chalon, à la requête de Guillaume Mailly, 
maitre particulier des eaux el forets eu celle ville, 
lequel jugement déclare que, en vertu <les déclara 
lions de mars cl de novembre J 638, les maîtres 
particuliers, lieutenants, procureur du Roi, garde 
marteau, greffiers, arpenteurs el sergents des eaux 
cl forêts sont exempts de toutes charges publiques, 
et, notummcnt, du logement des gens de guerre. 
14 novembre 1669. - II. Procès soutenu par la Mai 
rie de Chalon contre Salomon Cochon, marchand 

CIIAI.ON-JlUH•SAO:OL - 111i::111K FF. 

épicier, se prétendant exempt eu qualité de greffier 
des bâtiments et de l'écritoire au Bailliage, office à 
lui résigné par Jean Battault : - Arrêt idu Conseil 
privé, ordonnant aux commis à l'exercice des greffes 
de l'écritoire de prêter serment par-devant les juges 
royaux (8 septembre 169'1); - déclaration de Jean 
Battault, portant qu'il cède son dit office au dit Co 
chon ( 1 4  décembre 1691); - requête de Salomon 
Cochon à l'Iutcudauce, pour se faire rembourser le 
prix de deux logements de cavaliers des régiments 
de Mérinville el de Maulevrier, obtenir une condam 
nation à l'amende contre l'échevin Corbabon, qui 
les lui a imposés, et lui faire interdire, ainsi qu'aux 
autres magistrats, de méconnaitre désormais son 
privilège, Suit la copie d'une ordonnance de l'inten 
dant D'Argouge, accordant celte interdiction (26 jan 
vier 1692); - protestation du maire el des échevins 
contre les prétentions de Cochon, qui n'est, disent 
ils, que le commis de Battault (30 janvier 1692); - 
autre requête de Salomon Cochon à l'Iuteudant, aux 
fins de faim assigner les maire et échevins par-de 
vant lui, pour se voir condamner à l'exécution de la 
précédente ordonnance. Suit une autre ordonnance, 
conforme à ce vœu (31 janvier '1692); - copie ries 
deux requêtes el des ordonnances qui les suireut; 
ordonnance de lïulcnrlaut D'Argouge, qui défeud 
aux maire et échevins d'imposer désormais des loge 
ments de guerre a11 sieur Cochon, et les condamne, 
eu leur propre et privé nom, à lui rembourser 13 li 
vres pour les deux logements antérieurs, et à lui 
payer 29 livres 12 sols d'indemnité pour ses frais de 
voyage cl autres (6 février 1692); - certificat des 
officiers du Bailliage de Chalon (François Delavigne, 
lieuteuaut particulier, et Pontus Chaudeau, procu 
reur du Roi), attestant que Salomon Cochon, ayant 
professé ci-devant la religion prétendue réformée, 
n'a ni présenté ses lettres de provision de l'office 
de grefüer de l'escritoire à la réception el expédition 
des rapports d'experts, ni prêté serment eu cette 
qualité (17 février 1692); - requête du maire et des 
échevins, aux fi.us de faire, par ces motifs. admettre 
leur opposition et condamner Cochon à Ieur resti 
tuer les sommes qu'il a reçues d'eux en exécution 
de l'ordonnance du 6 février. Suit une ordonnance 
de l'intendant, admettaut leur opposition el ajoutant 
que les parties seront assignées par-devant lui 
(8 mars 1692); - cédule de Salomon Cochon. noti 
fiant au maire cl aux échevins qu'il a choisi M' Fro 
mageol pour son procureur (9 avril 1692) ; - inven 
taire des pièces produites à l'Iutcndauce par les 
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maire el échevins de Chalon (3 mai 1692); - deux 
cédules par lesquelles ils nolilienl leur production au 
défendeur el lui offrent copie de Jeux pièces (3 mai); 
- inventaire des pièces produites par Cochon 
(12 mai 1692); - requête adressée à l'lnlendanl par 
lo maire cl les échevins, le priant d'ordonner que 
Cochon soit sujet au logement de gens de guerre 
tant qu'il ne sera pas titulaire du greffe de l'écritoire, 
et de pourvoir sur les menaces, les faux bruits el les 
calomnies qu'il a répandus contre eux (Sans date ni 
résultat exprimé); - observa lions des magistrats 
municipaux sur deux pièces dont Cochon vient de 
leur transmettre les copies : l'une est l'acte de sa 
réception à la charge de greffier de l'écritoire, la 
seconde une lettre écrite par son prédécesseur, le 
sieur Bouchot, Le maire el les échevins concluent 
que l'une el l'autre entraînent nécessairement la con 
damnation de Cochon (M mai 1692). - III. Jean 
Corail, Nicolas Girard, Claude Chamoy, Léonard 
Bergerot, experts jurés, el Salomon Cochon, greffier 
de l'écritoire, demandeurs en réparation du préjudice 
ciue la Mairie de Chalon leur u causé eu leur impo 
sant des logemenls de gens de guerre(*), mi mépris 
de lems exemptions et privilèges : - Cédule leur 
notiflant que le maire et les échevins out constitué 

leur procureur hl' Barault (14 mars 169ï); - exposé 
des moyens de défense de la Mairie, adressé au sieur 
Burgat, subdélégué de l'Inleudance (22 mars l69ï); 
- notification de jour de comparution par-devant 
lui (23 mars) ; - réplique pour les demandeurs 
(10 avril 1697); - sentence du subdélégué, ordon 
nant aux parties de remettre leurs pièces à son 
greffe, notamment les billets de logement el les con 
trôles (la an-il); - inventaire des pièces remises 
au greffe de la subdélégation par les demandeurs 
(6 mai l 69ï); - sommation faite par eux aux défen 
deurs, de présenter au subdélégué les rôles et con 
trôles Ms logements (même date); - sentence du 
subdélégué, ordonuanl l'exécution de celle du 15 avril 
(8 mai l69ï); - inventaire des pièces produites cl 
communiquées par la Mairie de Chalon (l l mai); - 
requête des demandeurs, aux fins de faire assigner 
les défendeurs devant le subdélégué, pour entendre 
prononcer que les rôles cl contrôles seront par lui 
cotés el paraphés. En marge est l'ordre d'assigner 
(13 mai 169ï); - copie des moyeus de défense du 
maire el des échevins (même jour); - notification 
de jour d'audience (l4 mai); - ordonnance du sub- 

(�) Officiers et soldats des régimeuls de Lessert, de Mauroy, de la 
Corogne, de Clancarty et de la àlertne. 

délégué, portant qu'il enverra les pièces à l'Inten 
dant, pour avoir son avis, et donnant aux maire et 
échevins acte de la remise faite par eux de l'extrait 
d'une délibération du Conseil communal, par laquelle 
les habitants ont décidé de prendre fait el cause pour 
eux (15 mai l69ï); - grosse de l'inventaire de 
pièces supplémentaires produites par les deman 
deurs (:i juin 1697. En double); - sommation faite 
par les demandeurs aux défendeurs de déposer in 
continent leurs pièces au greffe de l'Inleudance 
( lï juin J69ï); - nouvel exposé des moyens de dé 
fense de la :Uairie (27 juinj ; - inventaire de pièces 
supplémentaires produites par les maire et échevins 

(28 juin 1697). - IV. Sébastien Lallemand, premier 
huissier audiencier en la Maitrise des eaux el forêts. 
coutre le maire et les échevins de Chalon : - copie 
d'un jugement de l'intendant Ferrand. qui déclare 
Sébastien Lallemand exempt de loger dos gens cle 
guerre (22 juin 1701) ;  - extrait d'une délibération 

du Conseil communal de Chalon, portant que l'on 
formera opposition à ce jugement (6ju 1 l lel lïO l ) ; 
requête du maire et des échevins. aux fins de fain 
assigner Lallemand à I'Intendanee. pour oulr révo 
quer le dit jugement, obtenu, diseut-ils, par surprise. 
Snil l'ordre d'assigner, signé Ferrand (16 novem 
bre 1701); - cédule de M• Jacques Nyaud, procu 
reur de Lallemand. signifiant aux demandeurs qu'ils 
se doivent pourvoir à personne ou domicile, parce 
qu'il lui a rendu ses pièces el, partant. ue saurait 
être tenu de défendre pour lui à leur opposition 
(l6 décembre 1 ï 0 l ) ;  -  réplique pour la Mairie, par 
hl' Fromageol (29 décembre l ïO 1 ) ;  -  plaid respou 
sif pour les maire et échevins de Chalon (5 jan 
vier Jï02); - cédule par laquelle Lallemand leur 
notifie que M' Jacques Nyaud a charge d'occuper 
pour lui (9 janvier}; - sommation faite à Lallemand 
par M' Fromageot, pour la :Uairie, de faire connaitre 
an plus lôt ses moyens de défense (IO janvier}; - 
offre de copie de pièces, signifiée par le maire et le, 
échevins à Sébaslieu Lallemand (30 janvier); - in 
ventaire des pièces produites par eux à l'Intendance 
(3 février J ï02); - réplique faite, pour la :Uairie de 
Chalon, an plaidé de Sébastien Lallemand (18 fé 
vrier lï02). - V. Coutre hl' Jacque, Saclier, avocat 
à Chalon :-Deux exécutoires décernés contre lui par 
la Mairie de celle ville, pour le contraindre à poy..-,· 
6 livres à Jacques Copenet, hôte de la Galère, el 12 ;\ 
Marcelin Lenoir, hôte du Bon chrétien, parce qu'ils 
ont logé pour lui, vu son absence, cieux cavaliers du 
régiment de Brissac cl deux du rrgimenl de, Pczeux; 
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14 el li mars I ï04 (deux pièces, suivies chacune 
d'un exploit de saisie-arrêt faite, pour garantie des 

dites sommes, entre les mains de René Gousseau, 
louant une chambre audit Saclier); - deux somma 
tious, faites de pai· Saclier à Copenet el il Lenoir, de 
se départir des dits exécutoires, attendu que, comme 
il habite Marnay depuis le 28 septembre 1701, c'est 
indûment qu'on lui a envoyé des soldats à loger 
clans Chalou (17 mars I ï04); - extrait d'une ordon 
nance de la Chambre de police de Chalou, qui au 
torise le sergent chargé de l'exécution ù requérir 
l'ouverture d'une chambre meublée appartenant à 

8aclier, clans la rue Saint-Christophe, et à en faire 
vendre les meubles. 18 mars. (Suit l'exploit de si 
gnification de celle ordonnance à Saclier, du 
28 mars 1704); - cédules d'appel formé par lui de 
celle ordonnance (31 mars); - cieux exploits d'assi 
gnations ù comparaitre au Bailliage, siguiûées, à sa 
requête, aux sieurs Copenel el Lenoir (6 avril .lï04); 
- extrait d'une délibération du Conseil communal, 
portant que requête sera adressée à l'Iulendance, 
afin de faire autoriser la commune à prendre eu main 
pour eux (21 avril lï04); - requête présentée à col 
effet, suivie d'une ordonnance de l'intendant Fer 
rand, qui assigne les parties par-devant lui et défend 
au maire et aux échevins de rendre désormais, ou 
pareil cas. nulle ordonnance semblable à celle dont 

est appelé (6 mai f 70!,); - cédule notifiant au maire 
et aux échevins que Saclier a pour procureur M' Ilol 
lcl (27 juin I ï04) ; - cédule par laquelle les défen 
deurs le somment de fournir ses exceptions et ses 
moyens de défense (30 juillet 1704); - inventaire 
.les pièces produites par la Mairie do Chalon à I'In 
teudance (t août l ï04). - n. Contre Joseph Mor 
nieux, marchand orfèvre, fermier du droit de marque 
sur l'or el l'argent mis eu œuvre par les orfèvres et 
joailliers du bailliage de Chalon , se prétendant 
exempt, en la dite qualité, de loger des gens de 
guerre :  - Sommation à lui faite par le maire el les 
échevins de Chalon, de leur donner copie de la re 
quête qu'il a présentée coutre eux il la Commission 
provinciale (24 mars 1705); - cédule par laquelle 
ils lui déclarent avoir pour procureur M' Monin 
(2 juil l et 1705); - copie de la requête adressée par 
Moruieux ù  l'fnleudance, pour fuiro défendre au 
maire et aux échevins <le lui imposer des logements 
de gens tic guerre. Su il un ordre donné par l'inten 
dant Pinon, de leur communiquer celle requête 
(3 février 1706); - sommation faite par eux au 
requérant de leur communiquer ses titres, lui rappe- 

laut, accessoirement, que la Cour des monnaies l'a 
condamné à 50 livres d'amende el à la confiscation, 
pour veule d'ouvrages d'or el d'argent cle titre infé 
rieur (23 février 170 6); - mémoire pour Moruieux, 
contenant copie de ses Litres (S mars l ï06); - ré 
ponse de la Mairie (20 mars 1706); - copie d'uue 
nouvelle requête présentée par Mornicux à l'Inten 
claut; suivie d'une ordonnance signée Pinon, faisant 
défense au maire el aux échevins, à peine de tous 
dépens el dommages-iutérëts, de lui imposer aucun 
logement de gens de guerre, tant qu'il sera fermier 
du droit de marque sur l'or el l'argent (8 jan 
vier l ï07). - Pièces jointes à celte liasse : - cer 
tificat du sieur Baudinet, vicomte-mayeur, prévôt, 
lieutenant général de police et colonel des armes de 
la ville de Dijon, attestant que, dans celle-ci, les 
officiers de milice bourgeoise soul, depuis longues 
années, exemptés de loger des gens de guerre et de 
payer une moitié de la taille, el que les majors des 
paroisses jouissent de la même exemption de 
puis 1 ï20 (1 ï avril 1726). -Bil let par lequel Antoine 
Dujardin, marchand drapier à Chalou, promet de 
payer dorénavant 60 livres pour la taille (W octo 
bre 1747); - billet semblable, signé par le sieur 
Joanuon (30 décembre 174:-i). 

FF. !l.J (Liesse. CarlOn IX'. - 63 pièces, papier, ùont une imprimée. 

um,-J,32. - PnOCÈS ET INSTANCES au sujet 
de /inmiiln,·es militaires.c-ï. Requête présentée aux 
commissaires <le la Province par la lfairie de Cha 
lon, exposant que, le 23 mai 1703, fa fourniture des 
étapes des casernes ayant été adjugée à un sieur 
Collinet pour un prix inférieur à la somme allouée 
par la Province, il serait juste d'accorder à la ville 
de Chalon le surplus de cette allocation. Suit une 
ordonnance signée Ferrand, portant que cet excé 
dant sera employé au profit et à l 'utilité de la dite 
ville. 1 ï juin 1703. - II. Déclaration des commis 
saires, attestant que la mairie de Chalon a fait 
publier la mise ru adjudication de la fourniture clos 
casernes, et ajoutant que, comme nul soumission 
uaire ne s'est présenté, l'adjudication aura lieu à un 
jour qui sera fixé ultérieurement (29 mai I ï09); - 
procès-verbal d'une dé l ib érat ion du Conseil commu 
nal de Chalon, exposant que, n'ayant pas pu trouver 
de fermiers pour la fourniture des casernes, on solli 
citera de l'Iutendanl la permission d'en charger 
quelques honnêtes gens de la ville, attendu que, 
faute de pouvoir héberger les troupes du Roi dans 
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les casernes, on ruinerait en trois mois les habi 
tants, très pen nombreux, qui onl à loger des sol 
dats (30 mai 1709); - requête adressée à cet effet, 
suivie d'une permission, donnée par l'Iutendant 
Pinon, de commettre plusieurs personnes à la régie 
des casernes et au droit de l'étape (5 juin '1709). - 
Ill. Joseph Falavier, adjudicataire général des étapes 
de Chalon, contre la Mairie de celte ville : - Copie 
des conditions du bail de la fourniture des étapes, 
passé le 21 mai '1697 au sieur Alphonse Dubois; - 
copie d'une requête présentée pal' Falavier el sos 
associés aux commissaires vérificateurs des dettes 
et affaires des communes, pour faire contraindre la 
Mairie de Chalon à règlerleur compte des fournitures 
faites en 1710, ou être autorisés à renoncer à leur 
bail. Suit uue ordonnance, signée par l'intendant 
Trudaine, enjoignant d'assigner le maire et les éche 
vins par-devant lui (22 janvier 17 1 1 ) ;  - cédule des 
intimés, notifiant à Falavicr que leur procureur est 
M' Manin (9 février 17'1 l);-copie de l'inventaire des 
pièces produites par le demandeur ( 10 février); - 
extrait d'une délibération du Conseil communal de 
Chalou : on suppliera les commissaires do renvoyer 
l'affaire jusqu'uprès la vérification du compte et le 
paiement des étapes pour l'au -L 710, et l'on se déter 
minera sur les propositions el offres de Falavier et 
consorts ( 1 () février 171 1 ) ;  - exposé des moyens 
de défense do la Mairie (22 février); - réponse 
pow- Falavicr, en forme de requête adressée aux 
commissaires (24 février): - inventaire des pièces 
produites par les défendeurs (3 mars '[ 7 1 1 ) ;  - or 
donnance de l'iutendant Trudaine, enjoignant aux 
demandeur de coter par un étal sommaire les lo 
gements el fourrages qu'ils fournirent en lïlO 
(4 mars 1 7 1 1 ) ;  -  requête des fermiers des éta 
pes, exposant aux commissaires qu'ils ont fourni 
l'étal demandé, duquel il appert qu'il leur est 
dû 35870 livres 4 sols, dont 5638 à la charge 
de la ville de Chalon, el les prion l de leur ad 
juger lems fins et conclusions. Signifiée il M• Ma 
nin le 2'; mars 1 7 1 1 ;  -  copie d'une requête 
des mêmes aux mômes, pour faire contraindre la 
commune de Chalon à leur payer la dite somme de 
5638 livres ; - étal des fournitures faites aux troupes 
à Chalon en 1710 (*), accompagné d'observations 

r) Cavalerie : G mestres ile camp, 6 lieuteueuts-colouels, 22 capitaines, 
3 majors, 189 lieutenants, 30 cornclles, 5 chirurgiens, 4 aumôniers, 
3,400 oavaliera montés, '714 ô. picJ, 151 chevaux do remonte; - Jufan 

terio : 19 colonels, 2i lteutenents-colouels, 455 cupitaincs, H)86 lieulc 
neure, 235 sous-lieutenant.s, 6 prévôts, 6 licuteuauts de prévôt, 6 greffiers, 
1:5 maréchaux des logis, 13 chleurgiecs, 16 euraôuiers, 3'191ô soldais. 

tendant à obtenir une diminution do la somme ré 
clamée de la ville par les fermiers (3 avril 1 7 10 ) ;  - 
extrait d'une délibération du Conseil communal : on 
demandera aux commissaires ou cette diminution 
ou, tout au moius, la permission de faire un emp runt 
(9 avril 1711)  ; -  réplique de Falavier aux susdites 
observations, en forme de requête adressée à l'inten 
dant Charles de Trudaine (20 avril); - requëte du 
même à la Commission provinciale, aux fins do se 
faire payer la somme de 16450 livres cl colle de 
2900, qui lui restent dues, la première pal' la Pro 
vince, la seconde par la ville de Chalou ( 17 novem 
bre 17 1 1 ) ;  -contre-requête de la Mairie rie Chalon, 
tendant à faire rejeter, par des raisons y exposées, 
celle du demandeur ( 15 mars I i 1 �); - déclaratiou 
du maire et des échevins, signifümt au sieur Fala 
vier qu'ils consentent à la résiliation de son bail, 
mais sans lui reconnaitre aucun droit à une indem 
nité ('16 mars '1 ï 12). - IV. Coutre Jacques Haquillct, 
bouche!' à Chalon, qui, de moitié avec Vivant Bon. 
s'était chargé, le 28 décembre 1709, de fournir au 
sieur Falavier, adjudicataire des étapes, la viande 
nécessaire aux troupes de passage à Chalon, et cela 
pendant six ans, à raison de 2 sols 6 deniers par livre 
de viande : - Jugement rendu par l'intendant De la 
Briffe, sur requête do Jacques Raquillet : Vivant 
Bon ayant cessé cle fournir sa part de viande, Raquil 
let est dispensé de la fournir pour lui ; mais, avant 
que de faire droit sur le paiement de sa fourniture, 
il esl ordonné que le maire cl les échevins de Chalon 
seront mis en cause. 9 août 1713 (Suit l'exploit de 
l'assignation à eux donnée le 11:i octobre suivant) ; 
- cédule notifiant à Raquillet que les défendeurs 
ont M• Fromageot pour procureur (13 novem 
bre 1713);  -sommation à eux faite par le procureur 
du demandeur, de fournir leurs moyens de défense 
(18 novembre 1713) ; - arrêt du co;1Soil d'État, or 
donnant que les viandes à fournir aux étapes seront 
exemples des droits attribués aux inspecteurs des 
boucheries. 29 mars 1701 (pièce imprimée); -ex 
posé des moyens de défense du maire et des échevins 
(21 novembre 17 13) ;  -cédule du procureur clc Ra 
quillet, leurdéclaraut que celui-ci n'a jamais entendu 
être leur partie adverse, qu'ils ont été assignés à la 
requête de Falavier, qu'ils devaient s'adresser uni 
quement à cet adjudicataire des étapes, qu'ils ont 
donc tort d'opposer audit Raquillet son défaut de 
conclusions, etc. (22 novembre 1713); - plaid res 
ponsif pour les défendeurs (25 novembre) ; - iuven · 
taire des pièces produites par eux à la Commission 
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provinciale (28 décembre •1713) ; - protestations de 
Jacques llaquillet contre leur persistance à s'adresser 
à lui (2 janvier '1714) ; - autre inventaire des pièces 
produites par eux au greffe de la Commission. - 
Nota. D'après uue note écrite au dos de cet inven 
taire, un jugement rendu le 14 mars I ïl4 mil les 
parties hors de cours el de procès, dépens com 
pensés. - V. Barthélemi Millot, bourgeois à Dijon, 
man-laluire de Joseph Falavior, adjudicataire des 
étapes de la ville do Chalou, Claude Vincent et la 
veuve de Léonard Bergerot, née Pugcault, réclamant 
du maire el des échevins de Cllalon le paiement de 
553 livres t 9 sols 9 deniers, intérêts prétendus par 
eux des sommes dont la dite ville leur restait débi 
trice : - Exploit d'assignation à comparoir devant 
les commissaires vérificateurs des dettes de la Pro 
vince, signifiée au maire et aux échevins Je Chalon, 
à la requête des susdits demandeurs, le 4 fé 
vrier I ï l9;  précédé <lLL compte détaillé des intérêts 
réclamés par eux, cl d'une copie de leur requête 
adressée aux commissaires pour obtenir l'ordre 
d'assiguatiou, lequel est écrit à la suite; - extrait 
d'une délibéra Lion du Conseil communal de Chalon : 
on présentera requête à l'IntendanL, 1io111· ëtre ren 
voyés de lu demande formée par Millot cl consorts 
ou, sinon, obtenir que les Elus de la province soient 
mis eu cause ( I l  février L ï l 9 ) ;  -  cédule notifiant 
aux demandeurs que le maire et les échevins consti 
tuent leur procureur M• Savot (25 février); - re 
quête adressée à l'lnten.Jancc conformément à la 
délibération du I l  février. Eu marge : « Les parties 
seront assignées.Fait à Dijou le20mai 1719. » Signé 
De la Briffe; - sornmatiou faite par les défendeurs 
amcdema11dcurs de communiquer sans retard audit 
M' Savot les originaux de leurs pièces justificatives 
(Ü juin 1 7 1 9 ) ;  - doub le de l'inveutaire des pièces 
produites par les demandeurs (7 juin) ;  -  moyens 
de défense du maire cl des échevins (3 juillet 17 Hl ) ;  
-  répouse des demandeurs (8 juillet);  -  réplique 
des défendeurs (9 juil le t) ;  -assiguutiou à comparoir 
par-devant les Commissaires provinciaux, signifiée, 
sur requête du maire et des échevins de Chalon, au 
sieur Claude :\Iielle, syndic des États de Bourgogne 
( 1 0 juillet 1 7 19 ) ; -somma t ion faite par lcs défcu 
deurs aux demandeurs, de remettre leurs pièces au 
greffe de la Commission des dettes et de recevoir 
copie de l'assignation donnée aux Élus des États 
(22 août  lïl9); - inventaire des pièces déposées au 
greffe des Commissaires par les maire el échevins de 
Chalon (2:1 août lï 19). - VI. Claude Guyard, me nui- 

sierà Dijon, sous-fournisseur des lits aux garnisons des 
châteaux de Dijon et d'Auxoune el de la citadelle 
de Chalon, contre la .\fairie de celte dernière ville : 
- Copie de deux lettres du ministre de la guerre 
Leblanc au sieur de Fusselct, commissaire des guer 
res à Chalon : par la première, du 30 juin 1ï 19, il 
lui recommande de veiller à cc que la Mai.rie procure, 
comme elle l'a promis, l'ameublement des chambres 
d'officiers invalides à la citadelle de Chalon, el ajoute 
qu'elle doit donner à l'entrepreneur des lits un ma 
gasin pour y entreposer el réparer ses fournitures; 
par la seconde, du 6 juillet 1719, il déclare que les 
officiers doivent se contenter du mobilier fourui par 
la Mairie, et que, faute d'espace suffisant dans la 
citadelle, cinq des onze officiers à y loger seront 
logés dans la ville, cl il insisle pour qu'un magasin 
soit donné an sieur Guyard, qui. outre les 30 lits déjà 
fournis, eu devra procurer encore 12 autres. Suit un 
extrait d'une délibération, en conclusion de laquelle 
le Conseil de ville s'engage à payer au sieur Guyard 
90 livres par an pour le loyer du magasin demandé 
(24 juillet lï 19); - ordonnance de la Commis 
sion provinciale, qui homologue celle décision 
(23 août lï 19); - copie d'une requête adressée par 
Claude Guyard aux commissaires: représentant qu'il 
a été forcé à des débours considérables, notamment 
par la captivité Je la duchesse du i\laine à la cita 
delle de Chalon, il demande que la Mairie de celle 
ville soit tenue Je lui payer 270 livres pour trois 
années échues du loyer de son magasin. Suit une 
ordonnance qui enjoint au maire et aux échevins 
de motiver leur refus de payer cette somme (Ï sep 
tembre lï l9) ;  - requête du maire el des échevins, 
exposant les motifs de leur refus, et concluant à ce 
que leur opposition soit admise el la convention 
annulée. En marge, ordre d'assigner les parties 
(26 septembre I ï 19); - copie d'un nouveau rom 
mandement fait aux défendeurs, au préjudice de leur 
opposition (6 octobre I ï 19) ;  - cédule leur notifiant 
que J\1° Deville occupe pour le demandeur ( 14 octobre); 
- copie de l'inventaire des pièces produites par lui 
au greffe des Commissaires (27 décembre); - copie 
d'un traité couclu le 24 novembre 1714 entre le lli 
nistère de la guerre el le nommé Jean Giraud, pour 
la fourniture générale des lits aux troupes du royau 
me ;  suivie de celle du traité particulier passé entre 
Claude Guyard et François-Bcnolt Dupuis, fournis 
seur des lits de garnison en Bourgogne, Languedoc 
et Berry, le 20 octobre l ï 15 ;  - inventaire des pièces 
produites par les maire cl échevins de Chalon 16 jan- 
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vier 1720); -exploit de signification faite par les 
défendeurs au demandeur d'un expédient que l'in 
tendant De la Brific leur a proposé par une lettre 
du 26 novembre 1719, ajoutant que le ministre cl lui 
ne veulent plus entendre parler de cette affaire : la 
ville paierait à Guyard, pour Loule la durée du séjour 
de la duchesse de Maine, autant que si son loyer 
était de 90 livres par an. et, pour tout Je reste du 
temps, depuis le commencement jusqu'à la fin de 
son bail, 40 livres par an (8 janvier 1 ï20); - copie 
d'une requête par laquelle Guyard demande aux 
commissaires le rejet de cet expédient (10 jan 
vier 1720); - contrc-requëte du maire cl des éche 
vins, tendant à le faire adrueure ( 12 janvier 1720); 
- inventaire de pièces supplémentaires produites 
par eux (:i février I ï20). - YJJ. Quatre décisions 
,tu Conseil communal de Chalon : l' la fourniture 
.les troupes est adjugée ù Paul-François Guillaume, 
marchand au faubourg Saint-Laurent, au taux payé 
par la Province, et la Ville lui donnera en sus 2 sols 
par place de fourrage d'officier d'infanterie, l sol 
par place de fantassin, el, de plus, une fois pour 
toutes, 200 livres d'indemnité pour ses frais de ,,oyage 
à Dijon; tous les membres présents à l'assemblée lui 
garantissent personnellement le paiement de ces 
sommes supplémentaires ( 10 mai lï26); 2° les si 
gnataires de cette délibéra lion vérifieront les comp 
tes du sieur Guillaume, qui demande le dit paiement 
(5 juillet lï30); 3' il a été reconnu que.le total de la 
.leuo envers Guillaume s'élève à 2ï51 livres 12 sols 
(28 mars 1 ï31); 4' le sieur Guillaume ayant fait, eu 
vertu d'un arrêt du Parlement de Dijon, assigner 
par-devant le bailli temporel de l 'Évêché  de Chalou 
tous les membres présents à la délibération du 
10 mai 1726, pour ëtre condamnés à lui payer sou 
d û ,  la commune, sauf l'approbation des commissaires 
provinciaux, prendra fait et cause pour CLL, el pré 
lèvera sur le revenant-bon des octrois la somme due 
à Guillaume (23 mai 1 ï32}; - requête adressée par 
le maire et les échevins de Chalon aux susdits com 
missaires, aux fins de faire approuver celte dernière 
décision. On lit eu marge : « Ordonnance séparée, 
.lu 20 juin I ï32. » 

FF. 95 (Liasse. Corton IXJ. - 89 pièces papier. 

l61n'-1,01. - PROCES entre la commune de 
Chalon et Antoine Viard, chütclaiu royal de cette 
ville, adjudicataire de la (01m,iture des étapes et 
casernes. - Acte de présenta Lion el d'admission des 

sieurs Antoine Viard, châtelain royal de Chalon, el 
Hugues Larcher, avocat, ex-président du grenier à 

sel de Dijon, comme caution d'Alphonse Dubois, sei 
gneur de Roujon, adjudicataire de la fourniture des 
casernes el étapes à Cbalon, à la charge que, si les 
Élus refusent l'avance de 6000 livres demandée par 
le dit Dubois, ses dites cautions ne pourront s'en 
prendre à la commune ni réclamer d'elle aucune 
indemnité (31 mai I69ï); - copie d'un jugement 
rendu par l'intendant Arnault de la Briffe, qui con 
damne Antoine Via rd, caution de feu Dubois, à avan 
cer de l'argent aux sons-fermiers Jean Pierre et Jean 
Nicole, jusqu'à coucurreuce des Li Ilets de logement 
qu'ils lui remettront, ainsi qu'il leur payer des dom 
mages-intérêts; condamnant en même temps le maire 
elles échevins de Chalon à le gnrantir et à le dédom 
mager ( li décembre 1699). Suit l'exploit de signi 
fication de ce jugement au maire cl aux échevins, el 
d'une sommation à eux faite de fournir au sieur 
Vian! 3000 livres au moi us, pour acheter <lu loin et <le 
l'avoine, ou, sinon, de consentir à la résiliation du 
bail (10 mars lïOO) ; -  requête adressée par Viard à 

la Commission provinciale : poursuivi par le sieur 
Paccard, receveur des deniers communaux de la 
ville de Chalon, qui lui réclame ! 68 livres pour le 
revenant-bon des places fournies aux troupes, il da 

mande que le maire cl les échevins soient tenus de 
faire cesser ces poursuites el condamnés à lui payer 
1000 livres, montant des arrérages de trois ans de 
la somme de 6000 livres, qu'ils devaient lui avancer 
chaque aunéc, plus, des dommages-intérêts. Suit 
l'ordre d'assigner les magistrats <le Chalon devant 
les commissaires (<> janvier I ï O I ) ;  - cédule noti 
fiant au demandeur que le procureur du maire el des 
échevins est 11° Nicolas Gueuichol (25 février 1701); 
- exposé des moyens de défense de la Mairie 
(I" mars 170 1 ) ;  - copie de la réplique de Viard 
(1S mars); - mémoire pour le même. 2 mars I ïO'I 

(Il y est <lit, au commencement, que le procès est 
« une pure morosité de la part des magistrats de 
Chalon"); - copie d'une requête adressée par Fran 
çois Paccar<l aux commissaires, aux fins de faire 
condamner Yiard à lui payer les susdites 168 livres 
de revenant-bon. Suit l'ordre d'assigner Vinrd de 
vant la Commission (31 mars l ï O I ) ;  - copie d'un 
mandat de paiement de 168 livres sur Vian! (24 juil 
let 1698); - cédule par laquelle Paccard offre des 
copies de pièces ù An loi ne Viard (20 janvier lïOI) ;  
-  plaidé responsif opposé par le dit Paccard aux 
moyens de défense de Via rd (I" février lïO I ) ;  - 
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certificat de dépôt de pièces au greffe de la Commis 
sion, délivré à François Paccard (3 février 1701) ;  - 
nouveau plaidé de François Paccard (i; février) ; - 
inventaire de ses pièces (7 fénier); - cédule par la 
quelle il notifie à Viard qu'il repartira de Dijon pour 
Chalou le lendemain (12 février 1701); - cédule du 
même, conteuaut offre de copie de pièces (24 février); 
- copie d'un factum de .ll' Leschenault, procureur 
de Viard (2 mars 170 l ) ;  - plaidé responsif, récligé 
par 1[• Fromageol, procureur de Paccard (3 mars) ; 
- copie de l'inventaire des pièces produites par le 
défendeur (8 mars); - copie d'une sienne réplique 
aux écritures à lui signifiées de la part des magistrats 
de Chalou (27 avril lïOL); - copie d'une requête du 
mëmc Viard aux Commissaires, par laquelle il de 

mande incidemment que la commune de Chalou lui 
paie 424 livres pour des rations fournies aux troupes, 
HiO livres pour luux frais, plus les intérêts de 
2000 livres qu'il a d ù  emprunter pour faire ses four 
nitures (3 mai 170 l ) ;  -  réponse très-acerbe du 
maire el des échevins à une sommation que Viard , 

d'accord avec un sieur Babel. son associé, leur avait 
faite de lu i  payer ï50 livres pour le dédommager de 
n'avoir pas, depuis plusieurs années, joui des droits 
de huitain, de maitre clerc au Bailliage et d'iuqui 
Iins, qu'il prétend lui ëtr e dus parce qu'il est adju 
dicataire subrogé des revenus patrimoniaux de la 
ville. Autoiue Viard, dans celle pièce, est qualifié 
d'homrne « entreprenant. processif, sachant trop bien 
la règle de multiplicalion » (21 juillet 1701). - Les 
autres pièces de ce dossier sont. les unes des copies 
de celles qui viennent d'être mentionnées, les autres 

des exploits d'huissiers, des feuillets couverts d'un 
griffonnage presque illisible, el des fragments de 
comptes du receveur. 

FF. OO {Liasse. CarlOu X,. - 29 pièces papier. 

1;;st;. - PROCÈS au sujet du legs de Jacques de 
Ge,·11iig,iy. - Copie de deux codicilles que, le 13 el 
le 14 janvier 1586, par-devant François Guillcmol cl 
Lambert Chartain, notaires au Châtelet de Paris, 
ajouta à sou testament, en date du 30 novem 
bre 1585, « �Iessire Jacques de Germigny, baron de 
Germolles, chevalier de l'ordre du Roy, son meistre 
d'hostel ordinaire et naguère ambassadeur au Levant, 
à présent logé à Paris au logis de Monsieur Nicolas, 
secrétaire du Roy, assis rue de Béthisy, paroisse de 
Saint-Germain de l'Auxerrois, g-isanl au lit, malade 
de corps. toutes fois saiu de pensée, mémoire cl en 
trndcmenl. » Le testateur confirme la jouissance de 

tous ses biens à Jeaune Boulette, sa femme, la prie 
de lui pardonner les torts qu'il peul avoir eus envers 
elle, recommande aux sieurs Viard el Plastrier di 

remetlre à la dite dame une lettre de change de 
10000 écus. payable à volonté el signée des sieurs 
Giovanni Pietro et Giovanni Battista de Sio, à qui il 
a confié cette somme, à Lyon, le 21 janvier Hi85; il 
veut que si, après son trespas, sa dite épouse ne peut 
venir à Paris, on lui remette ce qui restera des de 
uiers provenant de ses chevaux, après en avoir pris de 
quoi payer sesdeltes; il exige que, après sa mort, son 
corps soit embaumé et ramené de Paris à Germolles 
sur un chariot acheté à cet effet, laissant d'ailleurs son 
cœur et ses entrailles à la disposition et discrétion des 
susdits Viard et Plastricr; enfin, il fait des legs parti 
culiers, savoir : - à Marcelino, fille de chambre de 
sa femme, 33 écus 1/3, - à Michel Abel, son page. 
40 écus sol, - à monsieur d'Esclyrnont, fils du 
chancelier de Franco, une sienne épée turquesque, 
la plus belle qu'il vit jamais, - à monsieur Nicolas, 
son hosto, une pièce de seraug de Constantinople, 
qui lui a c o û t é  30 ducats, valant 36 écus, - à mon 
sieur du Haillan, uu petit lapis garni, oit il n'y a 
aucune couleur de blanc cl jaune, - à monsieur le 
général Viard (lieutenant-général au Bailliage de 
Chalon), sa haquenée sellée el bridée el sa housse, 
- à monsieur Plastrier, un anneau en œuvre Caron 
de turquoise, un mouchoir ouvré d'or el une paire 
de jarretières, aussi ouvrées d'or, - à Duval, son 
serviteur, sou grand manteau de camelot, porpoiut 
et chausses de même, - aux pau vres de Chalon sur 

Saône, quatre mille écus sol, dont la gestion et <li tri 
bution appartiendra au maire el aux échevins de cette 
ville el, conjointement, au lieutenant général avec 
les avocat el procureurdu Roi au bailliage de Chalon. 
- à :lladeleine Lambert, femme de Jean Burignot 
lejeuue, apothicaire, cent écus sol. qui lui seront dé  
livrés par l'évêque de Chalon, entre les mains duquel 
celle somme sera remise à celle fin. Suit la copie 
d'un acte dressé par les susdits notaires, le 2 l jau 
vier 1586, attestant que, cc même jour, 1lessire Ber 
nard de Girard, seigneur du Haillan, conseiller du 
Roi, secrétaire de ses finances cl historiographe de 
France, demeurant à Paris, rue Samt-Houoré, oil 
pend pour enseigne le Lieu d'or, - Michel Duval, 
maitre d'hôtel, Robert Lion, val el de chambre, )lichel 
Abel, page du déluut sieur de Germigny, - et Fran 
çoise Sacel, femme d'Esme Cardrcl, domestique de 
M. Compngnel, garde du dit défunt, ont certifié que 
Messire de Germigny a nommé, pour exécuter ses 
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dits codicilles, les sieurs Viard eL Plastrier. -Appoin 
tements rendus en la Chancellerie du Bailliage de 
Chalon : - 1 .  Jeanne Boulette, veuve de Jacques de 
Germigny, refuse son hoirie, disant se contenter de 
ses droits dotaux et matrimoniaux coutumiers, et 
avoir, pour les revendiquer, passé procuration à 

i\1' Penessct ; Jehanne el Ysace de Germigny décla 
renL accepter leurs legs; le maire de Chalon accepLe 
pareillement les legs faits à la ville, au collège et à 

l'hôpital; Mathurin Delissey, exécuteur testamen 
taire, veut qu'avant tout on lui délivre, sur l'hoirie, 
de quoi payer les frais d'obsèques; François de Ger 
migny, frère du défunt, et François Buriguot, époux 
ùe Madeleine Lambert, requièrent communication 
de la procuratio n de Jeanne Boulette; Jean-Baptiste 
Beuverand, sieur de la Panissière, lieutenant général 
en la Chancellerie du duché de Bourgogne, renvoie 
l'affaire à vendredi, pour donner aux héritiers légi 
times ab intestat le Lemps de prendre connaissance de 
cotte procuration (l4 avril 1586); - 2. Les chanoines 
du Chapitre de Saint-Vincent déclarent accepter 
leurs légats. Sm· la requête des sieurs François de 
Germigny el Burignot, ordre est donné de procéder 
à un inventaire chez Jeanne Boulette (18 avril};  - 
3. Maintenue du séquestre sur l'hoiricjusqu'après dé 
livrance des legs particuliers (19 avril); - 4. Défense 
à Delissey de se dessaisir d'aucune des choses com 
mises à sa garde (9 juin); - 5. Adjudication au maire 
de Chalou de moitié des legs qu'il réclame; nulle 
main-levée ne sera faite sans le consentement du 
procureur-syndic ( LB juin 1586). -Requête adressée 
au lieutenant général en la Chancellerie du Bailliage 
,le Chalon par François de Germigny cl François 
Buriguot, pour faire cesser les empêchements qu'op 
posent ù leur prise de possession les sieurs chanoines 
de Saint-Vincent, le procureur-syndic de Chalon et 
autres ll'galaires, eL iceux mettre en demeure de 
déclarer s'ils se contentent de la moitié de leurs legs 
ou en veulent la totalité. Suit l'ordre d'assigner 
les opposants, signé Bcuverand, puis un exploit 
.l'assignntiou (8 août 1586); - ordonnance de main 
levée accordée aux héritiers, à la charge par eux 
de donner cautions pour le paicmcnL des legs parti 
culiers et de payer les frais de justice. Fait au greffe 
du Bailliage de Chalon, le 1 1  août  1586; - ordon 
nance enjoignant aux parties de fournir dans trois 
jours leurs plaids et pièces (18 août);-plaidoycr pour 
les héritiers de feu Jacques de Germigny. concluant 
à faire annuler les codicilles et déclarer que moitié 
seulement des legs faits par le testament sera adju- 

gée aux légataires particuliers, qui sont : les Chapi 
tres de Saint-Vincent et de Saint-Georges, les PP. Cor 
deliers, les PP. Carmes, Madeleine el Doucette 
Chalumeau, les pauvres de Mellecey. de Germolles 
et de Saint-Martin-sous-Montaigu, et Maddalena 
Fontana, du pays de Lombardie ( 18 août lo86); - 
accordances pour le maire el les échevins de Cha 
lon contre les hoirs de Jacques de Germigny (Sans 
date); - plaidoyer pour Je maire el les échevins 
(18 août 1586); - copie du plaid de Jeanne Bou 
lette, veuve de (}ermiguy (22 août}; - copie 
de ses écritures (24 août); - inventaire (en dou 
ble) des pièces produites par le maire et les éche 
vins (24 aoùt); - requête présentée par eux pour 
avoir communication des pièces de Jeurs adversaires 
(30 août); - sommation faite par Guillaume Lamy, 
procureur-syndic de Chalon, à la dame veuve de 
Germigny, de, conformément à une sentence provi 
siounclle rendue eu la Chancellerie le 3 septem 
bre 1586, remettre entre les mains des échevins 
Edme Galoys et Jean Vudot la lettre de banque de 
10000 écus sol sur Jean-Pierre el Jean-Baptiste de 
Sio, banquiers ù Lyon, afin de retirer la dite somme 
et d'en prélever les legs faits par le feu sieur de 
Germigny (7 septembre 1586); - iuveutairo des 
pièces déposées au greffe du Parlement de Dijon par 
le maire, les échevins et le syndic de Chalou, contre 
Jehanne Boulette, relicle de Jacques do Germigny, 
appelante (9 septembre lo86); - commandement 
d'assigner au Parlement tous les légataires particu 
liers, à la requête de l'appelante (20 septembre. 
Trois copies, suivies chacune d'un exploit d'assi 
guation);-sommation faite par les maire el échevins 
à la veuve et aux héritiers <le Germigny, de leur faire 
livrer, sur les deniers déposés à la banque des frè 
res de Sio, à Lyon, 2000 écus. plus les intérêts 
(19 octobre 1586) ;- réponse des héritiers : ils n'em 
pêchent pas que 4000 ou 2000 écus soicnL donnés 

aux interpellants; mais ils les requièrent de s'unir 
à eux pour lâcher de recouvrer la lettre de change 
(21, octobre ltiSG). Réponse de Jeanne Boulette: le 
maire et les échevins n'ont 11i moyeus ni droit de 
demander 2000 écus (môme joui"); - consultation 
des avocats dijonnais Mornndct, David cL Arviset 
pour la Mairie de Chalon (19 novembre J:;86); - 
requête présentée au Parlement de Bourgogne, au 
nom des pauvres de Chalou, pour avoir désignation 
de jour d'audience. En marge, ordre aux parties de 
venir plaider dans quinze jours (20 novembre lo86). 
Suil l'exploit de signification rie cette ordonnance. 
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la30-IG33. - PROCES contre le clergé au su 
jet des secours aue indigents et au» pestiférés. - 
Copie (en double) d'un commandement d'assigner 
par-devant le Parlement de Bourgogne M' Robert 
Baillet, lieutenant général au Bailliage de Chalou, à 

lu requête de Messire Calix de Labarre, chevalier de 
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem , commandeur du 
Temple à Chalon, appelant d'un appoinlemenl rendu 
au dit Bailliage, le 1 1  juillet 1545, qui le condamne à 

contribuer à l'aumône faite aux paul'res <le la dite 
ville (28jnillet lM:J). -Protestation de l'évêque de 
Chalon el du doyen du Chapitre de Saint-Vincent de 
cette ville contre uue décision du maire cl des éche 
vins, qui met à leur charge la nourriture rie 66 pau 
vres, lorsque, conformément à une offre faite libre 
ment par eux, ils devraient en nourrir seulement 
60 par jour pendant trois mois (27 janvier Hl7 1) .  - 
Hequëte du maire cl des échevins do Chalon au lieu 
tenaut géuéral du Bailliage, afin de faire ordonner 
que, on présence des gens du Roi, les médecins, chi 
rurgiens el apothicaires de la ville seront ouïs sur 
lu désignation d'un lieu o ù  retirer les personnes 
malades d'une fièvre contagieuse qui sévit depuis le 
mois de février. Procès-verbal exposant que, d'après 
l'avis des médecins, des chirurgiens et des apothi 
caires, l'endroit le plus convenable à cet effet est 
u la maison et grange assises à Saint-Jean-des-Vi 
gnes sur le pasquier dépeudan l de la commanderie 
de Saiut-Antoine ». Suit une ordonnance dn lieute 
nant général au Bailliage, portant que la dite maison 
sera employée O recevoir el retirer les malades 
(30 juillet 1578). A la suite sont trois commande 
ments faits par huissier au sieur Perrenot, locataire 
do cette même maison, d'en déloger sans retard avec 
tous ses meubles, hardes et fourrages, et aux habi 
tants de Saiut-Jenn-dcs-Vigncs de travailler, moyen 
nant salaire, ù sou déménagement; - requête du 
maire el des échevins au lieutenant géuéral au Bail 
liage, aux fins de faire enjoindre aux chanoines de 
Saint-Georges et de Saiul-\ïucenl de s'assembler et 
de choisir un prêtre pour donner les secours spiri 
tuels aux pestiférés. En marge, ordonnance du lieu 
tenant général Philippe de Montholon. conforme au 
vœu des requérants (l" août 1578) ; - réponse des 
chanoines de Saiut-Vincent el de Saint-Georges : 
ils nient expressément être tenus de fournir le prêtre 
demandé, el déclarent que, dans une assemblée o ù  se 
sont joints à eux, pour en délibérer, tous les curés el 
vicaires des faubourgs, chacun a refuséformellernent 
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de se hasarder à tel péril, mais que, si le maire el les 
échevins peuvent trouver un prêtre à cet effet, ils 
offrent lous de payer el de contribuer selon les rôles 
nouveaux et pas davantage, attendu l'excès des 
subsides ordinaires (3 août •15ï8); - requête des 
mêmes au même, aux fins de faire assigner les cha 
noines par-devant lui, pour être condamnés ù four 
nir un prêtre ou deux qui assistent les malades. En 
marge est l'ordre d'assignation ( 10 aoùt 15ï8); - 
requête du procureur-syndic au lieutenant général 
du Bailliage, pour faire ordonner aux héritiers de 
feu Pierre Forgeot, notaire el procureur royal, de 
faire nettoyer el purifier la maison dans laquelle il 
est mort de la contagion depuis cinq semaines. L'or 
donnance requise est eu marge (10 septembre 1578); 
- sommation faite aux héritiers Forgeot d'effectuer 
le nettoiement de la dito maison, sise rue des Tonne 
liers (:!O septembre 15ï8); - acte notarié  par lequel 
Jeun Saulnier, de Cuisery, menuisier, eu quarantaine 
dans les cadolles (baraques) du pré Muriauge, se 
rccennult débiteur envers la ville de Chalou pour la 
uourriturc el les médicaments à lui fournis dans la 
maladrerie (30 septembre 1:iï8); - appoinlement 
rendu au Bailliage de Chalon entre le procureur 
syndic Je la commune, <l'une pari, el les ecclésias 
tiques de la dite ville, refusant de payer aucune 
partie des dépenses publiques occasionnées par l'é 
pidémie, d'autre part : les parties règleront leurs 
plaidés plus amplement, pour revenir à quinzaine 
(23 octobre l:iï8); - plaid pour le procureur-syn 
dic coutre les Véuèrables chanoines de Sai11 t-Vincenl 
el autres gens d'église (26 février 15ï9); - ordon 
nance rendue par le lieutenant général au Bailliage, 
à la requête du syndic : Je procès interrompu sera 
repris, et les parties devront fournir avant douze 
jours leurs cccordanccs, plaidés et pièces (2 mai 1 :Jï9); 
-acte de défaut contre les défendeurs ( 16 mai); - 
sentence provisionuelle du Bailliage de Chalon, qui 
condarnue les défendeurs (chanoines de Saiut-Yin 
ceut el de Saint-Georges, curés de Saiute-àlurie, <le 
Saint-Laurent et ùe Saint-Jeun-de-àluisel] à contri 
buer au paiement des frais de nourriture et de mé 
dicaments fournis aux pestiférés (20juin l:lï9); - 
commandement d'assigner te syndic, Philibert Bled, 
au Parlement de Dijon, pour plaider sur l'appel in 
terjeté de cette sentence par les ecclésiastiques 
(28 juillet Hîï9); - certificat <le Jean David, sergent 
général à Dijon, déclarant que, en exécution d'une 
sentence du 8 août  et d'un commaudementdu 12 de 
ce même mois, obtenu par Jean Byot, procureur-syn- 

46 



362 ARCHIVES DE CHALON-SUR-SAÔNE. 

die de Chalon, il ost allé, à la requête de celui-ci, 
sommer l'amodiateur du revenu temporel de l'Évè 
ché de celle ville, de mettre ès mains de Claude 
Millot, receveur des deniers communaux, la somme 
de 36 écus, due par l'évêque pour sa quote part 
de contribution au paiement des frais de peste 
(-17 aoû t  1579); - ordonnance de Nicolas de Bauf 
fremont, baron de Sennecey, chevalier de l'ordre du 
Roi, bailli et maître des foires à Chalon, enjoignant 
d'assigner au bailliage de celle ville les chanoines 
de Saint-Georges, Victor Perrenin, curé de Saiut 
Jean-de-Maisel, Léonard Monnet, curé de Sainte 
Marie, l'évêque de Chalon, l'économe de l'abbaye 
de Saint-Pierre, le prieur el curé de Saint-Jean-des 
Vigues et de Sainte-Croix, et Claude Naturel, prieur 
de Sainte-Marie, « pourvoir commandement et par 
achèvement d'exécution de certaine sentence pro 
visionnelle rendue au dit Bailliage le sahmedy vingt 
deuxiesrne du mois d'aost dernier ou dire cause au 
coutrnire ». (4 septembre '1579); - commandement 
d'assigner le procureur syudic devant le Parlement 
de Dijon, à la requête des chanoines de Saint-Vin 
cent, renouvelant leur appel de la sentence rendue 
le 20 juin au Bailliage de Chalon (8 septembre 1579); 
- appointement rendu au Bailliage : les chanoines 
de Saint-Vincent et de Saint-Georges, n'ayant point 
satisfait à une ordonnance du 9 septembre, qui lem· 
enjoignait de nommer un prêtre pour le service spi 
rituel de l'hôpital, sont assignés pour déléguer au 
dit service l'un des ecclésiastiques désignés par la 
Mairie, qui sont : Jehan Sybille, François Jandot, 
J chan Clerc el Bernard Burgat, chanoines de Saint 
Vincent, Philibert Bouy et Louis Josselin, chanoines 
de Saint-Georges (1i septembre 'l5ï9J; - comman 
dement d'assigner le maire el les échevins de Chalon 
par-devant le Parlement de Bourgogne, obtenu par 
Messire Pontus de Thiard, sieur de Bissy, évêque 
de Chalon, appelant de la sentence rendue le 22 août 
au Bailliage de celte ville (29 septembre Hlï9); - 
exploit de sommation faite à l'amodiatour du revenu 
temporel de l'abbaye de Saint-Pierre de Chalon, de 
payer au receveur communal la somme de 4-2 écus, 
quote-part imposée à la di le abbaye dans la réparti 
tion des frais de la contagion (19 octobre l579); - 
commandement d'assigner le procureur-syndic au 
Parlement de Dijon, obtenu par le Chapitre de Saint 
Vincent, appelant des appointements et ordonnan 
ces qui leur ont enjoint de fournir un prêtre pour le 
service ries pestiférés (22 octobre t5ï9); - exploit 
de saisie-arrêt faite sur François Anymc, amodialeur 

des revenus de l ' Ë v ëch é ,  de tout cc qu'il doit el 
pourra devoir au Révérend évêque de Chalon, en 
g·arantic du paiement des 36 écus dus par ce prélat 
(23 décembre Hîi9);- exploit de signification d'une 
sentence du Bailliage, faite aux amodiatcurs du reve 
nu de l'évêché (Claude Tapin et François Anyme); 
suivi d'une sommation faite au dit Claude Tapin, rle 
payer 40 écus d'or sol, pour les causes dites en icelle 
sentence (9 et H janvier 'lo80); - commandement 
d'assigner le syurlic au Parlement, à requête du Ré 
vérend évêque Pontus de Thiard, appelant de la 
saisie faite sur Anyme (LO janvier 1580); - exploit 
de commandement de payer 36 écus, fait à Louis 
Lepelletier, comme amodiateur de la terre et sei 
gneurie de Fontaine, appartenant à l'évêque de Cha 
lon. L'iuterpellé répond qu'il n'est amodiateur que 
pour un tiers, que Guillaume Rigollel et Humbert 
Martin, de Fontaine, le sont pour les deux autres, et 
qu'il faut s'adresser à ce dernier (2·1 juin -Jo80); - 
mandement d'assigner le procureur-syndic au Par 
lement de Dijon, obtenu par l'évêque, appelant ries 
contraintes faites sur Humbert Martin, sou fermier 
(26 juillet 1580); - cédule par laquelle les chanoines 
de Saint-Vincent somment le syndic et les habitants 
de Chalon de consentir à l'annulation des sentences 
et appels rendus jusqu'à ce jour, el à la convocation 
d'une assemblée générale, tant du clergé que des 
habitants, dans laquelle il serait délibéré sur la part 
de contributions imposable aux ecclésiastiques et 
sur la nomination d'un prêtre (3 aoùt 1580); - pro 
cès-verbal relatant la résistance opposée par le cha 
noine Bernard Burgat an sergent qui, sur son refus 
de payer 35 écus 20 sols pour la taxe des pestiférés, 
voulut saisir ses meubles (l� août -1580); - inven 
taire des pièces produites eu appel par le maire et 
les échevins (4 décembre Jt,80); - cédule contenant 
une offre de conciliation, adressée aux chanoines par 
le syndic ('10 février ' 158 1 ) ;  - offre de conciliation 
an nom du Chapitre de Saint-Vincent(20avril 1581); 
- sommation faite à l'évêque de Chalon par le maire 
et les échevins, de leur communiquer toutes pièces 
dont ils entendent avoir copie, et de se retrouver au 
parquet des gens du Roi, pour conférer sur la cause 
(8 juin 158 l); - inventaire des pièces communi 
quées par le syndic à M' Girard de Moissey, procu 
rem des chanoines de Saiut-Viuccnt (3 juillet 1581); 
- consultation de l'avocat dijonnais Boillechart, 
pour les maire cl échevins (4 juillet 1581);- requête 
du procureur-syndic au Parlement, pour obtenir la 
restitution de pièces communiquées aux appelants 
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(21 juillet Hi81); - cinquième sommation faite aux 
appelants par le syndic, de se trouver le lendemain 
au parquet des gens du Roi (28 juillet 1581); - 
- sommation faite par le même aux chanoines de 
Saint-Vincent, de, conformémenl à l'arrêt du Parle 
menl qui confirme les senlences du Bailliage, payer 
à la ville de Chalon 65 écus, moulant de leur cote 
pour treize mois (3 septembre 1581); - réponse des 
chanoines : ils soul prêts à payer par provision, 
conformément aux dites sentences, qu'ils espèrent 
bien faire révoquer avec dommages-inlérèls; mais 
ils veulent, avant tout, que le procureur-syndic leur 
prouve que la durée de la contagion a été telle que la 
Mairie le prétend dans son étal de dépenses (14 sep· 
tembre 1081\; - requête adressée par le maire cl les 
échet ins à la Chambre des vacations du Parlement, 
pour faire contraindre au paiement l'évêque el les 
chauoiues. En marge, ordre de leur foire comman 
dement à cel effet ( lü  septembre 138 1 ) ;  .- mande 
ment du Parlement de Dijon, obtenu par le syudic 
de Chalon, demandeur en paiement des dépens à lui 
adjugés 1,Jr l'arrêt de la cour souveraine en claie 
<lu 4 août 1581 contre l'évêque el le Chapitre do 
Saint-Vincent, lequel maudemeut ordonne de les 
assigner pour voir procéder ù la taxe de ces mêmes 
dépens (6 décembre 1582); - sommation faite par 
Guillaume Lamy, procureur-syndic de Chalou, au 
Révérend évêque de celle ville, de payer la somme de 
l i  écus! 3,9sols7deuiers,à laqucl leunarrêldu7dé· 
cernbre 158:2 a taxé le montanl des dépens adjugés 
contre lui (21 janvier 1583). - requête du procureur 
des pauvres au lieutenant général au Bailliage de Cha 
lon, aux fins de faire assigner par-devant lui les 
ecclésiastiques de cette ville, pour s'ouïr ordonner 
de contribuer aux aumônes. En marge est l'or· 
dre d'a signer el, à la suite, l'exploit d'assignation 
(8 avril 1586); - exploit d'assignation à comparoir 
an Bailliage. signifiée à Lous les ecclésiastiques 
rie Chalon, y compris l'évêque (22 avril 1586); - re 
quête du maire cl des échevins, aux fins de les 
faire contraindre à fournir un prêtre à l'hôpital, pour 
donner les secours spirituels aux gens atteints de la 
contagion régnant dans la ville. En marge, est 
l'ordre d'assigner les dits ecclésiastiques, donné par 
Philibert de Xlonlholon , lieutenant général au Bail 
liage ( 1 6  juillet lt,86); - sentence du Bailliage, qui 
condamne les ecclésiastiques à payer les mêmes 
cotes qu'en 1578 el à fournir un prêtre à l'hôpital, 
où il aura une chambre à part ( 17 juillet 1586); - 
exploit d'assignation ,, eomparaltre au Bailliage pour 

plaider, signifiée aux ecclésiastiques de Chalon 
(2ï juillet); - sommation à eux faite par Je syndic 
de fournir 11u prêtre aux contagiés (21 août 1586); - 
requête adressée par le maire et les échevins au 
lieutenant g-énéral, pour faire exécuter la sentence du 
li juillet. Eu marge, ordre d'assigner (22 août  1586); 
- ordonnance de Claude de Bauffremont, barou de 
Sennecey, seigneur d'Avilliers, Aguis, Courbie et 
Vouillon, chevalier de l'Ordre, gentilhomme ordi 
naire de la chambre du Roi, capitaine gouverneur de 
la ville de Chalon, enjoignant d'assigner par-devant 
lui Claude Malloud, marchand, pour venir déclarer 
avec serment ce qu'il avait qui appartint à l'évêque 
de Chalon lors de la saisie faite entre ses mains 
(15 septembre 1586); - acte de défaut contre Mal 
loud (30 septembre); - exploit de saisie-arrêt faite 
sur Malloud, au château de Champforgeuil, ap 
partenant à l"Él'êché, de tout ce qu'il pourra désor 
mais devoir à l'évêque, jusqu'à coucurreuce de ce 
que celui-ci doit pour les pauvres (12 octobre); - 
ordounauce rendue en la Chancellerie : Malloud y 
viendra en personne vendredi prochain « se purger 
par serment de ce qu'il doit au dit sieur évêque » 

(20 octobre 1386) ; - ordonnance du Bailliage, por 
tant que le sieur évêque viendra clans huit jours 
consentir on contester sur la main-levée, requise par 
le syndic, de lu saisie faite sur Malloud, en garantie 
du paiement de 16 écus 2 3 dus à la ville pur le dit 
Révérend évêque, el que Malloud comparaitra aussi, 
pour déclarer les sommes dont il est débiteur ù ce 
prélat (2i octobre 1586). - Exploit d'un commande 
ment fait à Jacques Ennol, curé de Saiut-Martin-des· 
Champs, de payer 40 sols pour la taxe des pauvres; 
suivi du procès-verbal de saisie et de veule faite 
chez lui de deux brocs, conteuaut chacun deux 
pintes, lesquels ont é t é  adjugés pour 13 sols à Loys 
Millot, potier d ' é tain à  Chalon (8 juin 158i). -Com 
mauderneut fait par Claude de Bauffremonl, d'assi 
gner dsvuut lui Claude Duchanne, amodia leur de la 
terre de Champforgeuil, propriété du Révérend 
évêque, pour faire avec serment déclaration de ce 
qu'il délient qui appartienne audit évèque ( 10  jan· 
vier 11i88); - deux copies de l'exploit d'une saisie 
faite chez Ducharme (23 février 1588j; - exploit 
d'assignation à comparoir devant le lieutenant gé 
néral au Bailliage. signifiée à l'évêque el à 

Ducharme (30 mars 1588). - Convention faite entre 
les chanoines de Sniut-Vinceut el de Saiut-Georges, 
les curés de Sainte-Marie cl de Saiut-Jean-de-Maisel, 
d'une part, el Bcuoit �faislrel, prêtre, natif de Mont- 
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pont, d'autre part : moyennant 2 écus 20 sols par 
mois, le dit Maislrel administrera les sacrements 
aux personnes contagiées qui sont à l'hôpital; il y 
aura sa chambre et y sera nourri, couché et chauffé. 
Son service commencera dans huit jours, et, quand 
il y voudra renoncer, il devra eu donner avis un mois 
d'avance {18 septembre l59ï); - requête adressée 
au lieutenant général du Bailliage par le susdit 
Benoit Maistre!, aux fins de faire assigner par-devant 
lui les dits ecclésiastiques, qui, s'étant engagés à 

lui payer un mois d'avance pour se préparer à entrer 
en fonctions, ne lui out encore rien donné. En marge 
est l'ordre d'assigner, sui Yi de l'exploit d'assignation 
(21 octobre lti9ï). - Requête adressée au lieutenant 
général au Bailliage de Chalon par le syndic Guil 
laume Picard, aux fins de faire assigner par-devant 
lui Je clergé chalonnais, y compris l'évêque, pour se 
voir condamner à payer un tiers de la somme de 
3600 livres, montant de la taxe totale établie pour 
secourir les indigents, notamment ceux qui sont 
atteints de l'épidémie. Suivent dix exploits d'assi 
gnations données : à l'évêque de Chalon, Jacques 
de Nuchèze, - au doyen du Chapitre de Saint· Vin 
cent, - à Pierre cle Talmay, commandeur du 
Temple et de Bellecroix, - au doyen du Chapitre 
de Saint-Georges, -aux Bénédictins de Saiut-Pierre, 
- au sieur Thorel, prieur cle Saint-Marcel, - au 
prieur de Saint-Laurent, - au prieur de Saiut-Jean 
de-sraisel, - à Pierre Tapin, prieur de Sainte-Slarie, 
- à Yves Sauvageot, abbé de la Ferté-sur-Grosne, 
- ù Claude Languet, possesseur el tenancier du 
prieuré de Saiut-Côme (12 el 13 mai 1629) ; - 
requête adressée au Parlement de Bourgogne par le 
maire et les échevins de Chalon, aux fins de faire 
assigner par-devant un commissaire à ce délégué 
les ecclésiastiques de leur ville, pour être condamnés 
à contribuer aux aumônes. En marge, ordonnance 
signée Girond, portant quelesparties seront ouïes par 
le conseiller Emiland Arviset (23 mars 1630). - 
Pièces justificatives, jointes à ce dossier : - Six 
listes nominales des indigents assistés clans les an 
nées H>41,, 11i4ll, 1M6, 11,56, 1585 et 1586, avec 
désignation des secours donnés à chacun d'eux 
(trois cahiers et une feuille à part) ; - cieux recueils 
factices de mémoires de boulangers ayant fourni clu 
pain aux pauvres, et des mandats de paiements qui 
leur furent clé livrés (l 530 et Hî32); - rôle nominati f 
de répartition de la taxe mise sur les habitants pour 
nourrir les pauvres.Ilest dit, dans un préambule 1·é 
dig6 par Robert Baillet, lieutenant général au Bail- 

liage, que chaque personne imposée à la nourriture 
d'un pauvre doit fournir à celui-ci une livre et demie 
de pain par jour, jusqu'aux prochaines moissons 
(23 février 1544) ; - deux listes nominales de per 
sonnes ayant donné clu vin, de la viande et clu fro 
ment, en l5ï8 et 11l88 (avec indication des quantités 
données);-trois étals des aumônes faites volontaire 
ment en 1585, avec les noms de plusieurs donateurs. 
L'un d'eux est suivi d'une liste nominale cl'incligeuts 
assistés ; - état de la dépense faite par la ville de 
Chalon pendant les années 1628, 1629, -1630, ·1631, 
-1632 et l 633, pom la nourriture des mendiants et Je 
traitement des indigents atteints de la contagion 
(cahier de 46 feuillets). - Copies de deux certificats 
cle publication, faite à Dijon, d'ordonnances enjoi 
gnant à Lous pauvres mendiants do se réunir le len 
demain à des endroits désignés, pour ètre comptés 
et inscrits au rôle des assistés (lamier et fé 
vricr ltiol); - copie d'un arrêt du Parlement de 
Dijon coutre les belistres et caymans (mendiants va 
gabonds). 13 juin 1556. 

J:O:l'. Qij (1 ·,rce Corton X) "ii pi.\crs popier -i>. 'L ._l �(i 
. :..4M. Gl G.S � 

1 16-17-15. - PROCÈS avec les Pères Jésuites 
tenan le collège, an sujet de l'enseignement et des 
distribi ions de priœ, (*) - Sommation faite par le 
maire et s échevins de Chalon am, Pères Jésuites 
d'ajouter à ur enseignement celui de l'écriture, en 
prenant à le ·s gages un maitre écrivain, selon la 
volonté do ma ame Abigaïl Mathieu, qui, par un 
acte en date du 2 mai 1619, a donné au collège une 
rente annuelle de 180 livres, expressément em 
ployable à cet enseig ment, laquelle rente fut cédée 
aux Pères, par contrat u 26 juin lü34. à la dite con 
dition, qu'ils n'ont pour nt jamais remplie jusqu'à 
présent {12 juin lï3ï); - Ifre cle copie de pièces. 
faite par la :Uairie aux Jésui s (5 juillet l ï3ï); - 

consultation de ll' Juillet, av at à Dijou, pour la 
Mairie de Chalon (l" août lï3ï · - offre faite par 
la Mairie aux Jésuites, de la copie 'une délibération 
du 8 août 1 i36, par laquelle le Cense de ville a volé 
300 livres par au pour honoraires d'un coud régent 
de philosophie (3 novembre 1 ï3ï) ; - li Ile contre 
les Pères Jésuites, en marge duquel est rit l'ex 
ploit qui les assigne par-devant le lieutenant é n éra l  
au Bailliage, pour se voir condamnés à faire c �q.ue 
année, selon lem devoir, lors de la distribution '<les 
prix, représenter une pièce de théütre par leurs 

{"'J Voir aussi GG. 5J. 



é l ë v  s. 6 el 7 novembre l 737 (en double); - procès verba relatant de graves actes d'irrévérence commis par l e ·  Jésuites envers le maire et les échevins de Chalon, lorsque ces magistrats se sont, suivant l'usage, résentés au collège le 25 novembre 1737, pour assi ter à la harangue latine que le Père pro Iessour c rhétorique doit faire publiquement chaque an�e peu de temps après la rentrée des classes (25 ovembro 1737) ; - extrait d'une dé libération d Conseil communal : on se pourvoira, par requête 1�idento, contre los Pères Jésuites, afin de les f ire contraindre ù se conformer au cérémonial qu ils sont tenus d'observer envers MM. les mugis �als selon le traité cousenli par eux le 21 juille '1716, el l'on demandera toutes réparations des in nrcs mentionnées dans le précé dent procès-verbal (30 novembre 1737) ; - ordon nance do remise à h itaiuc, rendue en la Chancelle rie du Bailliage. t, dé embre '1737 (en double); -re 
quête incidente, adre s é e  au lieutenant général au Bailliage par le maire e los échevins, en conséquence de la délibératiou du 3 novembre, mentionnée ci clessus ( l3 décembre 1737);  - deux inventaires des pièces communiquées pa1\la Mairie (Saus date); - neuf exploits d'assignatiàus et de notifications de jours d'audience (novembr el décembre '1737); - deux mémoires, dont l'un ·esponsif (le premier en triple), signés « De Moules ·us, procureur des Jé suites », contre le maire. el I s échevins de Chalon (Sans dalc);- trois mémoires ( ccompagnésdeleurs brouillons), pour le maire el les échevins contre les Jésuites (Sans date); - « Mémoi�d11 maire do Cha lon, servant de réponse à celui ue les Révérends Pères Jésuites de la même ville on donné contre lui clans une aflaire où il u'a aucun inté êt, ni personnel ni particulier, et où il n'est partie avc\ les magistrats que comme représentant la communa�é du dit Cha lon »; signé Gauthier, accompagné de on double el cousu à un mémoire pour les maire, é c  ovins et ha bitants, lequel porte la date du 20 févriei 1738 el les signatures de �HI. Boisselier, Desbois, 6. Cochon, Dclachault, Dardeliu et Gras. Il commence par cette phrase : « Il est heureux pour la ville de Chalon que les Pères Jésuites, cherchant à éluder les tribunaux ordinaires, lni aycnt procuré la décision de M�r ]'In tendant do celte province », cl finit par ce e-ci : 
« Los Révérends Pères parviendront à leur b t, de se débarrasser du joug importun ries magisl�als, qui vienucnt, disent-ils, les tracasser dans leur 11 ti 

son; ils se rendront les maitres absolus clans le c 1- 

365 ge et peut-être ensuite dans la ville » (*). - P ëces jointes à ce dossier : - extrait du procès ve bal d'une délibération du Conseil communal de Clrn on :  conformément au voeu de l'évêque, la com mun paiera' annuellement aux jésuites la somme de 30 livres pour honoraires d'un second régent de philos hie, dès le jour où, le titulaire du prieuré de Rat elle étant décédé, ce prieuré sera réuni au collè (8 août 1736); - autre extrait d'une dé libération du même Conseil, en date du 7 juin 1681, portant qu la distribution des prix se fera annuel lement ava t la Saint-Jean, suivant l'intention des fondateurs; consull a Lions données au maire el aux échevins de Chalon, en 1716 et · 17 17,  par les avocats dijon is Mellenet el Bryois, au sujet des difficultés amer ées  par le manque de respect des 
Pères jésuites en ers les magistrats et par leur refus de faire jouer une pièce de théâtre à la distribution des prix (lO pièce, ; - consultation de i\I' Bryois au sujet de celte rème représentation dramatique (13aoiit 1745); - c pie d'une supplique adressée eu i 7 l 7 au maire et a x échevins par les Pères Pan liu, recteur, et Leroy, �-recteur du collège, à l'effet d'obtenir la constructio de deux nouvelles classes; -deux états sommaires es donations et fondations faites en faveur du collè e do Chalon; - humble 

(") Les Pères souuennent. dans leu mémoires, que ni titres ni usaga, 
n'autorisenl â exiger d'eux qu'ils oient n maitre d'écrilure, lequel d'ail 
leurs ne pourrail avoir un logement da le collëgc et seraît un séculier 
mêlé â des religieux.; les régents veille t suffisamment ô. ce quo les 
élèves écrivent et orthographient Heu; il 'y o point Je maHres écriveius 
dans les collèges les plus complets, corn e Paris, Lyon, Dijon, etc. 
Quant aux représentations de tragédies de comédies, ils disent en 
être dispensés par les raisons suivantes, eut autres : le rëgen: de rhé· 
torique, charpé d'écrire les pièces, peut n'ë e pas ponte; souvent ses 
écoliers sont inaptes à déclamer; souvent les pa enls des élèves ne veulent 
pas en faire la dépense; de plus, ces jeux ann cls débauchent véritable 
rnent les élèves, en les forçant de pos5H�r deux. ois ù apprendre la danse 
et la déclamation; rien ne leur est d'ailleurs moin utilo que ces gronds 
jeux, car ils n'auront jamais à monter sur les pla chcs; il est foux qu'au 
collège de Lyon les ëiëves représentent des pièces . jamuia, à la distribu 
tion des prix, il no s'y dé.bite autre chose q 'un panégyrique de 
Louis XIV; enfin, les décors que lo ville de Chalon a fait faire, pour lo 
prix do 150 hvres, sont tellement laids, que l'on n'ose s'en servir. - Le 
maire et les échevins répondent qu'on est toujours asse poéle pour faire 
uno tragédie; que les Jésuites ne peuvent sevotr ni · les élèves sont 
inaptes à déclamer, puisqu'ils ne les ontjomais mis il 'épreuve, ni si 
les parents craignent la dépense des représcnlations, pu qu'ils no leur 
donnent nulle occasion cle la fuirc; que les écoliers ne pe lent pas leur 
temps en déclamant des vers lrnnçais : le geste, le ton, la roucuciauou , 
à quoi il se forment <lans leur langue, est une chose qui l r sert tou 
jours, au lieu que, sortis tlu collège, ils ont vite oublié le la n, le grec, 
aussi bien que les figures de rhétorique et lesorgumcnts de log! ue; que la 
pièce de 10110 vers que les Pères ont foil débiter par cinq acteurs intitulée 
les J1/êconle1tls, par allusion aux magistrats, qu'ils venuient d e n  conten 
ter, cL avec intention do les jouer, 11'1!:tait qu'une traduction de la • satire 
d'Horecc: or, un dialogue d11 cc genre, ent-Il grand nombre d'in rlocu 
teurs cl autant de vers que l'Jliadc, est bien loin de constituer une uvre 
dramatique . .  Les mémoires pour la �lairio sont d'ailleurs d'un uss bon 
style, el remplis de preuves htstc-Iquee, de raisons solirJcs et de t aits 
piquants. 
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ie adressée au maire et aux échevins de Cha 
lou par le P. · cleur du collège, pour obte 
nir que les élèves composau d'humanités 
soient tenus de la redoubler l'année suivaiî ns 
date). 

FF. 99 [Liesse, Carton XI). - 9 pièces, papier. 

1631-1';88. - Litiges entre l'évêque, le Chapi 
tre de Sainl-Vincent,lacommuno do Chalon el les Jé 
suites : - Extrait de la Lrnusaclion conclue entre les 
maire, eschevins et habitants de Chalon, d'une part, 
et les Révérends Pères Jésuites rie cette ville, d'autre 
part : en exécution d'un contrat fait, le 1ï novem 
bre J:i66, entre la commune et le Chapitre, « pour 
le regard de la préceptoriale », les Jésuites. moyeu 
unnt 120 livres par an, comprises dans les revenus 
d11 collège, continueront de faire réciter. par l'uu 
d'eux ou de leurs oscoliers, les oraisons accoutumées 
au Chapitre de la cathédrale, les veilles des fëtes de 
Noël el de saiul Viucent et le Jeudi-Saint. Accessoi 
rement, la dame Abigaïl .llathieu, présente. consent 
à ce que les dits Jésuites jouissent de la rente an 
nuelle <le 180 livres, donnée par elle audit collège 
le Hl mai J 619, à la charge par eux. entre autres 
conditions. <le tenir dans ce même collège nu maitre 
d'écriture. Le tout fait el arrêté par l'advis de très 
haut el très-puissant prince }!gr Henry de Bourbon, 
prince de Condé, et de Messire Jacques de Nuchèze, 
évêque et comte de Chalon, en l'hôtel el maison de 
noble Claude-Enoch Virey, où Son Altesse estprésen 
tcment logée, par-devant Christophe de Varenne, 
notaire, secrétaire de la ville, en présence de Léonard 
de Saiut-àlorris, comte de }!ont.tard, Henry Dubled, 
baron d'Uxelles, Philippe d' Andelot, chevalier de l'or 
dre de Saint-Jean rie Jérusalem, commandeur rie la 
Commanderie de Bellccroix, el René <le Montcouys, 
baron du dit lieu, témoins requis (26 juin 1634). Suit 
une sommation signifiée aux Pères Jésuites, le 15 dé 
cembre l68i, de faire réciter nue oraison au Chapitre 
la veille de Noël prochain; - copie d'une ordon 
nance de Messire Henri-Félix de 'I'assy, évêque de 
Chalon. portant que, à cause d'un différend entre lui 
et le Chapitre de Saint-Vincent, il défend aux Jésuites 
<le faire prononcer aucune harangue par leurs écoliers 
devant ledit Chapitre la veille des jours de Xoël, do 
Sniut-Vincent et de Pâques (23 mars 1684). Suiveut : 
·l c la signification faite de celle ordonnance au Père 
Dessin, recteur <lu collège de Chalon, par M' An 
loiue Nuutonuier, prêtre du diocèse de Saint-Flour, 

ci-devant vicaire de Saint-Loup-do-la-Salle, résidant 
présentement à Chalon, au logis du Raisin, paroisse 
de Snint-Laurent ; 2• requête des Pères Jésuites, aux 
fins de faire notifier ces deux actes tant aux cha 
noines de Saint-Vincent qu'au maire cl aux échevins, 
lem assurant que, aussitôt la défense levée, ils feront 
prononcer, le Jeudi-Sainl, la harangue ordinaire par 
François Villot, écolier de rhétorique; sigué « Dassin, 
recteur»; 3' exploit <le siguification fuite aux cha 
noines, puis au procureur-syndic (27 mars lG81,); 
réponse des chanoines aux Jésuites : lo Chupitro 
n'a aucun différend avec le seigneur évêque pour lo 
fait de la dite oraison ni d'autre chose, une transac 
tion ayant mis fiu aux difficultés survenues outre 
eux el lui; en fût-il auu é m e u t ,  l ' évêque n'aurait pas 
le droit, ue pouvant Oire juge cl partie, de faire la 
défense qui leur a été signifiée, cl d'ailleurs les 
Jésuites sont liés par le t ra i t é  do 16311 . .En consé 
quence, le Chapitre les somme do faire dire la ha 
rangue accoutumée (2\l mars 1681,). Suit une suppli 
que adressée par le Père Dussin à l'é, ëque de 
Chalon, lui demandant de souffrir que cet acte lui 
soit notiflé, pour que nulle faute ne soit imputée aux 
Pères Jésuites (signifiée par huissier le 30 mars 168�); 
- protestation des Pères Jésuites, signifiée aux 
chanoines le 2\l mars : ils n'ont pas à examiner si 
illessire Remi-Félix a eu le droit de leur faire la 
défense dont il s'agit, mais ne sauraient remplir 
leurs engagements quand ils sont empêchés sans 
qu'il y ait rien de leur faute; c'est aux chanoines de 
faire cesser cel empêchement. Il n'est point, rai L[UC 

les 120 livres payées annuellement aux Jésuites 
prouveu l qu'ils soul obligés d efa ire d ire une harangue; 
cette somme leur esl donnée pour une raison tout 
autre. S'ils out, jusqu'à présent, fait débiter la dite 
oraison ou harangue, ce n'a été que par complai 
sance; - autre protestation semblable <les Jésuites, 
signifiée aux chanoines le 21 décembre 1684. Ce 
n'est pas, y discut-ils, la bonne volonté qui leur 
manque : ils ont uu orateur tout prêt, qui est le fils 
de M. Girard, ancien conseiller du Roi el lieutenant 
général au Bailliage criminel de Chalon. - Pièces 
annexées à ce dossier : - quatre lettres signées 
« l'abbé d' Anstrude, doyeu », el écrites « à l'ahl.é 
�Iailly, chanoine el syndic du Chapitre de la euthé 
drale de Chalon-sur-Saône ,, la première de Paris 
( l8juillet J 786), laseoonde de Poulangy (l l août l 787), 
la troisième du m ë r n c  lieu (3 septembre t 787), la 
quatrième du chûtcau d'Anstrude, près Semur en 
Auxois ( 10  novembre 1788). li y esl parlé, sans 
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éclaircissements suflisants, d'un procès soutenu par 
le Chapitre de Saint-Vincent, de difficultés qui le 
divisent, de consultations d'avocats, d'un arrange 
ment ù prendre avec le curé de Saiut-Desert, <l'une 
coupe à faire dans los bois dépendants du doyenné, 
et surtout de la construction d'une maison décanale, 
à laquelle l'autour de cos lettres contribuerait pour la 
somme de 14 ù 15000 livres. La première lettre a un 
post-scriptiuu oit il est dit que l ' é v è q u e  de Chalou n'a 
pas l'air occupé d'une affaire « aussi intéressante 
pour son honneur que pour sa fortune ». 

1"1". 100 Liasse. C.rlon XI .  -66p1èces: l  parchemin, 65 pspier, 
dont un plan. 

1631-1136. - l'ROCllS entre les Pères Corde 
liers cl les communes de Chalou et de Saint-Lament. 
- Requête adressée au maire et aux échevins de 
Chalon par le Père Lachère, gardien des Cordeliers, 
pour obtenir, ou dédommagement du Lerrain qui leur 
a é t é  pris à cause dos fortifications, ln donation d'un 
emplacement formant cloaque le long do leur église. 
En marge, le syndic Duruisseau a exprimé l'avis 
d'on d é l i b é re r  en assemblée g�uérale des habitants 
(2 septembre 1696); -extrait d'une délibération du 
Conseil communal, concluant à accorder aux Corde 
liers l'emplacement dernandé, à condition que, sui 
vant l'offre faite par eux dans leur requête, ils répare· 
ront et entretiendront à leurs frais une petite rue allant 
do leur monastère au rempart Saint-Lament (6 sep 
tembre 1696); - procès-verbal de reconnaissance et 
de dél imitat ion de l'emplacement, contenant l'énoncé 
dé tai l l é  des charges do la donation (G scptem 
bro 1696); - copie do l'acte d'opposition faite à celle 
donation par Claude Bacon, capitaine, directeur et 
ayant charge des affaires de la vil le de Saint-Lau 
rent ( 13 septembre 1696); - plan de l'église des 
Cordeliers, de leur couvent et de leur jardin, ainsi 
que des propriétés, maisons, rues et promenades y 
adjacentes (1696); - lettre de l'intendant Ferrand, 
mandant au Père gardien des Cordeliers que le Roi 
trouve bon qu'ils traitent avec les magistrats de Cha 
lon au sujet de l'emplacement voisin de lem· église, 
N l'engageant à terminer celle affaire avec le subdé 
légué Burgat, à qui il en écrit ( li novembre 1698); 
traité par lequel le maire cl les échevins de Chalon, 
moyennant conditiousy exprimées, cèdent aux Pères 
Cordeliers, qui les acceptent, le susdit emplacement, 
long de 1,2 toises et large de 5 l'ers leur couvent, et 
do 71.oiscs 5 pieds du côté du rem pari (23 août 1699). 
Suit la copie d'uue lettre écrite par l'Inteudant à 

son subdélégué le li novembre 1698, dans laquelle 
les dites conditions sont énoncées; - ordonnance 
(signée) de Louis XIV, qui permet aux Pères Corde 
liers de clore et enfermer clans leur enclos cc même 
emplacement ( 14 septembre 1699); - requête adres 
sée ou lieutenanl général au Bailliage do Chalon par 
les sieurs Du ruisseau. procurcur-syndicdc celle Yi Ile, 
et Claude Vincent, procureur du Roi en la châtellenie 
de Saint-Laurent, conjointement avec les habitants 
do ce faubourg, contre los Cordeliers, qui, disent 
ils, ayant obtenu par surprise la concessiou d'une rue 
entière dans le dit faubourg, dont ils possèdent déjà 
le quart, la font diligemment entourer d'une clôture 
oit ils ne manqueront pas de comprendre toutes les 
maisons voisines, achetées par eux, entreprise rui 
neuse pour les habitants de Suint-Laureut; les requé 
rants demandent que les Cordeliers soient assignés, 
pour s'entendre interdire de s'emparer de la rue et 
d'élever une muraille à son oxtrômité .  Suit l'exploit 
d'une assignation donnée aux Cordeliers en la per 
sonne de leur gardien (4 juin 'l ï06); - consultation 
de M' Baillot, avocat à Dijon, pour les Pères Corde 
liers (12 juin 1706. Avec sa copie). li y est dit d'a 
bord : « On ne peul intenter l'action possessoire ny 
prendre en trouble ceux qui jouissent du consente 
ment de ceux mêmes qui les inquiètent » ;  - requête 
adressée à l'intendant Pinon par le Père Philippon. 
gardien des Cordeliers do Chalon, pour faire défendre 
à leur partie adverse do se pourvoir ailleurs qu'à 
l'Intcnrlance. Suit l'ordre do communiquer celle 
requête au maire et aux échevins de Chalon et aux 
habitants de Saint-Laurent; signé Pinon ( 15 juin I ï06); 
- sommations faites pal' los Cordeliers aux clemau 
deurs de se désister do l'instance auilailliagc de Cha 
lon (18 juin 1706); - double copie d'une requète 
adressée à l'Intendunco par los demandeurs, pour 
faire contraindre les Cordeliers à leur communiquer 
les pièces dont ils entendent se prévaloir. Suit une 
ordonnance de l'intendant Pinon, portant que la 
requête el celle des Cordeliers seront renvoyées à 

son subdélégué, le sieur Burgat, lequel entendra les 
parties el fera dresser procès-verbal de leurs dits et 
contredits (2 I juin I ï06); - grosse (en double) de 
procès-verbaux dressés, en conséquence, par-devant 
le d it subdélégué (28 juin, ti, 12 el 2'• juillet I ï06); 
déclaration des pièces dont les Pères Cordeliers rc 
quièrent que copie soiL donnée, de leur part, à M' Du 
ruisseau, procureur-syndic do Chalon, et à U• Claude 
Vincent, procureur du Roi en la châtellenie de Saint 
Laurent ( !"jui l let 1706); - double copie d'une rc- 
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quête adressée au subdélégué par Messire Claude 
Joly, chanoine de Saint-Vincent el prieur de Saint 
Laurent; par laquelle, invoquant cou lre les Cordeliers 
les mêmes motifs que les communes de Chalon el de 
Saint-Laurent, il demande acte de son opposition à 
l'entreprise de ces religieux, el requiert que, sans 
avoir égard aux donations et concessions surprises 
par eux. défense lem soit faite d'enfermer dans leur 
monastère, déjà assez spacieux, l'emplacement qu'ils 
out obtenu, el qu'il leur soit enjoint de démolir la 
muraille commencée. Suit one ordonnance signée 
Burgat, accordant au requérant acte de son interven 
I ion (, juillet 1706); - deux copies d'une requête 
présentée au subdélégué par Claude Vincent pour 
les habitants de Suint-Laurent, laquelle requête, 
après une protestation motivée contre la donation 
foi te eu 1696 par le Conseil communal de Chalon, 
conclut à ce que IC'S magistrats de cette ville soient 
assignés, pour, sans se départir de l'action contre 
los Cordeliers, voir dire qu'ils feront cesser l'entre 
prise de ces Pères, démolir la muraille cl remettre 
les choses dans l'étal primitif. Eu marge. ordre de 
joindre celle requête aux procès-verbaux (6 juil 
let J ï06\; - double copie d'une au Ire requête de 
Claude Vincent à l'intendant Pinon, tendant aux 
mêmes üns <JUe la précédeutc el suivie do l'ordre 
.l'nssiguer le maire cl les échevins de Chalou devant 
lP subdélégué ( 1 1  juillet lï06); - requête adressée 
par les Cordeliers au subdélégué. pour l'aire contrain 
dr,• Jean Jacquet, directeur des affaires de Sai11L-Lau 
rent , ù leur donner copie des procès-verbaux sus 
meutiounés. Eu marge : « Soit !!OI i l l é  à parties, pour 
y r�pondrc dans trois jours. » Signé Burgat (lti tlé 
cembre I ïOo); - copie d'une réponse à colle re 
quête, signifiée de la part des habitants de Saint-Lau 
rent ( 18  décembre lï06); - nouvelle requête des 
Cordeliers. tendant aux mêmes lins que celle du 15, 
et portant en marge l'injonction faite à Jean Jacquet 
,te remettre dans trois jours aux suppliants la copie 
des procès-verbaux (20 décembre Jï06); - copie 
d'une cédule d'appel de celle ordonnance (21 dé-· 
cembre !ï06); - requête adressée à l'intendant 
Pinou, pour en foire commander l'exécution. Suit un 
soit counnuniquë au syudic el aux habitants de ::.;aint 
Laurent (6 janvier lïOï): - réplique de ces derniers 
(li janvier) ; - autre requête des Cordeliers à 1'!11- 
tendant, aux mêmes fins que la précédente . .  \u Las 
est une ordonnance portant que les requérants relè   
verout les dits procès-verbaux si bon lem semble, 
sauf, en liu de cause, à è trc pourvu au rembourse- 

ment des frais par qui appartiendra (27 avril lï07); 
- cédule par laquelle les Cordeliers notifient à 

M" Dnrnisseau et Vincent qu'ils ont remis leurs piè 
ces au subdélégué (4 juillet '170ï}; - requête adres 
sée par les Cordeliers à l'intendant Arnault de la 
Briffe, aux fins de faire assigner par-devant 
lui le procureur du Roi en la châtellenie de Saiut 
Lament-lès-Chalon, ainsi que los syndics ou direc 
teurs et les habitants de ce faubourg, pour se Y01r 
déboulés des fins de leurs requêtes du 2 juin et du 
I J juillet 1706, et entendre ordonner que le contrat 
du 23 août 1699 et Je brevet donné par le Roi le 
lit septembre suivant seront exécutés selon leur 
forme et teneur, le loul a l'CC dépens. En marge est 
l'ordre d'assigner, écrit par le subdélégué Varenne 
(9 mars 1 7 1 7 ) ;  -  deux copies de I'iuvenluire des 
pièces produites à l'Iutcnduuce par les Pères Cor 
deliers (8 juillet I 'l J 7);  - jugement rendu par l'in 
tendant De la Briffe. ordonnant que le contrat du 
23 aoüt 1699 et les lettres patentes d11 14- septembre 
suivant seront exécutés selon leur forme et teneur, 
nonobstant loul es oppositions el appellations; dépens 
compensés (ti août I ï 1 7 ) ;  -  copie d'une requête du 
maire cl des échevins de Chalon, tendant à faire pro 
noncer la péremption de l'instance formée coutre 
eux par les habitants de Saint-Laurent Jp G juil 
let 1706, faute d'avoir été poursuivie depuis dix an 
nées. A la suite est l'iuveutuire des pièces produites 
par les requérants (J août l ï l ï ) ;  -quat , ·e lettres 
relatives au procès, écrites en I ï 17 au Père Ruflier, 
gardien des Cordeliers, par hl' Bouniard, son procu 
reur à Dijon; deux lettres du père Huffier à 111' Bou 
uiard, la première lui demandant une expédition du 
jugement de l'intendance, ln seconde lui en accusant 
réception (14 cl 28 novembre 1 7 17 ) ;  -cédn lc noti 
liant aux Cordeliers que la commune de Sainl-Lau- 
1·e�L appelle de cc jugement (3 mars li 18) ;  - 
supplique adressée par les Pères Cordeliers à Mgr de 
lleringhen, premier écuyer du roi, gouverneur des 
ville cl citadelle .to Chalon-sur-Saône, seigneur de 
Saint-Laurent lès dit Chalon, etc. (*): ils lui expo 
sent quo, malgré l'arrêt du 1i août  I  ï 17, la construc 
tion de leur clôture a ét,1 encore empêchée par 
l'opposition du feu maréchal d'Lxelles, à eux signi 
fiée par M. Canal, son intendant. que certains liabi 
tants de Suint-Laurent auraient gagné, el ils dernan- 

(•) Les signataires sont : 1". Hunier, docteur de Sorbonne, - F, Bcsu 

chct, -1".  Gougla, vlcatre, - F. Dcrnord, - F .  A. Febvrc1gordicn, 
l•'. Brossard, - l<'. J .• fi. Brocard, -1". Gclliol, -F. \'ionnot, docteur en 
Sorbonne. - li', Dcsfcrgce cL l'', Chmmo. 
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dent que celle opposition soit levée. Suit one 
déclaration d'un sieur Cormont, mandataire de Mon 
sieur le Premier, portant que celui-ci consent 1L ce 
que les Cordeliers renferment dans leur enclos le 
terrain menlionné en leur requête, à condition que 
ce consentemenl ne préjudicie en rien à ses droits 
de seigneur de Saint-Laurent (3 septembre lï36). 
- Pièces jointes à ce dossier : - Copie d'un bail 
(en latin) passé le -14 mars 1422 par dom Jacques 
Alain, prieur de Saint-Laurent, à Etienne Sagey, 
d'environ deux journaux de terre dépendants du 
prieuré rie ce lieu (signifiée aux Pères Cordeliers à 

requête de Messire Claude Joly); - procès-verbal, 
dressé par Jacques Leclerc, de l'arpentage du terrain 
pris dans les jardins et curtils des Cordeliers de Cha 
lon, pour faire les fortifications du faubourg Saint 
Laurent (21 septembre l63ï); -procb-YcrLal dressé 
par le sieur Julien. maire de Chalon, contenant 

l'estimation de ces mêmes terrnius ainsi que des 
constructions détruites dans l'enclos des Pères Cor 
delicrs ; Je tout évalué  4319 livres (mème date); - 
certificat de production de pièces, donné aux Cor 
deliers par Jean Burgut, snLd6légué de I'Intcndancc 
(inachevé et sans dale); - loure signée Rigolcy, 
écrite de Puligny au Père gardien des Cordeliers, lui 
recommandant de surseoir à rentrée en possession 
de l'emplacement donné à ces religieux pur la ville 
de Chalon, ponr éviter de mécontenter l'intendanL 
Ferrand (15 septembre 1699); - brouillon d'un mé 
moire pour la ville de Chalon ; - requête adressée à 

l'iutcndaut De la Briffe par les Pères Cordeliers, aux 
fins de foire ordonner au sieur Burgat de donner son 
avis sur les difficultés entre eux et les habitants de 
Saint-Laurent (Sans Jale ni décision); - dix exploits 
d'huissiers (assignations, dénonciations de jours 
d'audience et de cons li lutions de procureurs); - som 
maire des avances el vacations dues à hl' Bouuiard, 
procureur des Cordeliers. Le lotal est 48 livres 3 sols 
4 deniers (Sans date); - double copie d'une requèto 
à adresser par les Pères Cordeliers à l'intendant 
Pinon, pour faire contraindre le maire et les échevins 
de Chalon à faire réparer le pavé de la rue des Cor 
del iers, 011 faubourg Saint-Luurent ; - Mémoire pré 
senté à lf. de Beringhen par les Pères Cordeliers 
(sans date). 

FF. 101 (Liasse. Corton XI). -89 plëccs : 1 po:chemiu, 88 papier. 

la':7-1711.  -PROClis contre les boulançers, les 
bouchers et les fripiers. - I. (1699-lïl l ) :  -Copie 

C11A1.o�·su11-sAo:01. - JJ�nu;: FF. 

d'un arrêté municipal fixant le prix des différentes 
qualités de pain(*). 6 octobre 1699; - certificats de 
la )lairie de Chalon, constatant le prix du blé sur le 
marché de celle ville (23 el 30 janvier, 6, 13 et 20 fé 
vrier 1700); - sommation adressée par les boulan 
gers au maire et aux échevins, de leur faire une taxe 
du pain moius nuisible à leurs intérêts (26 Jan 
vier lïOO); - exploit d'assignation à comparaitre au 
Bailliage (pour répondre sur les fins de cette somma 
tion), faite au maire el aux échevins, à la requête 
des boulangers (4 février 1700); - exposé des 
moyens de défense de la Mairie (3 mars 1700) ; - 
réplique pour les boulangers ( 16 mars}; - écritures 
de M' Duruisseau, syndic de la commune (23 mars); 
- sentence du Bailliage <le Chalon, qui le met hors 
de cour et de procès el condamne les boulangers 
avec dépens ( 13 mai 1700); - déclaration des frais 
supportés l'ar le défendeur (26 mai lïOO); - relief 
d'appel an Parlement de Dijon, obtenu par les bou 
langers. 18 juin lïOO (pièce brûlée en partie); - 
lettre de M. Xoyrot, maire de Chalon (**), à hl' Gue 
nichot, procureur à Dijon, par laquelle il lui annonce 
un envoi de pièces relatives à cette affaire et lui 
parle du procès iutcnté par Viard, fournisseur des 
étapes (mars 1 ïO l); - quatorze exploits d'huissiers, 
portant différentes dates (notification, de jours d'au 
dience). = Procès-verbal dressé à la Mairie de 
Chalon, exposant que, contrairement an règlement 
de la boulangerie, qui fixe à 18 livres le prix de 
l'admission à la maitrise, les maitres boulangers de 
Chalou onl exigé de l'aspirant Antoine Gras la 
somme de 360 livres, pour le paiement de laquelle 
il a donné 8 louis d'or, valant l12 livres, à Jean Guil 
lot, prieur de lem confrérie, et un billet que François 
Veruanlet, l'un des maitres, lui a fait souscrire à 

sou profil, sous prétexte d'argent prêté. mais en 
réalité à cause de la prétendue imperfection de son 
chef-d'œuvrc; outre quoi, ces mêmes maitres bou 
langers lui ont fail dépenser, en repas et en festins, 
la somme de lïO livres, En conséquence de celte 
déclaration, faite par Antoine Orus sous la foi du 
serment, les maitres boulangers sout assignés à 

compnrattrc ù la Mairie ( 16  juillet 1700) ; - sentence 
de la Chambre de police : audition faite de Philiherte 
Sauluey, remme de Jean Fournier. aubergiste, chez 

(') Pain blonc, 2 sols!) deniers la livre; pain bourgeois, 2 sols 
S deniers ; poin bis, 20 deniers. 

("') Les armoiries empreintes sur le eecbet de ceue lettre sont : D'ru· 

aent uu chev,·011 de ourules. ucconipa911t rie dru.:c oraµpu de rai.lin 
de sable en elle(, et de trois iloilei su,·111ontanl un croiS&flnl en pointe. 
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qui eurent lieu les susdits repas, laquelle a déclaré 
avoir reçu d'Antoine Gras, pour cet objet, 53 livres 
plus une obligation de 1 1 8  livres, lui eu avait· 
ensuite signé un reçu pour lui faciliter un mariage, 
puis, sur l'avis de sou confesseur, avoir averti de 
l'existence de celte obligation l'un dos parents de 
la prétendue, la Chambre condamne les maitres bou 
langers, solidairement, à payer 20 livres d'amende. 
el à restituer â Gras le moulant de la dépense qu'ils 
lui ont fait faire chez Fournier; et, quant à la resti 
tution des autres sommes qu'ils auraient indûment 
exigées de lui, diffère do prononcer jusqu'à produc 
tion de preuves plus amples par le syndic (li juil 
let 1700); -- exploit d'assignation à comparaître au 
Présidial. donnée à i\l' Duruissenu, procureur·syn 
die, à la requête des maitres boulangers, appelant 
do celle sentence ( 18 septembre I ïUO); - copie 
du plaid tics boulangers (30 décembre l ïOO); - 
cédule d'offre de copie do pièces, à eux signifiée 
de la part do M' Duruisseau (lï janvier tïO l);  - 
six exploits d'huissiers (notifications de jours d'an 
dieuce et de consignation d'ameudo). = Procès 
verbal d'une information faite ô la Mairie de Chalou, 
à requête tin procureur-syndic, contre les sieurs Mar 
tin et Gérard-Febvre, boulangers nu faubourg Saint 
Laurent, accusés d'ena,·r!œ111ent de blé \9 août 1 7 1 1 ) ;  
-  exploit d'assignation à comparaitre eu la Chambre 
do police, donnée aux dits Martin el Girard-Febvre 
(l l aoùt l ï I l ) ;  -  procès-verbal de l'interrogatoire 
de Girard-Febvre (14 août lï 1 1 ) .  - Procès-verbal de 
l'interrogatoire de François Perret, meunier à Cha 
lon. accusé d'avoir retenu dans son moulin deux 
boisseaux do blé appartenant à Claudine Michelin, 
veuve rie Denis Municr, de Saint-Marcel, et parlé 
avec insolence et mépris à M' Charollais, échevin de 
Chalon (5 septembre l ï l l ) .  -JI. (1655): -Hequêle 
de Jean Chatillon, procureur-syndic de Chalon, 
contre Jean Picot et Jean Pernot, maitres bouchers, 
pour a voir abattu en la Boucherie une taurie qui avait 
le lourdot (vertige). En marge, ordre de les assigner 
à la Mairie (12 juil let 16füî). - Ordonnance de la 
Mairie de Cbalon, qui fixe le prix de vente do la 
viande(*) et défend aux bouchers : !• de vendre de 
la viande gütée Ott provenant de bêles malades; 
2' de mettre eu vente le veau et le mouton plus tard 
que 38 heures, le bœuf et la vache plus tard que 

("'} Viande de bœuf gros : le rein, le sommier, le arontmeau. le {lan 
chol et les cinq côtes d'aloyau, U 2 sols 6 deniers la ltvre, les autres 
parties è 2 sols; - viande de veau : du lu Iévner au lu aoD.t, 3 sols la 
livre: du l"'" aoO.t au le• février, 4 sols; -c-vteude de mouton: du l••juil 
\eL jusqu'à Paques, 3 sols; pendant le reste de l'année, 4 sols, 

36 heures après l'ahatage ; 3° de souffler ou faire 
souffler aucuu veau ou mouton: 4° de laisser séjour 
ner les cuirs dans la grande Boucherie et écorcherie 
(5 août 16:îiî); - requête présentée par le syndic au 
maire et aux échevins de Chalon, aux fins de faire 
assigner par-devaut eux plusieurs maîtres bouchers 
et les condamner chacun à 3 livres ë sols d'amende, 
pour vouloir vendre la viande au-dessus do la taxe. 
En marge, est l'ordre d'assigner (8 août 16:;3). - 
Requète du procureur-syndic Jeau Chatillon contre 
la femme Dcroche, pour avoir refusé arrogamment 
et insolemment à Elisabeth Châtillon, fille du requé 
rant, de lui vendre une longe de veau au prix de 
4 sols la livre, disant qu'elle la mangerait plutôt elle 
mëmo. En marge, ordre d'assigner ( ll  août 16:io). 
-Orùouuauce municipale enjoignant aux bouchers 
de rendre la viande à la livre et non à la main 
(12 août l651i). - Requête adressée pa1· les bou 
chers à la Mairie de Chalon, pour ê tre autorisés à 

vendre la livre de mouton 4 sols 1 2, et pour faire 
or,lonner aux habitants d'accepter un tiers cle viande 
« des moindres endroits (réjouissance) » outre celte 
qu'ils achètent. Suit une ordonnance qui accorde 
l'augmentation demandée, plus celle de 6 deniers 
par livre de veau et de bonnes parties du bœuf, en 
joignant eu même temps aux bouchers d'avoir cha 
cun une balance et des poids égandillés ( 14 août 16:JG). 
-Sentence de la Mairie, qui condamne Jean Pernot 
à 3 livres d'amende, pour avoir refusé de vendre it 

raison de 3 sols 6 deniers une poitrino de venu à 
Anno Petit, femme d'Isaac Debray, maitre serrurier 
('1'! août 161>:i). - Procès-verbal dressé par Antoine 
Ponsard, maire de Chalou, sur la requête et le 
rapport du procureur-syndic, constatant q u e :  Emi 
lande Piget, servante d'auberge, ayant donné ù la 
femme de Claude Pelat, tripier, 13 sols 6 deniers 
pour une longe et uu cuissot de brebis. le dit Pelat, 
survenant soudain, a arraché colle viande iJ Erni 
lande, ou l'injuriant; puis la Pelet ue lui a rendu 
que 12 des sols qu'elle a donnés; puis, eu la qualifiant 
de bougresse. elle lui a asséné sur la face des coups 
de poing qui ont laissé des marques; el enfin Claude 
Pelet s'est écrié qu'il ne vendrait pas de viande au 
poids, ne voulant rien faire pour complaire aux au 
teurs du règlement. Suivent les dépositions de quatre 
témoins (25 août 1655). - J ugerneut rendu en la 
Mairie de Chalou, qui donne au procureur-syndic 
acte de défaut contre plusieurs maitres bouchers, 
poursuivis pour insuffisance d'approvisionnement el 
pour soupçon de collusion, el enjoint aux bouchers 
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d'être toujours suffisamment pourvus, sous peine de 
100 livres d'amende; ordonne aussi qu'une enquête 
sera faite sur le complot qu'ils ont formé « de ne 
point tuer », afin d'exciter le peuple à la sédition 
(27 août 161'\11). - Requête présentée au lieutenant 
général du Bailliage par les maitres bouchers de Cha 
lon, aux lins de faire assigner par-devant lui le pro 
cureur-syudic Jean Châtillon, pour plaider surl'appel 
interjeté de la sentence rendue le 24 a o ü t  contre 
Jean Pernot, pour qui ils y prennent fuit et cause. 
Leur raison est que, conformément à leur requête 
du 14 août, la femme Debray était tenue de prendre, 
en sus de la poitrine de veau, un tiers de viande de 
qualité inférieure, c'est-à-dire un morceau de jarret. 
Suit l'ordre d'assigner le syndic, signé Virey 
(30 a o ù t  '16:i5}; - ordonnance de remise à huitaine 
(3 septembre); - libelle pour les bouchers (8 sep 
tembre). - Sentence de la :Mairie de Chalon, qui 
condamne Jean Colin à 3 livres d'amende el à la 
eonfiscatiou de sa marchandise, pour mise eu vente 
de mauvaise vache au lieu de bon bœuf; condamne 
aussi le dit Jean Colin cl ses confrères, qui sont 
Vivant Deroche. la veuve Sessier, Claude Cayer, 
Jean Pourpoignot, Jean Pernot, Jean Picot el Jean 
Beau, chacun à 30 sols d'amende, pour avoir soufflé 

leur viande (3 l août  Hitî5). - Sentences de la J\Iai 
rie, qui condamnent : Jean Beau à 40 sols d'amende, 
pom manque de poids égaudillés, - la veuve Ses 
sier à 30 sols, pour déüciL d'une once sur un poids 
de ljl livres,-Claudc Cayer à 30 sols, pour manque 
,l'uue demi-once sut· un poids de 2 livres, - Chris 
tophe Deroche à 30 sols, pour un déficit de 3 toi 

seaux sur u11 poids de 5 livres (ï septembre 16:i5. 
E11 tout, cinq pièces). - Double inventaire des piè 
ces produites par M' Châti llon, procureur-syndic de 
Chalou, défendeur coutre les bouchers ( 18 septem 
bre l6:i:i). - Ill. (l5i7-16ï3): - Copie d'un arrêt 
rendu par le Conseil d'Etat entre les bouchers et 
les tripiers de la ville de Chalon (ces derniers appe 
lant d'une sentence du J3 novembre l:i74, qui avait 
autorisé les bouchers à étaler et vendre toute espèce 
de chair, et défendu à tous autres qu'eux de débiter 
d'autres viandes que celles de botte, de chèvre el de 
porc), par lequel arrêt défense est faite aux boucher, 
de vendre el débiter moulons, béliers, brebis, boucs, 
porcs, chèvres, porcs grenés el vaches pleines, à 

peine de 60 sols d'amende, leur permettant toute 
fois, ainsi qu'aux tripiers, de les abattre el vendre 
hors de la ville et ès lieux désignés par les maire el 
eschcvins (30 mars ltiïï); - sentence rendue par la 

Mairie de Chalon entre les tripiers, demandeurs, et 
les bouchers, défendeurs, par laquelle, en auen 
dant le jugement à rendre particulièrement dans un 
procès intenté par les tripiers aux bouchers Jean 
Plumeau et Christophe Congnot, pour abalage de 
vaches pleines en des lieux prohibés, défense est 
faite à tous bouchers d'abattre ailleurs que clans 
r'écorcheric et après inspection du bétail (8 fé 
vrier 1600); - sentence de la Mairie faisant la même 
interdiction aux bouchers et aux tripiers, leur enjoi 
gnant aussi de nettoyer l'écorcherie et leur défendant 
d'entreprendre sur le métier les uns des autres 
(27 juillet 16l0) ;  -autre sentence de la Mairie de 
Chalon, défendant aux tripiers de tuer, vendre ni dé 
biter d'autres viandes que celles qui sont spécifiées 
dans leurs statuts (9 septembre '1654); - antre sen 
tence semblable (31 mars 1656); - sentence de la 
Mairie entre les tripiers, demandeurs, et les bouchers, 
défendeurs, qui ordonne aux parties de produire dans 
deux jours toutes pièces et écritures (28juillct 1657); 
- sentence de la Mairie, qui condamne Philibert 
Thevenot, maître boucher, à la confiscation de la 
chair d'une brebis qu'il avait, contrairement aux 
devoirs des bouchers, mise en vente à la grande Bou 
cherie, avec cette circonstance aggravante que ladite 
brebis avait été mordue au col par des chiens ou des 
loups (l" août l657); - sentence rendue entre les 
bouchers et les tripiers, qui permet aux bouchers de 
vendre la viaude de bœuf, de vache non pleine, de 
génisse, de veau, de mouton el de porc non grené, 
el défend aux tripiers de débiter d'autres viandes 
que celles de vache pleine, de taureau, de brebis. 
de bouc, de chêne, de porc grené, de couillarù et 
de bélier (3 août l657); - sentence qui renvoie le 
boucher Pierre Poutol de la plainte portée contre lui 
pour veule de viande de vache pleine, lui défendant 
toutefois de débiter désormais aucune des viandes 
dont Je monopole appartient aux tripiers; condam 
nation <le ce même Poulot, pour ven te de brebis en la 
Triperie, à une amende de 10 livres, qui, sur la prière 
iles bouchers, fut ensuite réduite à ü livres 
(3 août l65ï); - cédule notifiant aux tripiers que 
les bouchers appellent tant de celle sentence que de 
celle du 3l mars, qui leur interdit pareillement la 
vente dans la Tri perie (4 aoû L l 6ti7); - sentence du 
Bailliage de Chalon, qui rojeue cet appel el compense 
I es dépens entre les bouchers et les tripiers 
(23 août 165ï); - requête adressée au Parlement de 
Bourgogne par les sieurs Calandre et Raquillet, jurés 
des tripiers de Chalon, aux fins de faire contraindre 
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ces derniers à contribuer au paiement des Irais du 
procès que leur intentent devant la Cour les bouchers 
appelant de la sentence du 23 août. En marge, or 
donnance du président Brulart, enjoignant aux tri 
piers de contribuer nu dit paiement, et ajoutant que, 
en cas de refus, ils seront assignés devant le con 
seiller Antoine Jaquot (17 novembre 16ti7). Suit l'ex 
ploit d'assignation donnée aux tripiers, qui tous 
répondirent par un refus à la signification de celle 
ordonnance; - consultation de hl" Vallot et Dela 
mare. avocats à Dijon, pour Calandre el Rnquillet 
(23 janvier 1658); - ordonnances écrites en marge 
de deux requêtes des dits demandeurs : 1° ordre aux 
d é f  endeurs de présenter leur plaid; 2° ordre au clerc du 
greffe de la Cour de remettre aux demandeurs un 
extrait d'une pièce (8 el '12 février 1658); - requête 
de Calandre el Raquillet au conseiller-commissaire 
Antoine Jaquot, aux lins de faire assigner par-devant 
lui Humbert Lucet, procmcnr de leurs adversaires, 
pour lui enjoindre de leur restituer les pièces qu'ils 
lui ont communiquées. En marge, ordre d'assigner 
Lucet (2 mars 16tî8); - certificat de voyage à Dijon, 
délivré aux dits demandeurs par le grefûcr des afflr 
mations du Parlement( 17 mars 1658);-com·ention par 
laquelle les bouchers et les tripiers de Chalon s'enga 
gent réciproquement à suspendre durant un mois le 
procès m û  entre eux devant le Parlement, pendant 
lequel temps le maire el les échevins chercheront les 
moyens de terminer amiablement leur dit procès 
(28 juiu ·[658); - ordonnance du Parlement de Di 
jon, qui admet comme intervenant à ce môme procès 
entre les bouchers el les tripiers i\l' Anloinc Mérite, 
procureur-syndic cle Chalon (ti août 1658) ; - arrêt 
du Parlement de Dijon, qui met à néant l'appel formé 
par les bouchers, el ordonne la pleine el entière exé 
cution de la sentence du 31 mars JG1îï (15 fé 

vrier 1662). - Sentence de la Mairie de Chalon, qui 
permet à Zacharie Mareschal l'exercice dn métier de 
tripier (12 octobre 1662). - Sentence de la Mairie 
de Chalon, qui ordonne aux tripiers de débiter Jeurs 
viandes en la Triperie, el leur défend de les vendre 
on faire vendre pur leurs femmes ou leurs domes 
tiques en tout autre lieu, sous peine de 20 livres 
d'amende (28 octobre 1666). - Sentence de la 
Mairie, ordonnant que, avant de raire droit sur la 
plainte des maîtres bouchers contre Lazare Frère 
jean, qu'ils accusent d'avoir tué un mouton en la 
Triperie, sans être d'ailleurs ni boucher ni tripier, 
les parties déposeront leurs pièces sur le burenu, 
Frèrejean ayant prouvé que le prétendu mouton 

était couillard et uou agneau (23 septembre -16ï3) ; 
môme ordonnance, rendue sur la plainte des bouchers 
coutre plusieurs tripiers, accusés d'avoir abattu des 
moulons chez eux cl non en la Triperie (même date); 
- sentence de la Mairie de Chalon, qui condamne 
Claude Bloudeau, boucher, à 40 sols d'amende, pour 
avoir fait abattre un mouton dans sa maison (7 octo 
bre 1673). 

Fl.< ... , 102 (Liasse. Corlon XJJ. -1.t pièces popicr, dont 2 imprimées. 

lt.1>1-1761. - J. Pnocss contre les bouchers, 

les tripiers. les tanneurs, les corrcfeucs el les cor 
donniers, au sujet cles ventes el achats de cuirs, de 
l'homologation de leurs statuts, de la vente des 
viandes en des lieux désignés par l'autorité commu 
nale. - Conclusions du procureur du Roi au Bail 
liage de Chalou contre les boucliers cl les tanneurs 
(22 décembre IDM); - copie des écritures des bou 
chers (3 janvier -155è,); - copie de celles des tan 
neurs (13 janvier}; - répliques pour les uns el les 
antres aux réponsesduministère I' ublic (21 mars l 1î55); 
- sommation faite par les procurems du Roi à 

Guillaume Magnieu, procurem des maîtres bouchers 
et de Philibert Guillcminot. tanneur, appelants de la 
sentence qui homologue les ordonnances de police 
concernant leurs métiers. de déclarer les griefs qu'ils 
prétendent leur avoir été faits par les dites ordon 
nances. afin que réparation soit faite, s'il y a Iieu ; 
autrement, les dits appelants seront poursuivis 
comme fauteurs d'abus préjudiciables au public 
(l4 ao û t  155:'i); - exploit de signification de celle 
sommation aux cordonniers et aux carreleurs, aux 
bouchers, aux tanneurs el aux corroyeurs ; con 
tenant tous leurs noms cl leurs prénoms et l'exposé 
des réponses qu'ils out faites au sorgout royal Phi 
lippe Juredicu (19 août l55ti); - ordonnance enjoi 
gnant aux bouchers et aux tanneurs de remettre 
lems pièces au greffe du Parlement de Bourgogne. 
2 l janvier Wo6 (écri tq eu marge d'une requête dus yn 
die et des échevins de Chalon tendant à l'ohlenir); 
répliques des tanneurs au syndic (9 juillet JtîoG); - 
extrait d'un arrêt du Parlement de Dijon, porlaul que 
les parties règleront leurs plaidés plus amplement, 
si foire veulent, et quo les tanneurs et consorts pour 
ront répondre dans t ro i s  jours à celui des éche vins;  
ajoutant que, ces derniers ayant di t  qu'il y a collu 
sion entre les tanneurs, les corroyeurs, les bouchers 
de Chalou et le procureur du Roy en cette ville, les 
gens du Roy en la cour du Parlement auront corn- 
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munication des pièces des parties (23 juillet lti56); 
- certificat d'un sieur Mussard, attestant que les 
manants cl habitant, de Chalon ont fait consigner 
entre ses mains par Lays de Remeru, procureur de la 
dite ville, la somme de l9 écus sol et un teston, 

pour leur procès contre les bouchers et les tanneurs 
(l4 août l:.i:i6); - déclaration des frais, journées, 
vacations, missions cl dépens faits el soutenus par 
111• Lays tic llcmeru (22 an-il l:itiï); - plaidé ser 
vant de mémoire, po111· les échevins de Chalou contre 
les tanneurs et les bouchers (sans dute) ; - requête 

adressée par le procureur-syndic au licutcnant-géué 
ral au Bailliage, pour obtenir QUL', nonobstant l'appel 
des bouchers et des tanneurs el sans préjudice d'ice 
lui, l'ordonnance destinée à réprimer leurs abus soit 
publiée à sou de trompe (Sans date). - Procès-ver 
bal des réponses fuites. sous la fui du serment, pu,· 
les bouchers de Chalon, interrogés chacun iurllvi 
due llcmeut sur leurs prix de veule des cu irs (U. fé. 
vrier 1578); - rornoutrances adressées au maire el 
aux échcvius par lt-s cordonniers, d é fe n d e u rs  en ma 

tière de police coutre le procureur du Hui au Bail 
liage et le procureur-syndic de la commuue. 
I l avril l:iï8 (Les cordonniers demandent uu règle 
ment qui modère le prix des cuirs, devenu en dix 
années lrois fois plus é l e vé  qu'auparavaut. LP style 
de ce mémoire est curieux}; - remontrances adres 
sées au maire cl aux échevins de Chalon par les 
tanneurs. pour obtenir un règlement qui force les 
bouchers, ainsi que les forains cl les villageois, à 
mettre en vente dans 1111 lien détermiué  les cuirs à 
poil, défende à tous les habitants, surtout aux Lour 
reliers, aux selliers cl autres semblables artisans, 
<l'acheter les cuirs ailleurs que dans le lieu désigné, 
établisse une taxe des cuirs, interdise aux bouchers 
de les garder plus de deux jours, eufi II soumette les 
cuirs 1t inspection el marque préalables ( 13 avril l:.iï8); 
- rcmoulrauccs des maitres bouchers : ils expli 
quent la cherté dos cuirs, d é m e n t e n t  sur plusieurs 
points les cordonniers et demandent pour ceux-ci 
un nouveau ri•glcmcnt (Il• avril ltiï8). - Sentence 
rendue eu la Chambre de police de Chalon, qui �u 
joint aux bouchers et aux tripiers do se conformer 
strictement à leurs règlements respectifs, cl défend 
aux tripiers de vendre des tripailles cl abatis autre 
part que dans Id Triperie (22 octobre lGGï). - Ho 
quète adressée par les maitres bouchers au maire et 
aux échevins de Chalon, aux fins de faire interdire 
à plusieurs particuliers d'exercer indûment le métier 

de tripier (25 août 1671,); - orJonnuncc du maire, 

enjoignant à ces prétendus fripiers de produire leurs 
pièces dans quatre jours pour tout délai. 28 sep 
tembre 1674 (écrite en marge d'une requête des 
maitre, bouchers, tendant à l'obtenir). -II. Requête 
adressée à la lCairic de Chalon par les sieurs Claude 
Thorel, ex-prieur ,Je Saiut-.\Jarcel, Claude Belye, 
sous-chantre à l'église cathédrale de Saint-Vinceut, 
Claude Machureau, prêtre au diocèse de Chalou, 
J .·B. Coin lot et Guillaume Joruot, avocats en Parle 
ment, Claude Perrault, procureur du Roi nu ressort 
de Saint-Laurent-lès-Chalon, et Al phonso V i l lo t .  pro 
curcur du Roi aux Bailliage et chancellerie, aux tins 
de faire interdire à Vivant Bouquin. maitre corroyeur, 
d'exercer son m é t i e r  dans une maison formant 
l'angle des rues de la Poulaillcrio et du B l é ,  acquise 
par lui de Jean Constant (0 juin 1618) ;  - appoiule 
ment reudu en la 1!airic entre Ir� parties, qui leur 
ordouue de remettre leurs plaidés et leurs pièces 
dans quatre jours ( 10 juiu 1618) ;  - copie du plaidé 
de Bouquin; - réquisitoire cl conclusions .l'Edme 
Ballcrcau, syndic de la commuue, contre Vivant 
Bouquin.c=sentence <le la Muir ie, qui défend :l Bou 
quin, sous peine de 10 livres d'nmeude, l'exercice 
de sa profession dans lu dite sienne maison 
(22 juin 1648); - requête adressée au lieutenant gé 
néral au Bailliage par Claude Belye et cou-ort-. aux 
fins de foire assigner Bouquin par-devant lui pour 
plaider sur son appel, cl ajourner aussi le procureur 
syndic. Suit l'ordre d'assigner ( I"  juillet 16',8); - 
sentence du Bailliage de Chalon, confirmative de 
celle de la Mairie (8 aout lG'.8); - copie d'un relief 
d'appel obtenu par Bouquin au Parlement de Dijon 
(13 août 1648); - cédule notifiaut au syndic que 
Bouquin a appelé de la sentence du Ilailliage et a 
fait assigner au Parlement les susdits Perrault et 
consorts (l ï aoû t  161S) ;  - sommation faite il l'appe 
lant de reconnaitre qup sa maison csl située el 
agencée de manière à devenir uuc source « tl'infec 
Liou publique cl de pcstilcuco », s'il y travaille de 
son métier ( 18 août 1648); - cédule uotiûunt ù 

Belye, Thorel et consorts que Ilouquin a pom pro 
cureur lC' Gai llet(', septembre 16',8); - requête de 
l'appelant, aux fins de faire ordonner par la Chambre 
des vacations uu examen de sa dite maison, représen 
tée aussi comme très-sujette à incendie. Suit 1111 soit 

co,11,1wniq11é à partie (19 septembre 161,8);-répliquc 
de Vivant Bouquin, p1·0 domo sua (26seplcmbrc 16'.8); 
=-iuvcntairedes piècoscommuuiquées par le syndic au 
procureur de Bouquin (8 décembre 161,8); - réponse 
de M' Jacquiu, procureur du syndic Ballereau, ù  une 
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requête de Bouquin, y annexée, dans laquelle il 
accusait sa partie ad verse « d'émulation et d'animo 
sité » et sollicitait une remise; - consultation de 
M' Guillaume, avocat dijonnais, pour la Mairie de 
Chalon (4 mars 1649). - Pièces communiquées par 
Vivant Bouquin : - Copie des lettres .le mailrise en 
corroyerie obtenues par Jean Votiny en l:i92. attes 
tant qu'il a fait son mis en amv,·e clans une maison 
sise à la Massonnière ; - copie des lettres de 
maitrise d'Edrnc Marges (Hi99); - copie des lettres 
de mallrisc en corroyerie données à Antoine llar 
ges par Henri IV en 1602, - à Jean Yauterey par 
Murie de Médicis en 1611, - à François Picquery 
par Jacques Beuverand, maire de Chalon, en l612, 
- à Jean Lugeau par Nicolas Perreuey, aussi maire 
de Chalon, en 1626, - à Yi-mut Bouquin par Jac 
ques Beuvcraud en 164l ;  - certificat du prévôt des 
maréchaux el eschevins de Lyon, attestant que, dans 
celle ville, les corroyeurs el les maroquiniers exer 
cent leur métier en diverses mes el places, sans 
être exclus d'aucune (24 septembre 1648); - certi 
licals semblables, délivrés par le Tïerg el les éche 
vins d'Autun (22 octobre 16i8), - par les échevins 
de Mâcon (:l novembre 1648), - par le maire et les 
échevins de Beaune (7 décembre L6'i8); - copie 
d'un aete passé entre Vivant Bouquin el Jean Cons 
tant, marchand tauneury à Saint-Laurent: Bouquin 
cède ù Constant des terres qu'il a sur le finage de 
Varenne-le-Gruud, en échange de la dite maison de 
ln me du Blé (7 mars 16!,8); - certificat de plusieurs 
habitants de Chalon, dont le moins âgé a 60 ans, 
attestant qu'ils ont toujours vu trois ou quatre ate 
liers <le corroyeurs établis dans la me aux Febvres, 
el d6siguaut les plus notables habitants de cette rue, 
l'une des principales de Chalon, savoir : X. de Ser 
ville, goul'ernem· de Bletterans, - Françoise Tapin, 
veuve de Pierre de Pontoux, - le sieur Vitte, son 
gendre cl l'un de ses )ils, chauoine de Saint-Yinceut, 
- Petit, uvocat, - N. de Gornrncrans. gouverneur 
-le Saint-Amour, - Petit, receveur lies deniers 
royaux,- Pommey. avocat, - 1Iarie de Pontoux, 

YCUYC du baron de Saiut-Huruge, - Alixant, avocat, 
lieulenanl des terres et juridictions temporelles de 
l'Évëché, capitaine d'un quartier de la ville, - N. de 
Choisy, écuyer, - K. cle Lacroix, receveur des 
deniers royaux en Bresse, - Claude Monnel, rece 
veur des deniers communaux, - Mailly, officier du 
grenier à sel, - Guide el Mugnier, docteurs eu mé 
decine, - Joly, Labouques, Dairin, Jauthial, De 
Mucic, Bouchin cl Chapuis, Lous avocats, - Claude 

Terre el Jean Machin, notaires, - Claude Villedieu, 
Jacques Villedieu, Estienne Nault el Jean Verneau, 
pl'OCUl'ClU'S ( LO décembre 1648). - III. PHOCÈS con 
tre la Oorpovatioii des marctumds. - Copie d'une 
lettre de l'mtendant Arnault de la Brille, déclarant au 
maire de Chalon que, par une ordonnance du 21 juil 
let lï29, il a permis am: marchands de la ville d'exi 
ger des marchands forains. excepté eu temps de foires 
franches, un droit de 20 sols, et quo, conséquem 
ment, le SJ nclic ou le juré de cos mêmes marchands 
est autorisé à empêcher les forains de vendre, malgré 
Loule permission à eux donnée par la Mairie (9 dé 
cembre l 729); - requête adressée à l'intendant 
Saint-Contest par les marchands des six corps de la 
ville de Chalou, pour être autorisés : l'à se faire payer 
un droit par les 71i premiers aspirants à entrer dans 
la corporation des marchands, savoir: ·J 20 livres 
par chacun des 25 premiers marchands drapiers, 
merciers, épiciers, marchands commissionnaires et 
marchands de fer, el 60 l ivres pat· chacun ries 50 au 
tres petits marchands déta i l lan ts; sans préjudice 
des 40 livres que chacun des dits aspirants doit leur 
payer pour le droit royal d'ouverture de boutique; 
2" 40 sols par chacun des marchands forains pour 
droit de visite de leurs marchandises; lesquels forains 
ne pourrout venir vendre que tous les quatre mois, 
hormis eu temps de foire. Suit une ordonnance de 
l'Iuteudant , accordant les lins de cette requête. 
30 août l 7!t8 [Pièce imprimée, à la suite de laquelle 
est l'exploit de signification de celle ordonnance, 
faite aux officiers municipaux do Chalon, à la requête 
d'Antoine Chopin, syndic des marchands, qui leur 
rappelle en même temps l'obligation de lui épargner, 
vu sa dite qualité de syndic, les logements de gens 
de guerre, ainsi qu'aux deux juges-cousuls] (l L no 
vembre 1748); - extrait d'une délibération du Con 
seil éommunal de Chalon : Germain Vaucher, mar 
chaud chapelier, s'étant pourvu au Bailliage, aux 
fins de foire condamner la communauté des mar 
chands à l'inviter à toutes ses assemblées dé l ibéruutes 
ou à s'abstenir de l'imposer dans les rôles de répar 
tition, le procureur-syndic de la ville, qui, intervenant 
dans l'instance, avait demandé que la cause fùl sou 
mise an jugemenl des officiers de police, a été 
débouté de cette revendicatiou ; lo Conseil commu 
ual l'approuve d'interjeter appel de celle décision 
du Bailliage au Parlement de Bourgogne, cl décide 
que requête sera présentée ù la Cour, conformément à 
l'opinion de M" Ranlert, a vocal à Dijon. 15 mors '1754. 
-Remonlrances adressées au Hoi cl à Nosseigneurs 



SÉHIE FF. - POLICE, JUSTICE, rnOCÉDURllS. :no 

de son Conseil pal' le juge el les deux consuls de 
Chalon-sur-Saône (Desaint, juge, Deuis ;\lillal'd, pre 
mier consul, Brisson ainé, second consul) : après un 
exposé do motifs très-long et très-savant, ils de 
mandenL la révocation d'un édit du ï avril 17:;9, qui 
leur enlève une partie de leurs justiciables (Pièce 
in-f", imprimée à Chalon e11 lï6 1 ) ;  - copie d'une 
requête adressée parJosephJoannon. syndic des mar 
chands, au juge et aux consuls de leur corporation, 
aux lins de faire assigner par-devant eux le nommé 
Jacques Barretta, Suisse de nation, prévenu de vendre 
publiquement en boutique sur la place du Châtelet, 
depuis un mois, de l'huile, des châtaignes et d'au 
tres marchandises, sans avoir payé le droit de visite ou 
d'ouverture de boutique. Suit un ordre conforme aux 
fins de la requête, signé Peillon (21; novem bre 'l ï6 I); - 
sommation faite par le syndic de la commune à Jo 
seph Joannon de renoncer à poursuivre Barrella de 
vaut la justice consulaire, attendu que la connaissunce 
et la répression de sou délit appartiennent aux offi 
ciers de police exclusivement (26 novembre l 76 1 ) ;  
- procès-verbal de lu contravention de Jacques 
Barretta, dressé par l'huissier Jean Ducrot, à la 
requête deJoanuon (30 novembre t ï6 t ); - supplique 
adressée am: É l u s  des Étals de Bourgogne par le 
maire cl le syndic de Coulon, pour obtenir quo les 
syndics des Étals inter,·iennenl el preunent en main 
clans l'instance contre Burrelta ; accompaguée d'une 
consultation pour le maire et les échevins de Chalon, 
rédigée par UN Bullier et Ranferl, avocats à Dijon 
(3 l décembre l ï6 I ) ;  -  deux copies de celte rnëme 
consultation; - procès-verbal d'une assemblée gé 
nérale des habitants de Chalon : sur la proposition 
faite par le maire d'engager un procès au sujet de 
l'affaire Barrcua , pou!' soutenir la juridiction muni 
cipale contre les prétentions de la justice consulaire, 
la majorité de l'assemblée décide que les officiers de 
police sont seuls intéressés dans cette cause, el que 
la commune ne l'est nullcmeut. Sc sont abstenus 
d'opiner i\Ill. Loyseau, conseiller au Bailliage, et 
Lcschcnault, procureur du Roi au dit  Bailliage. Sur 
l'invitation du maire el des échevins, tous les mar 
chands présents à l'assemblée s'en soul retirés, JIOUr 
ne pas gëuer les suffrages ( 13 avril I ï62); -lelll'C de 
l'intendant Dufour de V i lleneuve ù  M, l'errault, maire 
de Chalon : le maire, comme juge de police, n'a pas 
besoin d'une autorisation de l'Intendant pour se pour 
voir au Parlement contre les juges-consuls; mais 
l'Intendaut ne peut l'y autoriser comme chef de 
l'Hôlel de ville, puisque les habitants onl déclaré ne 

pas vouloir entrer dans cc procès. Les trais de celui 
ci ne pourront donc être pris sur les deniers com 
muns; mais, selon toute apparence, ils seront à la 
charge des juges-cousuls. donL la prétention semble 
dénuée de foudemenl (l9 avril lï62); - autre lettre 
du même au même : il serait iuouï qu'une commune 
fût autorisée à intenter un procès, quand elle a dé 
claré n'en pas vouloir. L'Intendant offre aYCC plaisir 
sa médiation, si elle est demandée de part et d'autre. 
Une nouvelle convocntion d'assemblée générale ne 
doiL être hasardée par le maire que s'il est sûr de 
réussir: autrement, il se compromettrait beaucoup 
(25 mai 1762); - extrait des délibérations de la 
Chambre municipale de Chalon : sur la proposition 
faite pal' le maire d'intenter une action en trouble 
contre les juges-consuls, les échevins Oudin cl Fer 
rey refusent de se pourvoir en leurs noms.et l'on décide 
que la requête en trouble sera donnée aux noms 
seulement du maire et du syndic, après que cc der 
nier en aura a v i s é  l'écheviu Desaint, qui est mar 
chand (i mai I ï63); - lettre écrite d'Autun par 
M. Bernard de Blancey, informant le maire de Cha 
lon que, malgré la justice des revendications du 
maire el dl! syndic, les f:lus des 1::tals ont jugé que 
la Province ne devait pas intervenir au Parlement, 
parce qu'elle serait exposée à autant de procès qu'il 
s' é l èverait de difficultés dans les villes ù l'occasion 
ou sous prétexte de la police (l" janvier lï6li): - 
proposition faite au corps des marchands par le maire 
et le procureur-syndic de Chalon, de recourir à la 
médiation de I'Intcndaut ou à l'arbitrage de deux 
avocats de Dijon, dont J'uu serait ll' Ranfert (5 j•til 
lel lï64); -assignation à comparaitre au Parlement 
de Dijon, signifiée, sur requête du maire el du syn 
d ic, à la corporation ries marchands, en la personne 

de Joseph Piou. épicier, se disant leur syndic 
(21 juillet I ï6�); - mémoire à consulter pou!' les 
maire el échevins de Chalon contre le corps des mar 
chands de la même ville (Sans date); - requête 
adressée à l'intendant Dufour lie Villeneuve par le 
maire et le procureur-syndic de Chalon, aux fins de 
faire casser l'arrêt de la justice consulaire de cette 
ville coutre le marchand de marrons Jacques Bar 
rella, pour cause d'incompétence ries juges (Sans 
date). 

FF. 103 (Liasse. Carton XI) - 21 pièces : 6 porchemio, 21 pnpier. 

10'?3-lf.33. - PROCÈS contre les héritiers 
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Houhier (*) et consorts. - Arrêl rendu par les com 
missaires du Parlement et de la Chambre des comp 
tes de Dijon, entre les maire et échevins de Chalon, 
demandeurs en révision des radiations faites au 
compte de leurs octrois, d'une part, el les héritiers 
de Guillaume Rouhicr-Rehol et consorts, habitants 
du faubourg Saiut-Jeau-de-Maisel, défendeurs, d'au 
tre part : lequel arrët ordonne que le maire el les 
échevins présenteront dans trois jours leurs moyens 
de révision, <lesquels les défendeurs auront copie, 
pour y répondre trois jours après, el que les parties 
produiront leurs pièces pendant ce temps (lo dé 
cembre 1623); - arrêt semblable, rendu par les 
mêmes commissaires, ù requête des héritiers de 
Guillaume Rouhier, les sieurs :'l. Rouhier, Nicolas 
Maire, Jean Chapuis el consorts, habitants de Saint 
J eau-de-Maisel, demandeurs en révision de plusieurs 
articles passés en la Chambre des comptes el restés 
en souffrance dans Je compte de dépense du maire 
el des échevins de Chalon, lesquels seraient appelés 
pour voir rejeter el rayer les dits articles et être 
condamnés il payer aux dils héri li ers la somme de 
1289[ livres (18 décembre 1623); - copie d'une re 
quête présentée à la Chambre des comptes par ces 
mêmes héritiers. demandeurs en révision de plusieurs 
articles passés à leur préjudice dans le compte d'oc 
trois du maire et des échevins, relativement aux 
dépenses faites pour l'entretien des gens de guerre 
logés ù  Chalon en lti95; ln requête tenl à faire 
prononcer la forclusion contre les défendeurs. Au bas, 
on Iit r « Forcloz sauf trois jours. Fait en Chambre 
neutre à Dijon, le ï janvier 1620»;-rcquête du maire 
el des échevins, à l'effet d'obtenir un délai de deux 
mois au moins, pour écrire leurs défenses et produire 
leurs pièces.En marge, ordonnance signée JJe La 

ma l'e, qui accordo un dé lai de quinze jours (9 jan 
vier 162ti); - arrêt des commissaires de la Cour el 
chambre des comptes rle Dijon, députés eu Chambre 
neutre, qui accorde au maire cl aux échevins un délai 
rle (] uinzo jours pourrépondre aux moyens de révision 
présentés par les demandeurs et pour produire leurs 
pièces (9 janvier t62ti); -- ordonnance enjoignant 
aux demaudours de se désigner distinctement par 
leurs noms et prénoms. 8 février 162:l (écrite en 
marge d'une requête clu maire et des échevins ten 
dant ù l'obtenir) ; - copie d'un commandement fait 
par la Cour des comptes, de contraindre le maire et 
les échevins à payer aux sieurs Chapuis, Houhier 

(') La forme Je co nom est indécise : les pieccs portent tour à tour 
Héot, Rogrcr, ltoycr, Housicr et Houhicr. 

el consorts la somme de 31,12 livres 9 sols 6 deniers 
(26 février 1625). Snit l'exploit d'une sommation 
faite en conséquence au procureur syndic; - con 
sultatiou de hl' Faivrct, avocat :i Dijon, pour les 
maire et échevins de Chalon (26 mai 1625); -inven 
taire des pièces produites par les héritiers de Guil 
laume Bouhicr (28 mai 1621î); - extrait d'une déli 
bération du Conseil communal de Chalon, portant 
que M' Pierre Monnet, procureur-syndic, s'inscrira 
en faux contre les demandeurs cl fera les consigna 
tions nécessaires (4 juin '1625); - requête adressée 
aux commissaires du Parlement par les maire el 
échevins de Chalon, aux fins de faire assigner les 
demandeurs. pour par eux être déclaré s'ils entendent 
se servir d'un état des avances qu'ils prétendent 
avoir fa iles en février, mars et avril 1595, pour uour 
rilure fournie aux gendarmes des compagnies de 
Villars. Houdeus el de Brouilly. En marge : "Soit  
montré à parties n (9 juin 1625); - rappel de celle 
même requête, portant en marge que les parties se 
ront entendues par-devant Pierre Catherine, conseil 
ler au Parlement, et Pierre Delamare, maître ordi 
naire en la Chambre <les comptes (10 juin 1625); - 
requête du maire cl des échevins, pom faire enjoindre 
au procureur des héritiers Rouhier el consorts de 
promptement remellre au greffe les productions des 
parties. Eu marge : " Remettre au greffe les dites 
pièces dans trois jours, ù  peine de 10 livres d'a 
mende» (23 juillet 162:i); - deux inventaires de 
production du maire et des échevins (2G et 26 juil 
let 1625); - requête présentée par M' 'l'aisaud, pro 
cureur du maire et des échevins de Chalon, aux lins 
de foire. accorder il ses clients nu délai de deux mois 
pour répondre am, moyens de révision et à la pro 
duclion des demandeurs. Eu marge : "Soit montrée 

à partie » ( 18  décembre 1615) ;  - inventaire des 
pièces produites en la Chambre des comptes par le 
maire et les échevins (3 février et 30 avril 1626); - 
copie d'une requête des héritiers Rou hier cl consorts, 
tcn<lanl à fuire recevoir par les commissaires la copie 
du susdit état de dépenses, vue et collatiounèe sur 
l'original. contre lequel le maire et les échevins se 
sont inscrits en faux, et.au surplus, ordonner ù ceux 
ci de représenter l'état général sur lequel les lettres 
de concession d'octrois ont é t é  données, parce que, 
malicieusement, ils Je détruiront (sans date ni déci 
sion); - inventaire de pièces produites par le maire 
et les échevins (30 avril [626); - ordonnance du 
Roi, enjoignuut aux conseillers au Parlcmcut de Di 
jon, Cour des comptes, aides et finances en Beur- 
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gogne, de s'assembler incontinent pour juger le 
procès (13 septembre l62ï); - arrêt du Parlement, 
portant que, en exécution de celle ordonnance, il 
sera procédé à la révision et au jugement on Cham 
bre neutre. 24 mai 1628 (accompagné d'une requête 
du maire et des échevins de Chalon, tendant à 

l'obtenir); - sommation faite par le maire et les 
échevins à Nicolas Petit, huissier audiencier eu la 
grande chancellerie de Bourgogne, de leur donner 
copie des requêtes, arrêts, mandements, etc., en 
vertu desquels il leur a commandé de payer aux 
héritiers Rouhier et consorts, selon l'exécutoire du 
26 février 1625, la somme do 3412 livres 9 sols 6 de 
niers (20 juin 1633); - requête adressée au Parle 
ment de Dijon par le maire et les échevins, pour 
foire admettre leur opposition au commauderncnt 
de los contraindre ù payer celte somme; - arrêt 
rendu sur celle requête, au Parlement de Dijon, qui 
leur orclounc de faire juger l'instance de révision en 
Chambre neutre dans six semaines, pendant lequel 
temps il sera sursis à toutes contraintes envers eux 
(19 juillet 1633). 

i''F. lO't Liesse. Carton X I .  -  2-1 pièces papier, dont une imprimée. 

1699-1,0,. - P110CÉS contre Paul Feraud, 
ex-collecteur des tailles de la ville de Chalon. et ses 
hoirs : - Inventaire des pièces remises au greffe 
du Parlerneut, par le maire et les échevins de Chalon, 
pour faire voir que, nonobstant les requêtes de Paul 
Feraud, les parties doivent être mises hors de Cour 
el le dit Feraud condamné aux frais des instances, 
sauf à lui de rapporter dans les comptes qu'il doit 
rendre les avances qu'il prétend avoir faites pour la 
ville. ! '.juillet 169!!. - Copie d'une requête adressée 
par Feraud à la chambre des vacations du Parlement 
de Dijon : il expose que :'si colas Guillot, ayant quitté 
en 169'. la résidence de Chalou ponr celle de Fon 
taine, s'est trouve imposé à la taille à la fois dans 
ces deux communes et a été condamné en l 6U:i JJar 
Ir Bailliage t-mpore! de l ' É v ëch é  à la payer au rece 
veur de Fontaine; le dit Guillot, contraint de la payer 
également a Chalon, a appelé de celle sentence du 
Bailliage temporel aux risques et périls du requérant; 
celui-ci SLLJ .plio donc la Cour de l'autoriser à 

faire assigner les magistrats municipaux de Chalon, 
q 11i ont dressé le rôle des tailles, pour eue condamnés 
à garantir le dit requérant contre Guillot. Suit 11110 
ordonnance rie la Chambre des vacations, accordant 
les fins de celle requête (9 septembre '1701), puis 

CIIAI.OS-@UR•BAONR. - .SRl"IIE FF. 

l'exploit d'une assignation à comparaitre au Parle 
ment, signifiée à :u• Du ruisseau, procureur-syndic de 
Chalon (13 septembre 1704); - exposé des moyens de 
défense de la i\Iairie de Chalon (18 janvier 1705); - 
copie d'une consultation de i\I' Varenne, avocat à 

Dijon, pour Jacques-Nicolas Queure ('), bourgeois 
do Chalon, époux el exerçant les droits de Margue 
rite Feraud, héritière de Paul Feraud (19 novem 
bre 1701>); - copie d'un iuventaire des pièces du dit 
Jacques Queure (24 juin l ï05); - copie d'une re 
quête adressée par lui au Parlement de Dijon, aux 
fins d'obtenir acte de l'appellation incidente qu'il 
forme, aux péril el fortune des magistrats de Chalon, 
de la sentence rendue au Bailliage temporel le 
18 avril 1695, el d'obtenir aussi soit un nouveau 

jugement qui l'exempte de restituer les tailles du 
sieur Guillot, soit la condamnation du maire et des 
échevins à le garantir, arec dépens actifs et passifs. 
Suit une ordonnance de la Ohambre des comptes de 
Dijon, qui accorde l'acte demandé, ainsi que l'udjonc 
lion de la demande incidente à l'instance principale, 
et enjoint aux parties de répondre, écrire et produire 
dans trois jours (2 l novembre tïO:;); - acte par 
lequel le maire et les échevins rie Chalon somment 
Jacques-Nicolas Queux on Queure de se mettre en 
règle sur sa procédure et de leur communiquer les 
pièces de l'instance principale avec la sentence 
d'appel (23 novembre L ïO:.l); - cahier rie dix feuil 
lets, contenant les copies des pièces demandées par 
le maire et les échevins (26 novembre I ïQ:;); - 
plaid pour la Mairie de Chalon (27 novembre): - 
copie d'une ordonnance rendue 1•11 la Chambre des 
cnquëtes, enjoignant aux parties d'écrire et produire 
clans trois jours (3 décern bro lïO:.i); - inventaire 
des pièces remises au greffe civil du Parlement par 
les défendeurs (5 décembre); - copie de l'inventaire 
des pièces produites par Oueur (Même date); - copie 
d'inti ma lion de conclure. faite de sa part aux défen 
deurs (28 décembre lïO:i). accompagnée de l'exposé 
do leurs conclusions (en double); - copie de nou 
veltes pièces communiquées par Queur (2!! décern 
bre 170:i); - nouvel ex posé des conclusions des 
parties. qui sont : les héritiers Feraud, François 
Gibert, collecteur des tailles à Fontaine, le maire et 
les échevins de Chalon, les échevins et habitants do 
Fontaine (18 juin 1706); - copie de nouvelles pièces 
produites par les défendeurs ( 19 juin 1706); - griefs 
cl réponses à griefs de Jacques Queur (22 juin 1706); 

(') Jl e�� nommé aussi Nicolas Queux dans plnsieurs ptëcce du 
procès. 
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- requête présentée au Parlement de Dijon par 
Jacques Queur. appelant et demandeur en garantie, 
coutre Nicolas Guillot. laboureur à Fontaine, appe 
lant, les habitants du dit lieu, intimés et appelants, 
et les sieurs maire, échevins el procureur-syudic de 
Chalon, défendeurs eu garantie : les habitants de 
Fontaine imputent à Paul Feraud d'avoir compris 
Guillot au rôle de Chalon pour empêcher qu'il ne 
payût une rote aussi élevée qu'à Fontaine. 011 il était 
imposé à 28 livres, taudis qu'à Chalon il ne l'était 
qu'il lu livres 10 sols, et de lui avoir, à celle fin, 
donné quittance longtemps avant que le rôle des 
tailles de Chalon lui [ùt remis; Je requérant prie la 
Cour d'admettre les raisons qu'il oppose à ces asser 
tions, ainsi qu'une sommation signifiée de par Paul 
Feraud, le 22 avril 1697, aux magistrats de Chalon. 
par laquelle il leur déclarait ne pouvoir accepter le 
rôle de la taille de cette année, pour c11 faire la col 
leclc. r111e pour les deux quartiers à échoir. Cette 
pièce, qui est imprimée, porte uue note manuscrite 
ainsi conçue : « Reçue, montrée à partie cl mise au 
sac. Fuit en la Tournelle, à Dijon, le 2\J janvier l ïOï. » 

Au verso est lu copie de la sommation mentionnée 
dans la requête; - double étal des frais cl dépens 
fa ils cl supportés au Parlement de Dijon par le maire 
,•t les échcvius de Chalon (Sans date); - trois <'X· 

ploits d'huissiers (notifications de jours d'audience 
et de constitutions de procureurs). 

1;-1". 105 [Lias-e . Curton X I I .  -  59 pièces: ï pnrchcmiu, 52 popicr. 
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Dll PHOCÉDCHES. - !. ( 155 1 - 1  :i56). Contre Denis 
Leuhcrl. procureur du Roi au Bailliage de Chalon, 
contrôleur ries deniers communs. dons et octrois de 
celte, ille : - Commandement tic l'assigner (Hl Par 
lcmcnl de Bourgogne, décerné à la requête des éche 
vins de Chalou, appelants d'une sentence rendue 
en la Cham lire des comptes de Dijon (2::l mars l:.i:.i l): 
-cxploild'assignaliou donné en conséquence ù  Denis 
Leubert (30 mars 155 l ) ;  - mandement obtenu par 
les appeluuts, portant que, nonobstant l' état du pro 
cès par appel an Parlement, ils pourront produire 1111 

acte rédigé nu Bailliage de Chalou le 2 aoû t  1533. 
par lequel Loubert déclarait n'avoir pus l'intention 
de comprendre les deniers putrimouiuux parmi les 
deniers communs mentionnés en ses leures de l'of 
ücc rie contrôleur (3 mai l:î52); - arrêt du Parle 
mcnt de Dijon, qui relient la cause au premier rûlr 
prochain, et ordonne que, dans l'intervalle, les par- 

ties communiqueront leurs pièces aux gens du Roi 
(ï janvier 1556); ·- arrêt qui entérine les lettres de 
provision de Loubert, ordonne que copie lui soit 
donnée des pièces nouvellement produites par les 
échevins el conclamne ceux-ci aux dépens (30 jan 
vier 1556). - Il. ( 1612) .  Transaction entre la Mairie 
de Chalon, d'une part, el Claude Machin. ex-rece 
veur pendant quatre ans (de lti83 à l58ï) des deniers 
communs de la dite ville. Daniel Machin, fils de 
défunt François, frère du dit Claude, qui avait cau 
tionné ce dernier jusqu'à concurrence de 3COO livres. 
el les autres hoirs de cc même Francois Machin. 
d'autre part: moyennant paiement, en espèces ayant 
cours. de 14ïï écus S sols 4 deniers, que Claude 
Machin avait reconnu devoir à la ville el dont les 
intérêts depuis l1i8ï avaient é t é  réclamés de lui el 
de sa caution, quittance totale lem est donnée par la 
Mairie, ainsi que main-levée des séquestres mis 
sur les biens de la dite caution (2 mars 1612) .  - 
III. (LGï3). Entre M' Nicolas Pugcault, procureur au 
Builliuge de Chalon, et M' Pierre Delaunay, greflier 
au même Bailliage, au sujet d'un échange d'injures 
et de voies cle fait amené entre eux pur leurs préten 
tions respecti \'CS à la préséance : - ordonnance 
du Parlement de Dijon, qui, conformément ,1 la 
requête do M' Pugeault, couûe an chûteluin royal 
de Chalon la lâche d'informer sur les injures 
vomie, par Delaunay coutre le dit Pugcault 
(13 novembre 16ï3); - requête présentée au châ 
telaiu par Pugeault, 1,om· obtenir l'exécution de 
celle ordonnance, le priant eu môme Lemps de s'ad 
joindre en l'information un autre greffier que sou 
greffier ordinaire, celui-ci étant parent du dit requé 
rant. Suit une ordonnance du chûtelain, portant que. 
par lui cl hl' Jean Gagnerot, délégué temporairement 
comme greffier à cause de la dite parenté, il sera 
informé il charge et à décharge, circonstances el dé 
pendances (Hl novembre 16ï3); - sommation faite 
à Nicolas Pugeault par H' Xoël Cauurd, procureur 
syndic de la commune, de cesser it'S poursuites par 
lui" incompétcrnmeut » commencées par-devant le 
chûtelain, attendu qu'il n'appanient qu'au maire et 
aux échevins de counaltre de Ioules diflicullés surve 
nant entre les habitants, lorsque ceux-ci sont sous 
les armes, comme il est arrivé clans Je cas particulier; 
car Pugcault el Delaunay, quand leurs prétentions 
rivales à avoir le pas l'un sur l'autre ont occasionné 
leur querelle, étaieut en armes devant lu porte de 
Monsieur le maire, pour se rendre à la garde (21 no 
vernhre 16ï::l). - 1 \ ' .  (l6ïtî- l6ï6) .  Claudine Baruuri, 
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veuve de Philibert Priollct, charretier à Mâcon, 
contre le maire el les échevins de Chalon : - Copie 
d'une requête adressée par elle à l'intendant Bouchu, 
aux lins de les foire contraindre à lui payer 24 livres, 
pour six journées de deux chevaux de feu son mari, 
Je qui les dits maire el échevins, lors de son pas 
sage à Chalon, les avaient réquisitionnés en 1669, 
pour transporter des troupes. Suit une ordonnance 
de l'intendant. enjoignant d'assigner le maire et les 
échevins par-devant lui. Sur la m ê m e  feuille est la 
copie d'une autre requête, présentée pat· Gabriel 
'I'ardy, de Mûcon, aux lins de se faire payer pat· eux 
la somme de 120 livres, pour iudernuité de l'emploi 
forcé de deux siens bateaux, réquisitionnés de mémo 
l'l tians le même but, en 1669, par la �airic de Cha 
lou. �lèmc ordonnance que sur la précédente requête 
( l:i  décembre 16ï:i); - copie de l'inventaire des 
pièces remises par lu veuve Priollet au grefTe de 
l' ln tendance ( I" juillet 16ï6); -inventaire des pièces 
déposées au mëmo greffe pat· Je maire el les ér-lie 
vins (12 août  J6ï6). - V. (16\J6-l69ï). J.-B. Duruis 
seau, procureur-syndic de Chalou, et Philibert Bar 
bey, bourgeois, contre le maire cl les échevins de 
celle ville : - Copie d'une requête adressée par 
Duruisscau a 11x commissaires, érificateurs tics dettes, 
aux fins do se foire rembourser par la commune de 
Chalon la somme de 21.\J, livres, montant d'avances 
qu'il aurait faites pour elle, plus celle de 120 livres 
pour ses frais de voyage à Dijon, lors de la tenue 
des Étnts eu 1694. Suit une ordonnance, signée par 
l'intendant Ferrand, portant qu'il sera délibéré sur 
celle requête dans uue assemblée générale des 
habitants de Chalou (29 décembre 1696); - autre 
requête, a.lressée aux commissaires provinciaux 
par Philibert Barbey, bourgeois de Chalon. pour 
l'aire contraindre la lfai1·ie de celle ville à lui rem 
bourser 233 livres, qui lui sont ducs par elle pour 
des raisons spécifiées dans sa requête. Suil une 
ordonnance semblable à lu précédente ( I.'.î décern 
l . ro  1696); - rcq u ë t e  du m aire  et des échevins, aux 
lins de foire renvoyer le paiement des sieurs Barbey 
l't Duruisseau à la vériflcation des dettes et aux 
moyens généraux promis à la ville pour l'acquitte 
ment de ses charges ( 18 mars J 6 9 ï. Non suivie 
d'ordonnance) ; - copie d'une requête de Duruis 
seau au Parlement de Dijon, pat· laquelle. après 
une  d i a t ri b e  très injurieuse coutre le maire et 
les échevins. il demande l'admission do son oppo 
sition à un al'l'ilt du 12 janvier 1697, qui lui en 
joint rie ne foire désormais aucune poursuite 

contre personne sans préalablement les consulter. 
Suit une ordonnance portant que les parties 
viendront à l'audience du Parlemcn l{24janvier 1697); 
- exposé des moyens de défense du maire cl des 
échevins (2 mars 169ï). - VJ. (J696-J6!JïJ. Phili 
bert Leslide, contrôleur au grenier à sel, Charles Co 
las, notaire, Philibert Berthier, procureur, et Edme 
Roussi», bourgeois, contre la commune de Chalon :  
- Copie d'une requête adressée par eux aux com 
missaires provinciaux, aux lins de faire contraindre 
le maire et les échevins de Chalon à leur rembourser 
la somme de 2500 livres, qu'ils ont payée à l'acquit 
de la ville pour la finance de l'office de secrétaire de 
la commune. Suivent, sur la même feuille: 1° ordon 
nance signée Ferrand, portant que cette somme sera 
imposée, par rôle séparé, sur les hnbitants de Chalou 
(o juin 1696): 2° exploit de signification de celle or 
dounance; 3° exploit de saisie-arrêt fa ile à requête tics 
demandeurs sur les sieurs Amyot, receveur des 
petits péages, et Baclez de Saiut-Lénard, receveur 
des deniers patrimoniuux de la commune de Chalon 
(lï septembre 1696); -exposé des moyens de dé 
fense el d'opposition à celle saisie, pour le maire et 
les échevins ( 1 ï octobre 1696); - réplique des de 
mandeurs ( 1 1  décembre 1696); - copie de l'inven 
taire de leurs pièces (22 décembre 1696): - exposé 
des motifs présentés par le sieur Golyon, premier 
échevin, coutre une assignation ù comparaitre de 
vaut les commissaires, pour, au profil de Leslide et 
consorts, vider ses mains des deniers communaux 
dont on le prétend dépositaire (29.i uil let i 69ï) ;-i nven 
taire des pièces produites par ledit sieur François Go 
lyon, défendeur (2 ao û t  !69ï); - copie d'uu inveu 
taire de pièces des demandeurs (6 août 169ï) ; - ex 
trait d'un jugement rendu à l'Inleudauce, portant 
que la somme de 2:!00 livres, due à Leslide et con 
sorts, plus :;1, livres, montant des frais el dépens. 
seront imposées dans le premier rôle de la taille ou 
par un rôle séparé, pour le paiement en être fait 
trois mois après l'imposition; Iuutc de quoi, les 
demandeurs seroul autorisés ù faire contraindre 
le maire et les échevins (Il  décembre 169ï). - 
YU. (1699-1 ï02). Le maire et les échevins de Chalou 
contre Jean c!e Cabrol, directeur général des octrois 
sur la Saône, qui, ayant obtenu par surprise une 
permission <lu lieutenant général au Bailliage, voulait, 
avec sa lemme, établir it Chalon une loterie de 
meubles, hardes el autres effets : - Ordonnance de 
la Mairie. qui lui défend, comme ù tout autre, d'éta 
hlir une loterie quelconque, sou, peine de 500 li- 
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vres d'amende (18 août ·1699); - requête présentée 
par Cabrol au lieutenant général du Bailliage, aux 
fins de faire assigner le procureur-syndic par-devant 
lui, pour plaider sur l'appel qu'il interjette de celle 
ordonnance, lui dél'cndrc par provision de la faire 
exécuter el ordonner que le requérant tiendra sa dite 
loterie. Suit une ordonnance signée Desboz, qui ac 
corde l'assignation (UJ août 1699); - requête ndres 
s ée  au Parlement de Dijon par Je maire et les éche 
vins de Chalon, pour faire ordonner que les parties 
viendront plaider à la Cour lant sur cet appel de Ca 
bral que sur celui qu'ils interjettent de l'autorisation 
à lui donnée par le lieutenant général au Bailliage, et 
lui défendre <le tenir sa dile loterie jusqu'à nouvel 
ordre. En marg-c, est une ordonnance accordant les 
fins de celle requête (20 août 1699); - mandement 
au premier huissier ou sergent requis, de faire mettre 
à exécution celle ordonnance (21 août};  - cédule 
par laquelle Jean cle Cabrol déclare an maire et aux 
échevins qu'il se désiste de l'assignation à eux don 
née, sur sa requête, à comparaitre au Bailliage de 
Chalon (27 aoùt '1699) ; - sommation faite par le 
syndic au sieur de Cabrol, de payer les frais et dé 
pens d'obtention de l'ordonnance du Parlement 
(29 août) ; - exploit d'assignation ù comparaître an 
Parlement de Dijon, signifiée au dit Jean de Cabrol 
(10 novembre 1699); - lettre de M' Gillet, procu 
reur à Dijon, avisant le syndic de Chalon que Jean 
de Cabrol esl assigné au Parlement, non pour plai 
der sur l'appel interjeté de la permission à lui don 
née, mais seulement pour payer les frais ( l J novem 
bre 1699); - autre sommation faite au <l it sieur de 
Cubrol, de payer ces mêmes frais, dont le Iola! 
est '109 livres 9 sols 4 deniers ( 1 9  juillet 1702). - 
VIII. ( 1701-Lï02) .  La Mairie de Chalon, ayant pris 
fait el cause pour Antoine Viard, châtelain royal de 
celle ville, caution de fcn Alphonse Dubois, fermier 
des droits de moulage sur le bois de chauffage et le 
charbon, contre Louis Gauthier, conseiller à la 
Chambre des comptes de Dôle, qui se prétendait 
exempt de ces droits : - Inventaire des pièces pro 
duites pat· Je maire et les échevins par-devant les 
commissaires vériûcateurs des dettes des communes 
ùe la Bourgogne (20 février lïOJ ) ;  -  cédule par la 
quelle hl' Jacques Guisain d'Orsigny, avocat de Louis 
Gauthier, notifie à M• Jeau-Prauçois Guyenct, avocat 
de la Mairie de Chalon, qu'il va présenter une requête 
au conseil d'État, pour faire commettre l'un des 
maitres des requêtes à l'instruction el au rapport 
sur l'instance ( 1 1  mai 170 1 ) ;  - copie d'une ordon- 

nance rendue par Denis-Jean Amelot, maitre des 
requêtes, qui, annulant celle de l'intendant Ferrand, 
dont appelait Louis Gauthier, renvoie les parties au 
Grand Conseil (18 mai -1701); -ordonnance du dit 
Jean Amelot, enjoignant d'assigner à comparaitre en 
son hôtel, sis rue du Grand-Chantier, JII• François 
Guyenet, a, ocat de la Mairie de Chalon (28 mai lïO l);  
- extrait d'une délibération du Conseil communal 
de Chalon, portant quo M:. le maire, non-seulement 
poursuivra le procès au conseil d'Etat, mais encore 
le fera juger pendant son séjour à Paris, si faire se 
peut, el qu'il cherchera les arrêts du Conseil ordonnant 
aux secrétaires et autres officiers de résider dans les 
lieux de leurs établissements ou de leurs provinces, 
sous peine d'être sujets cl imposés aux charges pu 
bliques (25 juin 1701) ; - cieux cédules, notifiant à 

JII' Guyenel : t' que Gnisaiu d'Orsiguy a remis ses 
pièces au greffe du Conseil et somme sou adversaire 
d'en faircaulaut; 2' qu'il présente requête an Conseil, 
pour faire subroger au sieur Amelot nu antre rappor 
teur (30 juiu et ·14 juillet tiO I ) ;  - sommation faite 
par Guycuet à Guisain d'Orsigny, de déclarer si cette 
subrogation est effectuée (l ï août  lïOl) ;  - copie 
d'une ordonnance qui subroge le sieur d'Ernethon 
au sieur Amelot (même date); - cédule notifiant à 

Guyenet que sou adversaire a fait porter chez d'Er 
nelhon les pièces de sou client (20 aoüt lïO I ) ;  -  cé 
dule notifiant à Guisain d'Orsigny que Guyenet en a 
fait autant (27 aoüt) ; - sommation faite ù Guyenet 
par Guisain d'Orsigny, de remettre entre les mains 
de hl. d'Ernethou, rapporteur en l'instance, la pro 
duction du sieur Gauthier, communiquée a11 dit 
hl' Guyenet, qui la délient depuis six mois 
(2ï mars '1702); -copie d'un mémoire en forme de 
requête, adressé par Gauthier au Roi el aux seigneurs 
de son conseil, pour être autorisé à ajouter à sa produc 
tion deux pièces, savoir: lvl ' éditdu mois d'août 1692 
créant la Chancellerie établie près le Parlement de 
Besançon ; 2'uue déclaration du 26 février 1697, ser 
vant à démontrer qu'il doit jouir de tous les privi 
lèges attribués à sa charge, encore qu'il réside 
ordinairement à Chalou cl non à Dôle. Suit une or 
donnance signée d'Erncthou, qui accorde la récep 
tion de ces pièces (30 mars 1702); - copie de la 
déclaration cl de l'édit mentionnés dans la requête 
de Louis Gauthier; - copie d'une autre requète, 
suivie d'une semblable ordonnance, par laquelle il 
demande la permission d'ajouter à ses pièces une 
déclaration du 13 septembre 170 1 ,  qui, dit-il, afin 
d'arrêter les troubles el empêchements susci Lés sous 
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divers prétextes, toujours mauvais, confirme aux 
conseillers secrétaires du Roi la jouissance absolue 
de leurs privilèges (27 avril li02); - copies de 
deux mémoires pour Louis Gauthier, eu réponse aux 
assertions el objections des demandeurs (2 et 
22 juin l i02): - cahier contenant, en 14 feuillets, 
les copies de différents Mils et arrêts invoqués par 
Je défendeur; accompagné d'une requête dans la 
quelle il signale ceux qui prouvent principalement 
la bonté de sa cause (4 juillet li02); - copies <le 
deux autres déclarations du Roi, rune du Hi décern 
lire 1693, l'autre du 22 décembre l iOl, présentées au 
Conseil d'État par Guisain d'Orsiguy, comme étant 
pièces probantes en faveur de son client; accompa 
gnées de requêtes. en date du 23 septembre el du 
12 octobre ( 702, tendant à les faire prendre en con 
sidération; - arrê] rlu Conseil privé, portant que Ir 
Roi a retenu à lui-même el à sou conseil les procès 
et différends entre la Mairie de Chalou cl Louis Gau 
thier, et que les parties écriront el produiront ce 
qL1C bon leur semblera. 2i novembre L 702 (13 fcnil 
lets du parchemin). - Pièce auxiliaire : copie d'une 
déclaration du Roi, <ln 12 avril 169�, par laquelle 
Sa Majesté accorde des revenus patrimoniaux aux 
villes et bourgs de la province de Bourgogne, pour 
l'acquittement de lems charges, réglées par les arrêts 
du Conseil du mois de mars 1686, au lieu de l'impo 
sition ordonnée pai· les dits arrêts (Contenant l'énoncé 
des droits particuliers octroyés ù chaque ville et à 

chaque bourg y dénommés). 

FF'. 106 Liasse. CorLon XII . - 62 pièces : !) per cbemin, 53 papier. 

UiOU-11-J�. - PROCÈS D!YllRS ET Flt.\GllE:-lTS 
DE PROCJlDUHES. -I. ( li !O - li l3 ) .  La ville de Cha 
lon coutre Dominique Seguin. habitant de Saint 
Jcau-dcs-Yignes, ex-perruquier, se disant officier 
serdeau du clnc d'Orléans: -B i l let par lequel Domi 
nique Seguin promet de payer clans sept mois au 
maire et aux échevins de Chalon la somme de 300 li 
vres, montant de dommages-iutérèls adjugés contre 
lui à cause de I'inexécution des clauses de la déli 
vrance ù J11i faite des Boucheries de Chalon, Je 5 sep 
lembre liOi, attendu, dit-il, qu'ils n'ont pas voulu 
recevoir en paicmcut les assiguatious du Trésor 
royal qu'il a été obligé de recevoir de Sa Majesté sur 
les trésoriers des généralités cl' Auvergne cl d'Orléans. 
cc qui l'a fait consentir à la résiliation de son bail 
(I"' janvier l i l O ) ;  -  exploit d'une assignation à 
comparoir devant Je juge de Saint-Jean-des-Vignes, 

pour ê tre  condamné ù payer les dites 300 livres, si 
gnifiée à Seguin le i janvier l ï  (  l  ;  -  copie d'un 
commandemcul fait de par le Roi au premier huis 
sier ou sergent à ce requis, de contraindre tous dé 
biteurs de Seguin à lui payer tout ce qu'ils lui 
doivent, et, en cas de refus, d'opposition ou de re 

tard, d'assigner devant les maitres des requêtes ses 
débiteurs de 200 livres cl au-dessus ( 1 1  août lilO) .  
Suit un écrit de Seguin, portant que, ne pouvant 
payer eu espèces sonnantes sa dette de 300 livres 
envers le maire el les échevins de Chalon, il les prie 
d'accepter une assignation du Trésor royal. de 
11.00 livres, sur le sieur Delpèche, receveur des fi 
nances en la généralité de lliom, les subrogeant e11 
ses droits cl privilèges, pour, sur la dite somme dr 
1400 livres, prélever les 300 qu'il leur doit, plus 
ltlO livres tant pour les intérèls que pour la peine 
d'effectuer le dit recouvrement ( 1 1  janvier l i l  J ) .  
Su it encore un exploit d'huissier, pnr lequel il fait 
assigner le maire el les échevins devant les maitres 
des requêtes, pour s'ouïr coudnmnr r ù accepter celte 
offre; - extrait d'une délibération du Conseil de 
ville : l'assemblée, après plusieurs ccnférenoes in 
fructueuses arec Seguin, décide que le syndic de la 
commune chargera uu procureur uux requêtes de dé 
fendre contre celle assignation ( 1 i mars l ï 1 1 )  ;  -  
lettre de )I' Dugenet, avocat ù Paris, conseillant au 
syndic de la faire annuler pa1· lc Parlement de Dijon. 
et de poursuivre Seguin par-devant les juges or 
dinaires (2:i mars I i 1 1 ) ;  -  arrêt <111 Parlement 
de Dijon, qui, admettant l'appel interjeté  de rassi 
gnution du 1 1  janvier par la liairie de Chalou, 
pour cause de distraction de ressort, ordonne 
que les parties viendront plaider à la Cour, el Cuit, 
par provision, défense au sieur Seguin de se ser 
vir de la dite assignation (20 avril I ï I f ) ;  -  TC 

quête adressée à la Commission provinciale par le 
maire et les échevins, pour être autorisés à  se pour 
voir au Parlement. Suit l'autorisation demandée 
(21 avril ! i l ! ) ;  -  exploit d'ussignation à compa 
raitre au Parlement de Dijon, siguiüée à Seguin le 
9 mai lï J  J  ;  - certificat .le comparution au greffe 
<lu Parlement, dél ivré à  François Paccard, receveur 
des deniers communaux à Chalon. assisté <le �I" Jean 
:>Joniu, son procureur. 1 1  mai lï l  1  (extrait dure  
gistre des actes d'affirmation de voyages) ; - acte 
d'opposition de Seguin au susdit arrêt (2() mai 17 l t ); 
- lettre du procureur-syndic Barrault, anuouçaut 
à M' )l00in qu'il lui envoie celle dernière pièce, 
et le priant d'obtenir promplcmenl une nouvelle 
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commission pour assigner Seguin (17 juin 'l 7 1 1 ) ;  -  
requête adressée au Parlement de Dijon par le 
maire, les échevins cl le syndic de Chalon, aux fins 
de faire ordonner que Dominique Seguin viendra à 

\" am lien ce, pour en tendre prononcer que, nonobstan t 
son opposition tt l'nrrèt du 20 mai 1 7 1 1 ,  il sera dé 
bouté de taules autres oppositions, appellations et 
empèchemcnts formés ou ù former. En marge : « La 
Cour ordonne que les par lies viendront à l'audience. » 

(8 mars 1713 ) ;  -  acte de d é faut  contre Seguin, faute 
par lui de s'être présenté et d'avoir constitué pro 
cureur sur Je registre, aux chapitres de distraction 
de ressort (l'l mai 1 7 1 3 ) ;  -  placet de M' Fromageot, 
procureur des demandeurs, à Dijon, aux fins de faire 
rlélrgucr un conseiller pour dresser un rapport du 
profil de ce défaut. En marge : « M. Ledoyen »; signé 
Bouchu (17 mai 1 7 1 3 ) ;  -  lettre des échevins de 
Chalon, avisant M" Frornageol que Seguin est enirë 

en p11ieo1ent, de sorte qu'ils ont cru devoir suspendre 
les poursuites conlre lui, el le priant en même Lemps 
de leur envoyer la cédule de cc même Seguin, pour 
ëtre reconnue (23jui llet1713); -  double inventaire 
des pièces produites par les demandeurs pour avoir 
le prnfit du défaut ohtcuu le 12 mai (Sans date); - 
requête adressée au Parlement de Dijon par les éche 
vins et le syndic de Chalon, pour ë t re  autorisés à 

foire saisir el arrêter tout cc qu'ils trouveront appur 
tenirà Seguin, en garanlic de paiement du principal 
rie 300 livres qu'il doit à la ville de Chalou, ainsi que 
ries intérèts et des frais et dépens. Eu marge est 
une ordonnance, signée De Berbisey, qui permet la 
saisie et ordonne que, pour la main-levée, les parties 
seront ouïes par le commissaire de la Cour (29 ju il 
lel 1713); - lettre pa1· laquelle les échevins déclarent 
i1 U' Frornugcot que,  pour é vi t e r  les dépens, ils ont 
l ransigé à  l'umiable UYCC Seguin cl se sonl contentés 
de la cession d'une sienne créance de 200 livres sur 
les lrabitants de Saint-Jean-des-Vignes (4 août 1713). 
- J l ( l 7 1 1 )  .  Jugement rendu un Bailliage de Chalon, 
coufirmaut, avec amende et dépens.  une sentence de 
la C h ü t c l l c n i c  de celte ville, par laquelle Claude 
Charnay, marchand, et, solidairement. le maire cl 
IPs échevins, avaient é r è  condamnés à payer au sieur 
Jean Chiquet, directeur du bureau des coches, car 
rosses et diligences, lu somme de 561 livres, pour 
voiturage du d i t  Chamoy de Chalon à Paris. 011 

I ' u va i t  appelé le soin des affaires de la ville, cl l'en 
avoir ramené. 1 1  septembre l ï l 1 (Voir CC. 10);  -  
cédule notifiant h Cbiquct que le maire cl les éche 
vins appellent de cc jugemeut clu Bailliage au Parle- 

ment de Dijon (17  septembre 17 1 · 1 ) ;  -  é t a t  <les frais 
et dépens faits et supportés par Jean Chiquet, for 
mant, y compris le principal, la somme totale de 
759 livres 12 sols 6 deniers. - III (1713-1714).  Ju 
gemeut rendu an Bailliage de Chalon ('). confirmant 
une sentence de la Mairie, qui avait, le 16 juin 1712, 
condamné à l'amende François Parise, de Jambles, 
pour avoir illicitement fait en ville un d é p ô t  de vin 
qu'il débitait aux étrangers (Voir FF 10). 16 fé 
vrier 1 7 1 3  [Incidemment le procureur-syndic, Guil 
laume Michelin, a présenté des conclusions coulre 
Parise, qui, pendant que les juges du Bailliage 
étaient aux opinions, l'a accusé de lui nvoir intenté 
1111 procès parce que lui Parise n'avait pas voulu lui 
acheter son Yin] ;-arrêldu Parlement de Dijon, ordon 
uunl que les parties vicn.lron t plaider sur l'ap pcl inter 
jeté de ce jugement par le sieur Parise (4 mars 1713); 
- arrêt <ln Parlement de Dijon, qui met à néant cet 
appel, condamne François Panse à payer lûûlivres au 
procureur-syndic pour tons dommages-inlérêts. plus 
les dépens,'.etordonne que ce dont est appel sortira son 
plein et entier effet ( 1 1  août l ï 14). - !Y. ( 1723 - l ï24). 
Catherine Villot, veuve de Pierre Charrier, avocat, 
demenraut à Chenevelle. contre la commuuc de Cha 
lon : -Exploil de saisie-arrêt foi le, en vertu d'un exé 
cutoire du 21 août l 723, entre les mains du receveur 
des deniers communaux, à la requête de la dite 
Villot, eu garantie du paiement de la somme totale 
de 363 livres 12 sols 9 deniers, à elle due par la ville, 
En même Lemps, le dit receveur est assigné à corn 
paraitre au Parlement de Dijou, pour déclarer quelle 
somme il a en caisse (26 août  1723); - ordonnance 
de remise de la cause à une prochaine audience du 
Parlement ( L l décembre 1723); - copie d'un arrêt 
du Purlement, qui renvoie l'affaire à huitaine et or 
donne que, à la diligence de la demanderesse, l'huis 
sier Bergier, qui a procédé à  la saisie, sera mis en 
cause (L5 décembre l 723); - copie de l'exposé des 
moyens de défense de Bergier (l3jnmier 172"); - 
copie d'un arrêt du Parlement, qui rejoue la demande 
de la veuve Chanier contre Bergicr, la condamne à 
lui payer ses honoraires. partage les dépens entre elle 
el la Mairie de Chalon, el la renvoie des conclusions 
prises contre elle par le maire el les échevins. les 
coudamuunt à la dédommager des dépens actifs cl 
passifs envers Bergier (22 janvier 1724) :  -  certificat 
de voyage à Chalou, délivré à la clame Charrier 

(') Lieutenant général : .\utoinc Hiord; conseillers assesseurs : Phi· 
lippe Beuvcrend, Pontus Benaud, Frunçois ?.lcrcicr, Antoine Dcmaiûèrc, 
Guillaume Pcrruchot, Bcrnar<l Duvcmc cl Gabriel êlautrcy. 
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(3 février ,[ 724); - déclaration des frais cl dépens 
faits cl supportés par elle (ti février l 724); - exécu 
toire de dépens obtenu par la clame Charrier, née 
Villot, à l'oucoutre du maire cl des échevins de Cha 
lou (8 mars 1724); - copie d'une requête présentée 
par la dite Charrier aux commissaires vérificateurs 
des dettes el affaires des communes, pour faire or 
donner au maire et aux échevins de Chalon <l'impo 
ser extraordinairement les habitants dr celte ville, 
afiu do lui payer ce qui lui est d û  pm· la commune. 
Suit une ordonnance portant que le maire et les 
échevins feront, à cet effet. une imposition aux 

premiers rôles des tailles, ou pai· un rôle séparé 
(22 mai 1724). - V. (1738-1739). Bcnignc-Thomas 
Scg·ault, notaire et commissaire ù terrier, demeurant 
;\ Sennecey-le-Gran cl, contre la commune de Chalon, 
<le qui il réclamait la somme de 120 livres, pour 
avoir, par ordre du syndic, dressé des c\cmaudes en 
censives, vérifié les vieux eL les nouveaux confins 
des assignaux el examiné les terriers : - Somma 
tion à lui faite, à requête du maire el des éche 
vins, de se contenter, pour des raisons y dévelop 
pées, de la somme de 60 livres (24 juin ·1738). En 
marge est l'exploit de signification, relatant que 
Seguin a refusé, disant que celte somme était insuf 
fisante; - copie d'une requête adressée par lui ù la 

Commission provinciale, pour être autorisé à faire 
assigner le maire et les échevins. Suit l'autorisation 
demandée (14 juillet [738); - cédule portant que 
los défendeurs ont constitué leur procureur Jil• Pei 
gné (31 jui llet}: - sommation à eux fuite, à lare 
quête du demandeur, de fournir leurs moyens de 
défense (20 septern bre l 738) ; - copie de I'iu Yen taire 
des pièces de Segault (23 janvier 1739); -- mémoire 
contenau t des observations sur les demandes de ceu 
sivos formées uuguèrc l 'ar les défendeurs (Sans 
date) ; - offre de communication de cc mémoire, 
signifiée au demandeur le 3 février l  ï39; - requête 
adressée aux commissaires provinciaux par les dé  
fendeurs, aux fins rie faire débouter Scgault avec 
dépens; communiquée le 3 février à M' Teinturier. 
procureur de Segault ; - inventaire des pièces 
remises par le maire el les échevins de Chalon un 
greffe de la Commission provincialo ; - étal des 
uvances et va calions dues à l\l' Peigné, procurent· du 
maire et des échevins, - VI. (1609-1742). Philippe 
Bcuvcrand, écuyer, secrétaire du Itoi à la cour des 
comptes de Dôle, coutre Claude-Antoine Courtois 
Humbert, conseiller au Parlement de Bourgogne : - 
Requête présen t éc  par le dit Bcu vcrand ou lieutenant 

général en la cour de la Chaucelleric de Chalon : i l  
expose que, par acte du 18 septombrc l 720, Philibert 
Bonarnour, ex-capitaine au rég-iment de Saintonge, 
avait créé au profit de Oluude-Beruard Millet, 
écuyer, chevalier d'honneur el lieutenant général 
d'épée, uue rente <le '161 livres, au capital de 8200, 
payable Je 18 septembre de chaque année; que ce 
capital a passé à lui rcquéraul, en sa qua l ité d'héri 
tier tic la clame Grosclier, épouse du dit Millet ; que 
plus de dix-huilans se sont écoulés sans que la dite 
clame ni le requérant aient pn être payés par le sieur 
Bonumour, décédé depuis dix à onze ans, cl dont 
l'hoirie a été déclarée vacante par ordouuance rendue 
en la justice de Bcauruont le 21 mai 1720, sur la ré 
pudia lion qu'en out faite ses enfants el héritiers; en 
conséquence, Bcuveraud demande que le procureur 
du Roi soit nommé curateur en cause et chargé de 
défend re cm décret quel ui, req u éra II l, entent! in lerpo 
ser sur les biens du défunt sieur Bouamour. Eu marge 
de celte requête est une ordonnance signée Butard. 
qui en accorde les fins ( l7 j u in  lï40) ;- cahier de 
'l01i feuillets de papier timbré. contenaut la copie de 
cette requête, l'ordonuance qui nomme curateur 
M' Guil laume Bcsuchct, procureur d 11 Roi au Bail 
liage, deux exploits de sommation à lui faite par 
l'huissier Ducrot de payer au sieur Bcuvcrund 
8200 livres, plus 2952 pour dix-hui tannées dc rcutc. 
l'exploit de saisie des biens, cousis la nt en un auciou 
jeu de paume, sis rue de la Massounière. avec des bû 
timcnls qui en dépendent (Voir DD. 4), les procès 
verbaux de publication, par affiches et par criées aux 
portes de la cathédrale, de la mise eu vente de cc, 
immeubles (j ni n ,  j ui lle t, août el septembre l 71.0) ; 
rcq uète adressée an lieutenant général en la Chan 
cellerie par Claude-Antoine Courtois-Humbert. con 
seiller au Parlement de Dijon, !'l Anue de hlucie, sa 
femme, aux fins clc faire recevoir l'opposition qu'ils 
forment au décret sur les biens de Icu Phil i b e rt  Bou 
amour, par la raison que lui el sou li'.s Alphonse 
d e v a i e n t  au père de la d ite dume nue rente au prin 
cipal de 3000 livres, cl. qu'ils n'ont ni payé celle 
rente ni re m b o u rs é  le d i t  principal. En marge acte 
est d o n n é  de cotie opposition (22 mars L H I ) ;  -  sen 
tence du Bailliage de Chalon, qu i ,  sur le consente 
ment <le Beuvcrund. accorde aux s ieur cl dunn 
Courtois-Humbert distracücn du jeu <le paume c'. de 
ses d é p c u d a n c c s ,  moyennant quoi le procureur du 
Roi demeure déchargé, sauf au sieur Beuveraud 

d'exercer ses actions sur les autres biens (8 mars I ï 1·2}. 
- Pièces justificatives : - hail à rente de moitié du 
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jeu de paume de la Massonnière el Je ses dépen 
dances, fait par les administrateurs de l'hôpital à 
Antoine Duceuet, paulmier, qui en avait acheté 
l'autre moitié de Fremy Mothet, Co-héritier de <lé 
Iuute dame Jacqueline Fuulchier, veuve de Piene 
Penuet , bourgeois (6 avril 1609); - acte notarié, 
pa1· lequel Philiberle Lagarde, veuve de Jean Char 
bonnier. maüre tripoticr ù Chalon, recouuail devoir 
ù Antoine Cybert la somme de I OO livres et promet 
de la lui payer à la Saint-Jean prochaine (7 août 1665); 
- contrai de rente de 16 livres 3 sols 4 deniers par 
an. au capital de 300 livres, constituée au profil 
d'Antoine Cybert par Philiberte Lagarde, veuve 
Fournier ( l" avril 16ï0); - contrat dr rente annuelle 
rie 200 livres, au priucipal de 4000, constituée au 
profil de Simon Guyet, conseiller au Parlement de 
Bourgogne, par Autoiue-François Roland de Cersey, 
marquis du Jeu, baron d'Arconsey, seigneur de 
Laigneau et autres lieux, lequel, pour plus de 
sûreté, cède et transporte au dit sieur Guyet un 
principal de 4200 livres, portant arrérage de 262 li 
vres, créé à sou profil par Alphonse Bonamour, 
avocat. el aussi un principal de rente de l±OOlines, 
aux arrérages de ïO livres, que lui a c é d é  ce même 
Bonumour ( lï novembre 1682); - contrat de rente 
de 13ü livres ï sols a deniers, au capi tal de 3000 li 
, res. créée au profil de Pierre de �Iucie par Alphonse 
Bonamnnr, avocat au Parlement, qui destine le dit 
capital à rembourser le prix de sou acquisition du 
jeu de paume de la 1lassonnière arec ses dépen 
dances (ï août  1698); - acte notarié, pnr lequel 
Fruuçois Pcrarrl, seigneur de la Vesvre, conseiller au 

Parlement de Dijon, déc lare avoir reçu de M' Al 
phonse Bonamour la somme de 3000 livres, rcstan t du 
capitnl de 4200 livres dù par lui ù Roland de Cersoy, 
seigneur d'Arconsey (9 août 1698); - copie colla 
tionnée d'uue donation entre vifs faite par Philibert 
Bouamour au profil d'Alphonse Bonarnour et de 
dame Catherine de Martignac, sa femme, et de leurs 
enfants ('li octobre 1699); - transaction conclue, 
pour éviter uu gram! cl dispendieux procès, entre 
Catherine de llartiguac. YCUYC d'Alphonse Bona 
mour, d'une part. et Philibert Bouamour, beau-père 
de la dite darne el aieul du fils d'icelle, d'autre part, 
lequel a mit révoqué sa donation du 2l  octobre 1699, 
pour cause de dol et d'iugralitudo ( 1 0  111,us lïOO). 

l•'l". 107 (Liasse. <..:ortou XII). - 81 pièces : 1 porchemin, 8G popicr (•). 

t<IHI-IGCI�. - PROCÈS entre les Pères Jésuites 

(•) Toutes ces pièces ne sont que des copies, mel écritcs et malpropres. 

el le sieur J.-B. de Thésut, vicomte de Chalon, ex 
maitre d'hôtel du feu duc d'Orléans, s'opposant à 

leur prise de possession de 44 toises des anciennes 
murailles de la ville avec deux Laurs, à eux données 
par le Roi en lfüi7, pour agrandir leur collège, et 
que le dit sieur de Thésut prétendait lui appartenir: 
- Ordounauce de Jacques Fëvret, conseiller, com 
missaire délégué par le Parlement de Dijon, qui 
assigne le demandeur à comparaitre devant lui le 
mardi prochain, pour répondre aux Jésuites, les 
quels disent que la plus grande des deux tours, 
titrée du vicomte de Chalon, est en fort bon état, que 
l'autre, baillée à rente par le demandeur, est pareil 
lement sans fente ui ruine aucune; que, à la vérité, 

lu grange du dit demandeur, bâtie près de celle 
dernière tour el de l'ancien mur de ville, est cntr'ou 
verte, mais que, contrairement à l'assertion clusieur 
de Thésut, celle fissure est ancienne, el enfin qu'ils 
oui fuit creuser Je caveau de leurs Iatriues sous les 
anciennes murailles sépuraut leur jardin .lu sien, 
lesquelles ne lui nppurtienncnt pas (l:î Iévrier l65ï); 
- ordonnance de Bernard Perret, seigneur Je Ger 
land, conseiller au Parlement de Bourgogne. enjoi 
guaut aux parties de se communiquer mutuellement 
leurs pièces. le sieur de 'I'hésut ayant demandé à 

è tre reçu opposant à la ratification du don fait aux 
Jésuites ries anciennes murailles et tours qui ferment 
le jardin et la maison du vicomte de Chalou, appai· 
touant au dit demandeur, ot ayant requis la commu 
nication des lettres patentes qui four en font la 
donation; à quoi les Pères Jésuites ont répondu 
par la demande de corrununication de ses titres 
(22 mars I G:îS); - sommation faite pm· les défen 
deurs au demandeur dr déclarer que, parmi les 
membres du Parlement de Dijon, il a plusieurs pa 
rents, notamment son père. qui eu est le doyen, 
ses beaux-frères, les sieurs Bernard, l'un président, 
l'autre conseiller. ses cousins, les sieurs de Thésut 
de Laus et de Thésut cle Ragy, également conseillers, 
et. partant, de consentir à cc que l'instance for 
mée par lui soit évoquée au Parlement de Paris ou à 
celui de Grenoble (:i mai 16:iSJ; - requête adressée 
au conseiller rapporteur Perret de Gerland par Hum 
bert Lucet, procureur des Jésuites, aux fins de faire 
nssigner Gaspard Sirot, procureur du sieur de Thé 
sut, pour le contraindre à  la restitution des pièces à 

lui communiquées . En n1'\l'g·e est l'ordre d'assigner 
(2ti juin 1658); - arrët du Conseil d'État, qui ren 
voie du Parlement de Dijon à celui de Grenoble le 
jugement du procès pendant entre le sicurde Thésut 
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el les Pères Jésuites de Chalon (Iv septembre 1659); 
=-inventaire des pièces produites par J.-B. de Tbésut 
au Parlement de Grenoble ( l i  décembre 1660); - 
ordonnance de Louis Quarré, lieulcnanl général en 
la Chancellerie do Chalon, par laquelle, en vertu 
d'une commission rogatoire du Parlement de Gre 
noble, il nomme deux prud'hommes ou experts 
(Claude Berthet, notaire à Cuisery. et Germain 
Ruelle, praticien à Buxy) pour examiner les lieux 
contentieux, cl un peintre (Jean Cochon, maître pein 
tre, arpenteur-géomètre à Chalon) pour en dresser 
une tibëriade (18 mai 1661) ;  - sentence rendue par 
le même Louis Quarré : ouï le procureur des Pères 
Jésuites, qui s'opposent à l'exécution de cette ordon 
nance, disant qu'ils ne veulent pas d'experts et qu'un 
peintre suffit, injonction leur est faite de donner, le 
lendemain même, leurs raisons de récuser· les deux 
experts nommés; faute de quoi, le Iieuteuant général 
se rendra sur les lieux avec les dits prud'hommes el 
le peintre, pour en faire l'examen, ainsi que la 1les 
criptiou et tibériade (20 mai 166 1 ) ;  - procès-verbal 
de ln visite des lieux par Claude Berthet el Germain 
Ruelle et de l'exécution de la tibériudc par Jean Co 
chon, en présence de : Lonis Quarrô, lieutenant 
général eu la Chancellerie de Chalou, Claude Myard, 
greffier, Francois Martel, procureur du sieur de 
Thésut, Samuel Jantliial, son avocat, le Révé 

rend Père Jacques Chambos, recteur <lu collège, 
et Etienne Girard, son procureur; contenant, au 
commcucemenl, les dits et contredits des 1,ai·Lies 
(24 et 25 mai 1661) ;  - requête adressée parles 
Jésuites au Parlement de Grenoble, pour faire don 
ner à tons notaires ou garde-notes dépositaires de 
certains actes que le demandeur refuse de leur com 
muniquer, l'ordre de leur en expédier· des copies 
moyeuuant salaire; - commandement fait de par le 
Roi au premier huissier ou sergent à ce requis, de 
contraindre tous notaires, secrétaires, greffiers, etc., 
à expédier ou faire expédier pour les Pères Jésuites 
de Chalon, sur leur demande el moyennant salaire, 
Lous actes, litres el documents donl ils se trouveront 
saisis (15 juiu l66l);  - quatre iuvenlaires de pièces 
produites par les Jésuites ( l61JO et 1661 ); - écritures, 
libelles, mémoires el répliques pour les Révérends 

Pères JésimeS-( l8 pièces) ;-deux réponses du sieur 
de Thésul aux objections des défendeurs. - Pièces 
justificatives : - transaction conclue entre, d'une 
part, les échevins de Chalon (*), qui exigeaient 
de Messire Erard Damas, seigneur de Marcilly, le 

(") Michel Girard, Anne Lcnoble, Vinc<nl de Leslaiche el N. Hepecault. 

c1uLOs·&011•sJ.OsK. - sHnn.: FF, 

paiement des droits d'inquilins sur les loyers des 
maisons possédées par lui à. Chalon, et, d'autre part, 
le dit seigneur de Marcilly, qui les sommait de lui 
restituer une tour dite tourde Marcilly, à lui donnée 
par le duc de Bourgogne et occupée depuis long 
temps par la commune, leur demandant aussi de 
lui en payer loyer pour le temps de celle occupa lion, 
et, de plus, les arrérages d'une cense ou rente à lui 
due sur la Maison de ville : les échex ins le déclarent 
quille de tout cc qu'il doit de droit d'inquilins jus 
ques alors; la ville, en revanche, sera tenue quitte 
des loyers el cens qu'il réclame; et, quand le seigneur 
de Marcilly voudra reprendre la tour et être payé de 
la cense sur la Maison de ville, il pourra le faire, de 
môme que les échevins pourront, s'il leur plait, lui 
réclamer le droit d'inquilins ( 1 7  juillet 1416) .  Suit 
la copie d'une procuration générale (en latin}, passée 
par Erard Damas de Marcilly à Guillaume de Mau· 
migny, écuyer, et ù Guillaume Mercier, prêtre, qui, 
en son nom, onl conclu la dite transaction; - deux 
copies d'une ordonnance de Philippe-le-Bon, qui, 
pour mettre fiu aux procès entre la commune de 
Chalou cl Herard de Damas, seigneur de Marcilly, 
ratifie les convcntious suivantes : le dit seigneur de 
Marcilly cl tous ses héritiers, successeurs el ayants 
cause seront perpétuellement quilles du droit d'in 
quilins clans la ville de Chalon, à condition que ce 
même seigneur donnera, immédiatement cl une fois 
pour toutes, aux échevins et aux habitants de celle 
ville, la somme de 100 sols d'or, qu'ils devront emplo 
yer en acquisition de censeou rente annuelle el per 
pétuelle (31 janvier [428, à Autun). Suit un certificat 
des échev ius, attestant le paiement de Ja dite somme 
(22 novembre 1437); - double copie d'un bail passé 
par Catherine de �Ioissey, femme de Jean de Damas, 
baron de )Iarcilly, vicomte de Chalon, à Jean Lamas, 
sergent royal, " d'une place étant sur une vieille 
tour sans aucun bâtiment, sise à Chalon, eu la maison 
du dit sieur de 1larcilly », moyennant une rente 
annuelle de 10 sols (3 avril 160 1 ) ;  - copie de la 
transaction conclue, le 26 mai 1603 entre la Mairie 
de Chalon et l'évêque de celte Yi lie, au sujet de sou 
droit de quintaines (Voir CC. 13); - deux copies 
de l'acte de vente do la tour de Marcilly, sise au bas 
de la rue aux Febvres, entre cette rue et les ancien 
nes murailles. Celle l'ente est faite par Jean de 
Damas et François de Royer, seigneur de Saint-Mi 
caud, son piège el caution, à la demoiselle Françoise 
Languet, veuve Robert de Pontonx (*}, qui acquiert 

(•j A feule d'Anne Bc.roard, femme do J.-B. de Thésut. 
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en même temps les droits seigueuriaux appartenant 
aux sieurs Damas de Marcilly, indivis avec les cha 
noines de Saint-Vincent, dans la ville de Chalon, 
plus aussi la course de chevaux dans la prairie, de 
puis la rivière de Deroux jusqu'à la Grosne. ainsi 
que les cens, rentes et autres droits dus aux Damas 
dans les villages de Saint-Loup, Sevrey, Lux, De 
roux, Méµilley, Varenne, Sienne, la Charmée, rlc.; 
le tout au prix de 4450 livres (23 août l614). La 
dame Françoise Languet, veuve de Pontoux, ùonne 
au modem le pouvoir de racheter les dits biens (for 
mant la vicomté de Chalon) dans quatre années, au 
bout desquelles, faute de rachat, ils demeureront 
incornmutablement à la dite dame et à ses hoirs; - 
deux copies d'un acte par lequel Jean Damas, fils 
émancipé de Messire Jean Damas, baron de Marcilly, 
vend, pour le prix do 240 livres, à Jcau Bernard, 
soigneur de Sainte-Hélène et de Baudrières, lieute 
nant géuéral au Bailliage de Chalou, son droit de 
racheter los biens vendus à la clame veuve de Pon 
toux, et, en outre, les arrérages des cens cl rentes 
qu' il s'était réservés par Je contrat do vente, plus le 
cens qu'il s'était réservé aussi sur la terre de Saiut 
Côme (2ü mai 162t ) .  - Procès-verbal de visite cl 
reconnaissance des anciens murs de ville arljaceuts 
au collège de Chalou, faites, sur requête des Pères 
Jésuites Jt'a11 Pluttier, recteur du dit collège, et 
Pierre Boyer, procureur en icelui, par Jacques-Au 
guste vircy, écuyer, seigneur du Tartre et de Gorn 
meruns, lieutcnuut-geuéral an Bailliage de Chalou 
(6 avril 16:iï). - Lettre écrite à uu Révérend Père 
(dont le nom propre manque) par Antoine François 
Canal, avocat, conseil des Jésuites du collège de Cha 
lon, claus laquelle lettre i l s'applique ù  prouver que 
nulle des deux tours revendiquées par les Rcil ércnds 
Pères n'est la tour dite de Marcilly (20 juin 1661) .  - 
Deux quittances (chacune en double) do la somme 
de 10 sols, payée â la dame Languel par Edmond 
Murger, corroyeur, pour Je loyer d'un emplnccmeut 
situé derrière la maison de Marcilly, sui· lequel il 
étend des cuirs (août l62� et 1625). = Les 39 au 
tres pièces ne sont que des copies de requêtes inciden 
tes, griffonuèes presque illisiblement sur des feuillets 
crasseux. 

FF. 108 (Lleeec. CorLon XII). - -11 pièces papier, dont 1 ùcssin et 
2 plans lavés . 

UJao-1-:no. - Puocss nrvnns el fragments de 
procédures (des communes de Chalon et de Saint- 

Laurent). - Procès-verbal dressé par-devant Ray 
mond Degand, conseiller au Parlement de Dijon, 
commissaire delégué eu l'instance formée par les 
habitants de Saint-Lnurent-lès-Chulon contre ceux 
de la ville de Chalon et le sieur Jean Luquet, demeu 
rant au moulin d'Eschavonnes : lequel procès-verbal 
coutieut les déclarations de Jean Luquet, interrogé, 
attestant que les communes de Chalou el cle Saint 
Laurent soul imposées séparément cl que, pour une 
année seulement, le meunier son prédécesseur a été 
imposé aux tailles de la paroisse de Sainle-Xlarie, dé 
pendante deChalou(3 février l6:i6).-Re,1uNe adres 
sée par le maire el les échevins do Chalou an châtelain 
<le Saint-Laurent, aux fins d'Ctre renvoyés des con 
clusions prises contre eux par les habitants de ce 
faubourg, qui les out mis en cause dans un procès où 
les dits habitants soul défendeurs coutre ceux de 
Sainte-Marie et le procureur du Roi, uu sujet des 
réparations de la 1·oye de Nioeau. Eu marge : « La 
présente requôte sera mise au sac, pour y avoir 
égard ce que de raison»; signé Brusson (ï mai 1660); 
- copie d'une ordonnance du Parlement do Dijon, 
portant que le maire cl les échevius de Chalon vicn 
dront plaider à la Cour aiusi que les habitauls de 
Saint-Laurent, appelants d'une sentence rendue en 
la Chancellerie du <lit Chalon un sujet des réparations 
et de l'culretien de la roye de Niveau ( 11.i  juin 1660); 
- cieux lettres par lesquelles le sieur )!frite, syndic 
de Chalon, annonce à �J· Jacquin, procureur occupaut 
pour la :Mairie de celle ville, l'envoi rit• pièces reluti ves 
à diverses afluires, notamment à celle de Saint·Lau 
rent (24 juillet et 8 août 1660) ;- reqnèto du maire et 
des échevins de Chalon au Parlement, pom avoir 
communication des pièces produites pat· les uppclaut-. 
Eu marge: « Soit montrée ,1 partie , ('• a v ri l  166 1) .  
-  Avertissement donné par Louis Duroussiu, capi 
taine et gérant des affaires clc la commune de 
Saiut-Laurent. à Claude d'Allcrey, de ne point dres 
ser, comme il en a été chargé pat• les magistrats de 
Chalon, Je rôle de répartition rie l'impôt sur Saint 
Laurent, alleudu que les hnbitants de cc lieu ont, 
par délibération commune, résolu de se pourvoir 
pour être déchargés, le pied de la taille auquel ils 
sont compris dans les impôts de la ville de Chalou 
cxcédaut leurs ressources (30 septembre 166ï). - 
Inventaire de pièces produites au greffe du Parle 
ment de Bourgogne par Chrysostome Jomard, châ 
lelain royal de Saint-Laurent-lès-Chalou, po111· dé 
montrer qu'il a le droit d'informer et tic juger.en 
matière criminelle dans tout le ressort du dit lieu 
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(8 mai 1668); - inventaire de pièces remises 'au 
môme greffe par le maire el les échevins de Chalon, 
pour démontrer que ce droit appartient :i eux seuls 
(juin '1668); - consultation de M' Bourrelier, avocat 
il Dijon, pour les maire et échevins (9 juin 1668); - 
extrait de trois jugements rendus au Bailliage de 
Chalon, en 1617 el 1625, sur des appels interjetés 

par des habitants de Saint-Laurent de sentences JJJ"O 

noncées contre eux en la Mairie de celte ville (pièce 
produite par le maire et les échevins pour le besoin 
de leur cause); - inventaire de pièces déposées au 
greffe du Parlement, daus le même procès, par les 
maire et échevins de Chalon, défendeurs contre Jo 
mard (l'•· avril 1673); - deux copies d'une requête 
adressée par les mêmes ù l'iutendant Bouchu : après 
avoir exposé que Chrysostome Jomard, châtelain de 
Saint-Laurent, prétou-l foire annuler, comme illicite, 
une enquête faite par eux sur un accident advenu au 
corps de garde de Saint-Laurent, consistant en cc 
que Claude Saussotte a blessé d'un coup de fusil 
Noël Fayolle, ils demandent l'évocation à l'Iuten 
dance du débat engagé entre eux cl le châtclain , 
avec défense ü  celui-ci de se pourvoit· ailleurs (Sans 
date) ; - sommation faite par le procureur-syndic 
de Chalon aux officiers de la Châtellenie de Saint 
Laurent, de déclarer nettement si, comme ils l'ont 
iusinué dans un procès qu'ils soutienuent ù  Dijon 
coutre les officiers du Bailliage de Chalou, ils ont la 
prétention de pouvoir exercer la police au faubourg 
Saint-Laurent ; eu cas qu'ils d isent positivement 
avoir ce droit, le procureur-syndic iuterviendra au 
procès, pour les faire débouter de cette prétention; 
ainsi fera-t-il encore s'ils ne répondent rien à sa 
sommation (25 a vril I G 8 1 ) ;  - requête adressée au 
Parlement de Dijon par le maire, les échevins et Je 
syndic de Chalon. aux fins de faire admettre la dite 
intervention. En marge : « La cour ordonne que les 
parties viendront ù l'audience» (30 avril 168 l) ;- his 
toriq ne succinct des litiges survenus entre les com 
munes de Chalou el de Saiut-Laureut au sujet de la 
juridiction du châtelain de celle dernière; terminé 
par un extrait de J'acte de vente de la terre, sei 
gneurie et chûtellenie de Saiut-Laurent, faite Je 
29 décembre 1597 au sieur Antoine Dubled, baron 
d'Uxelles, par les sieurs Fremiot, Brocard, Jacob et 
Morizot, députés pour la vente du domaine royal en 
Bourgogne. - Croquis représentant, en une vue 
d'ensemble, la ville de Chalon. le faubourg Saint 
Laurent, Saint-Jeau-des-Vignes, Saint-Marcel, la 
Saône avec les prés el les champs qu'elle traverse, 

el, comme détails, les granges Vadot, le lac des 01· 
lans, le couvent des C ipucins et les tuileri esde 
Saint-Jean-dcs-vigues, les piles, l'ile Saint-Nicolas, 
un ermitage cl un moulin à vent (XVII' siècle). - 
I'rocès-verbal d'une délibération communale deêaiut 
Luureut-lès-Chalou, contenant que :  1° les levées ou 
digues nécessaires pour obvier aux effets des inon 
dations étant presque ruinées, Lous les habitants 
corvéables seront sommés de travailler à les réparer, 
soil en personne, soil par des remplaçants; 2° la 
commune se pourvoira à l'lnteuclance coutre un sieur 
Jolivet, bourgeois, établi depuis peu à Saint-Laurent, 
qui refuse de payer sa cote de la taille négociale, 
fixée ù G livres (18 mars 1753). - Sommation faite, 
de par les échevins de Saint-Laurent-lès-Chalon, aux 
sieurs Bureau. de llarcenay, Baudot el Janin, pro 
priétaires forains, d'assister à une assemblée géll(\ 
rale tics habitants de Saint-Laurent, clans laquelle il 
sera délibéré, suivant l'ordre du subdél égué de l'In 
tendance. au sujet d'un m6111oil'C de Thomas Dumo 
rry, ingénieur en chef des États, sur les prairies 
bordant la Saône (l " août  176 1) .  - Copie d'une 
requê te présentée à l'intendant Amelot par les ha 
bitauts des communes de Saiut-Laurent-lès-Chalon, 
Saiul-àlurcel.Epervans, la Rongère, Colombey. 011- 
roux cl Velurs, pour faire, par u11 expert nommé il 

cet effet, procéder à la recouuaissaucc el au devis 
estimatif des travaux nécessaires pour garantir leurs 
près du ra l'age des eaux de la Tenarre el du bief de 
l'étang de Saint-Germain, et cela en présence des 
échevins ries di les cornmuues, comme aussi de celles 
de Suint-Germaiu, du grand et <lu petit Thorey, el 
de six propriétaires forains. Suit une orrlonnaucc de 
l'Inteudant, enjoignant de communiquer celle re 
quête aux propriétaires de prairies daus les susdites 
localités, pour faire drosser et présenter dans quinze 
jours un procès-verbal el 1111 rapport; en attendant, 
un expert sera nommé par Je subdé l égué Noiret 
(31 août  lïï3). Suit aussi la notification de cette or 
donnauce aux propriétaires de prairies (*). - Devis 
de la construction d'une digue de terre sur la Saône 
pour la commune de Saint-Laurent, dressé par Claude 
Niepce fils, architecte à Chalou ( 13 mai '1775). - 
Ordonnance par laquelle l'iuteudant Dupleix de Bac 
quencourt rejette une demande des administrateurs 
et économes de l'hôpitul de Chalon, teudunt à faire 

(•) Dincl, Îli &.int-Laurent, - dom \'arillos, procureur de I'ebbeyc t.le 
Saint·Morcel, - Grh•euud, à Epervans cl ù lo Itongèrc, - lloilly, à 

Colombey, -- Leclerc, à Ourou:s:, - Perrault, maire <lo Chulon, à Velars, 
- Beueult, a,·ocot, à Suint-Germain du Plain, - Sordcl, k Thorey. 
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contraindre les habitants de Saint-Laurent à établir 
nne estacade le long de la berge que lesdits habitants 
ont commencée sur la terre appartenant à l'hôpital, 
et à l'inJemniser pour le Lerrain qu'ils lui prendront 
(30 novembre l ïï5). - Procès-verbal de l'architecte 
Claude Niepce, constatant les réparatious néces 
saires aux digues entretenues par la commune de 
Saint-Laurent; suivi d'un engagement pris par le 
sieur Jacques Laurent de faire ces réparations pour 
la somme de tOO livres (2 juin cl l" juillet 1776); - 
ordonnance de l'intendant Dupleix, autorisant la 
commune de Saint-Laurent à passer un marché 
pour l'exéculion de ces travaux, 10 juin l7ï6 (écrite 
en marge d'une requëto tendant à l'obtenir); - 
acte notarié par lequel Pierre Beuverand, mnrchaud 
à Saint-Marcel, s'engage à faire, dans l'espace de 
deux mois. combler un fossé creusé par lui dans 
un terrain de la commune ùe Saint Laurent et réta 
blir la partie des terres de cette même commune 
qu'il avait coupée et réunie à sa propriété, pro 
mettant aussi de payer les frais des deux instan 
ces commencées contre lui pour ces deux faits 
(23 juin l ïïG) ; - certificat de Claude Niepce, attes 
tant que le, réparations des digues ont été fuites 
convenablement (2ï octobre l ïïG); - ordonnance de 
l'intendant Dupleix, enjoignant au receveur commu 
nal <le Snint-Laurent de paye r à Jacques Laurent les 
susdites 100 li vrcs. 9 novembre I ïï6 (Écrite en marge 
d'une requête des habitants <le Sa iut-Lau rcnt, tenrlan t 

à l'obtenir). - Sommation faite par les habitants de 
Saint-Marcel à ceux de Châtenoy el de Saint-Lau 
rent-lès-Chalon de ue plus foire paître leurs moulons 
sur le territoire de Saint-Marcel, et d'envoyer, le 
mardi prochain 5 juin, à l'auberge du sieur Sanrey, 
à Echevannes, deux experts, l'un pour Saiut-Lau 
rent, l'autre pour Châtenoy, pour, conjointement 
avec l'expert de Saint-Marcel, procéder amiablcmcut 
à la délimitation de leurs territoires respectifs 
(l" juin 1787); - réponse des habilauts de Saint 
Laurent, portant que le sieur Guillaume Vallot, ex 
pert choisi pour Saint-Marcel, est incapable en fait 
comme en droit, que celui de Saint-Laurent sera le 
sieur Simon, arpenteur du Roi en la maitrise des 
eaux el forêts, mais que les habitants de Saiut-Lau 
rent demandent un délai, pour colliger leurs pièces 
et les remettre à leur dit expert (4 juin l ï87); - 
procès-verbal dressé  par Jean-Gaspard Salomon, 
juge ordinaire en la justice de Saint-Marcel et de 
Chatenoy, relatant que, d'après la déclaration des 
sieurs Etienne Calandre et Jean Têtu, échevins do 

Saint-Marcel, et Etienne Bonnotte, échevin de Châ 
tenoy, les habitants de ces deux communes, assem 
blés pour délibérer, ont résolu à l'unanimité de de 
mander à l'Intendant l'autorisation de nommer 1111 

expert, arpenteur· géomètre el commissaire à ter 
rier, pour, de concert avec l'expert de Saint-Laurent, 
procéder à la délimitation et au bornage des confins 
respectifs (10 juin 'l ï8ï); - requête des habitants de 
Saint-Marcel el de Châtenoy, aux fins susdites, por 
tant en marge l'autorisation demandée, signée Ame 
lot ( 1 9  juin 1787) ;  - double rapport du géomètre 
Antoine Simon, rendant compte de ses opérations 
(délimitation el bornage des pâturages respectifs). 
28 avril el 8 août J ï88;  - deux plans des pâturages 
où pourront charnpoyer les moulons de Chûtenoy cl 
de Saint-Laurent, chacun avec la ligne de démarca· 
Lion qui les sépare du terrain réservé au gros bétail 
(lï88);  - procès-verbal d'une délibération des ha 
bitants de Saint-Laurent. par laquelle ils acceptent 
tou le bornage fait par Antoine Simon, à condition 
que les habitants de Chalon soient tenus de conlri 
buer am: réparations des levées jusqu'à leurs bornes; 
s'ils s'y refusent, défense leur sera faite de mener 
paitre leurs moutons sur le territoire de Saint-àlarccl 
( 13 avril JïS9); - extraits de deux délibérations, 
l'une des hab itants de Saint-Marcel, l'autre de ceux 
de Châtenoy : par la première, ordre est donné au 
sieur Perrusson, receveur de Saiut-Marcel, rie payer 
à Antoine Simon 96 livres, pour ses travaux de bor 
nage; par la seconde, au receveur de Chatenoy de 
lui en payer 60 pour la même cause (29 novembre et 
2 décembre 1789); -- requête adressée par Simon à 

l'intendaut Amelot, aux fins de se faire payer 72 li 
vres par les communes de Saint-Laurent cl de Saint· 
Marcel, pour six journées ,le travai l , et 120 livres 
par celles de Saiut-Marcel et de Châtenoy, pour dix 
journées. En marge est une ordonnauce de l'Iuten 
dant, portant que ces deux dernières communes 
paieront au requérant les sommes votées dans leurs 
délibérations des 29 novembre et 2 décembre lï89 
(22 février '17UO); - requête, sans date ni ordon 
nance, adressée par Antoine Simon à l'Intendant, 
pour faire enjoindre au receveur de lui payer 36 li 
vres pour ses opéra lions de bornage. - Ordonnance 
de Jean Golyon, cbàlelain intérimaire de Saint-Lau 
rent, enjoignant aux échevins et collecteurs de celle 
commune d'en faire travailler les habitants aux 
levées ou digues, sous peine d'être poursuivis comme 
responsables des dommages que pourrait causer 
l'inondation (29 juin U89). 
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çès-verbal dressé sur l'ordre de Guillemin Bosart, 
huissier ordinaire du Roi au Parlemeut de Bourgo 
gne, d'une iuforrnntion faite en présence de Toussaint 
Frauquillon, notaire à Saiut-Laurent-lès-Chalou ( ! ) ,  
à la requête rie Loys de Remeru, procureur des éche 
vins, rnnnans el habitants de Ohalou, eu vertu de 
lettres patentes obtenues en la grande Chancellerie 
du Roi, ù l'encontre de Viulcur Fatou, lieutenant du 
bailli de Chalou. el de Esme Courtot, procureur du 
Roi au Bailliage du dit l ieu, accnsôs « d'abus, Yoyos 
de faicl el al ternplals ». L'interrogatoire des lé 
moins (2) eut lieu en une chambre de l'hôtellerie des 
Trois Rois, à Chu Ion; leurs dépositions établissent il. la 
charge de Viateur Futon des actes <le concussion et 
de prévarication, p lus. l'habitude de foire arbitraire 
ment incarcérer les gens, surtout les artisans qu i, 
ayant travaillé pour lui ,  lui demandaient lem salaire, 
et ceux qui, le sachant mauvais payeur, lui refu 
saient leur travail (2 janvier IG26 el jours suivants. 
Cahier de 60 feuillets); - réquisitoire de l'avocat du 
procureur général, prenant en main pour le lieute 
nant g é n é ra l  et le procureur particulier du Roi au 
Bailliage de Chalon, appelés, contre Loys de Rerue 
ru, soi-disant procureur et receveur des muuants et 
habitants de la dite ville, appelants ÙL' certain man 
dement d é c e rn é  par le dil lieutenant à requcste du 
dit procureur particulier, cl de l'ajournement per 
sonnel fait en vertu d'icelui mandement ù  I'eucontre 
de Jeliau Foucault, seigneur de Suint - Germain, 
Claude Peuticr, Robert Guichoux et Antoine Vyou, 
eschevius du dit Chalon, adjourués en matière d'abus 
par-devant le lieutenant général, chacun à peine de 
50 livres; contenant un expos é sommaire des accu 
sations « d'abus, concussions, pilleries et vcngeau 
ces 1>, portées par l'appelant contre Futon, et des 

(1) Les notaires cho.lonnois Jchnu Giroud. (luillaumc �lortin, Pierre 
Hoberl el l'ierrc Lombord refusèrent li nr concours. 

t.?) Ces témoins forent : Galycn llouchier, tondeur dcdreps, - Claude 
Jlyrol et llugueuin Hotot, sergents en lu Chltcllenie, - Jchan Viry et 
Mathieu Laboricr, maeéchaux , - Cluudc Galopin, hfilc de l'bûtcllerlc dee 
Trois Hois, - Pierre Burdet, chirurgien, natif clc 13,ile en Allemagne, - 
Jehon Tholtot, cle Sevrey, - Denis Lcubcrt, - Claude Berlault el Nico 
las Duprcy, serruriers, - Damien Vera rd, marcband apothicuire, - Claude 
Gtrerdm et Claude llussi\lnt, rseçons, - Jehan Thomas, tisserand, - 
JcLan Brunel, preucren, - Nholes I bc.rlan, gejgue-denlcrs, - Yin 

cent Gelaut, domcslique, - Michel llernart!cl, tic Snlur-xtercel, - Phi 
libert Servant, manouvrier,- Laurent Hoyer, charrelicr,-Jel:an Mathieu, 
hOtc du »curon, - Chrétien Orchin, de Saint-Laurent, - Benoil Hobin, 
morchend, - Jehan Merun, couturier, - Pierre Coyen, marchand, - 
Pierre .Egris dit Regnault, tonnelier, - Guillaume I Imcney, bourgeois, 
- Jeban Omt.et cl Johan de Becune, notaires. 

récriminations de celui-ci, et terminé par un arrêt 
du Parlement, qui enjoint aux parties de produire 
dans huit jours leurs escriptures et pièces respectives 
(23 janvier 1526); - procès-verbal dressé par An 
toine de Presle, commissaire du Parlement de Dijon, 
relatent la comparution par-devant lu i, ù l'hôtellerie 
du Monton, à Chalon, de nombreux témoins assi 
gnés par Jacques de Beaurepaire, sergent royal, leur 
prestation de serment et la récusation motivée de 
plusieurs d'entre eux par Vialeur Faton el Edme 
Courtot (10 avril !526 et jours suivants}: - copie 
d'un plaide présenté à Jacques Godran, conseiller au 
Parlement de Bourgogne, par Johan de Lugny, che 
valier, seigneur de rtufJey el hailly de Chalon , Via 
leur Fatou. son lieutenant génél'O!, el N. Caule, 
lieutenant particulier, « adjoumés et prins à partie 
sur le fuit du reboutcment de quelque incivile turnul 

tunirc requeste, présentée ;\ la Cour par une tourbe 
de gens, en laquelle se dénomment pour supphauts 
rnaistro Jéhan Baillet. advocnt du Roy au Ilailliage 
de Chalon, Antoine Guenyol, Triboulet, de la Vas 
seur, Bcuvcrund, Clerc Guichoux, comme advocats, 
avec la sequelle des procureurs illec denornmez. n 
(Sans date). = Réponse du maire et des échevins 
de Chu Ion à un mémoire coutenaut l'exposé tics pré 
tentions du sieur de Fusselel. commissaire provin 
cial des guerres. Année l i27 (Ces prétentions 
consistaient à vouloir faire les revues des troupes de 
passage, ne les laisser entrer eu ville qu'après avoir 
reçu ses ordres, faire lui-même le contrôle et la dis 
lributiou ries billets .lo logement, etc., e tc) .=  
Itequëte adressée au Conseil d'É lal par le maire el 
les échevins de Chalon, aux fins de foire condamner 
M' Clauyor, avocat des syndics des cabaretiers de 
Chalon, en procès avec la Ville, ù payer 6 livres de 
dommages-iutérèts par jour jusqu'à ce qu'il aitres 
t itué  aux requéranls leur production, à lui commu 
niquée sous son récépissé. Au bas de la requête : 
« Soit d é l i v ré  exécutoire de 6 livres par jour, sauf 
« s'il rend dans le jour, et soit signifiée. » Sigué : de 
Lamoignon (21 mai I iO 1) ;  - sommation foi le à 

M' Clauyer, sur requête de M' Guyonet, avocat de 
la Mairie de Chalon, de se trouver le mardi prochain 
à l'assemblée des avocats aux Conseils du Roi, 
pour entendre le dit M' Guyenet demander la per 
mission de mettre à exécution la susdite ordonnance 
(28 mai !iO I) .  = Jugement rendu en la Chan 
cellerie de Chalon, qui conùamne Guillaume Grave 
lcau, apothicaire au dit lieu, à payer au maire et aux 
échevins la somme de Si livres, pour 29 années 
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échues du loyer de moit i é  du bastion de Gloriette, 
acccusé moyennant 3 livres par an à fou son père, 
Guillaume Gravcteau, trompette de la ville ( 17 dé 
cembre 1743). = Lettre do l'intendant Amelot 
aux olfir-iers municipaux de Chalon, portant qu'il 
est loin d'approuver l'inconduite du sieur lfilanchey, 
cl qu'ils eussent pu sévir coutre cc particnlier sans 
en donner avis à l'Intcndance (3 février 1 ,Gï). = 

Lettre écrite an maire de Chalon par un conseiller 
au Parlement de )Ietz, demeurant rue Feydeau à 

Paris, el donl le nom parait ëtro Gravier tin Sanloy: 
il lui annonce avoir trouvé dans les papiers de défunt 
Mn père une pièce dont il lui envoie une copie, el qui 
est un mémoire des frais el honoraires dus à son dit 
père. pour a mir é t é  l'avocat de ln ville de Chalon 
en différentes affaires. Le total du mémoire est 1432 li 
n-es. sur lesquelles 430 onl été payées. par la ville; 
mais l'auteur de la lettre a réduit à 503 livres 5 sols 
cc qu'elle devait encore pour solde de compte ( 15 oc 
lobre I ïGS. La copie du mémoire est jointe à la lettre). 
- Xlémoire des frais, honoraires cl déboursés dus à 
�!' )loriceau, avocat au Conseil, par les maire, éche 
vins, syndics cl habitants de Chalon, pour leur affaire 
contre Mazetier. Tota l :  31/, livres. Au bas est le 
mandal de paiement ( 1 3  avril lï82), cl nu verso la 
quittance de Moriceau (2 juin 1782)- = Dc11x ex 
péditious d'uu jugement rendu an Parlement de 
Dijon, entre : l' d'une part. les oflicicrs municipaux 
de Chalon, demandunt l'exécutiou et l'enregistre 
ment d'un arrêt du Conseil d'État. en date du 18 oc 
tobre lï85, cl ries lettres patentes du 12 novembre 
suivant. expédiées par icelui; d'autre part. les écho 
vins, habitants cl propriétaires ronciers de la com 
mune Je Saint .J ean-des-Vigues, s'opposant à cet 
enregistrement CL requérant que, nonobstant les 
dites lettres patentes, la partie du village de Saint 
Jeau -de- - Vignes désignée c11 icelles ne soit pas 

comprise daus la banlieue de Chalon, qu'elle con 
tinue de n'être point sujette aux droits d'octroi, 
don gratuit el jurande, et ne soil nullement sou 
mise ù la juridiction rie police de la muuicipalité de 
Chalon; 2° entre les ofliciers municipaux de Cha 
lon, défendeurs, d'une part, et Messire J.-B. Duchil 
leau, conseiller d'honneur au Parlement de Bourgo 
gne, évêque de Chalon, el, en celle qualité, seigneur 
en toute justice do Saint-Jean-des-Vignes, dcman 
dcur par requête du 2ï novembre lï86 à cc qu'il 
soit reçu partie intervenante dans l'instance entre 
Chalon el Sainl-.Tran -rlcs- Vigucs, formant aussi 
opposition à l'enregistrement do l'arrêt du Conseil 
el des lettres patentes, requérant qu'ils soient rejetés 
en ce qui le concerne et que les officiers munici 
paux de Chalon, soient condamnés à tous dépens, 
d'autre part. La Cour, après avoir ouï Amanton, avo 
cat de la commune ,le Saint-Jean-des-Vignes, et 
Lesage, avocat de M. Duchilleau, ouï aussi les con 
clusions du procureur géné1·al Colas, donne défaut 
contre les officiers municipaux de Chalon, uou corn 
parauts ni personne pour eux; ordonne que les par 
ties d'Amantoo demeurent maintenues cl gardées eu 
droit el possession de former une commune distincte 
et séparée de Chalon-sur-Saône, les déclare exemp 
les des octrois et de toutes charges municipales dit 

dit Chalon, et condamne les défaillants en Lous les 
dépens des instances d'opposition cl d'intervention 
(2/i avril 1 ï87). = Exploit de sommation foi le 
par l'huissier Gabriel-Gaspard Clievrot au sieur 
Pierre Rozo, collecteur des deniers royaux à Chalon, 
de payer el porter sans délai an sieur François Noi 
rot, receveur des impositions royales du Bailliage de 
la dite ville, la somme de �2ï39 livres 1:; sols 8 de 
niers, qu'il lni doit, en sa dite qualité de collecteur, 
pour les impositions échues de l'an 1787 ( 1 9  novem 
bre 1788)- 


